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Â ceux qui ont ouvert la voie dans ce domaine 
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NOTE DE L'AUTEUR 

Ce rapport est une synthèse et une mise à jour de deux autres 
rapports: 

• Warren, R.A., et Donelson, A.C., 1982. Alcohol and  
Traffic Safety: Strategies and Priorities for the  
Future. Final Report. Ottawa, Ontario, Fondation de 
recherches sur les blessures de la route au Canada. 

• Donelson, A.C., 1983. Alcohol and Road Accidents: 
Future Strategies and Priorities.  Ottawa, Ontario, 
Fondation de recherches sur les blessures de la route 
au Canada. 

Une première version du rapport de' Warren et Donelson (1982) a 
servi de document de base lors d'un atelier international 
portant sur le même sujet. Le rapport avait été rédigé grâce 
à l'aide de la Direction générale de la sécurité automobile et 
routière (maintenant la Direction de la sécurité routière et de 
la réglementation automobile) de Transports Canada. L'atelier, 
organisé par la Fondation au lac Louise du 29 novembre au 
2 décembre 1981, était parrainé par la Alberta Alcoholism and 
Drug Abuse Commission (AADAC). Après l'atelier, Greg Warren, 
alors consultant privé auprès de la Fondation, était le principal 
responsable de la révision de la version initiale du rapport. 
En mars 1982, la Fondation remettait le rapport final à 
Transports Canada. Au cours de l'année 1982, j'ai rédigé sur 
les travaux de cet atelier. Ce travail, aussi parrainé par 
l'AADAC, a donné lieu à la publication d'un autre rapport en 
mai 1983, Alcohol and Road Accidents: Future Strategies and  
Priorities. 

La similitude du titre des deux rapports témoigne (pour emprunter 
un terme aux sciences biologiques) de leur "évolution symbiotique". 
Le document de travail fournissait aux participants à l'atelier 
une base commune de données. À leur tour, ceux-ci ont formulé 
des commentaires pertinents et des critiques constructives; ce 
faisant, ils ont contribué à la révision du document. Les travaux 
de l'atelier ont commencé là où le rapport lui-même s'arrêtait, 
dépassant les question en jeu pour dessiner le cadre général 
des activités futures en matière de programmes d'intervention, 
d'évaluation et de recherche. C'est pourquoi le rapport sur les 
activités de l'atelier complète l'autre rapport. 

Depuis la tenue de l'atelier et la publication des deux rapports, 
la question de la conduite en état d'ébriété a pris beaucoup 
d'importance dans l'opinion publique. (Même si les rapports ont 
été publiés au bon moment, ils ont eu peu d'effets sur cette 
tendance). Inspirés par Candy Lightner, fondatrice du mouvement 
Mothers Against Drunk Drivers (MADD), et d'autres victimes qui 
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ont suivi leur exemple, des groupes de citoyens ont amené ce 
problème presque au sommet des préoccupations politiques de 
bien des aûministrations nord-américaines. Ils ont réussi à 
pousser des gouvernements à agir au niveau, par exemple, de 
l'adoption de lois nouvelles et de l'établissement de groupes de 
travail mixtes pour la planification et la coordination de 
programmes d'intervention. Ils ont convaincu le secteur privé 
de lancer des campagnes d'information dans les media. Les 
victimes elles-mêmes ont diffusé abondamment le récit de leurs 
expériences tragiques. Et ce qui n'est pas la moindre de leurs 
réalisations, qui comprennent la création de programmes commu-
nautaires et locaux, les groupes de citoyens ont contribué à 
élever à un niveau sans précédent le degré de conscience du 
public à l'égard d'un problème apparemment irréductible et 
permanent. 

Au Canada, le ministère de la Justice se distingue par sa 
réceptivité à l'égard des demandes d'interventions des citoyens. 
Ainsi, le Ministère a amorcé une revue globale des connaissances 
existantes, il a planifié des initiatives à court et à long 
terme et (c'est un résultat provisoire) il a proposé des 
modifications au Code criminel dans les domaines des infractions 
relatives à la conduite en état d'ébriété. De plus, le Ministère 
a mis sur pied un groupe de travail interministériel dans le 
but de favoriser une approche coordonnée et commune au problème. 

Au début, le personnel du ministère de la Justice du Canada a 
demandé aux personnes qui oeuvraient dans le domaine de lui 
fournir conseils et information sur les questions à l'étude. 
La Fondation, grâce à son programme à long terme de recherche 
dans le domaine de l'alcool et de la conduite, a contribué de 
façon substantielle à cet effort. Les rapports qu'elle a 
diffusés récemment ont aussi joué un rôle utile, présentant des 
compilations commodes de données pertinentes et des opinions 
professionnelles sur les orientations à prendre dans l'avenir. 
Les autres organismes et organisations qui ont réexaminé les 
problèmes relatifs au mélange alcool et conduite automobile et, 
encore une fois, les solutions possibles, ont aussi tiré profit 
des rapports utiles de la Fondation. 

En 1983, la Fondation propose un projet au ministère de la Justice 
du Canada. Le but du projet est de soutenir, en partie, les 
efforts plus larges du Ministère dans le domaine de l'alcool 
et de la conduite. Le Ministère accepte la proposition et en 
finance les diverses composantes. L'une d'entre elles concerne 
le présent rapport qui doit: 1) réviser le rapport d'abord 
rédigé pour Transports Canada; 2) intégrer les conclusions 
générales de l'atelier parrainé par l'AADAC; 3) mettre l'infor-
mation à jour afin de diffuser les connaissances les plus 
récentes; et 4) incorporer les nouvelles données qui reflètent 
les progrès réalisés ou à venir. À titre de principal responsable 
de l'accomplissement de cette tâche, je tiens à rendre hommage 
au travail effectué plus tôt par M. Warren. Son traitement 
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original des réponses de la société au problème des accidents 
attribuables à l'alcool constitue la deuxième partie de ce 
rapport. Certes, il n'est pas à l'origine des modifications 
substantielles apportées au rapport précédent (Warren et 
Donelson, 1982). 

Je veux aussi remercier d'autres membres de l'équipe. Gordon Haas 
et Peter Walsh ont colligé les données récentes et mis à jour 
les tableaux et les figures qui se trouvaient dans le rapport 
précédent. M. Walsh s'est aussi assuré que les références 
figurant dans la bibliographie étaient précises et complètes. 
L'aide de Dan Mayhew, dans les derniers stades de l'élaboration 
du rapport, a été la bienvenue. Jill Forrest et Wendy Wood ont 
transformé le manuscrit dactylographié en épreuves traitées 
par ordinateur. Claire Ryan, adjointe administrative, a 
supervisé la production du rapport. Herb Simpson, directeur 
exécutif de la Fondation, était responsable de l'ensemble des 
aspects administratifs du projet. Il a aussi dirigé et soutenu 
les activités relatives à la production du rapport, depuis 
le début jusqu'à ce jour. 

Enfin, le rapport est une revue globale des connaissances, des 
questions en jeu et des orientations futures. Dans le cadre du 
même projet, parrainé par le ministère de la Justice du Canada, 
plusieurs autres rapports sur l'alcool et les accidents de la 
route ont été publiés. 

• Donelson, A.C., et Beirness, D.J., 1984. Legislative  
Issues Related to Drinking and Driving. Final Report. 
Ottawa, Ontario, Fondation de recherches sur les 
blessures de la route au Canada. 

Le rapport examine les faits relatifs à des changements 
possibles au paragraphe 236 1) du Code criminel du 
Canada. Les deux modifications à l'étude portent sur: 
1) l'abaissement de la limite actuelle de concentration 
d'alcool dans le sang (alcoolémie) de 80 mg par 100 ml 
de sang à 50 mg par 100 ml de sang; 2) l'adoption d'un 
article s'appliquant à deux niveaux: ainsi, un niveau 
d'alcoolémie supérieur à 80 mg (p. ex., 150 mg) serait 
considéré comme une infraction plus sérieuse qui 
entraînerait des peines plus sévères. Les données 
expérimentales et épidémiologiques relatives à ces 
modifications y étaient résumées et d'autres questions, 
d'ordre juridique, social, pratique et ethnique, y 
étaient abordées. 

• Beirness, D.J.,; Hass, G.C.; Walsh, P.J.; et Donelson, 
A.C., 1984. Alcohol and Fatal Road Accidents in Canada: 
A Statistical Look at Its Magnitude and Persistence. 
•ttawa, •ntario, on•ation •e rec erc es sur es 
blessures de la route au Canada. 
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Comme son titre l'indique, ce rapport présente des 
données complètes sur la consommation d'alcool chez 
les Personnes tuées dans des accidents de la route au 
Canada. L'information contenue dans la base de données 
sur les accidents mortels de la FRBR a été analysée afin 
de cerner 1) les tendances au niveau de la nature et de 
l'étendue du problème et 2) les différences entre les 
sept provinces visées par l'étude. Un des résultats les 
plus remarquables de cette étude c'est la constance des 
statistiques annuelles de 1973 à 1982. 

• Donelson, A.C., Beirness, D.J.; et Mayhew, D.R., 1984. 
Characteristics of Drinking Drivers. Ottawa, Ontario, 
Fondation de recherches sur les blessures de la route au 
Canada. 

Le rapport résume l'état actuel des connaissances sur les 
attributs et les caractéristiques de divers groupes de 
conducteurs qui boivent: 1) ceux qui conduisent à un 
certain niveau d'alcoolémie; 2) ceux qui conduisent à un 
niveau d'alcoolémie supérieur à la limite légale ou dont 
les facultés sont affaiblies à un niveau inférieur; et 
3) ceux qui sont impliqués dans des accidents de la route. 
L'objectif de l'étude était de compiler ces renseignements 
et d'identifier les questions relatives à l'imposition 
de peines aux personnes reconnues coupables de conduite 
en état d'ébriété. On y propose une approche globale 
au traitement plus efficace des problèmes de récidive. 

En plus du présent rapport, le lecteur aura intérêt à 
consulter ces autres rapports qui pourront se révéler 
utiles comme ressources pour la planification des 
politiques, l'élaboration des programmes et comme sources 
d'information. 

Alan C. Donelson, Ph.D. 
Chercheur principal 
Fondation de recherches sur les blessures de la route 

au Canada. 
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1.0  INTRODUCTION 

Effectuer, à la lumière des connaissances actuelles, un nouvel 
examen des problèmes de l'alcool et des accidents de la route  
et de la conduite en état d'ébriété c'est reconnaître leur 
persistance, leur imperméabilité à l'égard des efforts consentis 
pour réduire leur importance. La constance remarquable des 
statistiques annuelles sur la consommation d'alcool et la 
conduite de véhicules automobiles nous oblige à .  remettre en 
question l'efficacité de la réponse globale de notre société 
vis-à-vis ce problème. Et le fait d'étudier encore les diverses 
orientations possibles de notre action future reflète notre 
refus collectif de tolérer les dommages importants aux personnes 
et aux biens causés par le phénomène. 

Nous sommes donc placés devant un choix capital: 

• Est-il possible de mettre au point de nouveaux programmes 
pour réduire les accidents de la route et les pertes 
dues à la conduite en état d'ébriété ou bien faut-il 
conserver les mesures existantes, basées sur des approches 
traditionnelles et largement inefficaces, en investissant 
peut-être dix fois plus de ressources? 

Le présent rapport aborde ce sujet et bien d'autres questions 
relatives à la consommation d'alcool et à la conduite qui sont 
restées sans réponse. De plus, en étudiant l'orientation 
future des politiques, des programmes, de la recherche et de 
l'évaluation, le rapport pose les jalons de l'élaboration de 
stratégies neuves et de l'établissement d'un nouvel ordre de 
priorités pour les années quatre-vingt et même au-delà. 

1.1 Historique 

En 1872, l'Angleterre adopte la première d'une série de lois 
contre la conduite en état d'ébriété (Smith, 1963): 

(TRADUCTION) 

Toute personne... qui, sur une route ou une autre voie 
publique, est en charge d'un carosse, d'un cheval ou 
d'un moteur à vapeur-et se trouve en état d'ébriété, 
peut être arrêté. Il est passible d'une amende d'au 
plus quarante shillings ou, à la discrétion du tribunal, 
d'un emprisonnement.., maximal d'un mois. 

En 1904, le Quarterly Journal of Inebriety  publie son célèbre 
éditorial: 
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(TRADUCTION) 

Nous avdns reçu une communication faisant état de vingt-cinq 
accidents mortels impliquant des voitures... Une enquête 
minutieuse a révélé que dans dix-neuf de ces cas le 
conducteur avait absorbé de l'alcool une heure ou plus 
avant l'accident... L'auteur de cette communication 
démontre très clairement que la conduite de véhicules 
automobiles par des personnes en état d'ébriété est 
beaucoup plus difficile que celle de locomotives sur rails 
d'acier. De toute la population, ce sont les personnes en 
état d'ébriété et les bons buveurs qui sont les moins 
capables de conduire des véhicules à moteur... A cause 
de la popularité croissante de l'automobile, les accidents 
de ce genre se multiplieront et nous invitons nos lecteurs 
à en prendre note. (p. 308-309) 

Malheureusement, nous le savons aujourd'hui, cette prévision 
n'était que trop bien fondée. 

Ainsi, il y a plus de cent ans déjà, dans le cadre complexe de 
changements sociaux rapides, le problème des accidents attribuables 
à l'alcool commence à prendre forme, quoique d'une façon encore 
mal définie. Dans les décennies qui suivent, deux tendances 
aggravent considérablement ce problème: 

• la prolifération des automobiles privées, dont la 
puissance (et la vitesse potentielle) s'accroît sans 
cesse; et 

. la fin de la prohibition, qui s'accompagne d'un 
assouplissement progressif des lois et règlements sur 
la fabrication, la vente et la distribution de boissons 
alcooliques. 

% 
A mesure que les habitants des sociétés industrialisées 
conduisent plus, profitant des avantages d'une mobilité accrue, 
le coût des accidents de la route augmente. En adoptant une 
vaste série de rois et règlements nouveaux destinés aux construc-
teurs de routes, aux manufacturiers d'automobiles et aux usagers 
de la route, les gouvernements favorisent l'émergence du domaine 
multidisciplinaire de la sécurité routière. A mesure que la 
consommation de bière, de vin et de spiritueux augmente, les 
problèmes de santé relatifs à l'alcool deviennent plus nombreux. 
Les relations entre l'alcool et la santé constituent peu à peu un 
domaine spécialisé intéressant aussi bien des disciplines et des 
organismes différents. Avec le temps, le mélange complexe de 
l'alcool, de la conduite et de ses "effets secondaires", soit 
les accidents de la route attribuables à l'alcool, donne lieu 
à un réseau encore plus complexe d'organismes et d'organisations 
oeuvrant dans les domaines du droit, de la sécurité et de la 
santé. 
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Le public ne prend conscience que lentement de l'étendue et de 
la complexité du problème. Néanmoins, des mesures préventives 
reposant en grande partie sur le système de justice criminelle 
sont mises en oeuvre, même si les connaissances sur le problème 
restent fragmentaires. Le problème est important, se dit-on, 
et il faut faire quelque chose. Cependant, sans étudier la 
situation en détail afin de définir le problème et de mesurer 
les risques d'accident associés à la conduite en état d'ébriété, 
on ne peut décrire l'ampleur du problème ni évaluer l'efficacité 
des contre-mesures légales et judiciaires, des campagnes de 
publicité, etc. 

Vers 1935, les comptes rendus anecdotiques font place à des 
études scientifiques sur l'alcool et les accidents de la route. 
A l'heure actuelle, après des décennies de recherche, nous en 
savons beaucoup plus qu'au moment où les premières interventions 
sont conçues et effectuées. Cependant, on sera peut-être surpris 
d'apprendre que nos connaissances, même si elles sont avancées, 
restent limitées et, à bien des égards, inadéquates. Nous ne 
pouvons qu'estimer grossièrement l'étendue du problème et les 
coûts qu'il représente pour la société. Par exemple, nous ne 
savons pas encore combien de personnes sont tuées ou blessées 
chaque année par des conducteurs en état d'ébriété. Nous savons 
comment l'alcool agit sur les aptitudes et les habiletés de l'être 
humain mais nous connaissons mal la manière dont l'alcool 
affaiblit l'aptitude et la volonté à conduire de façon sécuritaire. 
Nous savons que les eftâ—iiiiWEN-785 -1-ir les personnes en 
état d'ébriété de prendre le volant ont eu peu d'effet. Le 
conseil de séparer alcool et conduite automobile a été entendu 
mais bien des gens n'en ont pas tenu compte. L'information sur 
la consommation d'alcool et la conduite automobile, même si 
elle est bien disséminée, semble impuissante à modifier les 
comportements à moins d'être accompagnée d'une application très 
stricte des lois et règlements relatifs à la conduite en état 
d'ébriété auxquels de nombreuses personnes désobéissent, dans 
certains cas assez souvent. Depuis quelques années, les 
personnes qui étudient ce problème ou, s'y trouvant confrontées, 
se sentent de plus en plus frustrées par son ampleur et sa 
persistence. Elles commencent à reconnaître que très peu des 
programmes variés et nombreux qui existent ont des effets 
mesurables et que les réussites, difficiles à obtenir, ont été 
marginales, coûteuses et temporaires. Depuis plusieurs décennies, 
à intervalles réguliers, les spécialistes discutent du problème 
des accidents attribuables à l'alcool et passent en revue les 
progrès accomplis. Des conférences, des groupes de travail et 
des commissions ont recommandé de meilleurs programmes et plus 
de recherche. Pour l'essentiel, les gouvernements ont amélioré 
les programmes existants en utilisant des approches déjà insuf-
fisantes quant aux résultats recherchés: soit une baisse 
soutenue des morts, des blessures et des autres pertes attribuables 
à la conduite en état d'ébriété. On a dit que cette stratégie 
consistait â éviter la détérioration du problème. Cette façon 
de procéder révèle une nette absence d'orientation et fait 
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ressortir la nécessité de revoir notre mode d'intervention 
pour les décennies à venir. 

Depuis 1980, le niveau de conscience du public s'élève considé-
rablement et les activités relatives aux programmes s'intensifient 
de façon remarquable. Même si la réponse de la société aux 
problèmes du mélange alcool et conduite automobile a toujours 
suivi des cycles de conscience et de complaisance (Douglass, 
1982), la vague actuelle de conscientisation se distingue des 
autres par la présence de groupes de citoyens (p. ex., Lightner, 
1981). Ces organisations populaires, formées de personnes 
ayant souffert directement d'accidents de la route causés par 
des conducteurs en état d'ébriété, ont pris la tête du mouvement. 
Elles posent la même question que les spécialistes, mais avec la 
force de la souffrance et de,l'émotion: POURQUOI? Elles 
exigent aussi une action IMMEDIATE! Par l'intermédiaire des 
media et directement auprès des autorités politiques, ces groupes 
demandent l'adoption de mesures énergiques pour régler un 
problème dont leurs membres ont souffert personnellement. 
La force de leurs convictions et le sérieux de leur engagement 
ont fait plus que des centaines d'études démontrant la persistance 
et l'ampleur du problème. Ce qui est peut-être plus important 
encore, ces groupes populaires ont amorcé des activités commu-
nautaires et locales pour réduire les problèmes associés au 
mélange alcool et essence. Le mouvement, dans son ensemble, se 
caractérise par une approche de la base vers le sommet et non 
par la situation inverse traditionnelle (Donelson, 1984a). 
Bien des spécialistes restent sceptiques quant à la durée de 
vie de ces groupes et à leur capacité de faire une contribution 
à long terme. Ils émettent ce point de vue malgré les 
répercussions déjà importantes de l'action de ces groupes au 
niveau des autorités locales, régionales ou nationales en 
Amérique du Nord. Cependant, même si le temps seul pourra le 
dire, John Naisbitt, dans son livre Mertrends,  soutient que les 
organismes et organisations communautaires joueront un rôle clé 
pendant les décennies à venir. Au sujet de la décentralisation 
des structures, Naisbitt (1984) écrit: 

(TRADUCTION) - 

Le pouvoir politique local n'est pas donné par le gouvernement 
fédéral à l'État, à la municipalité ou au voisinage. Il 
découle plutôt des initiatives prises par l'État ou les 
citoyens en l'absence d'une solution efficace venue d'en 
haut... Les pouvoirs dévolus par une autorité supérieure 
peuvent être retirés si celle-ci modifie ses priorités. 
Les initiatives réussies forgées au niveau local ont un 
effet durable. Les solutions locales sont imperméables aux 
interventions des instances supérieures et deviennent des 
modèles pour ceux qui sont encore aux prises avec le 
problème... 

L'échec de solutions centralisées et téléguidées s'est 
accompagné d'une montée importante de l'activité politique 
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de la base d'un bout à l'autre des États-Unis. Quelque 
vingt millions d'américains sont maintenant organisés 
pour résoudre des problèmes à caractère local. Environ 
vingt-cinq pour cent des habitants du pays affirment 
appartenir à un groupe populaire local. Ces groupes sont 
de plus en plus puissants et souhaitent participer 
davantage à la prise de décisions (p. 121; le soulignement 
est de nous) 

Naisbitt s'intéresse principalement à la situation aux Etats-
Unis et, fait surprenant, omet de mentionner l'activité politique 
de la base et les autres interventions reliées au mélange alcool 
et conduite automobile. Néanmoins, nous estimons que ses 
commentaires sont pertinents et que la montée des programmes 
locaux et communautaires se poursuivra. Si cette prédiction 
s'avère juste, les répercussions sur la planification et la 
mise en oeuvre des politiques aux niveaux fédéral et provincial 
seront énormes (voir Fondation de recherches sur les blessures 
de la route au Canada, 1984; Donelson, 1983b). 

En résumé, nous disposons de l'acquis d'un siècle d'expérience 
vis-à-vis le problème de l'alcool et des accidents de la route. 
Mais quelles leçons avons-nous tiré du passé? Si l'adage voulant 
que l'histoire se répète n'est pas vrai et que seuls les gens 
le font, comment cesser de tourner en rond et éviter de 
réinventer la roue? Comment séparer l'essentiel de l'accessoire? 
A première vue, ces questions peuvent sembler le fait d'un 
curieux universitaire, passif et enfermé dans sa tour d'ivoire. 
Or elles ne le sont pas. Les victimes d'accidents de la route 
causés par des conducteurs ivres les posent aussi, avec beaucoup 
plus d'insistance. 

1.2 Objectif du rapport 

Dans cette période de renouveau de l'intérêt pour la question 
du mélange alcool et conduite automobile et de reprise des 
programmes d'intervention, pourquoi écrire un autre rapport sur ce 
problème? 

La note de l'auteur, en préface à cet ouvrage, donne l'historique 
du rapport et, peut-être, certaines raisons superficielles 
justifiant sa révision et sa publication. Mais une motivation 
plus profonde est liée à la question posée au début de ce 
chapitre: 

. Est-il possible de mettre au point de nouveaux programmes 
pour réduire les accidents de la route et les pertes 
dues à la conduite en état d'ébriété ou bien faut-il 
conserver les mesures existantes, basées sur des approches 
traditionnelles et largement inefficaces, en investissant 
dix fois plus de ressources? 
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D'abord et avant tout, il faut savoir que le premier jet de ce 
rapport a été rédigé pour aider d'autres personnes à faire 
face au pÈoblème. Il nous a semblé que se contenter de limiter 
les dégâts est une abdication de l'obligation de rechercher 
activement et de mettre en oeuvre énergiquement des stratégies, 
plans et programmes véritablement efficaces pour combattre les 
problèmes liés au mélange alcool et essence. Notre revue du 
connu nous a amenés à l'inconnu, aux questions qui dépassent les 
statistiques et l'information existantes. Avant même qu'il soit 
publié, nous avions dit que ce texte serait un rapport sur les 
questions en jeu. Et ces cjuestions en jeu, même si elles datent 
parfois de quelques décennies, demeurent le centre et la 
raison d'être du rapport. A la lumière de ces questions, le 
problème des accidents attribuables à l'alcool apparaît tel 
qu'il est: complexe, compliqué et imbriqué dans nos activités 
quotidiennes et sociales. Parce que ces questions constituent 
un obstacle à un traitement efficace du problème, nous estimons 
que ce rapport a un rôle spécial à jouer dans le choix de 
l'orientation future des interventions. 

Deuxièmement, la complexité des problèmes associés à l'alcool 
et à la conduite justifie aussi l'élaboration de ce rapport. 
A l'intérieur de l'atelier qui s'inspirait du rapport sur les 
questions en jeu, nous avons constaté que les réponses aux 
questions et la solution des problèmes en cause n'admettent 
pas la facilité. Pour reconnaître qu'il n'existe pas de  
solutions miracles dans la pratique il est essentiel 1) de mieux  
saisir la complexité des problèmes et 2) de mieux comprendre le  
contexte social dans lequel ils se manifestent. La première 
version de ce rapport a contribué à cet objectif. Parce que le 
problème des accidents attribuables à l'alcool persiste et que 
bien des gens jusqu'alors mal informés ont déclaré la guerre 
aux conducteurs ivres, nous, de la Fondation, croyons que le 
rapport conserve sa valeur comme source d'information. 

Troisièmement, depuis la publication de nos rapports en 1981 et 
en 1982 les événements se sont précipités. Des données pertinentes 
et récentes sont devenues disponibles et le besoin de renseignements 
globaux et à jour sur la situation canadienne se fait sentir 
davantage. Les rapports existants constituaient un point de 
départ commode pour la satisfaction de ce besoin. Au cours de 
la rédaction du présent rapport, mes collègues et moi-même avons 
saisi la chance 1) de mettre à jour les statistiques contenues 
dans le document sur les questions en jeu (Warren et Donelson, 
1982); 2) d'incorporer les conclusions de l'atelier (Donelson, 
1983c); et 3) d'ajouter des éléments qui font état de l'évolution 
récente du dossier, particulièrement au niveau de la montée 
des interventions de la base qui renouvellent la façon 
d'aborder ce problème ancien. 
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1.3  Portée du rapport 

Ce rapport se divise en trois parties et en neuf chapitres. 

La première partie, Définir le problème de l'alcool et des  
accidents de la route, décrit le contexte social à l'intérieur 
duquel le problème se produit et résume les connaissances 
actuelles sur l'ampleur et les caractéristiques des problèmes 
relatifs à la consommation d'alcool et à la conduite automobile. 

Le chapitre 2.0, Contexte et perspectives, traite de la portée 
et de la complexité du problème, en mettant l'accent sur 
l'importance des phénomènes associés à la consommation d'alcool 
et aux déplacements en véhicules à moteur au Canada. 

Le chapitre 3.0, Étendue et caractéristi•ues du •roblème, 
présente des renseignements à jour qui portent principalement 
sur l'expérience canadienne. Nous y passons en revue les études 
expérimentales et épidémiologiques en faisant ressortir les 
zones d'ombre et les questions essentielles. 

La deuxième partie, Revue des réponses de la société à l'égard  
du problème des accidents attribuables à l'alcool, traite 
d'abord des questions relatives aux efforts passés et actuels 
pour réduire l'ampleur des pertes dues à ces accidents. Il 
ne procède pas à. une évaluation critique de chacune des contre-
mesures existantes et de leurs effets. Il étudie plutôt la 
réponse globale de la société en fonction de la persistance 
des problèmes associés au mélange alcool et conduite automobile 
Nous cernons les questions qui continueront à faire obstacle 
à une solution efficace de ces problèmes si elles sont encore 
ignorées. 

Le chapitre 5.0, Attitude des groupes de lutte contre l'alcool  
au volant, aborde une vieille question que les habitués 
connaissent bien: la polarisation de deux camps opposés dont 
les relations sont parfois difficiles. D'un côté, il y a ceux 
qui veulent étudier le problème (les chercheurs) et, de l'autre, 
ceux qui veulent y faire face (les praticiens). Nous analysons 
le dilemme des autorités politiques qui sont placées devant les 
points de vue conflictuels et opposés de diverses "communautés", 
dont ces deux-ci. 

Le chapitre 6.0, Efficacité des efforts dans leur ensemble:  
solutions de rechange p6ur l'avenir, aborde les questions 
relatives au manque de coopération et d'harmonisation entre les 
diverses communautés. En particulier, on y passe en revue les 
opinions diverses sur les progrès de la lutte contre les 
problèmes reliés à la consommation d'alcool et à la conduite 
automobile. La question centrale devient alors de savoir 
comment améliorer la réaction globale de la société à l'égard 
du problème. 
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Le chapitre 7.0, Revue des contre-mesures existantes, étudie la 
théorie et les répercussions relatives aux contre-mesures. Il 
analyse et examine les rapports entre les hypothèses sur la 
nature du problème et les programmes d'intervention. Un des 
points essentiels abordés c'est le manque de données empiriques 
adéquates pour comprendre la façon dont les programmes 
devraient fonctionner et pour mesurer leur efficience comme 
leur efficacité. 

Le chapitre 8.0, Évaluation: le chaînon manquant, s'attache à 
un processus qui a nui aux efforts dans leur ensemble. 
L'évaluation est une composante importante dont les fonctions 
et le rôle, s'ils sont bien compris et acceptés et intégrés 
à un modèle stratégique, peuvent contribuer au progrès des 
connaissances et à l'affinement des programmes d'intervention 
à l'intérieur du processus de solution du problème. 

La troisième partie, Stratégies et priorités futures, se compose 
d'un seul chapitre (9.0) qui porte le même titre. Son objectif 
est de résumer les leçons de l'expérience passée et d'aborder 
les options futures. Cette partie du rapport met l'accent sur 
les conditions préalables et les exigences relatives aux 
stratégies, aux plans et aux programmes, y compris la nécessité 
d'une perspective plus large pour aborder le problème. On y 
décrit les étapes menant à l'élaboration et à la mise en oeuvre 
d'approches globales et stratégiques plus axées sur le long 
terme. On y fait ressortir la nécessité de la recherche, combinée 
et intégrée à l'action et à l'évaluation. Enfin, le chapitre 
élabore le concept des initiatives communautaires comme une 
contribution de la base à la solution des problèmes locaun 
reliés à la consommation d'alcool et à la conduite automobile. 
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PREMIERE PARTIE 

DÉFINIR LE PROBLÉME DE L'ALCOOL ET DES ACCIDENTS 
DE LA ROUTE 
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CONTEXTE ET PERSPECTIVES 

En abordant le problème de l'alcool et des accidents de la 
route, nous reconnaissons d'abord l'importance et la complexité 
des phénomènes associés à la consommation d'alcool et au 
transport par véhicule à moteur. C'est une chose de souligner 
que les accidents attribuables à l'alcool résultent du chevauche-
ment de deux activités très répandues (boire et conduire), mais 
c'est une autre chose que d'apprécier les répercussions de 
cette constatation en vue d'élaborer et de mettre en oeuvre 
des réponses efficaces au problème. C'est pourquoi ce chapitre 
d'introduction décrit brièvement le contexte social dans lequel 
se manifeste le problème des accidents attribuables à l'alcool 
et de la conduite en état d'ébriété. Le chapitre vise particu-
lièrement à: 

. fournir des renseignements descriptifs sur la consom-
mation d'alcool et l'utilisation de véhicules à moteur au 
Canada, avec une insistance particulière sur l'importance 
de leurs effets négatifs sur la santé et la sécurité 
publiques; 

• définir le caractère des efforts relatifs à la lutte 
contre les problèmes relatifs au mélange alcool et 
conduite automobile; et, enfin 

• soulever une question qui se rapporte de façon générale 
au problème des accidents attribuables à l'alcool et à 
la réponse que la société formule à son égard: est-il 
possible de lui trouver une solution compte tenu de 
l'environnement social actuel? 

Notre traitement de ces vastes questions sera nécessairement 
schématique. Nous espérons cependant que cette information 
indiquera les dimensions potentielles du domaine appelé 
communément "alcool et sécurité routière". 

2.1 Boissons alcooliques au Canada  

L'histoire des boissons alcooliques, de leur usage et de leur 
rôle dans la société dépasse aussi les limites de ce rapport. 
Néanmoins, l'extrait suivant donne une perspective historique 
utile: 

(TRADUCTION) 

Il semble bien que l'utilisation des boissons alcooliques 
remonte avant l'histoire écrite. En fait, très peu de 
sociétés n'ont pas connu l'alcool. On l'a utilisé pour 
relaxer, pour socialiser, pour se nourrir, pour célébrer 
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des événements religieux et autres et même, depuis très 
longtçmps, pour se soigner. L'usage généralisé de 
l'alcool donne à penser que cette coutume est profondément 
enracinée dans le comportement humain, surtout si l'on 
tient compte du fait qu'elle a survécu malgré des 
coutumes opposées et, parfois, une opposition directe. 
La découverte ou l'invention des boissons alcooliques 
ainsi que la longue histoire de leur usage sont sans doute 
liées aux propriétés spéciales de l'alcool et de ses 
effets sur l'être humain de même qu'à la facilité de sa 
fabrication. 	(Smith, 1973, p.1) 

L'alcool est aussi un moyen facile d'atteindre l'ivresse. Au 
cours des siècles, son utilisation à cette fin a été considérée 
tantôt comme immorale, malsaine ou illégale, tantôt comme 
agréable. Les problèmes et les incapacités relatifs à l'alcool 
sont devenus le centre des efforts internationaux de compréhension 
et de prévention de ce problème (Edwards et autres, 1977; Moser, 
1974; Organisation mondiale de la santé, 1981a). Cependant, 
malgré le large éventail de mesures préventives, la consommation 
d'alcool par habitant et les problèmes connexes augmentent 
régulièrement depuis une vingtaine d'années (Moser, 1980, p. 39- 
93; Gerstein, 1981). 

2.1.1 Modes de consommation d'alcool au Canada. 

La description qualitative et quantitative de la consommation 
d'alcool au Canada est faite à partir des données sur la vente 
de boissons alcooliques (spiritueux, bière et vin) et des 
résultats de sondages. Deux rapports récents contiennent des 
statistiques sur l'alcool, 1981; Fondation de la recherche sur 
l'alcoolisme et la toxicomanie (FRAT), 1983.) Le tableau 1 
présente des données récentes sur les ventes totales et le 
volume par habitant; la bière, le vin et les spiritueux 
occupent respectivement 50, 13 et 37% du total (FRAT, 1983, p. 
46 ). 

partir des données sur les ventes totales, nous pouvons 
évaluer la consommation annuelle à environ 11,27 litres (2,48 
gallons) d'alcool absolu par personne de 15 ans et plus. La 
figure 1 illustre les modifications de la consommation annuelle 
d'alcool à l'échelle provinciale et nationale entre 1970 et 
1978. L'incertitude relative aux tendances récentes de la 
consommation d'alcool est attribuable aux différences entre 
les estimations des organismes gouvernementaux et des 
associations industrielles (Gilbert, 1981c). Cependant, la 
tendance à la hausse de la consommation des dernières décennies 
semble avoir ralenti depuis le milieu des années soixante-dix. 

Les habitudes de consommation d'alcool (quantité d'alcool 
consommée, fréquence des consommations, endroit et moment où 
l'alcool est consommée, caractéristiques des buveurs) sont 



TABLEAU 1 

CONTRIBUTION EN POURCENTAGE DE CHAQUE TYPE DE BOISSON ALCOOLIQUE 1 
LA CONSOMMATION TOTALE APPARENTE D'ALCOOL POUR LE CANADA 

ET LES PROVINCES, 1974-75 A 1979-80 

Bière 	 Vin 	 Spiritueux 

Province 1974-75 19 71-76 1976-77 1977-78 1978-71 1171-88 1974-75 1175-76 1976-7 7  1977-78 1978-79 197940 1974-75 1971.76 1976-77 1977-78 19 18-71 1979-80 

T.-N. 	61 	64 	59 	S8 	51 	60 	4 	3 	4 	4 	4 	4 	35 	33 	37 	38 	37 	36 

I.-P.-E. 44 	44 	44 	4S 	47 	47 	6 	6 	6 	6 	6 	1 	SO 	50 	SO 	41 	47 	46 

N.-E. 	49:49 	41 	44 	44 . 	48 	8 	8 	8 	8 	8 	8 	43 	43 	45 	44 	44 	44 

N.-B. 	54 	54 	53 	55 	SS 	56 	8 	7 	e 	7 	7 	1 	38 	39 	39 	38 	38 	37 

Qué. 	62 	62 . 	61 	60 	58 	61 	11 	11 	12 	13 	15 	16 	27 	27 	27 	27 . 	21 	23 

Ont. 	52 	Si 	49 	49 	49 	49 	8 	9 	10 	11 	12 	12 	40 	40 	41 	40 	39 	39 

Man. 	44 	49 	48 	47 	42 	46 	8 	8 	8 . 	9 	10 	10 	44 	43 	44 	44 	48 	44 

Sask. 	44 	48 	45 	43 	47 	46 	6 	6 	6 	7 	1 	8 	SO • 46 	49 	SO 	46 	46 

Alb. 	41 	44 	43 	42 	39 	40 	9 	10 	10 	11 	12 	12 	46 	46 	47 	4 1 	49 	48 

C.-B. 	44 	42 	43 	44 	37 	42 	12 	14 	13 	14 	17 	16 	44 	44 	44 	42 	46 	42 

Yukon 	.48 	37 	48 	46 	41 	46 	9 	9 	10 	10 	12 	13 	43 	54 	42 	44 	47 	41 

T.N.-0. 	42 	44 	44 	43 	40 	40 	10 	e 	8 	8 	9 	9 	48 	48 	48 	49 	51 	51 

Canula 	53 	52 	51 	SO 	41 	50 	9 	10 	10 	11 	12 	13 	38 	38 	39 	31 	31 	37 

1  Pourcentage établi sur 100 Z. 

2  A partir du volume de ventes d'alcool absolu et au moyen des 
facteurs de conversion suivants: bière, 5 Z d'alcool par 
volume; vin, 13 Z; spiritueux, 40 Z. 

Source: Statistique Canada, Le contrôle et la vente des boissons  
alcooliques au Canada,  1978 et 1979, Ottawa, catalogue 
de Statistique Canada no 63-202, 1980 et 1981, 
respectivement. 

Source: FRAT, 1983; p. +6. 
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moins faciles à étudier. Par exemple, des données globales 
comme celles qui figurent ci-dessus ne disent rien de la répar-
tition de la consommation d'alcool. Des sondages ont fourni 
certaines données à cet égard (Enquête Santé Canada, 1981), mais 
nous possédons peu de renseignements détaillés sur la nature et 
les caractéristiques des pratiques reliées à l'alcool (Ouellet, 
Romeder et Lance, 1979). Nous énumérons ci-dessous quelques 
découvertes importantes sur les habitudes de consommation 
d'alcool au Canada: 

• Environ 80% des Canadiens de 15 ans et plus boivent de 
l'alcool au moins à l'occasion; on estime que 12 à 27% 
d'entre eux prendraient au moins 14 consommations par 
semaine et, dans ce groupe, il y aurait 2 à 4 hommes 
pour une femme. 

. Les hommes boivent plus souvent et en plus grande 
quantité que les femmes et c'est dans les groupes les 
plus âgés que cette différence se manifeste le plus. 

. C'est dans le groupe d'âge de 20 à 39 ans que l'on 
retrouve la plus grande proportion de consommateurs 
d'alcool; celle-ci diminue à mesure que l'âge augmente. 

. Plus de gens mariés boivent de l'alcool mais il y a plus 
de gros buveurs chez les célibataires. 

. La proportion de consommateurs d'alcool tend à augmenter 
avec le revenu. Ce sont les professionnels et les 
gestionnaires, de même que les chômeurs et les étudiants 
qui présentent les plus grands pourcentages de consom-
mateurs d'alcool et de gros buveurs (au moins 14 
consommations par semaine). 

• En 1978, la population dépendante de l'alcool au Canada 
était estimée à environ 635 000 personnes, soit un 
buveur sur vingt. La dépendance à l'égard de l'alcool 
était définie comme l'impulsion à consommer de l'alcool 
de façon régulière pour jouir de ses effets psychologiques 
et physiques, éviter l'inconfort de son absence, ou les 
deux. (Comité d'experts des statistiques sur l'alcool, 
1981, p. 13). 

2.1.2 Avantages et coûts des boissons alcooliques  

Les avantages et les. coûts associés à la consommation d'alcool 
n'ont pas fait l'objet d'analyses rigoureuses. Plusieurs études 
se sont concentrées sur les aspects négatifs de la consommation 
de l'alcool (p. ex., Chalmers, 1972) mais ont eu tendance à ignorer 
certains aspects positifs, matériels et immatériels, de l'usage 
de l'alcool. Or, l'efficacité des programmes visant à réduire 
les dommages causés par l'alcool en agissant sur sa consommation 



ou sa distribution peut dépendre largement de cet aspect positif 
de l'équation sociale. L'influence des diverses composantes du 
rapport coûts-avantages sur la politique relative à l'alcool a 
été résumée de la façon suivante par Smith (1973): 

(TRADUCTION) 

Selon les économistes, le consommateur rationnel qui étudie 
la possibilité de faire un achat sait parfaitement ce qu'il 
fait et soupèse les avantages et les coûts (l'argent plus 
les autres coûts, y compris les articles auxquels il doit 
renoncer); si les avantages sont supérieurs aux coûts, il 
effectue cet achat. Si la personne qui achète des boissons 
alcooliques est rationnelle, elle a tenu compte des avantages 
suivants: goût, relaxation, valeur alimentaire, etc. Elle a 
aussi évalué les coûts monétaires et non monétaire comme la 
possibilité d'inconvénients, d'inconfort et de perte de 
l'emploi si elle en consomme des quantités excessives et a 
établi que les avantages personnels dépassent les coûts 
qu'elle doit assumer. Seuls les coûts imposés aux autres 
sont considérés comme des coûts externes négatifs et évalués 
dans le calcul des droits sur les biens qu'un gouvernement 
perçoit dans l'unique but d'effectuer une répartition effi-
cace des ressources (p. 144). 

L'objectif le plus important du système fiscal c'est peut-être 
une répartition optimale des ressources, particulièrement en 
fonction des coûts ou des avantages "externes", soit ceux 
que des tiers assument ou obtiennent; par exemple, le coût 
pour le trésor public du traitement des alcooliques, de 
la perte de temps de travail, des accidents, etc. 
L'existence de ces coûts ou avantages externes suppose une  
forme d'engagement des autorités dans le sens d'une meilleure  
répartition des ressources: impôts dans le cas des coûts  
externes et subventions dans le cas des avantages externes. 
Les avantages externes de la consommation de boissons 
alcooliques sont extrêmement difficiles à quantifier, mais 
comprennent la facilitation des relations humaines et le 
relâchement des tensions. 

L'analyse des incidences économiques dans ce secteur donne 
à penser que les revenus gouvernementaux actuels (913' 
millions de dollars en 1969) tirés de la taxation des 
boissons alcooliques excèdent les coûts externes liés à 
la consommation d'alcool (environ 600 millions en 1969). 
Cette estimation préliminaire est basée sur un petit nombre 
de bonnes études (dont une seule porte sur une province 
canadienne, le Nouveau-Brunswick) sur les coûts sociaux 
des problèmes relatifs à l'alcool. Ces études pourraient 
bien sous-estimer les coûts externes véritables. Voici un 
domaine, parmi bien d'autres, dans lequel le comité d'étude 
estime qu'une recherche beaucoup plus approfondie est 
nécessaire (p. 161, le soulignement est de nous). 
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Les avantages économiques directs associés à l'usage répandu 
de l'alcool et le rôle de l'industrie des boissons alcooliques 
dans l'économie canadienne sont substantiels. En effet, cette 
industrie contribue à l'économie du Canada et des provinces 
en créant de l'emploi et en fabriquant un produit facile à 
taxer. En 1980, plus de 19 000 personnes occupaient des emplois 
reliés aux boissons alcooliques et recevaient des salaires 
totalisant 446,5 millions de dollars (FRAT, 1983, p. 112). La 
publicité nationale payée par les brasseries, les distilleries 
et les entreprises vinicoles constitue une importante source de 
revenus (environ 91 millions) pour la presse électronique et 
écrite (FRAT, 1983, p. 111). De plus, le contrôle et la vente 
de boissons alcooliques ont procuré aux gouvernements fédéral 
et provinciaux des revenus de plus de 2,8 milliards en 1978-79 
(tableau 2). Ces chiffres indiquent le volume des ventes et 
les revenus et dépenses de divers groupes. Les gouvernements 
fédéral et provinciaux, pris dans leur ensemble, tirent de 
2 à 3% de leurs revenus totaux des boissons alcooliques; ils 
sont donc des acteurs importants dans la fabrication, la vente 
et la distribution de ce produit. 

Cependant, il est beaucoup plus difficile de quantifier les 
avantages immatériels (ou, selon l'expression de Smith, les 
avantages externes) découlant de l'usage généralisé de boissons 
alcooliques comme la relaxation, la facilitation des rapports 
sociaux, etc. Et c'est l'existence même de ces avantages 
immatériels qu'entraîne la demande d'alcool par le public et 
une augmentation de la quantité distribuée. L'importance  
de ces avantages (et la valeur que les consommateurs leur 
accordent) peut parfois être très faible. Cependant, la grande 
majorité des buveurs sont convaincus de leur existence. Par 
contre, les inconvénients peuvent être très graves (mort, 
blessures, etc.). Cependant, ils ne se produisent que très 
rarement et ne touchent alors qu'une très faible minorité de 
buveurs. 

Les coûts au niveau de la santé et de la sécurité publiques  
comprennent les problèmes de santé physique et mentale et les 
problèmes de santé qu'entraîne la consommation d'alcool. Les 
causes de mortalité et de morbidité directement attribuables 
à l'alcool comprennent la cirrhose du foie, l'alcoolisme, la 
psychose alcoolique et l'empoisonnement par l'alcool. De plus, 
certaines formes de cancer et des maladies cardiaques, respira-
toires et neurologiques ont été indirectement reliées à la 
consommation chronique d'alcool et aux déficiences nutritionnelles 
qui en découlent. Les incapacités attribuables à l'alcool, 
aiguës et chroniques, comprennent une détérioration des 
aptitudes physiques et mentales et de la capacité de fonctionner 
en société. Ces incapacités prennent la forme, par exemple, 
de violence faite aux enfants, de problèmes conjugaux, de 
problèmes professionnels, d'agressions, de suicide et de crimes 
violents (Comité d'experts des statistiques sur l'alcool, 1981). 
La figure 2 illustre une série d'estimations officielles des 
décès dus à la consommation d'alcool au Canada. 
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FIGURE 2 

Estimated  Alcool Related Deaths, Canada, 1978 

Estimation des décès dus à la consommation d'alcool, Canada, 1978 
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TABLEAU 2 

REVENUS DES GOUVERNEMENTS Fi.DiRAL ET PROVINCIAUX TIRS DU CONTRUE 

ET DE LA VENTE DES BOISSONS ALCOOLIQUES, 1978-79* 

Provinces et territoires 
Revenu tire 	Revenu par 	Revenu tire 

	

Revenu net Taxe 	Licences Amendes du contrôle 	habitant 	de l'alcool en 1 
Province tiré des 	de 	et 	et confis- et vente des 	tiré de des revenus totaux 

ventes 	vente 	permis 	cations boissons 	l'alcool 	du gouvernement 
(milliers de dollars 

T.-N. 	$ 21.708 	8 	- 	116.679 	$ 117 	$ 	38.504 	$ 67.46 	 3.1 
I. -P. E. 	6.597 	2.156 	92 	350 	 9,195 	 75.12 	 3.5 
N.-E. 	55,776 	- 	1.595 	117 	 57.488 	 68.09 	 3.8 
N.-B. 	40.558 	- 	2.145 	101 	 42.804 	 61.38 	- 	3.3 
Qué. 	197.907 	- 	57,084 	461 	 255.452 	 40.74 	 1.8 
Ont. 	358.466 	- 	115,389 	21 	 473,906 	 65.97 	 3.4 
Man. 	61.927 	. 	7.906 	- 	 69.833 	 67.67 	 3 • 9 
Sa8k. 	63,633 	- 	451 	- 	 64.084 	 67.33 	 3.1 
Alb. 	153,625 	- 	6.892 	- 	 160.517 	 81.23 	 2.1 
C.-B. 	187.064 	- 	28.556 	- 	 215.610 	 84.71 	 4.2 
Yukon 	3,150 	626 	38 	- 	 3,814 	175.76 	 3.7 
T.N.-0. 	5.043 	- 	383 	- 	 5.426 	124.46 	 2.0 

Gouvernement fédéral 

Taxe 	Droits Licences 
d'accise d'accise 

Tout revenu 	Revenu par 	Revenu tiré Droits tiré du contrôle 	habitant 	de l'alcool en % 
d'impor- et de la taxation tiré de des revenus totaux 
tation de  l'alcool 	l'alcool 	du gouvernement 

Bière 	 8179.329 
Vin 	610.748 
Spiritueux 	 386.037 

Lers de dollars) 
$ 2 	$ 7,355 iel 	8186,686 	87.93 	 0.4 

	

34.903 • 	45,651 	 1.94 	 0.1 
13 	94,496 e 	480,546 	 20.41 	 1.1 

Alcool en 
general 	$10.748 	8565.366 815 	8 136.754 	8712,883 	830.28 	 1.7 

Tous les gouvernements 

* Les revenus gouvernementaux suivants tirés de l'alcool ne sont pas inclus: (a) Taxes 
générales sur la vente au détail perçues par la plupart des provinces et variant de 5 
à 11 1. En 1978-79, les taxes sur les ventes au détail des organismes provinciaux de 
distribution aux consommateurs étaient estimés à 328 653 000 $.* Ces chiffres repré- 
sentent un minimum car les taxes de vente au détail payables sur les boissons alcooliques 
vendues dans lea établissements comme les tavernes et les bars pour consommation sur 
place ne comprend pet le supplément imposé aux établissements qui varie grandement. 
(b) Revenus provinciaux et municipaux comme impôts sur le revenu des sociétés, impôts 
fonciers et taxes d'affaires des producteurs et des distributeurs. (c) Impôt fédéral  
des producteurs et des distributeurs, comme l'impôt sur le revenu des sociétés en vertu 
de la Loi de l'impôt sur le revenu, la taxe de vente générale de 12 % sur le prix de 
vente des fabricants plus les droits d'accise sur les produits locaux et sur la valeur 
après paiement des droits d'importation. En 1978, l'impôt sur le revenu des sociétés 
aux niveaux fédéral et provincial s'élevait à 95,4 millions de dollars,• soit: 71,7 
millions pour les distilleries, 21,4 millions pour les brasseries et 2,3 millions pour 
les entreprises vinicoles.**; En 1978, les taxes sur la vente de bière perçues auprès 
du manufacturier s'élevaient à 109 416 000 $.** La taxe de vente pour les fabricants 
de vin et de spiritueux ne peut être estimée aussi facilement car ces produits doivent 
être soumis à un processus de vieillissement. Le montant de cette taxe pour les seuls 
droits d'accise ou d'importation serait de l'order de 61 852 000 $ en 1978-79.* En 
outre, un impôt par gallon a fité perçu sur la bière en 1978, pour un total de 
127 650 000 $.** En 1978-79, les revenus gouvernementaux nets tirés de l'alcool 
étaient supérieurs à 2.8 milliards de dollars. 

Sources: Statistique Canada, Le contrôle et la vente des boissons alcooliques au Canada, 
1978*, Ottawa, no de catalogue 63-202, 1980; Statistique Canada, Brasseries, 
1978**,  Ottawa, ne)  de cat. 32-205, 1980, Statistique Canada, Statistiques  
fiscales des sociétés 1978***,  Ottawa, n°  de cat. 61-208, 1981; Statistique 
Canada, Les finances publiques fédérales, 1978,  Ottawa, n° de cat. 68-211, 
1980; Statistique Canada, Les finances publiques provinciales - Recettes et  
dépenses, 1978,  Ottawa, n° de cat. 68-207, 1981. 

Source: FRAT, 1983, p. 110. 
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Si l'on examine les statistiques de mortalité, on s'aperçoit 
que la cgnsommation d'alcool a été un facteur immédiat dans 
2 520 décès en 1978. Il s'agit des décès dus à l'alcoolisme, 
à la psychose alcoolique, à la cirrhose et à l'intoxication par 
l'alcool. Quant aux décès où l'alcool a été une cause indirecte, 
leur nombre s'est établi à 5 668: accidents de la route, chutes, 
incendies, noyades, homicides et suicides. Enfin, l'alcool peut 
avoir joué un rôle dans un certain nombre de décès imputés à 
des affections diagnostiquées comme des maladies coronariennes 
et respiratoires, et à diverses formes de cancers. Il y a eu 
10 142 décès du genre. 

Le total des décès où l'alcool serait en cause est donc estimé 
à plus de 18 000 en 1978. En résumé, environ un Canadien sur 
onze (10,9 %) est décédé d'une affection causée, soit directement 
(un sur 60) soit indirectement (un sur 10) par l'alcool. 
(Comité d'experts des statistiques sur l'alcool, 1981, p. 15) 

Selon Ouellet et d'autres (1979), 6% (4 716) des décès (73 440) 
survenus au Canada en 1974 étaient attribuables à l'absorption 
excessive d'alcool. Environ 18% des décès prématurés étaient 
causés directement par l'alcool. Les données les plus récentes 
révèlent que le nombre de morts directement attribuables à 
l'alcool a atteint 3 512 en 1979 et 3 458 en 1980. De 76 à 78 % 
de ces décès sont dus à la cirrhose du foie, presque tout le 
reste (14 %) est attribuable à la dépendance à l'égard de 
l'alcool et environ 4% à l'usage non dépendant de l'alcool 
(FRAT, 1983, p. 11). En 1980, les taux de mortalité pour trois 
maladies reliées directement à l'alcool, par 100 000 habitants 
âgés de 20 ans et plus étaient les suivants: 0,2 (psychose 
alcoolique), 3,0 (dépendance de l'alcool), et 16,7 (cirrhose 
du foie). Ces morts représentaient 2 % de l'ensemble des décès 
pour toutes les catégories de diagnostics (FRAT, 1983, p. 11 et 
57). 

Le service des données statistiques de la Fondation de la recherche 
sur l'alcoolisme et la toxicomanie (FRAT) de l'Ontario a recueilli 
énormément de renseignements sur les décès reliés à la consomma-
tion d'alcool au Canada (FRAT, 1983). Les indicateurs de la 
morbidité directement attribuable à l'alcool comprenaient 
1) les formules de congé des hôpitaux et les jours d'hospitali-
sation et 2) les admissions, les réadmissions et les jours 
d'hospitalisation dans des hôpitaux psychiatriques. En 1978, 
environ 47 000 des renvois des patients dans les hôpitaux 
avaient trait à des cas reliés à l'alcool: alcoolisme (70 %) 
cirrhose du foie (25 %) et psychose alcoolique (8 %). Par rapport 
aux totaux pour l'ensemble des catégories de diagnostics, les 
maladies reliées à l'alcool représentaient 1,3 % des formules 
de congé des hôpitaux et 1,6 % des jours d'hospitalisation. 
Les problèmes relatifs à l'alcool représentaient environ 17 % 
des premières admissions et 14 % des réadmissions dans des 
hôpitaux psychiatriques et, respectivement, 3,6 et 2,9 % des 
jours d'hospitalisation. (Il y a un certain chevauchement entre 
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les sources de données utilisées pour l'élaboration de ces 
chiffres; il faudrait consulter le rapport original (FRAT, 1983) 
pour évaluer ces données et leurs limites). 

L'information sur l'association entre l'usage de l'alcool et 
ses effets néfastes sur la sécurité publique, à l'exception 
des accidents de la route, l'objet de ce rapport, semblent 
moins fiables (Ouellet et autres, 1979). Les accidents 
industriels, les crimes violents, les chutes, les noyades et 
les incendies font partie des événements dans lesquels la 
consommation d'alcool peut avoir un rôle à jouer Gerson, 
1978; Gerson et Preston, 1979). 

Même si les dommages causés par l'alcool sont répandus, leurs 
principales manifestations sont "rares" et ne touchent qu'une 
faible minorité des buveurs. Certes, la probabilité absolue 
de survenance par période de consommation est minime. 

2.1.3 Résumé  

Les boissons alcooliques jouent un rôle essentiel dans notre 
société. De plus, l'alcool est la seule drogue acceptée 
socialement et légalement à des fins récréatives. Son usage 
répandu à bien des fins, y compris l'ivresse, semble profondément 
enraciné et les politiques gouvernementales actuelles reflètent 
l'état d'esprit du public qui souhaite pouvoir s'en procurer 
facilement. Bien des personnes sont touchées par des problèmes 
de santé et de sécurité attribuables à l'alcool, mais elles 
ne représentent qu'un faible pourcentage des consommateurs de 
boissons alcooliques. De plus, les attitudes et les pratiques 
dominantes vont dans le sens d'une tolérance générale à l'égard 
du niveau actuel des coûts personnels et sociaux reliés à la 
consommation d'alcool. Il faut en conclure que la société dans 
son ensemble estime que les avantages sont supérieurs aux coûts. 

Nous sommes placés devant un vieux dilemme: comment satisfaire 
la demande expresse de boissons alcooliques parmi la population 
tout en réduisant au minimum leurs effets négatifs sur ceux 
qui boivent trop ou de façon inappropriée. C'est aux autorités 
politiques qu'incombe en grande partie la tache de résoudre ce 
dilemme; face aux intérêts particuliers et à la pression de 
l'opinion publique, elles doivent décider quelles sont les 
mesures efficaces (s'il y a lieu) à adopter. Il ne faudrait 
pas sous-estimer les obstacles au progrès que constituent la 
complexité des habitudes de consommation et de dédale des 
politiques actuelles de contrôle de la consommation d'alcool. 
C'est particulièrement vrai pour ceux qui s'intéressent à des 
problèmes spécifiques relatifs à la consommation d'alcool et 
dont la portée est beaucoup plus restreinte, comme le problème 
de l'alcool et de la sécurité routière. En même temps, à cause 
du contexte social plus large du problème et de l'importance 
accordée aux boissons alcooliques, il semble justifié d'effectuer 
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une évaluation équilibrée et réaliste de la fréquence des 
problèmes reliés à l'alcool pour l'ensemble de la population. 

2.2 Utilisation des véhicules à moteur au Canada  

Par opposition à la longue histoire des boissons alcooliques, 
l'arrivée de la voiture est aussi récente que soudaine 
(Borkenstein et autres, 1964). La prolifération de véhicules 
à moteur s'est accompagnée de la construction d'un vaste réseau 
routier en constante amélioration. L'automobile en est venue 
à représenter la liberté de mouvement, la mobilité géographique 
et la possibilité de déplacements rapides, confortables et 
commodes d'un endroit à l'autre. Au niveau de la société, le 
véhicule à moteur est devenu une partie intégrante des domaines 
du transport, du commerce et de la récréation. Les données 
suivantes illustrent l'importance du véhicule à. moteur dans 
divers secteurs de l'économie canadienne: les dix plus grandes 
industries ont effectué à elles seules 43,5 % des expéditions 
manufacturières totales en 1979; or, les fabricants de véhicules 
à moteur et de pièces et d'accessoires se classaient respectivement 
au deuxième et au septième rang (Statistique Canada, 1981). 

2.2.1 Le réseau routier  

En 1980-1981, le Canada possédait 270 000 kilomètres de routes 
et d'autoroutes fédérales et provinciales et environ 660 000 
kilomètres de voies de circulation municipales (tableau 3). 
(Association des routes et transports du Canada, 1983). En 
1982, environ 13 684 000 véhicules à moteur étaient immatriculés 
au Canada (ce chiffre correspond approximativement à leur 
nombre réel et comprend les voitures, les camions, les autobus, 
les motocyclettes et les cyclomoteurs (lorsqu'ils sont immatri-
culés)). Les 10 225 000 automobiles représentaient 75 % de 
l'ensemble des immatriculations qui ont augmenté de 26 % depuis 
1974. A cause des différences entre les systèmes d'immatricula-
tion et de difficultés diverses, ces données ne sont qu'approxi-
matives (Statistique Canada, 1981). Néanmoins, elles donnent 
une idée de l'importance du système. 

D'autres indicateurs permettent de faire des estimations brutes 
de l'utilisation du réseau routier (figures 3 à 5). En 1982, 
14 379 000 permis de conduire étaient en vigueur pour une 
population totale de 24,6 millions d'habitants (Transports 
Canada, 1982). La figure 3 illustre l'augmentation constante 
du nombre de titulaires de permis de conduire. En 1982, pour la 
première fois depuis 1960, cette tendance est légèrement à la 
baisse. Les ventes de carburant permettent d'estimer, de fa çon
indirecte, le nombre de kilomètres parcourus par les véhicules 
(KPV); l'augmentation annuelle constante des KPV (jusqu'en 1979) 
reflétait la croissance du système et du nombre de ses usagers 



TABLEAU 3 

KILOMÉTRES PARCOURUS SUR LES ROUTES FÉDÉRALES, 

PROVINCIALES ET MUNICIPALES, 1980-81 

	

Total 	 C.-B. 	Alb. 	Sask. 	Man. 	Ont. 	Qué. 	N.-B. 	I.-P.E. 	N.-E. 	T.-N. 
Liste de routes 	km 	 km 	 km 	 km 	 km 	 km 	 km 	 km 	 km 	 km 	 km  

Routes fédérales  

Autoroutes 	 27 	---- 	 27 	- 	--- 	-- 	-- 	-__ 	____ 	___ 	___. 
Artérielles 	2.049 	1.339 	 467 	 6 	54 	- 	_ 	- 	- 	-- 	162 
Collectrices 	700 	 23 	270 	 49 	61 	 64 	 56 	21 	28 	90 	 38 
Locales 	 8,047 	 742 	 -1.959 	2, 189 	1,050 	 1,349 	 350 	144 	 90 	 120 	 54  
Long. 	totale (1cm) 10,023 	2.104 	 2,723 	2,244 	1,165 	 1,413 	 406 	186 	 118 	 210 	 254  

Routes provindales 	r 	. 
Autoroutes 	4,912 	 293 	 239 	- 	- 	2,023 	2.234 	- 	-- 	123 	--- 
Artérielles 	62,869 	10,340 	12.855 	4,150 	6,500 	12,813 	9,312 	2,136 	410 	2,422 	931 
Collectrices 	55.045 	11.214 	2.781 	4,950 	11,960 	5.345 	9,268 	2.323 	770 	4,620 	2,814 
Locales 	 133,266 	 20.552 	22,456 	11.100 	365 	 382 	38 208 	13 257 	3 760 	te 022 	5,165  
Long. 	totale (km )7 56,012 	42,399 	39.331 	20,200 	18,825 	21,563 	58,021 	17,716 	4,940 	25,188 	8,910  

Routes municipale 

Long. 	totale (km)661,343 	18,011 	211,216 	156,000 	64.000 	138,580 	65.1204 	2,638 	 554 	2,127 	 3,097  

Grand 	total 	(km) 61 8 ,256 	62,514 	, 	252,220 	178,444 	83.990 	161.555 	123.547 	20,540 	5.612 	27,525 	12 261 

Z du total 	- 	 6.7 	27.2 	19.2 	9.0 	17.4 	13.3 	2.2 	0.6 	3.0 	1.3 

* Estimation 

Source: ARTC, 1983, p. 4. 
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(figure 4). La figure 5, qui présente des données sur le 
rapport entre KPV et titulaires de permis de conduire, montre 
qu'en moyenne les Canadiens ont utilisé le système de plus en 
plus. Cependant, la récession économique des dernières années 
semble avoir eu un impact considérable sur ces tendances. 

2.2.2 Avantages et coûts du transport par route  

Le système de transport routier exige des investissements 
publics considérables mais il constitue aussi une importante 
source de revenus pour les gouvernements provinciaux. Les 
tableaux 4 et 5 présentent des données sur les dépenses relatives 
à la construction, à l'entretien et à l'administration des 
routes pour 1975 et 1976. En 1976, les dépenses totales 
engagées à ce niveau (4,4 milliards de dollars) constituaient 
une augmentation de 17% par rapport à 1975 (Statistique Canada, 
1981). En 1980-81, les dépenses fédérales et provinciales  
s'élevaient à environ 2,9 milliards, comparativement à environ 
2,4 milliards en 1976 (Association des routes et transports 
du Canada, 1983). Nous ne disposons pas des données correspon-
dantes pour les réseaux municipaux. Les provinces ont, tiré  
en 1976 des revenus d'environ 2,2 milliards de dollars pour 
l'émission d'enregistrements et de permis pour les véhicules 
et les conducteurs, des taxes sur l'essence et d'autres 
sources (tableau 6). 

A notre connaissance, aucune analyse coûts-avantages sur le 
transport routier au Canada n'a été effectuée à ce jour. Une 
telle analyse, à cause du vaste éventail de facteurs économiques, 
personnels et sociaux diversifiés, constituerait cependant une 
entreprise majeure. Le projet pourrait être apparenté à une 
analyse du système circulatoire humain qui viserait le bien-être 
de la personne! En effet, le transport routier, particulièrement 
l'usage de voitures privées, joue un rôle essentiel dans la vie 
de tous les jours. 

Comme nous l'avons dit plus tôt, les avantages de l'utilisation 
des véhicules à moteur comprennent la liberté de mouvement et la 
mobilité, la facilitation des activités économiques (p. ex., mo-
bilité de la main-d'oeuvre) et sociales. Malheureusement, il 
n'existe pas de méthode reconnue pour estimer la valeur que 
les personnes accordent à l'amélioration différentielle de 
ces "biens". Cependant, nous pouvons supposer que les avantages 
du système de transport en excèdentconsidérablement les coûts. 
En d'autres mots, la somme des avantages pour les personnes 
et les sociétés excède considérablement le niveau des dépenses 
(Samuelson, 1954, 1966; Schelling, 1973; Frohlich et autres, 
1975). De plus, ces avantages profitent presque à tout le 
monde et les "investissements" sont quasiment assurés d'un bon 
"rendement". 
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TABLEAU 4 

DÉPENSES DE CONSTRUCTION, D'ENTRETIEN ET D'ADMINISTRATION DES 

RÉSEAUX ROUTIERS, PAR PROVINCE, POUR LES ANNÉES 1975-1976 

Détail et province 
ou territoire 

Entretien et  
Construction administration Dépenses totales  
Mu 	une 	Un 	en 	an 	1914 

DEPENSES D- ADMINISTRATIONS 	 . 
FEDERALES, PROVINCIALES ET 

	

D'AUTRES SERVICES PUBLICS 1 ,24m.sa 	L.M.P1.1 704,649 	912.1.16 2.319.317 	J.LuJill 
Terre -Neuve 	 49.570 	55.916 	32,971 	39,906 	82,547 	115.8112 Ile-du-Prince-Edouard 	4,974 	8.164 	9.983 	12.350 	16,951 	20.514 

1  ouvelle-Ecosse 

	

55.546 	51,885 	41.702 	69,667 	97.248 	121713 ouveau -Brunswick 	 84.082 	75,751 	39,190 	52.075 	123.272 	121.124 uebec 	 539.467 	$12.504 	203,254 	250,773 	742.721 	763.279 ntario 	 369.545 	326.303 	144,412 	181.186 	314,017 	sottu 
Manj.tobs 	 36.115 	46,437 	44,407 	59.507 	80.522 	105.944 Saskatchewan 	 65.029 	72,036 	33,920 	45,211 	91.949 	111.241 
Alberta 	 157.453 	110.105 	33,579 	43.401 	211.032 	114.106 
Colombie-Britannique 	126.241 	104,344 	13,909 	120.331 	212.130 	284,614 
Yukon et Territoires 	24.167 	27.28I 	13.237 	18,228 	«LIN 	4$.314 

du Nord-Ouest 

TABLEAU 5 

DÉPENSES DE CONSTRUCTION, D'ENTRETIEN ET D'ADMINISTRATION DES 

RÉSEAUX ROUTIERS, PAR PROVINCE, POUR LES ANNÉES 1975-1976 

Détail et province 
ou territoire 

Entretien et 
Construction administration  Dépenses totales 
en 	On 	en 	 en 	.1914 

1 

	

70IJ44 	Neuf eumn mottu tuemo 	imAm 

	

Terre-Neuve /.116 	$1.1297.1)2Dam 	mea 	men 
Ile-dy-Prince-Edouard 	741 	489 	1.242 	1.491 	tan 	Mu 
Nouvelle-Ecosse 	 13.192 	u.419 	12.10 	16.21 2 	men 	29e0 
Nouveau-Brunswick 	 M'In 	»en 4.850 	20.418 	Mie 	0.119 
Duhbec 	 10.220 	09.01 , 20.40 	240.04 	344,431 	440.09 

	

0.229 	PMU 340.10 	4e123 Men 	»Mn 
Wgeg 	

3
p 	 42.20 	42.571 31.700 	0.10 	//mg 	92,31$

tcnewan 	 33.9311 	0.10 MJM 	»an 	Mon 	MM 

geettp 99,39*140040Men 136.122 04.624 276.162 
Colombie-Britannique  MM/ SUU eumn &LM MM 41.243 
Yukon et T.N.O. 2.916 Un 1.644  2.327  4.420 LM 

Y compris de faibles montants versés par des société privées et d'autres 
organismes pour des passages à niveau et des viaducs. 

2  Les subventions fédérales et provinciales aux municipalités se sont élevées 
à 437 millions $ en 1975 et à 483  millions  $ en 1976; pour obtenir les 
dépenses nettes des différents paliers d'administration, il faut les 
ajouter aux dépenses fédérales et provinciales et les soustraire des 
dépenses municipales. 

3  Pour les municipalités, l'année financière se termine avant le 31 décembre. 

Source: Statistique Canada, 1981, p. 575. 

DÉPENSES DES ADMINISTRATIONS 
MUNICIPALES 2,3 
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TABLEAU 6 

RECETTES PROVINCIALES PROVENANT DE L'IMMATRICULATION ET DE LA MISE EN 
SERVICE DES VEHICULES AUTOMOBILES, PAR PROVINCE, POUR LES ANNEES 1975-1976 

Année, 
province ou 
territoire 

Permis et 
droits pour 
véhicules 
euromnbi1es2  

Permiirde Droit pour 
chauffeur véhicules 
et de 	utilitaires 
conducteur publics  

Taxes 
sur les 
carbu-
rante  

MM-3MT 
versées aux 
agents autori-
sés (essence)4 

1113 
Terre-Neuve 	6.542.754 
Ile-du-Prince-Ed. 2.091108 
Nouvelle-Ecosse 	17.781497 
Nouveau-Brunswick 14.139.94 7 
Québec 	 130.550.113 
Ontario 	 i1ea 32)04  
Manitoba 	 12. 599. 122 
Saskatchewan 	19.433.849 
Alberta 	 34.192.239 
Colombie-Britannicen 46.043.434 
Yukon 	 724.139 
Territoires du N.O. 419.102 
CANADA 	 414.031.740 

1976 
Terre-Neuve 	8.096.379 
Ile-du-Prince-Ed. 2.027.1130 
Nouvelle-Ecosse 	19.310.952 
Nouveau-Brunswick 14.637.785 
Québec 	 1».116.154 
Ontario 	 213.097.313 
Manitoba 	 13.701.092 
Saskatchewan 	19.140.248 
Alberta 	 37.77 7.494 
Colombie-lhitaudque  53.768.814 
Yukon 	 817.331 
Territoires du N.O. 434.311 
CANADA 	 338.199.1% 	29.718.212 22.101.539 1.363.783.303 41.191.030 1.716.366.310 6.7911.623 

1  Comprend les voitures particulières, les camions et autobus, les motocycles, d'autres 
véhicules autonobiles, les remorques et le transfert de propriété des véhicules. 

2  Comprend le transport de passagers et de marchandises. 

3  Comprend les permis d'exploitation de postes d'essence ou de stations-service, de 
garages, les amendes pour infractions aux lois concernant les véhicules automobiles 
et d'autreà recettes de sources diverses. 

Montant déduit du montant global des taxes pour obtenir la valeur des taxes sur les 
carburants. 

5  Compris avec permis et droits pour véhicules automobiles. 

6  Lee versements de commissions ont cessé à compter du ler mai 1972. 

7  Les versements de commissions ont cessé à compter du 25 novembre 1975. 

Source: Statistique Canada, 1981, p. 576. 
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Les coûts associés au système de transport au Canada, s'ils 
sont—IFTgrieurs aux avantages, sont quand même importants. 
En effet, les dépenses consacrées à la construction, à 
l'entretien et à l'administration des routes ne représentent 
qu'une fraction du coût total. 

Les décès, les blessures et les invalidités résultant des 
accidents de véhicules à moteur préoccupent les responsables 
de la santé publique et de la sécurité routière. Une étude 
effectuée aux États-Unis révèle que les coûts économiques 
directs et indirects des accidents de véhicules à moteur s'élèvent 
à 14,1 milliards de dollars, se classant derrière le cancer 
(23,1 milliards) mais avant les maladies cardiaques (13,7 milliards) 
(Hartunian et autres, 1980). Les coûts des accidents de la route 
pour l'économie canadienne sont évalués à au-delà de 2,5 milliards, 
y compris la baisse de la productivité, les dommages aux biens 
et les frais médicaux (Transports Canada, 1978). 

Les données sur la mortalité et la morbidité résultant des 
accidents de la route révèlent que les coûts ont tendance à 
s'accroître avec les années. En 1982, les décès et blessures 
attribuables aux véhicules à moteur (occupants et piétons) au 
Canada s'élevaient respectivement à 4 169 et 225 717; depuis 1979 
et 1980, les chiffres ont tendance à diminuer (figures 6 et 7). 
En 1982, les taux de décès et de blessures causés par des 
véhicules à moteur étaient respectivement de 17 et de 916 par 
100 000 habitants (figures 8 et 9). Ces taux sont demeurés 
relativement constants jusqu'en 1982, année où des baisses 
importantes sont survenues. 

Le nombre et le genre d'accidents provoqués par des véhicules à 
moteur permettent d'effectuer des mesures relatives à la sécurité 
publique dans le transport routier. Les figures 10, 11 et 12 
fournissent des données sur le nombre total d'accidents avec 
décès, blessures ou dommages matériels déclarés au Canada. En 
1979, ces accidents se sont produits dans les proportions 
suivantes: 1:35:115. En 1982, le rapport entre accidents 
mortels et accidents avec blessés était de 1:44. Les accidents 
avec dommages matériels, souvent éclipsés par les accidents 
avec blessés et (surtout) les accidents mortels, représentent 
une partie importante du coût assumé par la société dans le domaine 
de l'assurance automobile. Depuis 1979, nous ne disposons pas de 
données canadiennes globales sur les accidents avec dommages 
matériels. En 1979, les accidents avec décès, blessures et 
dommages matériels étaient respectivement de 37, 1 300 et 4 200 
par 100 000 titulaires de permis de conduire en 1979 (figures 
13, 14 et 15). En 1982, le nombre d'accidents avec décès et 
blessures par 100 000 titulaires de permis de conduire s'élevait 
respectivement à environ 25 et 1 090. 

Du point de vue de la santé et de la sécurité publiques, les coûts 
du transport routier ont augmenté considérablement depuis 1960. 
A la fin des années soixante, à mesure que se manifestait l'appui 
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FIGURE 6 

ACCIDENTS DE LA ROUTE MORTELS 
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FIGURE 7 

ACCIDENTS DE LA ROUTE AVEC BLESSURES 
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FIGURE 8 

DECRS PAR 100 000 HABITANTS 
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FIGURE 9 

BLESSURES PAR 100 000 HABITANTS 
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FIGURE 10  

ACCIDENTS MORTELS 
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FIGURE 11  

ACCIDENTS AVEC BLESSURES SEULEMENT 
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FIGURE 12 

ACCIDENTS AVEC DOMMAGES MATÉRIELS 
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FIGURE 13 

ACCIDENTS MORTELS PAR 100 000 TITULAIRES DE PERMIS DE CONDUIRE 
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FIGURE 14  
ACCIDENTS AVEC BLESSURES PAR 100 000 TITULAIRES DE PERMIS DE CONDUIRE 
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FIGURE 15 
ACCIDENTS AVEC DOMMAGES MATÉRIELS PAR 100 000 TITULAIRES DE 

PERMIS DE CONDUIRE 
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du public à l'égard de programmes visant à réduire l'hécatombe 
annuelle, d'importantes contre-mesures ont été prises. 

Malgré cela, les problèmes de santé et de sécurité restent 
importants. La baisse récente du nombre d'accidents et  
d'accidents avec blessés pourrait être plus que compensée par  
l'augmentation des coûts relatifs aux soins de santé. aux  
réparations de véhicules à moteur et aux assurances. En fait, 
les fonctions du système de transport routier semblent entrer 
en conflit avec des objectifs reliés uniquement à la santé 
publique. Ainsi, l'expansion du système pour servir plus de 
gens et de véhicules à moteur et pour mieux desservir une plus 
grande région géographique augmente le risque d'accidents et, 
conséquemment, les coûts qui en résultent. 

Néanmoins, parce que le système de transport est essentiel à la 
structure et au fonctionnement de la société et que son utilisa-
tion est généralisée, l'importance relative des accidents de la 
route semble faible et, de manière générale, la performance 
globale du système semble s'améliorer. Par exemple, même si 
le nombre de décès et de blessures continue à augmenter (à peu 
d'exceptions près), les taux d'accidents et de décès par 100 
millions de kilomètres parcourus par les véhicules (KPV) 
diminuent constamment depuis le milieu et la fin des années 
soixante (figures 16 à 20). Ainsi, pour chaque tranche de 
100 millions de kilomètres sau  
Canada en 1982, il s re7F1E-15-iitUt environ 2 accidents mortels
et 2,3 décès, 86 accidents avec blessures et 123 blessures 
et 280 accidents avec dommages matériels (1979). Si l'on met 
ces données en rapport avec le nombre de titulaires de permis  
de conduire (voir les figures 21 et 22), il y a environ 29 
décès et 1 600 blessures par 100 000 titulaires de permis. 

Ces chiffres, combinés aux statistiques sur la santé révélant 
qu'environ une personne sur 100 est blessée (blessures mineures 
dans l'ensemble) et qu'une personne sur 5 900 meurt chaque 
année dans des accidents de la route, donnent une idée de la 
complexité du problème. D'une part, le problème des accidents 
de la route semble très important car il s'agit de la principale 
cause de décès chez les personnes de moins de trente-cinq ans 
et d'une des sources importantes de l'utilisation inefficace 
des ressources limitées de notre société (ces coûts dépassent 
les 2,5 milliards de dollars). D'autre part, le système qui 
donne lieu à ces coûts peut être considéré comme extrêmement 
rentable car peu de personnes ont demandé le démantèlement du 
système de transport actuel pour mettre fin aux accidents 
(Whitlock, 1971; Whitelogg, 1981). Même si le nombre d'accidents 
avec blessés a tendance à augmenter (et le taux d'accidents 
Par 100 .000 habitants demeure relativement stable), les indica-
teur& de l'efficacité du système, gomme les collisions par 
100 000 conducteurs ou les collisions par 100 millions de KPV, 
permettent de croire que le système est de plus en plus sécuri-
taire. À mesure que les collisions (graves) deviennent plus 
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FIGURE 16 

ACCIDENTS MORTELS PAR 100 MILLIONS DE KILOMÈTRES PARCOURUS 
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FIGURE 17 	 • 

ACCIDENTS AVEC BLESSURES PAR  100 MILLIONS DE KILOMÉTRES PARCOURUS 

A
C
C
I
D
E
N
T
S
 
A
V
E
C
 
B
L
E
S
S
U
R
E
S
 
P
A
R
 1
0
0
 
0
0
0
 0
0
0
 D
E
 K
P
V
 

110 
109 
108 
107 
106 
105 
104 
103 
102 
101 
100 

99 
98 
97 
98 
95 
94 
93 
92 
91 
90 
89 
88 
87 
88 

04 
83 
82 
81 

;9  a 
78 
75 
74 
73 
72 

0 
89 

te  
88 

84 
83 
82 
81 
80 
59 sa sr 
58 
55 
54 
83 sa 
11 sa 

F ondation de recherches sur les blessures de la route au Canada, 1984 



- 44 - 

AC
C
I
D
E
N
T
S
 AV
E
C
  
D
.
M
.
  
1
0
0
 0
0
0
 0
0
0
 D
E
 K
P
V
 

FIGURE 18 

ACCIDENTS AVEC DOMMAGES MATÉRIELS PAR 100 MILLIONS DE KILOMÉTRÉS 
PARCOURUS 
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FIGURE 19  

DECES PAR 100 MILLIONS DE KILOMETRES PARCOURUS 
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FIGURE 20 
BLESSURES PAR 100 MILLIONS DE KILOMÉTRES PARCOURUS 
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• FIGURE 21 

DECES PAR 100 000 TITULAIRES DE PERMIS DE CONDUIRE 
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FIGURE 22 

BLESSURES PAR 100 000 TITULAIRES DE PERMIS DE CONDUIRE 
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fréquentes (en nombre), elles deviennent moins probables (par 
occasion de conduite) (Haight, 1980). Ce phénomène donne lieu 
à des situations apparemment contradictoires: à mesure que le 
système devient plus sûr, les problèmes de santé attribuables 
à l'existence du système s'aggravent et deviennent plus 
coûteux. 

2.2.3 Résumé  

Le transport par véhicule à moteur est une partie intégrante 
de notre société industrielle moderne. Il joue un rôle essentiel 
au niveau des activités économiques et sociales. Son omni-
présence et notre forte dépendance à son égard se traduisent 
par des investissements massifs (construction et entretien de 
routes, fabrication, vente et utilisation de véhicules à moteur) 
et le grand nombre de permis de conduire qui sont émis au Canada. 

Sur le plan de la sécurité routière, même si le nombre de décès 
et de blessures semble élevé, le problème des accidents de la 
route est minime par rapport à l'ensemble du système. Si on 
regarde les taux au lieu des nombres, on constate que le système 
devient de plus en plus sécuritaire. De plus, les avantages de 
la croissance économique et de la mobilité qui s'y rapportent 
sont énormes. Malgré cela, les coûts reliés aux accidents de la 
route, particulièrement les frais médicaux, sont aussi très 
élevés. Du point de vue de la santé publique, la peur d'avoir 
un accident de la route sont très préoccupants. Sur le plan 
social, toutefois, la prévention de ces accidents se classe 
loin derrière la situation économique, le chômage, la qualité 
de l'environnement, etc. Une des explications de cette situation 
tient peut-être à la nature même du problème. En effet, les 
accidents de la route touchent relativement peu de personnes à 
la fois. Même si pour de nombreuses victimes l'expérience est 
pénible et malheureuse, elle n'est plus qu'un souvenir et la vie 
suit son cours. Par contre, d'autres problèmes ont un caractère 
chronique et sont vécus par la majorité des gens: l'inflation, 
les taux d'intérêt élevés, la difficulté à joindre les deux 
bouts. Des questions comme celles-là peuvent faire oublier les 
accidents de la route qui, s'ils sont souvent malheureux et 
souvent tragiques, arrivent presque toujours aux autres. Ainsi, 
la nature même du problème des accidents de la route, important 
au total mais presque inexistant au niveau de l'individu, 
explique en partie le peu d'importance que lui accordent les 
autorités politiques et la faiblesse relative des subventions 
accordées aux organismes de prévention. 

- 
Évidemment, des questions spécifiques relatives à la sécurité 
routière et à la santé publique acquièrent de l'importance. 
La mise en application des lois qui rendent obligatoire l'emploi 
des ceintures de sécurité, des mesures de contraintes des 
enfants et le port du casque de motocycliste en sont des 
exemples. 
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2.3 Alcool et accidents de la route: problème insoluble? 

Au Canada4 comme dans bien d'autres pays qui ont des problèmes 
avec les accidents attribuables à l'alcool, les boissons sont 
faciles à obtenir et se vendent à un prix raisonnable. Les 
exigences actuelles relatives à l'émission des permis de 
conduire donnent à penser que la conduite d'un véhicule auto-
mobile est plus un droit individuel qu'un privilège social. 
Les grosses industries brassant des milliards de dollars, qui 
étayent une économie chancelante, favorisent le statu quo. Nous 
avons déjà parlé de la dominance de l'alcool et nous abordons 
maintenant une autre toxicomanie, plus moderne celle-là, la 
dépendance à l'égard de l'automobile; doit-on alors se surprendre 
de ce que les gens combinent ces deux comportements afin de 
créer un problème dont l'évolution est difficile à prévoir? 
Compte tenu du milieu social et culturel, le problème des accidents 
attribuables à l'alcool n'est-il pas inévitable et même 
intraitable? Ceux qui oeuvrent dans le domaine de la santé 
et de la sécurité publiqtes peuvent difficilement être d'accord 
avec cet énoncé. 

Néanmoins, lorsque nous abordons les problèmes relatifs au 
mélange alcool et conduite automobile dans le but de réduire 
leur importance, nous ne devons jamais perdre de vue qu'ils 
peuvent être profondément réfractaires à notre intervention. 
Nous ne répéterons jamais assez que le problème de l'alcool et  
des accidents de la route est le point de jonction mouvant de 
deux sphères complexes du comportement humain. Le problème 
intéresse non seulement ceux qui oeuvrent dans le domaine de 
la sécurité routière mais aussi ceux qui travaillent au niveau 
de la tempérance. L'usage répandu de l'alcool par les groupes 
en âge de conduire ou, exprimé autrement, l'usage fréquent et 
nécessaire des véhicules à moteur à l'intérieur de la population 
en âge de consommer de l'alcool, constitue un dilemme pour la 
santé publique et la sécurité routière: comment dissocier ces 
activités courantes, légales et (pour l'essentiel) acceptées 
socialement de façon à réduire les pertes causées par les 
accidents de la route attribuables à la conduite en état 
d'ébriété? 

La revue que nous venons de faire éclaire plusieurs des motifs 
qui expliquent pourquoi les solutions "simples" et "efficaces" 
ne seront pas d'un grand secours. 

Premièrement, l'utilisation de l'alcool chez les gens en âge de 
conduire s'accroît régulièrement. Même si le rythme d'accroisse-
ment de la consommation d'alcool se stabilise, l'alcool est 
intégré à un ensemble de plus en plus grand d'activités sociales. 
Et puisque certaines de ces activités ont lieu à l'extérieur du 
foyer, la probabilité que les gens conduisent après avoir bu de 
l'alcool peut augmenter, même si la consommation globale par 
habitant demeure relativement stable. 
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Deuxièmement, l'utilisation du système de transport (particulière-
ment les déplacements en voiture particulière) s'est accrue avec 
le temps et, sauf pendant les périodes de récession, cet accrois-
sement devrait se poursuivre. Que l'indicateur choisi soit le 
nombre de kilomètres parcourus par les véhicules, le nombre 
de véhicules à moteur immatriculés ou de titulaires de permis 
de conduire ou encore la proportion de la population en age de 
conduire, on constate que l'utilisation,du système a augmenté 
pendant les deux dernières décennies. A mesure que le système 
de transport prend de l'expansion, particulièrement dans le 
domaine des activités non essentielles (loisirs, - activités 
sociales, divertissement), la probabilité de la conduite après 
la consommation d'alcool augmente aussi. 

Troisièmement, à cause de l'intégration assez poussée de la 
consommation d'alcool et des déplacements en véhicule à moteur 
dans un même secteur d'activités (loisirs, activités sociales 
et divertissement), la séparation des deux problèmes pourrait 
être difficile à réaliser. Les moyens de transport facilitent 
énormément les interactions et les activités sociales et les 
loisirs; de la même façon, l'alcool joue de plus en plus un 
rôle semblable dans un grand nombre de ces activités. 

Quatrièmement, seule une minorité des buveurs éprouve des 
problèmes d'alcool sérieux et les problèmes sérieux ne se 
produisent que lors d'une très faible proportion des occasions 
de consommation. Et la grande majorité de ces occasions sont 
associées à des événements agréables. Or cette réalité a des 
répercussions au niveau de l'élaboration des politiques. Par 
exemple, la fréquence relativement faible des effets négatifs 
de l'alcool ne favorise pas l'adoption de politiques qui nuisent 
considérablement aux aspects agréables de la consommation 
d'alcool pour en éliminer les conséquences négatives. De plus, 
le fait que seul une petite proportion de buveurs d'alcool sont 
des "buveurs chroniques, associé au fait que seule une petite 
proportion des buveurs subit des dommages causés par la consom-
mation d'alcool (en particulier, des accidents de la circulation) 
crée l'impression (peut-être fausse) que la majorité des 
dommages attribuables à l'alcool sont le fait d'une faible 
proportion de gros buveurs chroniques et irresponsables (Waller 
et Turkel, 1966; Waller, 1967; Gusfield, 1981; Gerskin, 1981). 
Compte tenu des contraintes légales, sociales et politiques qui 
s'y rapportent, il est extrêmement difficile d'isoler et de 
"traiter" (de façon générale) une petite proportion des buveurs 
ou des occasions de consommation (c.-à-d. les principales sources 
de dommages) sans pénaliser indûment la vaste majorité des 
usagers de l'alcool (qui n'ont rien à voir avec les dommages). 

De la même façon, même si le réseau routier est responsable 
d'une partie importante des problèmes de santé publique, les 
accidents graves sont rares et ils ne touchent qu'une faible 
minorité de la population; en outre, la probabilité d'accident " 
pour chaque sortie en voiture est extrêmement réduite. En effet, 
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si on évalue le trajet moyen en voiture à 16 kilomètres, le 
taux de décès en 1982 était d'environ 1 pour 2,6 millions de  
sorties; dé plus, le taux d'accidents mortels était d'environ 
1 pour trois millions de sorties. Encore une fois, identifier, 
isoler et "traiter" une petite minorité des buveurs, des trajets 
ou des comportements (les plus directement liés aux dommages) 
sans "ennuyer" indûment ou punir de façon injustifiée la 
majorité est une tâche complexe et ardue. Ce phénomène, allié 
au rapport apparemment paradoxal entre le nombre de décès et de 
blessures attribuables aux moyens de transport et le taux  
d'accidents par KPV, donne une idée de la difficulté à réaliser 
des percées importantes dans ce domaine. En effet, plusieurs 
spécialistes de la sécurité ont soutenu que chaque amélioration 
(réduction du taux de décès par KPV) coûterait de plus en plus 
cher (Baker, 1973; Haight, 1980). En fait, le système de 
transport routier au Canada est l'un des plus sûrs au monde 
(Smeed et Jeffcoate, 1970) et on peut soutenir que les coûts 
associés aux accidents de la route sont simplement le prix que 
la société doit payer pour mener ses activités. Étant donné 
les coûts potentiellement élevés d'une réduction plus grande 
des pertes attribuables à l'alcool, aux transports ou à une 
combinaison des deux, il est également tentant de conclure que 
les problèmes sont intraitables et qu'il serait possible d'utiliser 
à meilleur escient les ressources de la société dans d'autres 
secteurs. Seuls, peut-être, ceux qui se consacrent à la santé 
et à la sécurité publiques ne seront pas d'accord avec cette 
position. 

De plus, plusieurs facteurs semblent propres à ralentir les 
progrès dans le domaine de la sécurité routière et des dommages 
attribuables à l'alcool. Certains secteurs de la société 
favorisent la consommation régulière d'alcool de même que l'achat 
et l'utilisation de la voiture comme principal moyen de transport. 
D'autres secteurs découragent tant la consommation d'alcool que 
l'utilisation de la voiture. Cette "schizophrénie sociale", 
reflétée par les media, se manifeste avec force au sein de 
l'appareil gouvernemental. Certains ministères recueillent 
des sommes énormes à même les taxes et les droits d'émission de 
permis et subventionnent même la fabrication et la distribution 
d'alcool et de véhicules à moteur. D'autres secteurs de l'etat 
(habituellement les organismes de santé et de sécurité) ont pour 
tache de gérer les conséquences du mauvais usage de ces produits 
et de faire de la prévention à ce niveau. Il peut exister des 
solutions logiques au problème des accidents attribuables à 
l'alcool, mais sera-t-il possible de convaincre tous les 
secteurs de la société de les accepter? 

La responsabilité de la solution du problème de l'alcool et des  
accidents de la route a toujours incombé aux spécialistes de la 
sécurité routière. Jusqu'à récemment, les organismes de santé 
publique ont joué un rôle beaucoup moins actif dans la réduction 
des pertes attribuables à l'alcool. Les groupes intéressés à 
la santé et à la sécurité obtiennent un appui important et des 



- 53 - 

ressources substantielles auprès des systèmes d'éducation, de 
justice criminelle et de santé et auprès d'autres organismes 
comme ceux qui sont chargés d'émettre les permis de conduire 
et les immatriculations des véhicules. Le domaine de l'alcool  
et de la sécurité routière est donc aussi vaste que le problème 
des accidents attribuables à l'alcool est complexe. S'ils 
refusent de considérer que ce problème est inévitable et 
intraitable, les spécialistes de la santé et de la sécurité 
dans leur ensemble doivent revoir leurs stratégies et leurs 
priorités. L'expérience passée en matière de prévention des 
accidents attribuables à l'alcool ne disparaîtra pas de 
lui-même. 
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3.0 ÉTENDUE ET CARACTÉRISTIQUES DU PROBLEME  

Ce chapitre porte sur les rapports entre la consommation d'alcool 
chez les usagers de la route et les accidents de la route. 
Mettant l'accent sur la situation canadienne, il résume les 
connaissances actuelles sur la nature et l'ampleur du problème 
des accidents attribuables à l'alcool. Et cette approche 
se résume par la question suivante: 

- 
. Est-ce que la recherche, à toutes fins pratiques, a 
défini adéquatement l'ampleur et l'étendue, la nature 
et les caractéristiques du problème des accidents 
causés par l'alcool? Sinon, de quels renseignements 
avons-nous encore besoin pour traiter ce problème plus 
efficacement? 

La prochaine section donne un bref aperçu des recherches 
effectuées dans le domaine de la sécurité routière. Dans les 
autres sections, nous abordons plus en détail quatre autres 
sujets: 

• Alcool et aptitude à conduire de façon sécuritaire 
• Alcool et risques d'accidents de la route 
• Alcool et accidents de la route au Canada 
. Conducteurs qui boivent/Buveurs qui conduisent 

3.1 Historique  

L'étude scientifique du problème de la consommation d'alcool et  
des accidents de la route a commencé il y a plus de cinquante ans 
et se poursuit encore. En général, cette recherche n'a jamais 
eu le caractère systématique et méthodique propre à d'autres 
entreprises scientifiques. Une des causes de cette situation 
c'est que la recherche en soi n'a souvent constitué que la toile 
de fond de programmes visant à réduire le problème pressenti-- 

 mais mal défini des accidents attribuables à l'alcool. 

(TRADUCTION) 

Cette activité fournissait des preuves objectives qui 
permettaient de gagner des appuis dans la lutte contre 
cette cause majeure d'accidents. Puisque la consommation 
de boissons alcooliques n'est généralement pas rejetée par 
la société, on a-décelé l'existence d'une sorte de 
complicité secrète entre une grande partie du public et la 
personne accusée d'avoir conduit en état d'ébriété. Cette 
affinité entraîne souvent un affaiblissement du zèle à 
réprimer cette conduite dangereuse sur le plan de la 
sécurité routière. Ainsi, une des raisons  rinci  ales qui  
ont motivé le déploiement d'efforts de recherche   importants 
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c'est la possibilité de faire ressortir par là l'importance  
du problème et la gravité de ses effets sur une société  
complexe et en mutation rapide.  (Borkenstein et autres, 
1963, p. 144; le soulignement est de nous) 

Des études anciennes ont démontré ce que bien des gens tenaient 
déjà pour vrai: 

• l'alcool peut diminuer l'aptitude à conduire un véhicule 
automobile; 

• plus la quantité d'alcool absorbée est grande et plus 
les facultés sont affaiblies; et 

. les conducteurs dont les facultés sont affaiblies par 
l'alcool risquent plus d'avoir des accidents de la route 
que les conducteurs sobres. 

Par la suite, des méthodes raffinées et plus rigoureuses ont 
permis d'étudier comment  l'alcool influe sur la performance de 
la conduite, à quelle fréquence  des accidents de la route 
attribuables à l'alcool se produisent et comment de petites 
quantités  d'aj.cool dans le corps peuvent diminuer l'a-PiTITIFIe 
à conduire. A la fin des années soixante, au moment oa bien des 
pays mettent en place d'imposantes contre-mesures, la recherche 
a déjà démontré l'existence d'un lien direct entre la consomma-
tion d'alcool chez les conducteurs et les accidents de la route, 
surtout au niveau des accidents mortels. Même si, sur le 
strict plan scientifique, on n'a pas prouvé que l'alcool "cause 
des accidents", le public n'a pas mis en doute le rôle de 
l'alcool à ce niveau et a approuvé tant l'adoption de lois 
nouvelles sur le sujet que les investissements importants pour 
le financement des contre-mesures alcool et conduite. 

Pour définir, sur le plan conceptuel, le problème de l'alcool et  
des accidents de la route,  il faut passer par un processus 
d'investigation structuré. Même pour résumer ce que nous savons 
sur la consommation d'alcool par les usagers de la route et les 
effets du mélange alcool et conduite automobile, nous devons 
mettre de l'ordre dans le fouillis des études publiées. 
Heise (1934) a posé le premier les bases d'une étude scientifique 
du problème. Elles comprennent 1) l'étude expérimentale des 
effets de l'alcool sur l'aptitude à conduire; 2) l'étude épidé-
miologique de la consommation d'alcool chez divers groupes de 
conducteurs; et 3) la mesure de la quantité d'alcool dans le 
sang. Ce troisième élément est en fait un moyen de recueillir 
des données objectives sur la présence et la quantité d'alcool dans 
le sang à. des fins expérimentales et épidémiologiques. Depuis lors, 
les chercheurs travaillent à partir de ce cadre conceptuel. 

L'expérimentation  et l'épidémiologie  sont les principales 
divisions de la recherche pour définir les problèmes alcool 
conduite. Comme on l'a déjà dit ailleurs (Perrine, 1976; 
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Joscelyn et autres, 1981a; Simpson et Warren, 1981), ces 
approches sont distinctes et complémentaires. Chacune a des 
limites qui lui sont imposées par des contraintes pratiques, 
légales, éthiques et théoriques. Ensemble, toutefois, elles 
constituent une base adéquate pour la description de la nature 
et de l'ampleur des problèmes relatifs au mélange alcool et 
conduite automobile. (Voir Donelson et Beirness (1984) pour un 
exposé détaillé sur cette question.) 

Par exemple, pour des motifs juridiques et éthiques, il n'est pas 
possible de mener des études expérimentales afin de prouver que 
l'alcool diminue l'aptitude à conduire dans des situations bien 
concrètes. Les études en laboratoire ou en circuit fermé ont 
aussi leurs limites. En effet, les vertus de l'expérimentation 
en laboratoire deviennent moins évidentes lorsque l'on veut en 
appliquer les résultats à des situations pratiques (Chapanis, 
1967). Cependant, même si les études expérimentales des effets 
de l'alcool ne permettent pas de prédire la diminution de 
l'aptitude à conduire, elles jouent un rôle indispensable en 
permettant d'établir comment et jusqu'à quel point l'alcool 
influe sur la performance au volant. 

La recherche épidémiologique a eu pour rôle 1) de définir le 
degré et la nature de l'association entre alcool et accidents 
de la route; et 2) de cerner les autres facteurs qui, en même 
temps que l'alcool, peuvent accroître le risque d'accidents. 
Les méthodes de l'épidémiologie lui permettent d'établir les 
risques d'accidents mais, contrairement à l'expérimentation 
contrôlée, ne suffisent pas à prouver que l'alcool a "causé" 
tous les accidents dans lesquels sa présence a été constatée. 
En fait, dans le cas de l'étude des maladies (sauf les maladies 
aiguës et infectieuses) en général, la notion classique de cause, 
qui est déterministe, a été remplacée par la théorie de la 
probabilité. Celle-ci permet de définir des degrés de possibi-
lité au sujet de la survenance d'événements, mais non de les 
prévoir avec une certitude absolue. Les découvertes de 
l'épidémiologie, qui sont essentiellement probabilistes, 
mesurent donc le degré et la nature de l'association entre 
l'alcool et les accidents de la route. 

Au cours du long processus de définition du problème et d'identi-
fication des risques, un élément essentiel ressort:,c'est la 
concentration d'alcool dans le sang (alcoolémie). A titre de 
domaine méthodologiquedistinct de recherche et d'expérimentation, 
l'analyse chimique des liquides organiques pour détecter la 
présence et la concentration d'alcool a joué un rôle décisif 
dans le progrès des-connaissances sur l'alcool et la sécurité • 

routière (Borkenstein et autres, 1963). Les résultats des 
études pharmacocinétiques, biochimiques et physiologiques ont 
grandement soutenu les efforts de définition du problème dans 
les domaines expérimental et épidémiologique. 
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Grâce aux propriétés chimiques et physiques spéciales de 
l'alcool éthylique, il est facile d'en détecter la présence 
et la conpentration dans les liquides organiques. Son comporte-
ment et ses réactions à l'intérieur du corps sont relativement 
faciles à déterminer et à prévoir. Qui plus est, la quantité 
d'alcool dans les liquides organiques correspond bien (en 
moyenne) à l'ampleur de ses effets. Peu à peu, le progrès des 
techniques permet de mesurer l'alcoolémie avec facilité et 
précision à l'intérieur de l'haleine de participants à des 
expériences et à des sondages et de personnes soupçonnées de 
conduire en état d'ébriété. La mesure de l'alcoolémie devient 
rapidement le lien essentiel entre l'expérimentation et 
l'épidémiologie et l'une des pierres angulaires des contre-
mesures juridiques. Les sections suivantes résument l'état des 
connaissances sur l'alcool et les accidents de la route. 
Bien des synthèses globales ont été publiées, dont certaines 
récemment (p. ex., Jones et Joscelyn, 1979a, b; OCDE, 1978; 
Edelman et autres, 1977; Warren et Simpson, 1978; U.S. Government 
Accounting Office, 1979; Law Reform Commission (Australie), 1977; 
Perrine, 1974). Nous n'essayons pas ici de reprendre les mêmes 
travaux. L'objectif des sections qui suivent est plutôt de 
présenter les principaux résultats de la recherche expérimentale 
et épidémiologique et de faire ressortir les questions qui 
méritent notre attention. 

3.2 Alcool et aptitude à conduire de façon sécuritaire  

Qu'est-ce que la conduite  en état d'ébriété?  Les premières 
opinions sur le prb-Sigrié-  sont dépourvues de validité scientifique 
mais la question est posée et, en 1914, sous la direction de 
Widmark, un Suédois, les recherches commencent. Il combine 
d'abord des méthodes établies pour évaluer les désordres neuro-
logiques et déterminer la présence et la quantité d'alcool dans 
les liquides organiques et ce, dans le but de définir le 
syndrome de l'influence de l'alcool. 

(TRADUCTION) 

Au cours de la même période, aux,Etats-Unis, Heise examine 
les conducteurs que la police d'Etat de la Pennsylvanie 
soupçonne de conduire sous l'effet de l'alcool. Au début, 
ses examens sont basés sur des tests physiques et des 
observations, mais non sur des tests cliniques relatifs à 
la présence d'alcool. Des expériences difficiles devant 
les tribunaux lui apprennent vite la nécessité de montrer 
la cause du comportement anormal. Il s'intéresse alors aux 
travaux menés par Widmark en Suède et c'est de cette façon 
que la philosophie du chercheur suédois fait son entrée 
aux Etats-Unis. 

Par suite de cette série d'événements, l'approche au 
problème se structure assez solidement; elle comprend une 
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batterie de tests psychophysiques visant à prouver 
l'affaiblissement des facultés et un test chimique pour 
montrer la cause du comportement, soit la présence d'alcool 
dans le sang. Cette approche, pour l'essentiel, est 
restée la même. (Borkenstein et autres, 1963, p. 140.)  

Les premières recherches, qui font le lien entre les effets de 
l'alcool et sa concentration dans le sang et l'urine, trouvent 
vite une application. A cet égard, le National Bafety Council 
Committee on Tests for Intoxication a eu un effet moteur important 
dans le domaine de l'alcool et de la sécurité routière, même 
si "son rôle s'est limité à l'élaboration de recommandations sur 
le contrôle du problème, y compris les lois, leur application, 
l'éducation, le matériel pour les tests chimiques, la formation 
du personnel affecté aux tests et d'autres aspects des contre-
mesures" (National Safety Council, 1978, p.1). Une de ses plus 
importantes contributions c'est la publication de normes pour 
l'interprétation de la signification  de la concentration d'alcool 
dans le sang qui permettent de définir la vague description 
juridique de l'influence de l'alcool: 

• moins de 0,05 % P/V, pas d'influence de l'alcool au sens 
de la loi; 

• entre 0,05% et 0,15% P/V, il y a habituellement une 
certaine influence de l'alcool mais les tribunaux 
devraient tenir compte du comportement du conducteur 
et des circonstances menant à son arrestation; 

• 0,15 % P/V et au-delà, preuve suffisante à première vue. 

Cependant, ces normes que le législateur incorpore aux lois 
interdisant la conduite sous l'influence de l'alcool, sont tirées 
de tests en laboratoire qui ont peu de liens avec la conduite 
réelle. 

Dans les décennies qui suivent, un nombre remarquable d'études 
sont menées sur les effets de l'alcool mais leur valeur globale 
au niveau de l'avancement des connaissances sur l'alcool et la 
sécurité routière est inférieure aux prévisions (Carpenter, 1963; 
Levine, Greenbaum et Notkin, 1973; Perrine, 1974). On y décrit 
un grand nombre de comportements et d'effets de l'alcool (p. ex., 
Wallgren et Barry, 1970), mais il n'est pas facile de les 
comparer et leur rapport avec la diminution de l'aptitude à 
conduire est incertain. . Les limites évidentes de bien des 
essais en laboratoire ont favorisé l'élaboration de techniques 
et de méthodes dont .

. la validité est supérieure; p. ex., simula-
teurs de conduite et tests avec des véhicules, notamment en 
circuit fermé. 

Passant en revue les publications sur l'expérimentation dans le 
domaine, Jones et Joscelyn (1979a) arrivent à la conclusion 
suivante: 
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(TRADUCTION) 

Les ptudes sur simulateur des comportements supposés reliés 
à la conduite ont produit des résultats discordants. 
Cependant, ils semblent indiquer que la capacité à 
effectuer des tâches complexes est plus affaiblie par 
l'alcool que celle qui concerne des tâches plus simples. 
La documentation consultée met sérieusement en doute les 
rapports entre le travail sur simulateur et la conduite 
dans les conditions réelles. 

Les expériences en circuit fermé révèlent que la capacité 
de bien des conducteurs à réaliser des manoeuvres de 
stationnement est réduite même si l'alcoolémie est faible 
(c.-à-d. de ,04 % à ,06 % P/V). La performance de conduite 
en circuit fermé à faible vitesse se dégrade à une alcoolémie 
de ,08 % à ,10 % P/V, mais celle des gros buveurs est moins 
atteinte. La performance de la conduite en circuit fermé à 
des vitesses modérées diminue à une alcoolémie aussi faible 
que ,05% à ,07% P/V. 

On a donc prouvé que certains comportements qui semblent 
reliés à la performance de la conduite sont influencés par 
l'alcool. Il n'est pas possible d'établir la nature et 
l'étendue exactes de ces effets pas plus que leur fréquence 
chez des personnes différentes à des niveaux donnés 
d'alcoolémie. Puisque nous ne connaissons pas les relations 
exactes entre les comportements étudiés et les tâches 
essentielles de la conduite, nous ne pouvons établir avec 
précision comment ces diminutions des capacités influent sur 
la probabilité d'accidents. Cependant, nous savons que le 
comportement étudié est modifié de façon constante et 
significative chez presque toutes les personnes autour d'une 
alcoolémie de ,10 % P/V. Bien des personnes, surtout les 
buveurs occasionnels, ont été touchées à des niveaux beaucoup 
plus bas. Seul un nombre relativement faible des gros 
buveurs semble échapper à l'affaiblissement des facultés 
pour une alcoolémie bien supérieure à ,10 % P/V. (p. 49) 

Les expériences réalisées dans le domaine de l'alcool et de la 
sécurité routière, comme celles qui sont décrites ci-dessus, ont 
révélé que la norme d'alcoolémie correspondant à l'influence de 
l'alcool (0,15 % P/V dans bien des endroits) était trop élevée. 
En effet, l'influence de l'alcool sur l'aptitude à conduire se 
manifestait à des stades bien antérieurs à l'état d'ébriété. 
A partir de ces données, les lois de bien des pays ont été 
révisées et des normes plus sévères ont été adoptées (p. ex.: 
,05 %; ,08 % et ,10 % P/V). 

La recherche expérimentale a prouvé de manière concluante que 
l'alcool peut nuire aux habiletés et à l'exécution des tâches 
reliées à la conduite ou, du moins, qui lui  rèssemblent. Mais 
a-t-elle (est-ce qu'elle le peut) prouvé hors de tout doute 
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que l'alcool, à des concentrations inférieures à celles qui 
entraînent des problèmes évidents de conduite, diminue la 
capacité de conduire de façon sécuritaire? Est-ce que tout 
degré d'Influence de l'alcool entraîne l'incapacité de conduire 
de façon sécuritaire? 

Certaines habiletés utilisées dans la conduite sont réduites 
par des concentrations d'alcool aussi faibles que ,03% P/V, soit 
quelques consommations seulement. Dans le cadre. d'une étude 
canadienne, on a utilisé une voiture équipée d'instruments 
reliés à un système informatisé d'acquisition des données. 
Cette étude a révélé que les différences au niveau de l'exécution 
de trois tâches (maintenir la vitesse, suivre une voiture et 
arrêter le véhicule) entre les niveaux d'alcoolémie de 0,03 
et 0,063 % P/V (en moyenne) peuvent être cernées de manière fiable 
par l'utilisation d'analyses comprenant plusieurs variables 
(mais non une seule), comme le soulignent les auteurs (Attwood 
et autres, 1980): 

(TRADUCTION) 

Cette expérience révèle que l'exécution de tâches courantes 
reliées à la conduite par un conducteur sobre peut être 
différenciée de celle que réalise une personne modérément 
ivre si l'on utilise des techniques comprenant des variables 
multiples et supposant une relation linéaire entre performance 
et ivresse. Les résultats indiquent aussi qu'il est possible 
d'identifier correctement les conducteurs ivres en utilisant 
des fonctions de pondération à variables multiples. Si on 
pousse plus loin l'utilisation de ces résultats, il devrait 
être possible de classer un conducteur comme étant sobre ou 
ivre en comparant sa performance actuelle au volant à sa 
performance antérieure à des niveaux d'ivresse connus. Si 
cette hypothèse s'avère à la suite d'expériences futures et 
si on peut disposer de systèmes de détection et de mesure à 
accès direct, il sera possible de mettre au point un réseau 
basé sur la surveillance constante de la performance au 
volant. 	(p. 63) 

Il faut noter que cette étude visait à élaborer une technique 
pour séparer les conducteurs sobres des conducteurs ivres. 
Les trois tâches mesurées sont, très probablement, reliées à 
la capacité de conduire de façon sécuritaire. Cependant, 
l'expérience elle-même portait sur l'exécution de ces tâches et 
non (ne le pouvant pas). sur cette question plus large: est-ce 
que l'exécution de ces tâches, telle qu'amoindrie par l'alcool, 
révèle une réduction de la capacité à conduire de façon sécuri-
taire, c'est-à-dire à conduire sans accident? Il faut aussi 
souligner que, de façon générale, L'alcoolémie modérée de ces 
conducteurs "ivres" n'influait pas suffisamment sur leur 
performance globale pour être remarquée par les observateurs. 
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Malgré cela, les résultats d'études expérimentales relatives 
aux effets de l'alcool sur l'habileté â conduire ont été 
utilises pour justifier la baisse des niveaux d'alcoolémie 
qui définissent la conduite en état d'ébriété. Cette façon 
d'utiliser les résultats de la recherche passe à côté d'une 
question fondamentale de la recherche expérimentale: le 
passage à la conduite réelle et les effets de l'alcool sur la 
capacité de conduire de façon sécuritaire. Comme Chapanis 
(1967, p. 571-572) le fait remarquer: 

(TRADUCTION) 

En se concentrant sur la signification statistique, une 
expérience en laboratoire ignore complètement le problème 
de la signification dans la réalité. Il s'agit là d'un 
curieux paradoxe: plus un sicentifique augmente la précision 
de ses expériences, plus il est possible qu'il aboutisse à 
une signification statistique pour des effets négligeables 
dans la réalité. C'est l'une des principales difficultés 
associées à la généralisation de résultats d'expériences en 
laboratoire appliquée à la solution de problèmes pratiques. 
Les résultats d'une expérience en laboratoire peuvent nous 
indiquer que nous sommes en présence d'un effet important 
sur le plan statistique mais ils ne nous permettent jamais 
de savoir si cet effet est important dans la réalité. 

Certes, les effets de quantités modérées d'alcool entraînent une 
baisse statistique significative de certaines habiletés de la 
performance. Mais les études expérimentales ne se sont pas 
révélées à l'abri, du moins au niveau de leur conception et de 
leur réalisation, de certaines orientations ou de parti pris. 
Souvent, le but de l'expérience semble être de prouver 
l'affaiblissement des facultés ou la réduction des habiletés. 
Au moyen de techniques de plus en plus affinées, il est possible 
d'observer une baisse de la performance même à des niveaux 
d'alcoolémie inférieurs. Mais la signification pratique de ces 
résultats semble aussi diminuer. En effet, "affaiblissement" 
des facultés peut ne pas équivaloir à "dangereux" dans un 
contexte plus large. 

C'est dans l'établissement (ou la révision) des niveaux légaux 
d'alcoolémie que cette question, la mise en rapport des effets 
de l'alcool sur les habiletés relatives à la conduite et de 
l'affaiblissement de la capacité à conduire, a sa plus grande 
pertinence. Donelson et Beirness (1984) ont traité de cette 
question en profondeur, examinant dans quelle mesure les données 
expérimentales ont motivé le passage de la limite d'alcoolémie 
inscrite dans le Code criminel de ,08 % à ,05 % P/V. Ils en 
viennent à la conclusion que les données existantes ne justifient 
pas vraiment un tel changement, compte tenu du fait que bien des 
personnes dont l'alcoolémie se situe entre ,05 % et ,08 % P/V 
ne sont pas suffisamment touchées pour que leur capacité à 
conduire soit diminuée. 
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De plus, les conducteurs dont l'alcoolémie dépasse de peu le 
niveau autorisé par la loi (p. ex.: ,08 % à ,12 % P/V) se font 
rarement remarquer par les agents de la force publique, à moins 
qu'ils ne commettent une autre infraction relative, par exemple, 
aux règles de la circulation ou à l'équipement prescrit (Zelhart 
et Schurr, 1977). L'alcoolémie moyenne des conducteurs arrêtés  
en Ontario pour des infractions relatives à l'ivresse en 1969 
et en 1970 (avant et après l'adoption de la limite légale de 
,08 % P/V) était de ,20 % P/V  (Interministerial Committee on 
Drinking and Driving, 1974). L'observateur ne se rend compte 
de l'amoindrissement de la performance au volant d'un conducteur 
ivre que si l'alcoolémie de celui-ci atteint des niveaux élevés 
(Rockerbie, 1979). Afin de repérer les personnes dont l'alcoolé-
mie a atteint le niveau interdit sans dépasser ,15 % P/V, les 
autorités ont dû recourir de plus en plus à la technologie 
(p. ex., appareils pour alcootests sur la route), à des indices 
subtils de modification du comportement (p. ex., nystagmus) ou  
à des tactiques plus envahissantes (p. ex., arrêt obligatoire , 
d'automobilistes choisis au hasard). Ces méthodes ont permis 
à la police d'identifier et d'arrêter les conducteurs dont 
l'alcoolémie est illégale mais non très élevée sans que ceux-ci 
se soient écartés de manière apparente des normes habituelles 
de conduite ou aient fait preuve d'un affaiblissement évident de 
leurs facultés. On peut donc considérer que la limite légale 
actuelle de ,8 % P/V pénalise de façon excessive les conducteurs 
qui, ayant bu, conduisent de façon sécuritaire sans manifester 
un affaiblissement de leurs facultés. 

La crédibilité de cette limite légale est aussi remise en 
question. Au moyen de vérifications faites sur la route, nous 
savons que bien des gens continuent à conduire avec une alcoolémie 
supérieure à la limite prescrite (voir les sections suivantes). 
Nombre de conducteurs qui connaissent cette disposition légale 
choisissent de l'ignorer; or, on n'a pas vraiment cherché à 
comprendre cette attitude. Cependant, nous pouvons supposer 
qu'ils comprennent comment l'alcool a des effets sur leur 
performance au volant et qu'ils croient que leur capacité à 
conduire de manière sécuritaire n'est pas affaiblie. Même si 
les intervenants en sécurité routière ne souhaitent pas s'appe-
santir sur le sujet, il reste que l'énorme majorité des conduc-
teurs qui boivent n'ont pas d'accident car les chiffres dont nous 
disposons révèlent que quelque vingt pour cent de ceux qui 
conduisent le soir ou la nuit en Amérique du Nord viennent de 
consommer de l'alcool (Simpson et Warren, 1981, p. 190). Cette 
réalité statistique se-reflète au niveau individuel dans 
l'expérience de chaque conducteur qui boit. Ces conducteurs, 
après bien des trajets sans ennuis, peuvent, s'ils font l'objet 
d'une vérification au hasard, s'estimer victimes de pratiques 
abusives. Loin de se sentir coupables d'un crime ils peuvent, 
au mieux, attribuer leur arrestation à un coup du sort ou, au 
pire, être révoltés contre le système et la loi (Gusfield, 1981). 

Ainsi, il peut exister des différences substantielles entre le 
niveau d'affaiblissement des facultés mesuré en laboratoire et 
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le point auquel la capacité à conduire de façon sécuriteire est 
compromise à un niveau perceptible ou même mesurable. A la base 
de cet écart il y a le fait que l'action de conduire est mal 
définie et mal reproduite par la plupart des méthodes expéri-
mentales (voir Donelson et Beirness (1984), p. 5-16). 
Comme Jones et Joscelyn (1979a) l'ont fait ressortir, puisque 
nous ne connaissons pas les relations explicites entre les 
études du comportement et les tâches essentielles de la conduite, 
nous ne pouvons pas dire précisément comment cet affaiblissement 
des facultés augmente la probabilité d'avoir un accident (p. 49). 
Malgré cela, les lois actuelles incorporent des normes sur 
l'alcoolémie estimées conformes à la recherche expérimentale 
relative à l'affaiblissement des facultés par l'alcool et 
non aux effets de l'alcool sur la capacité à conduire de façon  
sécuritaire. Aucune recherche sérieuse n'a porté sur les 
habiletés relatives à la conduite sécuritaire comme la perception 
des dangers réels, la capacité de compenser un affaiblissement 
modéré des facultés par l'alcool et de conserver une marge de 
sécurité adéquate; ces habiletés sont décrites dans les ouvrages 
théoriques sur la sécurité routière (p. ex., Naatanen et 
Summala, 1976) et n'ont peut-être pas été étudiées en profondeur 
de crainte que le public comprenne mal les résultats de ces 
recherches. Ainsi, on n'a pas essayé de mesurer la capacité 
de personnes ayant un taux d'alcoolémie modéré à effectuer des 
tâches inhérentes à une conduite adéquate et sécuritaire. Étant 
donné l'état des connaissances actuelles, des études expérimen-
tales de ce genre permettraient de poser une question cruciale: 
Pourquoi la plupart des conducteurs dont les facultés sont 
affaiblies par l'alcool n'ont pas d'accidents de la route? 

Malheureusement, l'accent mis sur l'établissement et la justifi-
cation des limites légales d'alcoolémie a détourné la recherche 
de l'étude des réactions variables de l'individu à la consommation 
d'alcool. De plus, en mettant en valeur la capacité de conduire 
et non les effets de l'alcool sur les attitudes quant à la 
conduite sécuritaire et aux risques à prendre, on a permis le 
maintien de grandes lacunes dans les connaissances actuelles. 
Pourtant, il s'agit d'un domaine qui se prête bien à la recherche 
expérimentale. Par exemple, peu d'études disposent de critères 
de sélection déterminés â partir des caractéristiques des 
personnes qui conduisent en état d'ébriété. Il faudrait mener  
des études expérimentales, au moyen des meilleures méthodes  
existantes, auprès de sujets choisis parmi la population des  
conducteurs en état d'ébriété. Cette recherche ?ermettrait des  
percées importantes qui ne sont pas possibles aujourd'hui. 

De la même façon, la recherche expérimentale relative aux effets 
de l'alcool sur le comportement des groupes de conducteurs à 
"risques élevés" qui boivent, particulièrement les jeunes, fait 
cruellement défaut (Warren, 1976a); c'est aussi le cas pour: 
les buveurs occasionnels (Allsop, 1966); les buveurs alcooliques 
(Smart, 1965); et ceux qui n'ont pas d'expérience de la conduite 
(Warren, 1976a). Peu d'études expérimentales ont été réalisées 
au sujet des effets de l'alcool sur les aptitudes nécessaires 
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à la conduite sécuritaire de véhicules spéciaux (p. ex., remorques, 
motocyclettes, monoteiges, etc.) Même les variations en fonction 
du sexe du conducteur ne sont pas explorées, malgré les diffé-
rences énormes dans le taux de collision des hommes et des 
femmes au volant (Warren et Simpson, 1982). En outre, peu 
d'études expérimentales ont tenté d'expliquer la variation des 
réactions à l'alcool entre ceux qui prennent des risques et 
ceux qui n'en prennent pas, même si ceux-là semblent plus 
caractéristiques des conducteurs impliqués dans des collisions. 

En résumé, il semble que (en l'absence de méthodes qui rendent 
mieux compte de la tâche de la conduite) des recherches expéri-
mentales supplémentaires visant à justifier les limites actuelles 
d'alcoolémie ne donneraient probablement pas grand' chose. Par 
contre, il y a beaucoup de recherche expérimentale à faire au 
niveau des réactions individuelles à la consommation d'alcool. 
Les travaux doivent dorénavant s'attacher •lus explicitement aux  
caract-ristiques precises de grou?es - risques 6Ievés définis 
par la 	sur l'épidémiologie. Ils  dofnt  être 
considérés comme un complément essentiel à une meilleure compré-
hension du problème du mélange alcool et conduite automobile et 
une condition préalable nécessaire à la mise en oeuvre de mesures 
de contrôle plus affinées et plus efficientes que les mesures 
actuelles. 

3.3 Alcool et risques d'accidents de la route  

La question de la consommation d'alcool et des risques d'accidents 
de la route est-Iigj711F-F-Fès à la question de la consommation
d'alcool et de la capacité à conduire de façon sécuritaire. 

Afin de prouver que l'alcool en lui -même et par lui-même augmente 
les risques d'accidents, les chercheurs ont utilisé des méthodes 
épidémiologiques d'abord employées dans l'étude et le contrôle 
des maladies infectieuses. En particulier, on a comparé, dans 
des études de cas, la consommation d'alcool chez des piétons et 
des automobilistes impliqués dans des accidents et d'autres qui 
ne l'avaient pas été, en y àjoutant les variables jugées néces-
saires et utilisables (p. ex., heure du jour, jour de la semaine, 
lieu de l'accident antérieur; âge, sexe du sujet, etc.) Cette 
comparaison est essentielle. Même s'il est possible que 
l'alcool soit lié directement à certains types d'accidents, on 
ne peut faire un énoncé relatif à l'influence de l'alcool sur le 
risque d'accidents sans tenir compte des populations à risques. 
Se situant parmi les formulations les plus rigoureuses, les 
résultats de ces études ont été exprimés par la probabilité  
relative d'accident en fonction du T.A. (Hurst, 1970, 1974; 
Donelson et autres, 1980; Donelson et Beirness, 1984, p. 16 -22, 
44-51). 

La figure 23 illustre la relation entre alcoolémie et probabilité 
relative d'accidents mortels et non mortels. A mesure que les 
limites légales sont dépassées, le risque d'accident de la 
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circulation augmente en fonction du risque (inconnu) associé 
au degré zéro d'alcoolémie. Comme le fait ressortir Hurst (1974), 
ce rapport général présente des limites; celles-ci ont trait aux 
déductions relatives à l'influence de l'alcool sur la capacité 
à conduire de façon sécuritaire, même si on complète ce rapport 
par des données expérimentales: 

(TRADUCTION) 

... Nous disposons, d'une part, de données de laboratoire 
qui peuvent être en partie non pertinentes et, d'autre part, 
de données concrètes qui ne révèlent pas de différences de 
distribution individuelles sauf au sens large de la 
différenciation de sous-groupes démographiques. En dernier 
ressort, nous pouvons combiner les résultats concrets et 
les résultats de laboratoire et tirer certaines conclusions 
hypothétiques. Puisque les études en laboratoire montrent 
habituellement des distributions continues ou quasi normales 
de niveaux individuels d'affaiblissement des facultés, nous 
pouvons en déduire qu'une hausse substantielle du nombre 
d'accidents à un niveau d'alcoolémie donné, sur le plan des 
données concrètes, est le résultat d'un assez grand nombre 
de cas individuels d'affaiblissement des facultés dans une 
population dont les autres membres ne sont aucunement 
touchés. Cependant, les propositions qui en découlent sont 
extrêmement incertaines et ne permettent pas de déterminer 
le pourcentage exact de la population qui conduit de façon 
moins sécuritaire à un niveau d'alcoolémie donné. Elles ne 
permettent pas non plus de déterminer à quel niveau 
d'alcoolémie on peut présumer rationnellement qu'un individu 
conduit de façon moins sécuritaire ou ne conduit pas de 
façon moins sécuritaire. Je mets en doute le fondement des 
lois qui établissent des niveaux présumés d'affaiblissement 
des facultés. (p. 131) 

Les sous-groupes identifiables de la population des conducteurs 
qui boivent peuvent présenter des probabilités relatives 
différentes d'accident à des niveaux d'alcoolémie donnés. Par 
exemple, le conducteur moyen qui déclare boire tous les jours 
a la même probabilité d'accident, à ,09 % P/V, que le conducteur 
moyen qui ne boit pas du tout (Hurst, 1974) (Figure 24). 

En plus d'être comparés au niveau de la présence d'alcool, de la 
fréquence et de l'importance de son usage, les conducteurs 
impliqués et non impliqués dans des accidents l'ont été par 
rapport à d'autres variables comme l'âge, le sexe, le kilométrage 
annuel parcouru, -  l'éducation, la race ou la nationalité, l'état 
civil et l'occupation. L'étude à grande échelle menée par 
Borkenstein et d'autres (1964) permettait d'évaluer la hausse 
(ou la baisse) des risques d'accidents associés à ces facteurs. 

La variable de contrôle pour ces facteurs, soit la consommation 
d'alcool donnant lieu à une alcoolémie plus élevée, est apparue 
comme la meilleure explication de l'accroissement du risque 
d'accidents. 



11•••■ 150.0 

100.0 

1•••• 5.0 

20.0 

R
IS

Q
U

E
S

 R
E

L
A

T
IF

S
 

10.0 

5.0 

co 

1.5 

1.0 

0.5 

I 	I 	. 	I 
0 	 20  

11■1■11■11mo 

100 120 60 40 
1 

80 

FRÉQUENCE DE LA CONSOMMATION 

• CHAQUE ANNÉE 

O CHAQUE MOIS 

A CHAQUE SEMAINE 

O TROIS FOIS PAR SEMAINE 

• TOUS LES .17.1:e  

FIGURE 24 

ALCOOLÉMIE ET RISQUES RELATIFS D'ACCIDENTS: 

FRÉQUENCE DE LA CONSOMMATION D'ALCOOL SELON LES 4DÉCLARATIONS 

CONCENTRATION D'ALCOOL DANS LE SANG (MG %) 

SOURCE: BORRENSTEIN ET AUTRES, 1964; DONELSON ET BEIRNESS, 1984 



- 69 - 

(TRADUCTION) 

Des facteurs autres que l'alcool sont associés aux accidents. 
En général, nous avions prévu les classes qui auraient le 
plus grand nombre d'accidents. La fréquence des accidents 
impliquant des jeunes, des personnes très âgées, des 
personnes sans expérience ou sans éducation est supérieure 
à l'exposition de ces personnes à la circulation. De plus 
les identificateurs des groupes les plus sûrs semblaient 
tout à fait logiques. En effet, ceux qui ont le moins 
d'accidents sont les personnes d'âge moyen, possédant les 
meilleurs emplois et le plus haut niveau d'instruction. 

Puisque bien d'autres facteurs que l'alcool ont un rôle à 
jouer au niveau des accidents, il fallait effectuer d'autres 
contrôles. Les essais réalisés à partir de ces mêmes données 
ont révélé qu'à l'intérieur de toutes les sous-classes des 
principaux facteurs, le taux d'accident augmentait à mesure 
que la concentration d'alcool dans le sang s'élève. Ensuite, 
tout comme dans les analyses précédentes, nous avons constaté 
qu'au-delà d'une alcoolémie de ,08 % les facteurs autres que 
l'alcool deviennent de moins en moins significatifs pour 
finalement disparaître. Dans tous les cas, les niveaux 
d'alcool plus élevés étaient associés à un plus grand nombre 
d'accidents et, de façon générale, le nombre d'accidents 
augmentait rapidement à mesure que l'alcoolémie excédait 
,05 %. Cette association était tellement forte que les autres 
explications du taux excessif d'accidents chez les conducteurs 
ayant les niveaux d'alcoolémie les plus élevés ont été en 
grande partie éliminées. (Borkenstein et autres, 1964, 
p. 6-7). 

La dernière phrase de cet extrait peut laisser croire qu'aucun 
autre facteur ne peut expliquer le risque accru d'accidents chez 
les conducteurs dont l'alcoolémie est élevée. Il est certain 
que des niveaux élevés d'alcoolémie contribuent à accroître 
les risques d'accidents. Cependant, comme l'indique la section 
3.5.3 ci-dessous, d'autres données tendent à mettre en cause les 
caractéristiques personnelles et la situation sociale  des 
conducteurs en état d'ébriété comme un des facteurs entraînant 
(et expliquant en partie) leur implication plus probable dans 
des accidents de la route. 

Cependant, il reste que la très grande majorité des déplacements 
effectués par des personnes dont l'alcoolémie est élevée ne 
donnent lieu ni à un accident ni à une arrestation. La distinction 
entre risque relatif et risque absolu peut contribuer à clarifier 
cette question. En disant qu'une personne ayant une certaine 
alcoolémie risque plus d'avoir un-accident que le conducteur 
moyen qui ne boit pas, on fait allusion à un risque relatif.  
Tel qu'estimé en gros dans la section 2.3, la probabilité réelle 
(ou risque absolu) d'un accident mortel de la route est d' -e71-13h 
un pour troisierlions de déplacements. Les conducteurs qui 
boivent, pour lesquels le risque relatif est deux fois plus élevé 
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que celui du conducteur moyen qui ne boit pas, peut être impliqué 
dans un accident mortel à chaque million et demi de déplacements 
(chaqtte déplacement étant effectué à un niveau d'alcoolémie qui 
correspond à un risque relatif de 2.). Les conducteurs dont le 
niveau d'alcoolémie correspond à un risque trente  fois plus 
élevé que la moyenne auraient un accident mortel tous les 
100 000 déplacements. 

Ces données assez brutales offrent néanmoins une justification 
statistique aux commentaires d'un spécialiste selon lequel une 
personne en état d'ébriété pouvait conduire autour du monde sans 
avoir un seul accident de la route grave. Ainsi, lorsque le 
risque augmente, cela ne veut pas dire qu'il y aura très proba-
blement un accident. De plus, nous ne savons pas encore 
pourquoi  la plupart des conducteurs dont le niveau d'alcoolémie 
est élevé n'ont pas d'accidents et comment  ceux qui en ont 
se distinguent des autres. 

Ainsi, d'une façon qui s'apparente à la recherche expérimentale 
décrite plus tôt, les études épidémiologiques ont fortement 
insisté sur la démonstration de l'existence d'un problème et 
l'établissement de relations générales (d'ensemble) entre le 
niveau d'alcoolémie et le risque d'accidents. Cette orientation, 
dictée historiquement par le désir de définir des limites légales 
d'alcoolémie uniformes pour les conducteurs, a eu tendance à 
détourner l'attention de l'étude de la variation des réactions  
selon les personnes. Malgré cela, il semble que la diminution 
des données utilisées pour déterminer les liens entre alcool et 
risques d'accidents tend à simplifier à l'extrême un phénomène 
extrêmement complexe. En effet, le risque d'accidents varie 
énormément, non seulement en fonction de l'alcoolémie, mais aussi 
en fonction d'un grand nombre d'autres facteurs. Le risque 
d'accident mortel (en fonction du T.A.) varie -- pour n'en nommer 
que quelques uns -- en fonction de l'âge, de la fréquence de la 
consommation d'alcool, du type de véhicule et de l'expérience de 
conducteur. Il faut maintenant insister beaucoup plus sur la 
recherche relative à la variation des réactions que sur l'uni-
formité des effets de l'alcool et ce, de manière à accroître la 
spécificité des contre-mesures. (Pour un exposé en profondeur 
sur l'alcoolémie et le risque d'accidents, voir Donelson et 
Beirness, 1984,  P.  44-71). 

3.4 Alcool et accidents de la route au Canada  

Bien des gens, lorsqu'ils commencent à consulter des statistiques 
sur l'alcool et les accidents de la route, semblent surpris 
d'apprendre que l'état actuel des connaissances ne permettent pas 
de répondre à certaines questions importantes: 

. Combien d'accidents de la route sont attribuables, du 
moins en partie, à la conduite en état d'ébriété? 
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• Combien de personnes sont tuées et blessées chaque année 
par des conducteurs en état d'ébriété? 

• Combien d'accidents de la route sont causés par une 
personne en état d'ébriété qui avait déjà été reconnue 
coupable d'ivresse au volant? 

Et les réponses ne viennent pas pour une série de raisons. Une 
des raisons principales c'est que les données existantes sont 
réparties entre bien des sources: coroners, hôpitaux, forces 
policières, tribunaux et systèmes de données sur les accidents 
de la circulation et l'émission des permis de conduire. Les 
études spéciales réalisées pour recueillir les données pertinentes 
sont rarement et ne sont certainement pas effectuées à l'échelle 
provinciale ou nationale. 

Dans bien des cas, il n'est tout simplement pas possible d'obtenir 
les données dont on a besoin. Par exemple, les policiers et le 
personnel médical et para-médical n'obtiennent pas de renseigne-
ments objectifs sur la présence et la quantité d'alcool dans le 
sang des usagers de la route impliqués dans des accidents. 
L'information contenue dans les rapports de police sur les 
accidents n'est pas fiable (Waller, 1971). Même lorsque des 
données objectives provenant de tests chimiques existent, le 
degré auquel l'alcool a influé sur le comportement reste difficile 
à déterminer. Par exemple, le manque d'attention, une conduite 
négligente ou téméraire, un mauvais jugement ou le défaut de 
réagir suffisamment rapidement peuvent tous se produire chez un 
sujet sobre. D'autres facteurs physiologiques et médicaux 
peuvent aussi passer inaperçus; par exemple, la fatigue, des 
maladies mentales et physiques. Ces facteurs peuvent aussi 
jouer un rôle dans un certain nombre d'accidents à l'intérieur 
desquels l'alcool n'est pas nécessairement présent. De plus, 
l'interprétation des données sur l'alcoolémie par rapport à 
l'affaiblissement des facultés (définitions légales exceptées) 
ne peut être faite avec certitude pour des concentrations 
inférieures à celles qui correspondent à l'ivresse et en 
l'absence d'une description détaillée de l'accident. L'incerti-
tude persiste même en présence de renseignements cliniques. 

Pour évaluer l'ampleur minimale du problème des accidents 
attribuables à l'alcool au Canada, nous devons nous poser une 
question moins précise: Combien d'accidents de la route 
touchent des usagers en état d'ébriété? Nous définissons état 
d'ébriété comme une alcoolémie égale ou supérieure à une certaine 
valeur, qui est habituellement la limite légale actuelle, soit 
,08 % P/V. Donc r  à partir de cette définition, nous supposons 
que les personnes dont la concentration d'alcool dans le sang 
est égale ou supérieure à cette limite sont en état d'ébriété 
et que les autres ne le sont pas. Cette méthode, même si elle 
n'est pas à l'abri de l'erreur, est fondée sur des données 
expérimentales et épidémiologiques indiquant que certains 
niveaux de concentration d'alcool dans le sang sont associés à 
des réductions de la performance pour certaines habiletés reliées 
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à la conduite et à une augmentation du risque d'accidents. 
Cette supposition est rendue nécessaire par les limites des 
donnéos existantes. Une certaine proportion des usagers de la 
route dont l'alcoolémie est supérieure au niveau minimal ne 
causeront pas d'accidents et leurs facultés ne seront pas 
nécessairement affaiblies. Cependant, une partie des usagers 
de la route dont l'alcoolémie est inférieure à ce seuil 
causeront des accidents et leurs facultés pourraient être 
affaiblies par l'alcool. Cette présomption est arbitraire 
mais non fantaisiste et essentielle à l'analyse future. 

3.4.1 Alcool et accidents de la route mortels  

Les plus graves accidents de la route sont ceux qui entraînent 
la mort d'une ou de plusieurs personnes. Les enquêtes relatives 
à des morts accidentelles, particulièrement celles qui sont 
causées par des véhicules à moteur, comprennent souvent des 
vérifications de routine de la présence et de la quantité 
d'alcool dans le sang, au moins pour la majorité des automo-
bilistes et des piétons tués. Même si les accidents mortels 
ne représentent qu'environ 1 % de tous les accidents de la 
circulation, nous possédons plus de renseignements sur ce type 
d'accidents que sur tout autre. En fait, les idées sur l'ampleur 
des accidents attribuables à l'alcool découlent presque 
exclusivement des données sur les accidents mortels. 

Situation aux États-Unis et à l'étranger  

Les premières données statistiques ne faisaient pas état du rôle 
de l'alcool dans les accidents mortels, variaient énormément d'un 
territoire et d'une administration à l'autre et ne donnaient pas 
l'impression que l'alcool n'était pas un facteur de risque 
important (Schmidt et Smart, 1963; Borkenstein, 1978). Des 
études spéciales (avec et sans groupes de contrôle), menées sur 
une période de 30 ans ont modifié cette croyance. A l'heure 
actuelle, par exemple, on lit souvent dans la documentation que 
les conducteurs en état d'ébriété sont à l'origine de 50 % de tous 
les accidents mortels. Cependant, on peut prouver que cet 
énoncé est faux (Zylman, 1974). 

Jones et Joscelyn (1979a) ont résumé les résultats d'études 
épidémiologiques sur les automobilistes tués aux États-Unis 
(figure 25). Dans ces études, choisies pour leur conception 
adéquate, leur réalisation et le nombre de sujets visés, 
40 à 55 % des automobilistes tués présentaient une alcoolémie 
supérieure à la limite légale (,10 % P/V) dans la plupart des 
États. Dans les pays européens possédant des données 
comparables, cette proportion est quelque peu inférieure 
(OCDE, 1978). Jones et Joscelyn (1979a) ont aussi passé en 
revue les résultats de recherches sur la présence d'alcool dans 
le sang des piétons adultes tués aux États-Unis. Le pourcentage 
des victimes dont l'alcoolémie dépassait ,10 % P/V variait de 
31 à 43 %. Au Royaume-Uni (Angleterre et Pays de Galles), le 
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FIGURE 25 

POURCENTAGE DE CONDUCTEURS TUES DANS DES ACCIDENTS DONT 
L'ALCOOLEMIE EST EGALE OU SUPERIEURE A DES NIVEAUX DONNES 

COMTE DE WAYNE, MICHIGAN. 1967-1969 (Filkins et autres, 1970) 

im CALIFORNIE, WALLER. 1950-1967 (Waller et autres, 1970) 

C) VERMONT. 1967-1969 (Perrine, Waller et Harris, 1971) 

LIMITE LEGALE 	)( CALIFORNIE, NEILSON. 1962-1968 (Neilson, 1969) 
DANS LA PLUPART r* 
DES ETATS 

CONCENTRATION D'ALCOOL DANS LE SANG (% P/V) 

Source: Jones et Joscelyn, 1979a, p. 12 
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pourcentage des piétons dont l'alcoolémie excédait ,08% P/V 
était de 20 à 25 % (OCDE, 1978). 

Canada  

La Fondation de recherches sur les blessures de la route au 
Canada est la principale source de données statistiques sur 
la consommation d'alcool des victimes d'accidents de la route 
mortels. Avec l'aide de plusieurs organismes publics et privés, 
la Fondation a recueilli des données à partir de rapports de 
police et de dossiers des coroners dans sept des dix provinces 
canadiennes depuis 1974. La base de données sur les accidents 
mortels de la circulation, établie et conservée à la Fondation 
(voir Simpson, Page-Valin et Warren, 1978), a permis la production 
d'une série de rapports sommaires sur "le conducteur en état 
d'ébriété" (Fondation de recherches sur les blessures de la route 
au Canada: Simpson, Warren et Page-Valin, 1977; Simpson, Warren, 
Page-Valin et Collard, 1978; Warren, Simpson et Chattaway, 1980). 
En 1984, la Fondation publie un autre rapport intitulé Alcohol  
and Fatal Road Accidents in Canada: A Statistical Look at Its  
Magnitude and Persistence (Beirness et autres, 1984) pour le 
compte du ministère de la Justice du Canada. Le rapport présente 
des données détaillées sur la consommation d'alcool chez les 
personnes tuées dans des accidents de la route; ici encore, 
l'accent est mis sur les conducteurs en état d'ébriété. Le 
rapport traite de la persistance du problème des accidents 
attribuables à l'alcool au cours des décennies précédentes, 
des caractéristiques des victimes et des accidents de la route 
en fonction du niveau d'alcoolémie et des différences entre 
sept provinces pour ce qui est de l'ampleur et des caractéris- 
tiques de ce problème. Sans reprendre le contenu de ce rapport, 
nous allons en exposer certaines des conclusions. 

(Il faut noter dès le départ que cette base de données sur les 
accidents mortels n'est pas à proprement parler une base de 
données nationale. En effet, elle ne comprend pas de renseigne-
ments sur les accidents mortels en Nouvelle-Écosse, au Québec 
et dans les Territoires du Nord-Ouest et du Yukon. Cette 
situation - est due à l'insuffisance des données recueillies et 
à la difficulté de s'en procurer. Ces facteurs, parmi d'autres, 
et leurs répercussions, ont été traités dans des rapports 
antérieurs ((Simpson et Heayn, 1975; Simpson, Warren et Page-
Valin, 1977)). La Fondation a un programme pour créer une base 
nationale de données destinée à suivre le rôle de l'alcool dans 
les accidents de la route mortels, y compris ceux à l'intérieur 
desquels les personnes avec facultés affaiblies par l'alcool 
ne meurent pas. Jusqu'à ce que ce programme obtienne le•
financementcessaire, la base de données actuelle sur les 
accidents de la route mortels constitue la meilleure source 
pour évaluer l'ampleur du problème des accidents (mortels) 
attribuables à l'alcool au Canada. "Meilleure," dans ce 
contexte, signifie "indirecte". En l'absence de données 
complètes sur les personnes impliquées dans des accidents de 
la route mortels, nous utilisons actuellement le nombre de 
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de conducteurs tués et dont le niveau d'alcool dans le sang a 
été évalue comme indicateur (et non comme mesure) de l'étendue 
du problème. Même s'il est loin d'être parfait, nous consi-
dérons que cet indicateur constitue une base adéquate d'analyse.) 

Le tableau 7 présente des données sur l'alcoolémie des conducteurs 
d'automobiles tués lors d'accidents de la route survenus dans 
sept provinces (Colombie-Britannique, Alberta, Saskatchewan, 
Manitoba, Ontario, Nouveau-Brunswick et Île -du-Prince-Edouard). 
Même si le nombre de conducteurs a varié au cours des ans, 
le pourcentage des conducteurs évalués dont l'alcoolémie excède 
la limite légale actuelle (80 mg par 100 ml de sang) reste 
remarquablement constant: entre 45 et 51 %: Cependant, tous 
les conducteurs ne sont pas soumis à un alcootest. 

Kannemann et Warren (1980) ont mis au point "une méthode 
générale pour répartir les cas non évalués en fonction des 
niveaux d'alcoolémie à partir des autres caractéristiques qu'ils 
possèdent". En appliquant cette méthode, ils ont estimé que 
55 % de tous les conducteurs tués avaient bu et que 45 % d'entre 
eux présentaient un niveau d'alcoolémie supérieur à la limite 
légale. Leurs estimations, basées sur des données recueillies 
avant 1977, suivent de près les données tirées des alcootests. 
Nous sommes donc convaincus que la proportion de conducteurs 
en état d'ébriété, quelle que soit l'importance des tests 
effectués, demeure presque constante. 

En plus du pourcentage des conducteurs tués après avoir bu, nous 
avons examiné les tendances au niveau du nombre des conducteurs 
consommant de l'alcool qui ont été tués dans des accidents de 
la route entre 1973 et 1982. Au moyen d'informations contenues 
dans la base de données sur les accidents mortels, nous avons 
effectué des analyses de séries chronologiques pour déceler des 
changements dans les indicateurs de l'ampleur du problème des 
accidents (mortels) attribuables à l'alcool. Les figures 26 
et 27 (tirées de Beirness et autres (1984), p. 57 et 61) 
illustrent les données utilisées dans ces analyses. La figure 
26 présente, par mois et par année, le nombre de conducteurs 
tués dans les sept provinces à l'étude, le nombre de conducteurs 
dont le niveau d'alcoolémie a été évalué, le nombre de conducteurs 
dont le niveau d'alcoolémie est supérieur à zéro et le nombre de 
ceux dont le niveau d'alcoolémie est supérieur à la limite légale. 
La figure 27 illustre ce qui est généralement considéré comme 
un meilleur indicateur du problème des accidents attribuables 
à l'alcool: les conducteurs tués les fins de semaine, le soir 
ou la nuit, dans des accidents ne touchant qu'un seul véhicule. 
Il s'agit en effet d'un meilleur indicateur parce que la _r_t!_e_91 4#e_41.212(.111£192.21. à l'égard de l'accident perd de 
son-iffific-iiiâilCiCoàme facteur. Le-  fait d'inclure tous les décès 
peut nous amener à englober bien des conducteurs Utigi gui ne 

 sont pas responsables de l'accident qui a causé leur mort. 
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TABLEAU 7 

QUANTITE D'ALCOOL DÉCELÉE CHEZ LES 
CONDUCTEURS D'AUTOMOBILES TUÉS 
(16 ans et plus, décès survenant 

moins de six heures après l'accident), 
SEPT PROVINCES, 1973 A 1982 

CONDUCTEURS D'AUTOMOBILES DONT LE 
NIVEAU D'ALCOOLÉMIE EST 
<C,08  EN POURCENTAGE DE:  

CONDUCTEURS D'AUTOMOBILES DONT LE 
NIVEAU D'ALCOOLÉMIE EST 
>,08 EN POURCENTAGE DE:  

TOUS LES 	TOUS LES 	 TOUS LES 	TOUS LES 
ANNÉE CONDUCTEURS CONDUCTEURS ÉVALUÉS 	CONDUCTEURS CONDUCTEURS ÉVALUÉS  

1973 	52.3 	 59.4 	 44.0 	 50.0 
1974 	51.5 	 59.0 	 41.5 	 47.5 
1975 	53.2 	 59.3 	 42.1 	 47.0 
1976 	51.1 	 60.3 	 40.7 	 48.0 
1977 	48.0 	 57.4 	 39.5 	 47.2 
1978 	49.5 	 57.3 	 41.1 	 47.6 
1979 	48.3 	 57.2 	 40.3 	 47.8 
1980 	48.7 	 59.9 	 40.1 	 49.3 
1981 	51.7 	 59.9 	 43.7 	 50.7 
1982 	47.3 	 56.4 	 39.3 	 47.0 

Source: Fondation de recherches sur les blessures de la route au Canada, 1984 
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FIGURE 26  

ACCIDENTS MORTELS CHEZ LES CONDUCTEURS, PAR MOIS ET PAR ANNÉE 

(SEPT PROVINCES, 1973 A 1982) 
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FIGUES 27  

CONDUCTEURS TUÉS LA FIN DE SEMAINE DANS DES ACCIDENTS NE TOUCHANT 
QU'UN SEUL VÉHICULE, LE SOIR ET LA NUIT, PAR MOIS ET PAR ANNÉE 

(SEPT PROVINCES, 1973 A 1982) 

a - CONDUCTEURS 
b - CONDUCTEURS DONT LE NIVEAU D'ALCOOLÉMIE A ÉTÉ ÉVALUÉ 
c - CONDUCTEURS DONT LE NIVEAU D'ALCOOLÉMIE EST SUPÉRIEUR 

A ZÉRO 
d - CONDUCTEURS DONT LE NIVEAU D'ALCOOLÉMIE EST SUPÉRIEUR 

A LA LIMITE LÉGALE 

Fondation de recherches sur les blessures de la route au Canada, 1984 
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Comme le soulignent Beirness et d'autres (1984, p. 9-11), les 
analyses de séries chronologiques ne  révèlent qu'une tendance  
significative: la variation saisonnière que révèle  une simple  
consultation des figures 26 et 27.  Les changements dans le 
temps n'ont pas de signification statistique mais sont 
attribuables à des fluctuations dues au hasard et, peut-être, 
à l'influence de facteurs moins tangibles (p. ex., l'état de 
l'économie). 	partir de ces données canadiennes, nous estimons 
qu'environ 50 % des accidents de la route mortels impliquent des 
conducteurs qui ont bu. De plus, cette estimation ne change pas 
pendant toute la période allant de 1973 à 1982: 

Simpson et Warren (1979) ont rédigé un rapport sur les caractéris-
tiques des piétons tués au Canada dont le niveau d'alcoolémie était 
égal ou supérieur à ,08 % P/V. Partant de l'hypothèse que les 
victimes n'ayant pas subi d'évaluation avaient un niveau 
d'alcoolémie égal à zéro, ils ont constaté qu'au moins 224 des 
734 victimes (30,5 %) avaient consommé des quantités décelables 
d'alcool. Les tableaux 8a et 8b présentent leurs données en 
fonction de l'âge et du niveau d'alcoolémie. Le pourcentage 
minimal  des victimes pour les niveaux d'alcoolémie supérieurs 
(plus de ,20 % P/V) est de 13,9 %. Plus de 70% des piétons tués 
qui avaient bu présentaient un niveau d'alcoolémie égal ou 
supérieur à ,08 % P/V. Ces chiffres sont certainement 
conservateurs. 

3.4.2 Alcool et accidents avec blessures  

Même si les accidents avec blessures (dans lesquels il n'y a 
pas de décès) se produisent beaucoup plus fréquemment que les 
accidents mortels, nous ne disposons que de données fragmentaires 
sur le rôle de l'alcool dans ces accidents. Dans une étude 
réalisée en 1938, Holcomb a constaté que 25 % des conducteurs 
blessés, comparativement à 2 % des conducteurs à risques, 
présentaient un niveau d'alcoolémie supérieur à la limite légale 
actuelle. Depuis cette importante étude, seule une poignée 
d'études spéciales ont été effectuées sur l'alcool et les 
accidents avec blessures. La pauvreté de l'information actuelle 
sur le sujet est attribuable à des contraintes juridiques et 
pratiques (par exemple, l'exigence du consentement éclairé 
du blessé et la coopération inégale des services des urgences 
dans les hôpitaux) ( Donelson et autres, 1980; Warren, 1981). 
Les données existantes nous révèlent ce qui suit: 

- 
• on a moins consommé d'alcool chez les conducteurs blessés 
que chez les conducteurs tués; et 

. la consommation d'alcool chez les conducteurs blessés 
augmente en fonction de la gravité de la blessure. 



NIVEAUX D'ALCOOLÉMIE 
<80 . 80-120 	121-200 	201-300 	>300 	TOTAL 

GROUPE 
D'ÂGE 

- 80 - 

.) 
TABLEAU 8A 

NOMBRE DE PIÉTONS TUÉS A DIVERS NIVEAUX D'ALCOOLÉMIE 

1-14 	4 	0 	0 	 0 	0 	4 
15-29 	13 	3 	16 	22 	7 	61 
30-50 	12 	3 	16 	29 	14 	74 
51-64 	10 	2 	8 	18 	8 	46 
65+ 	21 	3 	11 	 3 	1 	39 

TOTAL 	60 	11 	51 	72 	30 	224 

TABLEAU 8B 

RÉPARTITION PAR GROUPE D'ÂGE DES PIÉTONS EN ÉTAT D'ÉBRIÉTÉ 

(T.A. 80 MG/100 ML) VICTIMES D'ACCIDENTS MORTELS 

	

GROUPE 	 NOMBRE DE 	 POURCENTAGE 

	

D'ÂGE 	 VICTIMES 	 DU TOTAL 

1-14 	 0 	 '0 
15-29 48 	 29.3  
13-50 	 62 • 	. 	 37.7 
51-64 	 36 	 22.0 
65+ 	 ' 	18 	 11.0 
TOTAL 	 164 

SOURCE: SIMPSON ET WARREN, 1979, p. 34, 35. 
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Situation aux Etats-Unis et ailleurs  

Jones et Joscelyn (1979a, b) ont fait le tour des études nord-
américaines sur le rôle de l'alcool dans les accidents non 
mortels.  En tenant compte de certaines variables importantes 
(par exemple, l'heure, l'endroit, etc.) ils ont estimé qu'entre 
9 et 13 % des conducteurs  blessés dans des accidents de la 
circulation présentaient un niveau d'alcoolémie supérieur à 
1 10 % P/V. Farris, Malone et Kirkpatrick (1977) «ont combiné 
les données des études de Huntsville, Alabama et de San Diego, 
Californie, sur les conducteurs blessés et ont - constaté que 
12 % d'entre eux présentaient un niveau d'alcoolémie égal ou 
supérieur à 1 10 % P/V. McLean et Robinson, exposant les 
résultats du Adelaide In-depth Accident Study, soulignent que 
14 % des conducteurs d'automobiles blessés présentent un niveau 
d'alcoolémie supérieur à ,08 % P/V. 

D'autres études donnent à l'alcool un rôle plus important dans 
les accidents avec blessés. Une étude réalisée en Australie 
constate que 20% des conducteurs blessés présentent un niveau 
d'alcoolémie supérieur à ,05 % P/V (Gay et autres, 1978, étude 
citée dans Rockerbie, 1979, p. 1). Terhune et Fell (1981) 
déclarent que 25 % des conducteurs participant à une étude 
réalisée à New York ont bu et que 20 % d'entre eux ont un niveau 
d'alcoolémie égal ou supérieur à ,10 % P/V. Ils soulignent que 
cette estimation est conservatrice pour plus d'une raison, y 
compris le fait que 311 personnes ont refusé de coopérer (29,3 % 
de l'ensemble des cas admissibles). 

Canada  

Deux études récentes ont été effectuées au Canada sur la 
consommation d'alcool chez les personnes victimes d'accidents de 
la circulation. Rockerbie (1979) et Parkin et d'autres (1980) 
donnent les résultats d'une étude sur 728 victimes d'accidents 
de la circulation admises au service des urgences d'un hôpital 
de la Colombie-Britannique. Des 422 conducteurs  visés par 
l'étude, 26 % présentaient un niveau d'alcoolémie supérieur 
à 0,08 % P/V. Même si la nature des blessures de ceux qui 
avaient bu n'était pas reliée directement aux niveaux 
d'alcoolémie, comme groupe,  ils avaient subi des blessures 
plus graves que les non buveurs. 

Warren et d'autres (1982) exposent les résultats d'une étude 
réalisée pendant une année dans quatre grands hôpitaux du 
Nouveau-Brunswick. Des 2 545 conducteurs, passagers et piétons 
blessés, 1 460 (57 %) répondaient aux critères d'admissibilité. 
À cause d'une exigence du protocole de la recherche, qui 
excluait la confusion avec les soins-médicaux d'urgence, il 
fallait mettre de côté un grand nombre de personnes ayant subi 
des blessures graves. Mille deux cent douze (83%) des 
personnes admissibles ont accepté de se soumettre à des prises 
de sang pour l'analyse de la présence d'alcool. En tout, de 
telles données ont été recueillies pour 1 148 patients, soit 
45 % du nombre total de cas et 78 % des personnes admissibles 
à l'étude. Les résultats ont notamment révélé ce qui suit: 
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• au moins 28% des conducteurs avaient bu (une quantité 
équivalente ou supérieure à ,02 % P/V); 

• du moins 21 % d'entre eux présentaient un niveau 
d'alcoolémie supérieur à la limite légale (égal ou 
supérieur à ,08% P/V); et 

• au moins 10 % d'entre eux présentaient un niveau 
d'alcoolémie supérieur à ,15 % P/V. 

Ces pourcentages étaient plus faibles pour les passagers blessés 
(respectivement 17,11 et 4 %). Au moyen d'une méthode permettant 
d'inférer le niveau d'alcoolémie de ceux qui ne répondent pas, 
Warren a estimé qu'au moins 34 % des conducteurs blessés reçus 
dans les services des urgences avaient bu et que 27 % présentaient 
un niveau d'alcoolémie supérieur à la limite légale. De plus, 
le pourcentage de ceux qui avaient bu augmentait en fonction 
de la gravité des blessures. 

Les résultats de ces études canadiennes confirment que la consom-
mation d'alcool chez les conducteurs blessés, particulièrement 
ceux qui sont gravement atteints, dépasse les estimations 
antérieures de 9-13 % (Jones et Joscelyn, 1979a, b). Les 
estimations inférieures peuvent avoir découlé d'impressions 
tirées des rapports de police qui se sont révélés sujets à 
caution (p. ex., Rockerbie, 1979). L'influence de ceux qui 
refusent de répondre a peut-être donné lieu à une évaluation à 
la baisse de l'importance de l'alcool chez les blessés. Qui 
plus est, le facteur le plus important est peut-être l'absence 
totale de recherche systématique sur cette population de victimes 
d'accidents. Enfin, comme Warren et d'autres (1982) l'ont 
souligné, à moins que les contraintes à la recherche soient 
éliminées, on ne pourra réaliser d'estimations plus fiables 
du problème des accidents (mortels) attribuables à l'alcool. 

3.4.3 Alcool et accidents avec dommages matériels  

Le type d'accident de la circulation le plus répandu n'entraine 
"que" des dommages matériels. Comparativement à ce qui s'est 
produit pour les accidents mortels et avec blessures, les 
chercheurs ont accordé peu d'intérêt au lien entre consommation 
d'alcool par les conducteurs et accidents avec dommages matériels. 
Dans l'une des rares études sur le rôle de l'alcool dans les  
accidents sans blessures personnelles, Borkenstein et d'autres  
(1964) ont jugé que 5 % des 4 570 conducteurs présentaient un  
niveau d'alcoolémie égal ou supérieur à ,10 % P/V. On pourrait 
s'attendre à ce que les enquêtes de routine des policiers sur 
les accidents avec dommages matériels permettent de réunir un 
grand nombre de données sur l'importance de l'alcool dans ces 
accidents. Cependant, pour de nombreuses raisons résumées 
par Zelhart et Schurr (1977), il n'est pas possible de faire 
des estimations fiables sur le rôle de l'alcool dand ces 
accidents à partir des statistiques sur les rapports de police ou 
les décisions de justice. 
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3.4.4 Ampleur du problème des accidents attribuables à  
l'alcool au Canada  

Les conclusions ci-dessus fournissent un point de départ pour 
l'évaluation de l'ampleur du problème des accidents attribuables 
à l'alcool, c'est-à-dire le pourcentage des divers types 
d'accidents de la route causés,  du moins en partie, par l'affai-
blissement des facultés des usagers de la route par l'alcool. 
Les estimations basées sur les données existantes ne sont 
qu'approximatives et c'est particulièrement vrai des types 
d'accidents les moins étudiés et les plus répàndus, soit les 
accidents avec blessures ou dommages matériels seulement. 
La pénurie de données pertinentes et à jour est telle que les 
chercheurs qui ont passé en revue la documentation existante 
ont dû se contenter de moins de dix études (Jones et Joscelyn, 
1979a; Reed, 1981; Donelson et Beirness, 1984). 

Etant donné les contraintes relatives à la profondeur et à la 
qualité de l'information sur l'alcool et les accidents de la 
route, une approche commode à l'évaluation de l'ampleur du 
problème consiste à considérer les accidents de la route où 
l'alcool est présent comme des accidents causés par l'alcool. 
En d'autres mots, si la présence d'alcool est décelée chez 
une ou plusieurs personnes impliquées dans un accident de la 
route, nous supposons alors que l'alcool a influé sur un 
comportement sans lequel l'accident n'aurait pas eu lieu. 
Il est évident que la présence de très faibles quantités 
d'alcool rendent cette hypothèse fragile. Comme nous l'avons 
dit ci-dessus, nous choisissons habituellement un niveau 
d'alcoolémie (p. ex., la limite légale, 08 % P/V) au-delà 
duquel nous pouvons supposer avec plus de certitude non seulement 
la présence d'alcool, mais aussi les effets négatifs de 
l'alcool sur l'aptitude à conduire. Cette façon d'évaluer 
l'ampleur du problème des accidents attribuables à l'alcool 
nous permet d'obtenir les chiffres suivants: 

• 50 % des accidents de la route mortels; 

• 25-30 % des blessures consécutives à des accidents 
de la route; et 

. 5-10%  des accidents avec dommages matériels seulement. 

Ces pourcentages sont souvent utilisés en même temps que des 
statistiques sur le nombre d'accidents de la route se produisant 
dans diverses régioni-g-auFs époques différentes, même en l'absence 
de données objectives sur la consommation d'alcool par les 
personnes impliquées dans ces accidents (par exemple, Noble, 1978; 
Organisation de coopération et de développement économiques, 1978; 
Comptroller General of the United States, 1979; U.S. Department 
of Transportation, 1968; Jones et Joscelyn, 1979a). Si nous 
appliquons ce modèle à la situation canadienne en 1982, 
nous constatons que l'alcool peut  avoir joué un rôle dans: 
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. 1 800 accidents mortels (50 % de 3 597); 

• 39 200 à 47 000 blessures consécutives à des accidents 
'de la route (25-30 % de 156 779); et 

• 24 300 à 48 600 accidents avec dommages matériels 
seulement (5-10 % de 485 801 (dernières données existantes, 
celles de 1979). 

Dans leur analyse du problème des accidents attribuables à 
l'alcool aux États-Unis, Jones et Joscelyn (1979a) mettent 
en garde les utilisateurs potentiels de ces statistiques: 

(TRADUCTION) 

Les chiffres ci-dessus, s'ils révèlent la présence d'un 
problème national important, ne prouvent pas que l'alcool 
a causé les accidents. Les accidents de la circulation sont 
probabilistes, englobant de nombreux facteurs. Le plus que 
l'on puisse dire à partir des données épidémiologiques c'est 
que, en moyenne, la présence d'une certaine quantité d'alcool 
est associée à un risque accru d'accident. Mais il faudrait 
effectuer des analyses en profondeur des conditions dans 
lesquelles les accidents surviennent avant de se prononcer 
plus avant sur les causes. Alors que des analyses de ce 
genre ont déjà été faites sur le rôle de bien d'autres 
facteurs, celui de l'alcool n'a jamais été étudié d'aussi 
près. En effet, on n'a fait que des évaluations approximatives 
du lien de causalité de l'alcool avec les accidents de la 
route. Néanmoins, ces études donnent à penser que les 
conducteurs qui sont responsables d'accidents ont plus 
souvent un niveau d'alcoolémie élevé (c.-à-d. égal ou 
supérieur à ,10 % P/V) que les conducteurs qui n'en sont 
pas responsables. (p. 34) 

D'autres auteurs ont pris encore plus de distance à l'égard des 
estimations des accidents de la route "attribuables à l'alcool". 
Ainsi, Zylman (1974a) a publié une analyse détaillée qui, selon 
cet auteur, fait le tour des questions relatives au "rôle de 
l'alcool" dans les accidents de la route mortels. Il a élaboré 
ses estimations "en fonction surtout des FM:PI-ires recherches 
existantes mais aussi de déductions basées sur l'observation 
empirique" (p. 200). De plus, il a divisé en nombreuses 
sous-catégories les victimes et les circonstances d'accidents 
mortels sur grandes routes afin d'évaluer,le lien de causalité 
possible avec l'alcool dans chaque cas. A partir des 
résultats qu'il obtient, Zylman en arrive à la conclusion 
suivante: 

(TRADUCTION) 

Il faut tenir compte du fait que chaque étude d'où ces 
chiffres sont tirés a tendance à gonfler les pourcentages 
à cause du caractère incomplet des renseignements déclarés. 
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Lorsque des prises de sang seront effectuées tant auprès 
des victimes d'accidents impliquant plusieurs véhicules 
qu'auprès des victimes d'accidents à un seul véhicule, 
lorsque les victimes qui meurent dans des accidents 
survenant le jour subiront autant de tests que les victimes 
d'accidents survenant la nuit, lorsque les victimes qui ne 
sont pas responsables seront évaluées autant que les 
responsables et lorsque l'on englobera dans les données 
ceux qui meurent plus de dix heures après l'accident, alors, 
nous pourrions constater que la fréquence réelle du rôle 
de l'alcool dans les accidents mortels est . de  l'ordre de 
25 à 34 %. 	(p. 202) 

Nous recommandons fortement la lecture de l'article de Zylman à 
ceux qui sont intéressés à mieux connaître les problèmes relatifs 
à une estimation correcte du problème des accidents (mortels) 
attribuables à l'alcool. Malgré le rapport de Zylman, la 
tendance à surestimer et à dramatiser à l'excès l'ampleur du 
problème des accidents attribuables à l'alcool au moyen d'un 
mauvais usage des statistiques sur les accidents de la route 
se maintient (Gusfield, 1981; Reed, 1981). Une des inquiétudes 
des spécialistes du domaine c'est que l'importance excessive 
accordée à l'alcool nuit aux efforts pour mieux connaitre ce 
problème complexe et dépasser le stade où l'on cite des chiffres 
impressionnants au début des campagnes d'information (Zylman, 
1974b). 

Alors que la conduite en état d'ébriété attire de nouveau 
l'attention en Amérique du Nord, on publie une autre étude qui 
tente d'évaluer avec plus de précision l'ampleur du problème 
Reed (1981), à la suite des travaux de Hurst (1970), reprend 
l'analyse des données d'études contrôlées afin d'établir le 
nombre d'accidents de la route qui n'auraient pas  eu lieu si 
tous les conducteurs n'avaient pas  consommé de boissons 
alcooliques. En d'autres termes,, le nombre d'accidents évités 
par une contre-mesure parfaite. A partir de cette nouvelle 
analyse des données sur les accidents mortels  contenues dans 
l'étude du Vermont (Perrine et autres, 1971), des données sur 
les accidents avec blessures contenues dans l'étude de Huntsville, 
Alabama (Farris et autres, 1976) et des données sur les 
accidents avec dommages matériels figurant dans l'étude de 
Grand Rapids, Michigan (Borkenstein et autres, 1964), Reed 
estime que la diminution des accidents de la route, si tous 
avaient eu un niveau d'alcoolémie négatif ou égal à zéro, se 
serait répartie de la façon suivante: 

• 23,7 % des accidents mortels; 

. entre 8,2 et 15,8 % des accidents avec blessés; et 

. 5,7 % des accidents avec dommages matériels seulement. 
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Si nous utilisons ces pourcentages pour les données canadiennes 
de 1982, les pertes suivantes auraient été évitées si personne 
n'avait conduit après avoir consommé de l'alcool: 

. 863 accidents mortels (24 % de 3 597); 

• entre 12 500 et 25 100 accidents avec blessés (8-16 % 
de 156 779); et 

• 27 700 accidents avec dommages matériels seulement 
(5,7 % de 485 801 (données de 1979)). 

Ces chiffres représentent environ la moitié de ceux qui sont 
basés sur les estimations des accidents de la route attribuables 
à l'alcool. Puisque Reed suppose, aux fins de son analyse, une 
contre-mesure parfaite, ses estimations représentent le gain 
maximal réalisable en s'attachant uniquement à la consommation 
d'alcool par les usagers de la route et en séparant complètement 
la conduite automobile et l'alcool. 

Les discussions sur l'ampleur du problème des accidents 
attribuables à l'alcool semblent souvent avoir une allure trop 
universitaire et elles donnent sans aucun doute à ceux qui 
"veulent faire quelque chose pour régler le problème" l'impression 
de regarder des types désabusés qui adorent jouer avec les 
chiffres dans leur tour d'ivoire, sans vouloir travailler dans 
le sens de l'objectif commun. Mais les questions relatives 
à l'ampleur du problème sont plus profondes qu'elles ne peuvent 
le paraître de prime abord. Reconnaissons au départ que le 
problème est grave, que 24 ou 50 % des accidents soient "causés" 
par l'alcool. Admettons ensuite qu'il faut faire quelque chose 
pour réduire le problème. Enfin, nous n'avons pas encore 
répondu à cette question: est-ce que les contre-mesures ont eu 
un effet quelconque? 

En l'absence de données précises sur l'ampleur du problème, 
l'efficacité de la réponse de la société et de programmes  
donnés ne peut être évaluée.  Puisque le problème est complexe 
et diffus,-il existe des programmes d'action indépendants et 
variés. Sans bien savoir comment et dans quelle mesure  
l'étendue et les caractéristiques du problème changent dans 
le temps, nous ne pouvons pas savoir comment, s'il y a lieu, 
les programmes ont agi sur le problèmé-7---ff-nous reconnaissons 
la nécessité d'obtenir cette information, nous devons aussi 
accepter les recommandations que formulent depuis longtemps 
les chercheurs au sujet de l'élaboration et de l'application 
de méthodes pour surveiller et définir de façon plus précise 
l'ampleur et les caractéristiques du problème des accidents 
attribuables à l'alcool. Vue sous cet angle, la recherche 
soutient  les programmes d'action et contribue à leur affinement. 
Dans ce contexte, nous croyons que les domaines suivants 
méritent une attention soutenue: 
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• élaboration de méthodes pour évaluer l'effet sur les 
sondages de ceux qui refusent de répondre et pour 
estimer la consommation d'alcool chez les accidentés de 
la route qui ne subissent pas d'alcootests; 

• application de méthodes épidémiologiques longtemps 
utilisées par les études sur les maladies de coeur et 
le cancer à l'étude des risques et des répercussions des 
accidents de la route; et 

• mise sur pied d'une base de données natidnale et 
globale consacrée à l'alcool et aux accidents de la route 
et réunissant les donn-es de diverses sources pour mesurer 
l'ampleur du problème et évaluer les progrès réalisés. 

Ignorer ces domaines d'activités reviendrait à donner aux 
chercheurs de la prochaine décennie la tache peu enviable de 
recenser de nouveau les obstacles qui ralentissent les progrès 
à ce niveau. 

3.5 Conducteurs qui boivent/Buveurs qui conduisent  

L'objectif de cette section est triple: 

• donner un bref aperçu de l'état des connaissances 
sur les conducteurs qui boivent; 

. présenter certains résultats d'études effectuées à 
ce jour; et 

• faire ressortir les motifs pour lesquels nous avons 
besoin de renseignements plus complets pour soutenir 
les programmes d'intervention futurs. 

Les lecteurs intéressés à une revue plus en profondeur des 
connaissances et des questions relatives à ce problème peuvent 
consulter un rapport intitula Characteristics of Drinkin. Drivers 
(Donelson, Beirness et Mayhew, 94 , r-d g- par la Fon.at on 
pour le compte du ministère de la Justice. Nous recommandons 
aussi la lecture d'autres études et articles cités dans ce 
rapport et dans d'autres (Jones et Joscelyn, 1979a, b; Vingilis, 
1983), particulièrement pour un traitement plus détaillé des 
résultats des recherchés et des méthodes par lesquelles ils ont 
été obtenus. 

3.5.1 Aperçu de l'état actuel des connaissances 

En plus de considérer l'alcool comme une des causes des accidents 
de la route, nous devons poser une question essentielle: 
Qui est le conducteur qui consomme de l'alcool? Chez les 
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Canadiens, nous sommes particulièrement intéressés à plusieurs 
groupes de conducteurs qui consomment de l'alcool au moins à 
l'occasion (ou, inversement, des groupes de buveurs qui 
conduisent des véhicules à moteur): 

• les gens qui conduisent après avoir consommé de 
l'alcool (conducteurs qui boivent); 

• les gens qui conduisent après avoir consommé de l'alcool 
en quantité suffisante pour réduire leur capacité à 
conduire (conducteurs en état d'ébriété); 

• les gens qui sont arrêtés et reconnus coupables d'infrac-
tions relatives à la conduite en état d'ébriété; 
et 

• les gens qui sont responsables d'accidents de la route 
par suite d'un affaiblissement des facultés par l'alcool 
(conducteurs en état d'ébriété impliqués dans des 
accidents). 

Ces groupes (ou catégories) ne s'excluent pas mutuellement. 
Par exemple, lors de fins de semaine différentes, une même 
personne peut être tantôt un conducteur qui boit, tantôt un 
conducteur en état d'ébriété. Le caractère dynamique du 
comportement qui mélange alcool et conduite automobile 
complique la réponse à la question apparemment simple posée 
ci-dessus. Des étiquettes comme conducteur qui boit, conducteur 
ivre, meurtrier au volant, etc. tendent à obscurcir plutôt 
qu'à éclairer les attributs et les caractéristiques de ces 
personnes. De plus, ramener les conducteurs et consommateurs 
d'alcool à problèmes à ceux qui ont été reconnus coupables 
d'infractions relatives à l'ivresse au volant est une 
tautologie qui renseigne peu sur les dimensions personnelles 
et sociales de ce problème. 

D'année en année, de nombreux rapports et articles décrivent 
les conducteurs qui boivent et les buveurs qui conduisent. 
L'importante documentation sur le sujet, lorsqu'elle est 
examinée de près, ne livre pas un volume correspondant de 
renseignements utiles. Par exemple, les études sur les usagers 
de la route, principalement les conducteurs, s'intéressent 
rarement aux habitudes de consommation d'alcool; en outre, 
les études sur la consommation d'alcool ou d'autres drogues 
fournissent rarement des données sur les habitudes de conduite. 
Les enquêtes sur la sécurité routière ou sur l'alcool et la 
santé n'ont jamais examiné en profondeur la dynamique des 
rapports alcool et conduite automobile chez les populations 
cibles. 
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Même les études prétendant enquêter sur les opinions, les 
attitudes et les pratiques en matière de conduite et de 
consommation d'alcool manquent de profonfeur. Par exemple, la 
Fondation de recherches sur les blessures de la route au Canada 
(1983a) a passé en revue 45 questionnaires d'entrevue en personne 
et par téléphone afin de trouver un instrument de recherche 
adéquat pour permettre une étude du mélange alcool et conduite 
automobile chez les jeunes. On y demandait des renseignements 
sur les variables suivantes: caractéristiques démographiques; 
consommation d'alcool (connaissances, attitudes et pratiques); 
conduite (pratiques, attitudes à l'égard des risques); conduite 
et consommation d'alcool (connaissances, attitudes et pratiques); 
résultats expérimentaux de pratiques mesurées. Même si bien des 
questionnaires effleurent certaines de ces dimensions, aucun ne 
les comprend toutes. Notre revue de l'état actuel des connais-
sances nous a aussi appris que la plupart des études faites à 
ce jour ont examiné certains aspects des conducteurs qui boivent 
et de leurs pratiques mais qué"—EFéi—peu d'entre elles ont réussi 
à être assez complètes pour bien dépeindre la diversité et la 
complexité de ce problème tellement humain. 

3.5.2 Résultats d'études sur le terrain  

Par études sur le terrain nous entendons sondages et études  
cliniques de cas portant sur les populations en âge de conduire 
et de boire et effectués dans divers contextes au moyen d'une 
série de techniques et de méthodes. Elles vont de l'entrevue 
en profondeur avec des groupes de conducteurs qui boivent ayant 
vécu des problèmes aux questions posées aux automobilistes en 
situation. Chaque approche, bien sûr, possède ses avantages 
et ses inconvénients et toutes ont leurs limites. Par exemple, 
l'entrevue en profondeur permet de mieux connaître les aspects 
sociaux et personnels du mélange alcool et conduite automobile. 
Les enquêtes réalisées sur la route permettent de mesurer la 
concentration réelle d'alcool dans le sang des conducteurs 
risquant d'être impliqués dans des accidents. Très peu d'études 
ont combiné les deux approches. Le dilemme des chercheurs c'est 
que plus l'étude est complète et approfondie, moins les sujets 
sont nombreux et plus le secteur visé est restreint. Les 
résultats de ces études favorisent donc des intuitions intéres-
santes et la définition des orientations à donner aux recherches 
effectuées ailleurs; cependant, on •peut rarement étendre leurs 
résultats au-delà des.régions et des sujets étudiés. D'autre 
part, de vastes sondages auprès des populations cibles donnent 
une bonne idée de l'ampleur des problèmes alcool et conduite 
automobile mais ils ne peuvent pas (sauf à des coûts jugés 
prohibitifs) obtenir plus que des données descriptives de base. 

Voici un bref résumé de résultats de certaines de ces études 
sur le terrain, en insistant sur celles qui ont été réalisées 
au Canada. 
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Études sur les populations en âge de consommer de l'alcool  
et de conduire  

Smart et Féjer (1976) exposent 1e8 résultats d'une étude menée 
auprès d'étudiants de niveau secondaire et portant sur leurs 
habitudes en matière de consommation de drogues et d'expérience 
de la conduite. Les données ont été recueillies au moyen d'un 
questionnaire anonyme distribué dans les classes. Des 1 538 
étudiants, 710 (46,9 %) avaient conduit au moins une fois 
l'année précédente. Le kilométrage parcouru était généralement 
faible; en effet, 59 % d'entre eux avaient conduit jusqu'à 
5 000 milles et seulement 9 % avaient dépassé le seuil des 
30 000 milles. Plus de 90% de ceux qui avaient conduit 
déclaraient consommer de l'alcool et 56% de tous les conducteurs  
déclaraient mélanger alcool et conduite.  Seuls 2,7 % d'entre 
eux admettaient avoir eu un accident dans lequel l'alcool avait 
eu un rôle à jouer. 

Jaeger, Fleming et Appenzeller (1975) donnent les résultats 
d'une enquête effectuée auprès de titulaires de permis de 
conduire âgés de 16 à 49 ans en Caroline du Sud. Environ 72 % 
de ceux qui avaient été interrogés déclaraient avoir consommé 
de l'alcool l'année précédente et 52,3 % d'entre eux reconnais-
saient qu'ils conduisaient après avoir bu.  La plupart d'entre 
eux admettaient agir ainsi au moins une fois par mois. 

Une enquête récente effectuée sur les attitudes des conducteurs 
pour le Alberta Transportation Safety (MIR Information Research 
Ltd., 1981) ne prévoyait aucune question portant directement 
sur les pratiques relatives à la consommation d'alcool et à 
la conduite. Cependant, environ 25 % des personnes correspondant 
à l'échantillon représentatif étaient nettement en désaccord 
avec l'énoncé suivant: "Je ne conduirais jamais après avoir bu." 

Deux études américaines ont aussi évalué le pourcentage de 
conducteurs qui boivent à l'intérieur de deux sondages communau-
taires. Borkenstein et d'autres (1964), dans le cadre de leur 
vaste étude sur la route et sur des cas précis, ont constaté 
que, après avoir tenu compte du sexe, de l'âge et du niveau 
d'éducation, 24 % de la population à risques de Grand Rapids, 
Michigan, conduit au moins une fois la semiane après avoir bu. 
Lorsqu'on leur demandait combien de fois ils conduisaient après 
avoir bu beaucoup, seulement 4 % de l'échantillon total de 6 % 
de la population à risques disait le faire au moins une fois 
par mois. Cosper et Mozersky (1968), qui comparaient leurs 
résultats à ceux de Mulford (1964) et de Borkenstein et autres 
(1964), constataient que 34 % de leur échantillon reconnaissait 
conduire après avoir bu; pour la population à risques, 58% conduisaient 
après avoir bu au cours d'une activité de loisir. 

Ces études nous donnent une idée des pratiques,relatives à 
l'alcool et à la conduite, principalement aux Etats-Unis. Les 
personnes interrogées peuvent avoir censuré leurs réponses. 
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De plus, elles ne savaient probablement pas combien de fois 
elles avaient conduit avec un niveau d'alcoolémie supérieur à 
la limite légale. Dans l'ensemble, ces études révèlent que 
conduire un véhicule après avoir consommé de l'alcool peut 
être un comportement répandu chez les gens de toutes les régions 
et de toutes les couches de la société. Ce comportement semble 
assez répandu pour que l'on ne puisse pas le considérer comme 
un comportement déviant au sens habituel du terme. Malheureuse-
ment, ces études ne nous fournissent pas une base solide pour 
estimer la fréquence de la conduite au-delà de la limite légale 
d'alcoolémie. Pour ces données, nous devons nous en remettre 
aux enquêtes effectuées sur la route. 

Enquêtes sur la route au Canada  

Des enquêtes nationales et provinciales ont mesuré la fréquence 
du mélange alcool et conduite et décrit certaines des caracté-
ristiques des conducteurs qui boivent. Smith et d'autres 
(1975) rendent compte des résultats d'une enquête nationale 
réalisée en 1974 du mercredi au samedi entre 22 h et 3 h au 
cours d'une période de 12 semaines. Plus de 9 700 conducteurs 
ont été interpellés à 582 endroits choisis au hasard. On demandait 
à chaque conducteur de subir un alcootest et de donner des 
renseignements sur ses habitudes en matière d'alcool et de 
conduite, sur la longueur des trajets et sur ses caractéristiques 
démographiques de base. Environ 20,4 % des conducteurs avaient 
bu (alcoolémie égale ou supérieure à ,0l5 % P/V) et 6 % 
présentaient un niveau d'alcoolémie supérieur à la limite 
légale (,08 % P/V). 

Sur le plan géographique, le pourcentage de conducteurs qui 
boivent (0,15 % P/V) allait de 15,3 % dans les Maritimes à 24 % 
en Colombie-Britannique. Le pourcentage des conducteurs en 
état d'ébriété (,095 % P/V ou plus) allait de 3,2 % à 5,6 %. Le 
niveau d'alcoolémie moyen était à toutes fins pratiques le même 
dans l'ensemble des régions (environ ,06 % P/V) Les habitudes 
ne semblaient pas différer de la ville à la campagne. 

Les tableaux 9 à 13 résument ces données en fonction de l'âge, 
du sexe, du niveau d'éducation, de l'emploi et de l'état civil. 
Ce sont les conducteurs de 30 à 34 ans qui boivent le plus 
souvent mais il y a de gros pourcentages de conducteurs qui 
boivent dans chaque groupe d'âge. Même chez les 16-17 ans, 
qui n'ont le droit de consommer de l'alcool dans aucune province, 
on trouve 15 % de buveurs!' 

Même si les hommes sont deux fois plus susceptibles que les 
femmes de boire et d'être en état d'ébriété, le mélange alcool 
et conduite n'est pas exclusif aux hommes. De plus, le niveau 
moyen d'alcoolémie est le même pour les hommes et les femmes. 
Le pourcentage de conducteurs ayant bu et en état d'ébriété 
diffère peu lorsque ceux-ci sont groupés par niveau d'éducation. 
Cependant, il change plus en fonction de l'occupation et de 
l'état civil. 
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TABLEAU 9 

POURCENTAGE DES CONDUCTEURS AYANT BU ET EN 

ÉTAT D'ÉBRIÉTÉ, PAR GROUPE D'ÂGE, CANADA, 1974 

ÂGE: POURCENTAGES PONDÉRÉS  

Wtd 	(.015+BAC) 	(.095+BAC) 	. MEAN 

	

se 	 se 	BAC 

	

16-17 	 402 	14.7 	5.3 	1.1 . 1.6 	.050 

	

18-19 	 904 	19.3 	3.9 	2.5 	1.6 	.056 

	

20-24 	 2,310 	21.7 	2.6 	4.1 	1.2 . 	.061 

	

25-29 	 1,597 	20.0 	3.0 	4.3 	1.5 	.068 

	

30-34 	 924 	26.0 	4.3 	7.2 	2.6 	.071 

	

35-39 	 721 	22.3 	4.7 	3.7 	2.1 	.065 

	

40-44 	 624 	17.6 	4.6 	3.2 	2.1 	.068 

	

45-49 	 533 	20.8 	5.3 	5.8 	3.0 	.080 

	

50- 	 966 	15.2 	3.5 	3.2 	1.7 	.062 

TABLEAU 10 

POURCENTAGE DES CONDUCTEURS AYANT BU ET EN ÉTAT 

D'ÉBRIÉTÉ, PAR SEXE, CANADA, 1974 

SEXE: POURCENTAGES PONDÉRÉS  

• Wtd 	(.015tBAC) 	(.095+BAC) 	MEAN 
% 	se 	 se 	BAC 

male 	 7,673 	21.9 	1.4 	4.4 	0.7 	.065 _ 
female 	1,320 	11.5 	2.6 	• 2.3 	1.2 	.066 

SOURCE: SMITH ET AUTRES, 1975 
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TABLEAU 11 

POURCENTAGE DES CONDUCTEURS AYANT BU ET EN ÉTAT 

D'ÉBRIÉTÉ, PAR NIVEAU D'ÉDUCATION, CANADA, 1974 

NIVEAU D'ÉDUCATION: POURCENTAGES PONDÉRÉS  

• Wtd 	(.015+BAC) 	(.095+BAC) 	MEAN 
%. 	se 	 se 	BAC 

ÉTUDES PRIMAIRES 
INCOMPLETES 	 296 	23.9 	7.4 	4.7 	3.7 	.055 

ÉTUDES PRIMAIRES 
COMPLETES 	 749 	22.1 	4.5 	6.3 	2.7 	.082 

ÉTUDES SECONDAIRES 
INCOMPLETES 	 2,561 	20.1 	2.4 	3.9 	1.1 	.062 

ÉTUDES SECONDAIRES 
COMPLETES 	 2,821 	20.6 	2.3 	4.2 	1 .1 	.064 

COURS PROFESSIONNEL 	 - 
INCOMPLET 	 66 	14.2 12.9 	8.8 10.5 	.105 

COURS PROFESSIONNEL 
COMPLET 	 335 	19.3 	6.5 	3.4 	3.0 	.063 

ÉTUDES UNIVERSITAIRES 
INCOMPLETES 	 1,136 	22.5 	3.7 	4.2 	1.8 	.064 

ÉTUDES UNIVERSITAIRES 
COMPLETES 	 1,023 	16.6 	3.5 	2.5 	1.5 	.063 

Source: Smith et autres, 1975. 



- 94 - 

TABLEAU 12 

POURCENTAGE DES CONDUCTEURS AYANT BU ET EN ETAT D'ÉBRIÉTÉ, 

PAR OCCUPATION, CANADA, 1974 

OCCUPATION: POURCENTAGES PONDÉRÉS  

Wtd 	(.015+BAC) 	(.095+BAC) 	mEAN 
se 	% 	se 	BAC 

OCCUPANT UN EMPLOI 	7,363 	21.0 	1.4 	4.3 	0.7 	.066 

SANS TRAVAIL 	 297 	26.5 	7.7 	5.8 	4.1 	.064 

A LA RETRAITE 	 77 	15.6 12.4 	1.1 	3.6 	.049 

MENAGBRE 	 287 	8.2 	4.9 	2.9 	3.0 	.085 

AUX ruiDEs 	 899 	17.5 	3.8 	2.2 	1.5 	.054 

TABLEAU 13 

I 	II 
POURCENTAGE DES CONDUCTEURS AYANT BU ET EN ETAT D'ÉBRIÉTÉ, 

SELON L'ÉTAT CIVIL, CANADA, 1974 

ÉTAT CIVIL: POURCENTAGES PONDÉRÉS  

	

Wtd 	( .015+BAC) 	( .095+BAC) 	MEAN 
N 	 % 	se 	.% 	se 	BAC 

MARIÉ(E) 	 4,459 	19.5 	1.8 	3.9 	0.9 	.064 

DIVORCÉ(E) 	 167 	21.8 	9.6 	7.7 	6.2 	.086 

SÉPARÉ(E) 	 208 	- 34.8 	9.9 	10.2 	6.3 	.086 

VEUF, VEUVE 	 99 	19.9 12.0 	1.3 	3.4 	.037 

CÉLIBATAIRE 	 4,059 	20.5 	1.9 	4.0 	0.9 	.064 

Source: Smith et autres, 1975, p. 41. 
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Néanmoins, il est frappant de constater que, quel que soit le  
classement utilisé pour grouper ces conducteurs de nuit, 
des pourcentages importants de conducteurs qui boivent sont 
décelés. Même si les auteurs sont en mesure d'affirmer que la 
conduite après la consommation d'alcool était plus fréquente chez 
les hommes, chez les personnes d'âge moyen, les personnes en 
chômage, séparées et divorcées (p. 43), les résultats de cette 
enquête révèlent aussi que ces conducteurs qui boivent peuvent 
très bien être représentatifs de l'ensemble de ceux qui mélangent 
alcool et conduite (Jennings, 1982). 

En 1979, un comité interministériel sur l'alcool et la conduite 
est établi en Ontario avec le mandat d'effectuer une enquête 
sur les personnes qui conduisent le soir et la nuit. Le principal 
objectif de cette enquête est d'estimer le pourcentage des 
conducteurs qui boivent et de mesurer leur niveau d'alcoolémie. 
Les résultats de l'enquête diffèrent peu de celle de 1974 dont 
nous avons parlé ci-dessus. En 1974, le pourcentage de 
conducteurs dont le niveau d'alcoolémie est égal ou supérieur 
à 80 mg % se situe à 6,3 %; en 1979, il s'élève à 6,6 %. De 
plus, ces pourcentages varient peu lorsque l'on groupe les 
conducteurs par groupe d'âge et par sexe (Interministerial 
Committee on Drinking-Driving, 1980). 

Comme le soulignent Lawson et d'autres (1982), des organismes 
provinciaux de la Colombie-Britannique, de la Saskatchewan 
et du Québec, en collaboration avec le ministère fédéral 
des Transports, organisent en 1981 des enquêtes sur la route. 
Celles-ci ont eu lieu au printemps et à l'été, du mercredi 
au samedi soir, entre 21 h et 3 h. Les auteurs du rapport 
comparent ces résultats à ceux de l'enquête nationale effectuée 
en 1974. 

En Colombie-Britannique, le pourcentage des conducteurs dont 
le niveau d'alcoolémie dépassait la limite légale de 80 mg % 
avait diminué légèrement (de 7,8 % à 6,1 %), mais cette baisse 
n'avait pas de signification statistique. Au Québec, les 
résultats indiquaient un accroissement important, tant au 
niveau du pourcentage des conducteurs qui avaient bu qu'à 
celui de ceux dont le niveau d'alcoolémie était supérieur à 
80 mg %. En Saskatchewan, les pourcentages correspondants 
étaient plus faibles que dans les deux autres provinces; en 
effet seulement 3,3 % des conducteurs présentaient un niveau 
d'alcoolémie supérieur à la limite légale. 

Parmi les résultats de ces enquêtes sur la route, des données 
statistiques concernaient les conducteurs de 16 à 24 ans. 

(TRADUCTION) 	 - 

La découverte la plus importante concerne la forte proportion  
de conducteurs appartenant au groupe d'âge le plus jeune, 
soit les 16-24 ans. Ce groupe, dont l'âge ne s'étend que 
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sur neuf années, représentait 36 % de tous les conducteurs 
de la Colombie-Britannique et du Québec et 52 % de ceux 
de la S3skatchewan. C'est chez les conducteurs de 25 à 
39 ans que les taux d'ébriété étaient les plus élevés, 
même si le record appartient aux 16-24 ans de la 
Colombie-Britannique. Dans les deux autres provinces, 
c'est dans ce groupe de 16 à 24 ans que le taux d'ébriété  
était le plus faible. Cependant, ce groupe représentait 
une proportion tellement importante des conducteurs sur 
la route qu'il réunissait respectivement 43, 38 et 27 % 
des conducteurs en état d'ébriété de la Saskatchewan, 
de la Colombie-Britannique et du Québec (p. 383, le 
soulignement est de nous). 

Ces résultats confirment que les conducteurs de 16 à 24 ans 
sont un important groupe cible pour les programmes visant 
à réduire les problèmes relatifs au mélange alcool et conduite. 
Comme Mayhew et d'autres (1981) l'ont montré, la consommation 
d'alcool dans ce groupe est un des principaux facteurs de 
risque associés à leur implication relativement élevée dans 
des accidents de la route. Cependant, nous devons aussi tenir 
compte des variables relatives à l'exposition (quand, où et à 
quelle fréquence conduisent-ils?), des attitudes à l'égard 
des risques à prendre et d'autres caractéristiques personnelles; 
or, peu de ces facteurs ont été explorés sérieusement à ce jour 
(Mayhew, 1982, 1983). 

Personnes reconnues coupables d'infractions relatives à l'ivresse  
au volant 

Borkenstein (1975) estime que 2000 violations relatives au 
mélange alcool et conduite se produisent pour chaque arrestation 
pour conduite en état d'ébriété, une violation étant définie 
comme un déplacement effectué à un niveau d'alcoolémie supérieur 
à ,10 % P/V. "Cela veut donc dire que dans une agglomération 
américaine moyenne d'un million d'habitants, où mille agents 
de police effectuent chacun deux arrestations par année, il y 
aura deux mille arrestations et quatre millions d'infracteurs" 
(P. 660). Cependant, les personnes reconnues coupables de 
conduite en état d'ébriété ne peuvent être considérées comme 
des échantillons au hasard à cause de la possibilité d'erreur 
systématique au niveau de la sélection à cause de la diversité 
de l'appareil policier et du processus judiciaire (Zelhart 
et Schurr, 1977; Harding, 1978). Cependant, puisque bien des 
personnes arrêtées pour conduite en état d'ébriété se signalent 
à l'attention des policiers par suite d'accidents de la circula-
tion ou de comportements au volant nettement anormaux (Perrine, 
Waller et Harris, 1971; Harding, 1978), cette population 
des conducteurs qui boivent peut représenter de plus près 
ceux qui sont responsables des accidents attribuables à 
l'alcool. Harding (1978) a exposé le profit des conducteurs en 
état d'ébriété à partir d'un échantillon aléatoire de mille des 
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7 994 personnes reconnues coupables de conduite 'en état d'ébriété 
en 1976. Parmi les résultats socio-démographiques importants, on 
note les éléments suivants: 

• environ 94 % de l'échantillon était composé d'hommes; 

• 76,2 % des conducteurs n'étaient pas des autochtones, 
même si les Amérindiens et les Métis représentaient un 
pourcentage excessif de la population; 

• 57 % des conducteurs en état d'ébriété étaient âgés de 
trente ans ou moins; 

• les agriculteurs et les travailleurs spécialisés et non 
spécialisés représentaient environ 81 % des conducteurs 
condamnés; 

• 64 % des conducteurs reconnus coupables habitaient des 
régions rurales; et 

• environ 13 % d'entre eux avaient été reconnus coupables 
de conduite en état d'ébriété l'année précédente et, 
environ 40% dans les cinq années précédentes. 

L'auteur souligne qu'il s'agit là d'un profil social et juridique 
et qu'un "profil clinique relatif au rôle de la consommation 
d'alcool à l'intérieur de cette population" (p. 6) n'a pas 
encore été établi. 

Presque toutes les autres études décrivant la population des 
personnes reconnues coupables d'ivresse au yolant ont été 
réalisées à l'extérieur du Canada (p. ex., Etats-Unis, Fine 
et autres, 1975; Sandler et autres, 1975; Australie, 
Kornaczewski, 1975; Homel, 1980; Afrique du Sud, Pieterse, 1979; 
Finalnde, Lindbohm et autres, 1981, pour n'en citer que 
quelques-uns). Même si des profils semblables à celui que 
Harding (1978) a mis au point en Saskatchewan ont été établis 
ailleurs, les seules variables qui distinguent de manière 
significative le délinquant arrêté des autres conducteurs qui 
boivent sont celles qui ont directement trait à la consommation 
d'alcool: quantité et fré  uence  de la consommation de boissons  
alcooliques et niveau d'alcoolémie (Jones et Joscelyn, 1979a, b; 
Perrine, Waller et Harris, 1971; Homel, 1980). Même à cela, 
comme le reconnaît un rapport de 1968 sur l'alcool et la sécurité 
routière (U.S. Department .of Transportation, 1968), "la responsa-
bilité des accidents attribuables à l'alcool n'est pas imputable 
à un seul type de conducteur..." Même si quelques groupes cibles 
ont été définis (p. ex., les jeunes conducteurs, les buveurs 
à problèmes et les alcooliques), les recherches révèlent que 
très peu des personnes qui conduisent après avoir bu sont 
exemptées  des problèmes relatifs aux accidents attribuables à  
l'alcool et à la conduite avec facultés affaiblies. 
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3.5.3 Conducteurs à problèmes et conducteurs qui présentent 
des risques élevés  

› 
Les études sur le terrain réalisées au cours des cinquante 
dernières années ont révélé l'existence d'un lien très direct 
entre la concentration d'alcool dans le sang (alcoolémie) des 
conducteurs et la probabilité relative (ou le risque) d'accidents. 
Si le niveau d'alcoolémie était fortement relié au risque 
d'accidents, indépendamment d'autres facteurs, la collecte de 
renseignements supplémentaires sur le mélange alcool et conduite 
pourrait être intéressante, mais pas vraiment utile. Les 
seules données sur le niveau d'alcoolémie suffiraient alors 
à caractériser les conducteurs à risques élevés ou à problèmes. 

La vaste étude contrôlée menée par Borkenstein et d'autres 
(1964) révèle clairement que ce n'est pas le cas. Ces chercheurs 
ont non seulement découvert huit autres facteurs (dont sept sont 
les prétendus facteurs humains) associés au risque d'accidents, 
mais ils ont aussi démontré que la plupart de ces facteurs 
avaient un effet sur les rapports entre niveau d'alcoolémie et 
risque relatif d'accidents. Comme Jones et Joscelyn (1979a, 
p. 51-103) l'ont souligné, cette étude et d'autres études 
semblables révèlent que les conducteurs impliqués dans des 
accidents attribuables à l'alcool et les personnes qui conduisent 
après avoir bu tendent à se démarquer nettement des autres 
conducteurs à plusieurs égards (p. 103, le soulignement est 
de nous). Cette tendance signifie qu'en moyenne, les conducteurs 
de ces groupes présentent des caractéristiques semblables, 
mais à des degrés divers. Par exemple, comme on peut s'y 
attendre, l'alcoolique se retrouve plus fréquemment dans le 
groupe des personnes reconnues coupables d'ivresse au volant que 
dans le groupe des conducteurs qui boivent. Ce phénomène est 
attribuable à la façon dont les divers groupes sont sélectionnés 
aux fins d'étude et de comparaison avec d'autres groupes. En 
faisant leur recherche, Jones et Joscelyn ont résumé l'information 
contenue dans la documentation et ont comparé divers groupes 
de conducteurs qui boivent au niveau de nombreux attributs et 
caractéristiques. Certaines variables relatives aux caractéris-
tiques des conducteurs se retrouvaient plus fréquemment chez 
les groupes des conducteurs impliqués dans des accidents et 
circulant en état d'ébriété. Nous ne disons pas que ces 
caractéristiques étaient absentes des autres groupes. Mais, 
comme nous l'avons mentionné ci-dessus, la différenciation entre 
catégories de conducteurs qui boivent devient affaire de degré  
à l'intérieur de certaines caractéristiques et non recherche de 
marques absolues qui définissent avec certitude les groupes 
de conducteurs qui causent des problèmes. 

En 1968, on reconnaît explicitement la nécessité de recenser 
des groupes cibles à l'intérieur de la population des conduc-
teurs qui boivent (U.S. Department of Transportation, 1968). 
Les premiers groupes cibles (p. ex., buveurs sociaux, buveurs 
à problèmes) ont été identifiés en fonction des habitudes de 
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consommation d'alcool. Ce besoin de distinguer un groupe 
de l'autre résulte de l'idée selon laquelle une contre-mesure 
donnée peut ne pas toucher tous les conducteurs qui boivent 
de la même façon et certains types de sanctions peuvent échouer 
â dissuader tous les conducteurs qui boivent. Malgré cela, 
peu de progrès ont été réalisés dans l'élaboration d'une 
typologie utile des conducteurs qui boivent. Des "profils", 
conçus largement â partir de données démographiques, n'ont 
pas réussi à faire beaucoup mieux que confirmer ce qui est 
déjà évident: plus les occasions de boire sont nombreuses et 
plus la quantité d'alcool consommée est grande, plus la 
probabilité de problèmes alcool et conduite augmente. 

L'ennui des "profils" publiés et des séries de facteurs de 
risque tirées d'études de cas c'est qu'ils ne font qu'effleurer 
les caractéristiques personnelles et la situation sociale des 
conducteurs qui boivent. Par exemple, le piétinement des 
techniques d'identification des sous-groupes de conducteurs 
à risques élevés et â problèmes est largement attribuable 
aux sempiternelles variables de l'âge, du sexe, de l'alcoolémie  
et autres données faciles à obtenir. Comme le font remarquer 
Jones et Joscelyn (1979a, p. 97-99), seules quelques études 
ont dépassé les variables démographiques pour explorer les 
rapports entre la personalité, l'exposition au stress socio-
psychologique et le comportement des conducteurs qui, ayant bu, 
sont impliqués dans un accident. En l'absence de programmes de 
recherche constants dans ce domaine, nous devons nous contenter 
de quelques intuitions et pistes utiles qui ne constituent pas 
une base solide pour appuyer des programmes d'intervention. 
Parmi ces "pistes utiles", on note un groupe de variables 
caractéristiques des gens qui ont un taux élevé d'infractions 
au code de la route et d'accidents de la circulation (voir 
le tableau 14). 

(TRADUCTION) 

La conclusion essentielle à tirer du tableau c'est que, 
de la même façon que les effets de la consommation d'alcool 
sur le corps peuvent être chroniques ou aigus, les effets 
de l'exposition à des situations stressantes peuvent aussi 
être chroniques ou aigus. Cela signifie que l'analyse des 
données pertinentes devrait faire la différence entre 
les deux types d'effets au niveau des accidents impliquant 
des conducteurs qui ont bu. Puisque la plupart des 
conducteurs qui boivent et des alcooliques n'ont pas 
d'accident, ni la consommation aiguë et ni la consommation 
chronique d'alcool-ne peuvent expliquer entièrement 
l'implication excessive des conducteurs qui boivent et 
des alcooliques dans certains types- d'accidents de la 
circulation. Bien des chercheurs estiment que les 
variables du stress •s cholo.i.ue et social 'oueront un 
role important (Jones et Joscelyn, 1979a, p. 97, le 

 soulignement est de nous). 



Conditions historiques  

Personnalité, attitudes, façon 
caractéristique de réagir aux 
événements. 

Psychologie 

Stress social 

Habitudes de 
consommation 
d'alcool 

Comportement 
au volant 

Stress aigus subis 
autour de la période de 
l'accident qui peuvent 
déclencher certaines 
émotions et certains 
types de comportements. 

Niveau d'alcoolémie au 
moment de l'arrestation 
pour conduite en état 
d'ébriété ou au moment 
de l'accident. 
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TABLEAU 14 

DESCRIPTION DES VARIABLES UTILISÉES HABITUELLEMENT DANS LA 

DOCUMENTATION SUR LES COMPORTEMENTS PSYCHOSOCIAUX, 

LA CONSOMMATION D'ALCOOL ET LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

Types de variable  Contexte temporel  

Événements récents ou  
importants 

État émotif avant 
l'accident 

Exposition chronique à des 
situations sociales stressantes 
qui peuvent donner lieu à un 
comportement anormal déclenché 
par certains états émotionnels 
aigus. 

Habitudes de consommation 
d'alcool, surtout en réaction à 
des stress chroniques et comme 
indices d'un problème d'alcool. 

Habituellement, infractions 
antérieures au code de la route 
reflétant possiblement un 
problème au niveau de la 
conduite. 

Accident, infractions 
au code de la route. 

Source: Jones et Joscelyn, 1979a, p. 98 
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Donc, ni les profils des conducteurs à problèmes, ni les groupes 
cibles définis en fonction de l'âge, du sexe et de l'alcoolémie 
pas plus que les études approfondies mais fragmentaires de 
caractéristiques psychosociales ne nous fournissent encore 
une base adéquate pour l'élaboration de programmes qui 
permettraient d'arrêter, de punir ou de traiter les groupes 
à risques élevés. Les résultats dont nous disposons à ce jour 
nous donnent à penser que les conducteurs à problèmes ne 
correspondent pas à la population générale des conducteurs 
qui boivent (p. ex., ceux qui ont fait l'objet d'enquêtes sur 
la route). D'autre part, les caractéristiques décrites, basées 
largement sur des variables démographiques, n'excluent aucun 
groupe d'âge, aucun groupe professionnel, aucun groupe ethnique, 
etc. Cette constatation a des répercussions importantes non 
seulement pour l'orientation des recherches futures, mais aussi 
pour la façon dont nous utilisons les connaissances actuelles. 

Nous avons mentionné le groupe des conducteurs de 16 à 24 ans 
comme une cible importante des programmes de réduction des 
accidents de la route attribuables à l'alcool (et de réduction 
des lésions consécutives aux accidents de la route en général). 
Ce groupe d'âge s'étend sur neuf années qui réunissent non 
seulement des individus très variés mais aussi des étapes 
importantes marquant le passage de l'adolescence à l'âge adulte. 
Cependant, la description des personnes de 16 à 24 ans comme de 
jeunes conducteurs, même si elle est commode, simplifie 
grandement la réalité. 

Nous nous attendons à ce que la plupart des membres de ce 
groupe à risques élevés soient sérieux et respectueux des lois, 
même si le pourcentage des conducteurs à,problèmes y est plus 
élevé que dans d'autres groupes d'âge. A cet égard, Jones et 
Joscelyn (1979a) nous avertissent que l'identification des 
groupes à risques élevés n'est pas nécessairement uniforme 
ni universelle: 

(TRADUCTION) 

Il faut être extrêmement prudent dans l'interprétation 
de résultats d'études sur les caractéristiques des 
personnes qui boivent et qui conduisent. Le lecteur 
doit se méfier de deux écueils fréquents dans ces inter- 
prétations. D'abord, on suppose parfois que l'association 
d'une caractéristique donnée à un risque d'accidents 
attribuables à l'alcool plus élevé que la moyenne signifie 
que toutes les personnes possédant cette caractéristique 
sont des conducteurs à risques élevés. Ensuite, on 
suppose que différentes caractéristiques associées 
à un risque plus grand d'accidents attribuables à 
l'alcool peuvent être combinées pour créer un portrait 
composite du conducteur à risques élevés et que toutes 
les personnes qui correspondent à ce portrait sont des 
conducteurs à risques élevés. Pour éviter de tirer 
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des conclusions erronées, il faut se méfier de ces 
deux écueils. Aucune caractéristique ni aucune 
combi9.aison de caractéristiques ne peuvent être 
utilisées en toute confiance pour définir une personne  
donnée comme une menace précise en matière d'accidents 
attribuables à l'alcool; elles ne peuvent servir 
qu'à décrire le risque attaché à des groupes de 
conducteurs (p. 57). 

Cette mise en garde vaut aussi pour les conducteurs alcooliques. 
Filkins (1971) mentionne les résultats d'une recherche étalée 
sur six ans et demi qui analysait la performance au volant de 
1 247 alcooliques hospitalisés. Pour le groupe, le taux d'accident 
pendant les six années était près de deux fois supérieur à celui 
d'un échantillon aléatoire de conducteurs du Michigan appartenant 
au même groupe d'âge. Cependant, 25 % d'entre eux n'avaient eu  
ni accidents ni condamnations pour infractions au code de la route. 
Filkins nous invite à repousser la conclusion "erronée" voulant 
que les conducteurs alcooliques soient nécessairement 
dangereux (p. 6). 

De son côté, Little (1968) a soulevé une question juridique 
relative à l'identification et au contrôle des groupes à 
risques élevés: 

(TRADUCTION) 

Sur le plan juridique, l'établissement de nouvelles 
contre-mesures destinées à régler un vieux problème, 
aussi difficile que cela puisse être, est moins compliqué 
que l'imposition de contraintes juridiques à une classe 
de personnes définies uniquement en fonction de problèmes 
sociaux futurs. Notre société n'hésite pas à s'occuper des 
infracteurs après le fait. Que cette réaction ait un 
caractère primitif, dissuasif ou éducatif n'a pas d'intérêt 
ici. Quel que soit le point de vue adopté, il reste que 
la réaction vient après l'infraction. Que pouvons-nous 
faire au sujet des personnes qui n'ont pas encore commis 
d'actes répréhensibles mais qui sont reconnues comme des 
risques à cause de certaines caractéristiques personnelles? 
Cette question est bien différente et ses répercussions 
vont bien au-delà du problème des conducteurs alcooliques 
(p. 558). 

Une autre question a trait à l'impact réel des groupes à risques 
élevés. Dans le cadre d'une étude du ministère des transports 
des États-Unis sur l'assurance automobile et l'indemnisation 
(Klein et Waller, 1970) on s'est penché sur les arguments 
suivants: 1) une petite partie des conducteurs sont à 
l'origine d'un pourcentage important des accidents; 2) le 
retrait de cette petite partie des conducteurs de la route 
réduirait substantiellement le nombre total d'accidents. 
L'examen de ces arguments a soulevé trois questions fondamentales: 
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• Quelle proportion des conducteurs sont touchés par des 
accidents? 

• Quel effet aurait sur le nombre total d'accidents le 
retrait du permis de conduire de ceux qui ont été 
impliqués dans des accidents? 

• Quel est l'impact du soi-disant conducteur à risques 
élevés sur le nombre total d'accidents? 

Selon les responsables de l'étude, même s'il existe des différences 
importantes entre les conducteurs au niveau de la probabilité 
d'accidents, il n'est pas possible de diminuer radicalement le 
nombre total d'accidents de la circulation en n'agissant que sur 
une petite  rraction des conducteurs. 

Nous sommes donc placés devant un choix essentiel: d'une part, 
il n'est pas possible de réaliser des réductions substantielles  
des accidents de la route en traitant (avant ou après le fait) 
une petite proportion des conducteurs qui appartiennent ou qui 
sont censés appartenir à des groupes a risques élevés. D'autre 
part, si nous cherchons le moyen le plus efficient d'utiliser 
des ressources limitées dans le cadre de programmes d'intervention,  
nous devons reconnaître qu'il faut accorder plus d'attention 
aux conducteurs qui risquent plus d'avoir des accidents. La 
solution à ce problème n'est pas simple et ne peut se limiter à 
identifier les conducteurs à risques élevés. Par exemple, les 
mesures qui visent l'ensemble des conducteurs (p. ex., usage 
obligatoire de la ceinture de sécurité, améliorations au 
système routier) sont valables en ce qu'elles touchent un 
grand pourcentage des conducteurs. D'autres mesures, comme le 
type de peine à imposer aux personnes reconnues coupables 
d'infractions relatives à l'ivresse au volant, continueront à 
viser des groupes de conducteurs relativement petits. 
L'utilisation rationnelle des ressources reposera largement 
sur les recherches qui feront avancer les connaissances relatives 
aux meilleures options pour réduire la probabilité de problèmes 
relatifs au mélange alcool et conduite chez des groupes donnés. 

Les connaissances actuelles sur les conducteurs à risques élevés  
et à ;problèmes sont pour le moins inadéquates. Les rares modèles 
"prédictifs" élaborés (p. ex. Lacey, Stewart et Council, 1979) 
ont eu une application limitée, surtout dans les domaines de 
l'imposition de peines et des restrictions à l'émission de 
'Démis de conduire. Comffie nous l'avons dit ci-dessus, la 
recherche n'est pas suffisamment avancée pour permettre l'iden-
tification sûre des groupes à risques élevés. Pour faire 
progresser l'état des connaissances et soutenir l'élaboration 
(et l'affinement) de programmes destinés aux groupes à risques 
élevés, les exigences suivantes semblent  essentielles: 
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• amélioration des méthodes de mesure des attributs des 
conducteurs qui boivent, particulièrement les 
carhctéristiques personnelles et la situation sociale; 

• réalisation de sondages longitudinaux et d'études de 
prospective (études par cohorte) sur les conducteurs qui 
boivent afin d'élaborer des modèles de prédiction plus 
précis; et 

• intégration de diverses études afin de définir les 
sous-groupes à risques élevés et de planifier des 
programmes d'intervention permanents â leur intention. 

Nous vous donnons maintenant un exemple de la façon de satisfaire 
à ces exigences sans se condamner à faire plus de recherche 
avant de poser des gestes significatifs. 

Au Canada, plus de 100 000 personnes sont arrêtées et reconnues 
coupables chaque année d'infractions relatives à la conduite 
en état d'ébriété. Nous ne connaissons pas le nombre exact de 
personnes qui ont une ou plusieurs infractions à leur actif. 
La société a le pouvoir, par l'intermédiaire du système de 
justice criminelle, de réduire la possibilité de récidive 
(répétition d'infractions semblables) et les risques d'accidents 
de la route attribuables à l'alcool en identifiant les personnes 
les plus susceptibles de mêler alcool et conduite de façon à 
créer des problèmes. Et c'est possible d'agir ainsi au cours  
du processus judiciaire (arrestation, condamnation et peine) que  
ces personnes doivent traverser. Sachant que nous ne disposons 
pas à l'heure actuelle d'un système fiable pour séparer les 
récidivistes possibles des autres, nous devons décrire adéquate-
ment au moins une partie de ceux qui font leur entrée dans le 
système. Avec le temps, nous pourrons repérer les caractéristiques 
qui annoncent la récidive, soit les infractions répétées incluant 
tant la "simple" ivresse au volant que les accidents dus à la 
conduite avec facultés affaiblies par l'alcool. De plus, nous 
pourrons alors savoir quelles formes de châtiments et de 
programmes de réadaptation "fonctionnent" pour tels types de 
délinquants et ce, à partir de renseignements approfondis sur 
ces personnes. Cette approche a un caractère stratégique et 
non tactique. Elle exige une enquête pré-sentencielie, y compris 
des entrevues avec les infracteurs, la compilation de l'infor-
mation sur les circonstances de l'arrestation et son intégration 
à des données plus approfondies et plus globales, y compris 
l'historique des infractions criminelles et au code de la route 
et tout problème associé à la consommation d'alcool. Cette 
méthode exige donc un suivi et une surveillance dans le temps. 

A mesure que les connaissances sur le traitement des délinquants 
progresseront, nous pourrons procéder à l'évaluation de méthodes 
différentes d'imposition des peines pour des groupes différents 
de délinquants. Ces évaluations ne devraient pas simplement 
condamner ou louer diverses options; elles devraient d'abord 
identifier les groupes de délinquants les plus susceptibles 
de profiter des programmes visant à réduire la récidive. 
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Avec le temps, des groupes de plus en plus importants de 
conducteurs seraient touchés et cette approche systématique 
et globale de réduction des accidents de la route attribuables 
à l'alcool aurait, à notre avis, des répercussions importantes 
et mesurables au niveau du problème global alcool et conduite. 

(Le lecteur trouvera une discussion détaillée de cette approche 
dans le rapport récent intitulé Characteristics of Drinking  
Drivers,  Donelson, Beirness et Mayhew (1984)). 

3.6 Résumé  

Les connaissances sur les problèmes relatifs au mélange alcool 
et conduite sont loin d'être complètes tant aux États-Unis 
qu'au Canada et ailleurs. Des vides importants sont encore à 
combler et, dans le domaine de la conduite en état d'ébriété 
et des accidents de la route attribuables à l'alcool, la 
recherche n'a pas encore atteint "le seuil de rentabilité", 
du moins hors des secteurs traditionnellement favorisés. 

Alcool et aptitude à conduire de façon sécuritaire  

Nous savons que l'aptitude à conduire diminue à des niveaux 
d'alcoolémie élevés, particulièrement ceux qui sont égaux ou 
supérieurs à 45 % P/V (150 mg %). Des études expérimentales 
ont révélé que des niveaux beaucoup plus bas, même inférieurs 
aux limites légales actuelles, peuvent nuire à l'exécution de 
certaines tâches relatives à la conduite. Cependant, les 
résultats des recherches n'ont pas encore réussi à "prouver" 
que la capacité de conduire de toutes les personnes présentant 
un niveau d'alcoolémie peu élevé était affaiblie par l'alcool. 
L'absence de conclusions fermes découle du manque de méthodes 
et de techniques pour mesurer les effets de l'alcool sur la 
conduite réelle. De plus, la plupart des chercheurs ont axé 
leurs efforts sur la démonstration des effets négatifs de 
l'alcool sur les aptitudes reliées à la conduite. Les recherches 
futures doivent s'intéresser aux effets de l'alcool sur 
l'a?titude à conduire de façon sécuritaire, y compris des 
habiletés comme la perception des risques réels, la capacité 
à compenser les effets de niveaux d'alcoolémie faibles ou 
modérés et l'aptitude à maintenir des marges de sécurité 
suffisantes, malgré l'affaiblissement des facultés par l'alcool. 
A noter aussi, l'importance des études relatives aux répercus-
sions de l'alcool sur le à attitudes à l'égard de la conduite, 
particulièrement la tendance à prendre des risques importants 
au volant. L'accent mis sur la justification des limites légales 
d'alcoolémie ou sur l'abaissement de ces limites a détourné la 
recherche des obstacles qui entravent -  son progrès. En particulier

, 

nous possédons peu du renseignements sur le caractère variable  
des réactions de divers sous-groupes de conducteurs à l'absorption 
d'alcool. Malgré la faiblesse des techniques actuelles pour 
"recréer" les conditions réelles de la conduite, presque aucune 
subvention n'a été accordée à l'élaboration de meilleures 
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méthodes expérimentales pour mesurer les effets de l'alcool 
(et de nombreux autres facteurs de risque) sur l'aptitude à 
conduiro. Pour améliorer l'état limité de nos connaissances, 
les efforts futurs devraient porter sur (1) une définition des 
effets de l'alcool sur divers groupes de conducteurs en état 
d'ébriété et (2) le développement de mesures plus précises des 
habiletés nécessaires à la conduite automobile. 

Alcool et risques d'accidents de la route  

Plus on consomme de l'alcool (consommation mesurée en termes 
d'alcoolémie) et plus le risque d'accidents de la route augmente. 
Au-delà de ce principe général, nous ne possédons qu'une connais-
sance rudimentaire des facteurs qui influent sur le lien entre 
niveau d'alcoolémie et risque relatif d'accidents de la route. 
Les études antérieures ont suffi à appuyer la recommandation de 
limites d'alcoolémie légales. Mais elles ont aussi fait 
ressortir le manque de fiabilité  du niveau d'alcoolémie comme 
mesure des risques d'accidents. En effet, les risques d'accidents 
variaient considérablement d'un groupe de conducteurs qui 
boivent à l'autre en fonction de variables et de caractéristiques 
différentes de l'âge, du sexe, du niveau d'alcoolémie et d'autres 
descripteurs démographiques. 

La recherche future pour définir les risques d'accidents doit 
insister sur le caractère variable des risques courus par les 
conducteurs qui boivent appartenant à des groupes différents 
et, ce qui est plus important, par les sous-groupes à risques 
élevés de ces conducteurs. 

Alcool et accidents de la route au Canada  

L'ampleur des pertes humaines et économiques dues à la conduite 
en état d'ébriété au Canada ne peut que faire l'objet de 
spéculations ou, au mieux, d'hypothèses prudentes. Les estima-
tions basées sur les accidents de la route attribuables à 
l'alcool exagèrent probablement la gravité du problème. h partir 
de méthodes qui évaluent le nombre d'accidents de la route qui 
seraient évités si personne ne conduisait après avoir  bu, nous 
estimons qu'environ: 

. 863 accidents mortels 

. entre 12 500 et 25 100 accidents avec blessés et 

• 27 700 accidents avec dommages matériels seulement 

auraient pu être évités de cette façon. Cette estimation 
représente le maximum des gains réalisables. Même si les 
chiffres sont nettement inférieurs aux autres évaluations basées 
sur le pourcentage d'accidents de la route impliquant des gens 
qui ont bu, ils indiquent quand même les résultats que produi-
raient la séparation complète de l'alcool et de la conduite. 
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Même si certaines personnes ont cette impression, tenter de 
mesurer avec plus de précision l'ampleur du problème des 
accidents attribuables à l'alcool n'est pas un vain exercice 
universitaire. Ne disposant pas d'indicateurs précis sur la 
nature et l'étendue du problème dans le temps, nous ne sommes 
pas en mesure de connaître l'efficacité de notre réponse sociale 
globale ni celle de programmes particuliers. Vues de cette 
façon, la recherche  et l'évaluation  soutiennent l'action, 
permettent l'affinement des programmes existants et contribuent 
à l'avancement des connaissances actuelles. . 

Conducteurs qui boivent/Buveurs qui conduisent  

Les gens qui conduisent après avoir bu constituent le lien 
essei-1 --Crl entre boissons alcooliques et accidents de la route. 
Nous divisons les conducteurs qui boivent en fonction des 
résultats de leur comportement et d'autres critères descriptifs 
de base. Les connaissances actuelles nous donnent les moyens 
d'orienter les recherches futures mais non ceux de traiter adé-
quatement la diversité  des sujets ni la complexité  des problèmes  
relatifs à la conduite et à la consommation d'alcool. )1 notre 
avis, cette situation est due au fait que nous n'avons pas 
réussi à évaluer les attributs personnels et la situation sociale 
de ceux qui présentent ces problèmes. Quelle que soit 
l'étiquette qu'on leur accole, conducteur qui boit, conducteur 
ivre ou alcoolique, nous devons approfondir notre connaissance 
de ces personnes afin de produire des données utiles à la 
conception et à la mise en oeuvre de programmes visant à réduire 
les accidents de la route attribuables à l'alcool et à la conduite 
en état d'ébriété. Et ce progrès des connaissances ne signifie 
pas nécessairement plus de recherches et moins d'action. 

Nous estimons souhaitable et nécessaire une approche stratégique 
qui combine action, évaluation  et recherche.  La réduction à des 
coûts raisonnables des problèmes relatifs à l'alcool et à la 
conduite, si elle vise précisément les groupes cibles à risques 
élevés, repose en grande partie sur une information fiable 
permettant à des programmes d'imposition des peines et autres 
de réduire de la façon la plus efficace la récidive chez ceux 
qui font face au système de justice criminelle. 





- 109 - 

DEUXIÉME PARTIE 

REVUE DES RÉPONSES DE LA SOCIÉTÉ Â L:ÉGARD DU PROBLÉME 
DES ACCIDENTS ATTRIBUABLES A L'ALCOOL 
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4.0 INTRODUCTION A LA DEUXIEME PARTIE 

Toute revue de l'état des connaissances dans un domaine devrait 
commencer par la reconnaissance des limites inhérentes à de 
telles entreprises. Les principales limites résultent des 
déficiences de l'auteur lui-même, dont les connaissances sont 
loin d'être complètes et des biais qui peuvent en résulter. Les 
chercheurs ont eu recours à toutes sortes d'allusions et 
d'allégories pour décrire les misères de la quête de l'objectivité 
(Puchala, 1972, fable de l'aveugle et de l'éléphant; Warren et 
d'autres, 1977, loi de la recherche de l'ivrogne; Popper, 1963, 
analogie du projecteur); on a même parlé d'une variante du 
célèbre "j'y suis, j'y reste". Dans le cadre de la revue que 
nous effectuons ici, c'est de la façon suivante que nous pouvons 
le mieux résumer le dilemme: ce qui semble une question brûlante 
d'actualité pour certains appara t d'autres comme tout rTir---.t 
dénuée d'intérêt. 

Par exemple, arrêtons-nous aux priorités de divers intervenants. 
Le technologue juge primordiale la précision de nouveaux 
instruments pouvant effectuer l'alcootest; l'agent de police  
peut d'abord être préoccupé par l'opportunité d'utiliser ces 
instruments; le chef de police peut s'interroger d'abord au 
sujet des coûts relatifs à ces instruments ou des répercussions 
sur les rapports entre le public et la police de l'augmentation 
des tests effectués sur la route; le procureur de la Couronne  
peut être préoccupé par l'admissibilité de cet instrument en 
preuve, le droit à une défense pleine et entière, la surcharge 
des rôles, etc.; pour le praticien engagé dans des programmes 
d'information, l'apparition d'un nouvel instrument pour 
alcootests évoque des questions reliées à l'élaboration de 
campagnes d'information appropriées ou à l'aménagement d'instal-
lations de réadaptation plus vastes. De plus, les praticiens 
se demandent si une application plus stricte de la loi est 
nécessairement préférable à de plus grands efforts d'éducation et 
d'information du publie. Enfin, d'autres personnes se demandent 
tout simplement s'il existe un problème. 

Il ne s'agit là, bien sûr, que de quelques-unes des questions 
entourant une seule action apparemment inoffensive: l'améliora-
tion des instruments utilisés pour les alcootests. Malgré cela, 
les répercussions de l'événement sont assez évidentes: 1) aucune 
revue ne peut faire entièrement justice à tout l'éventail des 
questions reliées au domaine de l'alcool et de la sécurité 
routière et 2) aucune tentative unilatérale de recenser ces 
questions ne sera endossée par la majorité des intervenants 
à l'intérieur du système de prévention des accidents attribuables 
à l'alcool. 
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Néanmoins, c'est cette absence de consensus  à l'intérieur des 
groupe, de pression contre l'alcool au volant sur la définition 
des enjeux qui nous oblige à effectuer cette revue. En fait, 
cette situation reflète un malaise plus grave dont souffre 
cette communauté: divisions de plus en plus grandes entre des 
groupes nombreux qui travaillent de plus en plus loin les uns 
des autres et d'une façon de plus en plus nuisible à la cause 
commune (soit la diminution de l'ampleur du problème des 
accidents attribuables à l'alcool). 

La revue actuelle consiste donc en un retour sur soi  car elle 
est axée sur les attitudes des groupes de pression contre 
l'alcool au volant à l'égard du problème. Dans le chapitre 
5.0, nous poserons que l'existence de groupes de pression 
travaillant de concert dans le même sens, n'existe pas. Nous y 
ferons plutôt ressortir les points suivants: 

• l'ensemble des groupes de pression contre l'alcool au 
volant se compose de groupes (ou îlots) multiples et 
largement indépendants; 

• leurs efforts et leurs activités sont fréquemment 
improductifs plutôt que complémentaires; 

• les membres de ces groupes multiples sont considérés 
(tant de l'intérieur que de l'extérieur) plus comme 
des concurrents que comme les participants à un même 
projet; 

• l'existence de ces groupes multiples nuit de plus en 
plus à la cause commune. 

Les chapitres suivants portent sur les conséquences de ce 
phénomème au niveau de l'élaboration d'une réponse systématique 
et coordonnée au problème, en mettant l'accent sur les questions 
"actuelles". A cet égard, le chapitre 6.0 donne un aperçu de 
l'efficacité des activités dans leur ensemble. Deux interpré-
tations différentes sont examinées: tout ou rien et des 
progrès lents, mais constants. Nous estimons, en conclusion, 
que le mauvais rapport coûts-avantages a plus nui à l'effort 
global que le niveau d'efficacité des activités passées. 

Le chapitre 7.0 étudie plus en détail les contre-mesures 
existantes, en insistant sur certains groupes de contre-mesures. 
Même si bien des contre-mesures pourraient  être appliquées, nous 
ne disposons d'aucune base solide pour opérer un choix parmi les 
solutions de rechange. A cause de la variété et du nombre de 
contre-mesures (et de l'absence d'un bon outil de sélection), 
nous sommes presque sûrs qu'aucune approche n'obtiendra suffi-
samment d'appuis pour avoir des chances raisonnables de succès. 
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Le chapitre 8.0 porte sur l'évaluation. Les divisions que 
suscitent cette question reflètent l'opposition entre la 
communauté des chercheurs et la communauté des praticiens. 
Pour résoudre ce problème, il faut situer l'évaluation dans le 
cadre plus large des programmes d'intervention et de recherche. 
Nous y présentons un modèle triple dans lequel l'action, 
l'évaluation et la recherche sont les fonctions intégrées d'un 
processus interactif visant à réduire les pertes consécutives 
aux accidents attribuables à l'alcool. Dans ce cadre conceptuel, 
le rôle et les fonctions de l'évaluation comblent l'écart entre 
action et recherche et, dans ce sens-là, il devrait faire tomber 
les barrières actuelles qui séparent la communauté des chercheurs 
et la communauté des praticiens. 
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5.0 L'ATTITUDE DE L'ENSEMBLE DES GROUPES DE PRESSION 
CONTRE L'ALCOOL AU VOLANT A L'EGARD DU PROBLME  

Idéalement, cet ensemble se compose d'un groupe de personnes 
partageant le même objectif: réduire l'ampleur du problème des 
accidents attribuables à l'alcool. Comme membres d'une même 
communauté, ils travaillent de façon complémentaire et en 
coordination étroite afin d'atteindre leur but. Cependant, 
même si la base d'une telle communauté existe, sa mission 
commune, nous soutiendrons dans ce chapitre les points 
suivants: 

• une vraie communauté de groupes de pression contre 
l'alcool au volant qui travaille de concert dans le 
sens de l'objectif commun n'existe pas; 

• la communauté est profondément divisée en fonction 
de certaines lignes de pensée et, dans les faits, se 
compose d'une multiple de groupes/ou îlots) indépendants; 

• les activités et efforts de ces divers groupes . de 
pression vont en sens opposés au lieu de se compléter; 

• les membres de ces groupes multiples sont considérés 
(tant de l'intérieur que de l'extérieur) plus comme 
des concurrents que comme les participants à un même 
projet; 
et 

• l'existence de ces groupes multiples nuit de plus en 
plus à la "cause commune". 

5.1 Le modèle des deux groupes  

Comme c'est le cas pour d'autres groupes voués à la solution 
de certains problèmes (Bacon, 1978; Havelock et Markowitz, 
1973; Dunn, 1980; Richman, 1976; Hammond et Mumpower, 1979), 
on peut dire que les groupes de pression contre l'alcool au 
volant se divise en deux parties définies par leur rôle: 
recherche  (les chercheurs) et contre-mesures  (les praticiens). 
La communauté des chercheurs est définie comme l'ensemble des 
personnes qui effectuent la recherche (essentiellement 
descriptive) néceseaire à la démonstration de l'existence du 
problème; les praticiens sont ceux qui ont la responsabilité 
de mettre en oeuvre les réponses au problème. Même si la 
ligne de démarcation n'est pas toujours précise, cette division 
se manifeste clairement dans presque tous les survols de la 
documentation relative à l'alcool et à la sécurité routière 
(SWOV, 1976; OCDE, 1978; Jones et Joscelyn, 1979a; Raymond, 
1973; Perrine, 1976; McLean, 1979; U.S. Department of Transporta-
tion, 1970; UNC, 1970; West et Hors,  1980); elle est aussi 
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présente dans la structure, le fonctionnement et les comptes 
rendus des principales conférences relatives à la sécurité 
et à La consommation d'alcool (UNC, 1980; Johnston, 1979a, 
1979b; Israeltam et Lambert, 1975; Valverius et autres, 1982; 
Goldberg, 1981a). 

Ces survols de la documentation identifient toujours deux 
groupes d'intervenants: ceux qui s'intéressent à l'ampleur 
du problème et ceux qui s'intéressent aux méthodes utilisées 
pour le combattre. On fait rarement ressortir les liens 
existants entre ces deux groupes et, en particulier, la façon  
dont les gens passent de la reconnaissance de l'existence du  
problème à la définition des solutions. Or la simple reconnais-
sance de l'existence d'un problème (p. ex., la voiture refuse 
de démarrer) nous en dit peu sur la façon de le régler. Si 
nous ne connaissons pas les causes du problème, nous avons 
tendance à fournir des réponses à l'aveuglette (p. ex., donner 
des coups de pied sur les pneus, jurer, prier, donner un autre 
tour de clé et espérer). Il n'est pas surprenant que 
l'évaluation de ce genre d'efforts, même si elle reconnaît 
l'existence de quelques réussites, fasse état d'échecs ou, au 
mieux, d'entreprises hautement inefficaces. De la même façon, 
à cause du manque de connaissances sur les causes du problème, 
les essais ratés effectués pour le régler (p. ex., nettoyage 
des pôles de la batterie) ne produisent qu'une amélioration 
négative des connaissances: on en apprend plus sur ce qui ne 
fonctionne pas, mais peu sur ce qui pourra fonctionner. 

Néanmoins, les chercheurs et les praticiens semblent avoir suivi 
une évolution telle que le rôle des chercheurs est essentielle-
ment limité à prouver l'existence du problème des accidents 
attribuables à l'alcool et, celui des praticiens, à fournir des 
solutions qui donnent des résultats. Aucune des deux communautés 
ne semble avoir de mandat clair pour effectuer les recherches qui  
faciliteront l'élaboration de solutions efficaces. Les démons-
trations répétées des chercheurs à l'effet que le problème 
existe, et persiste, ont parfois soutenu les demandes d'interven-
tion. De leur côté, les praticiens (qui, après tout, sont payés 
pour présenter des solutions), ont souvent donné l'impression 
que les solutions existent. Ainsi, des "solutions" ont 
régulièrement été appliquées en l'absence de •recherches 
appropriées sur la solution du problème. Fait peu surprenant, 
les résultats n'ont pas été impressionnants. 

La figure 28 illustre un modèle idéalisé de solution de 
problèmes. Le processus commence par la définition du problème, 
au moyen de recherches pour identifier les approches à suivre, 
et se poursuit par l'élaboration, la mise en oeuvre et 
l'évaluation des réponses. La boucle de rétroaction qui 
apparaît à la figure 28 suppose une progression continue et 
cumulative des connaissances sur les façons d'améliorer les 	• 
réponses futures au problème des accidents attribuables à 
l'alcool. Dans la réalité, c'est le modèle de la figure 29 

qui prévaut. Il s'agit essentiellement d'une reprise de la 
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FIGURE 28  
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FIGURE 29 
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figure 28, sauf que la "Recherche pour définir les mesures qui 
fonctionneront" n'y apparaît pas. Le système décrit à la 
figure 29 fonctionne de la façon suivante: demande d'interven- 
tion, puis, directement, élaboration, mise en oeuvre et évaluation 
des réponses. Tant en théorie qu'en pratique, le modèle 
illustré à la figure 29 fonctionne essentiellement (comme nous 
le verrons plus tard) à l'aveuglette, sans qu'il soit possible 
d'apporter les correctifs nécessaires. 

Dans les sections suivantes, nous explorons la structure et 
le fonctionnement des communautés des chercheufs et des 
praticiens. Nous y soutenons les arguments suivants: 1) l'exis-
tence même de ces deux communautés encourage le maintien de 
méthodes inefficaces (ou, au mieux, très peu efficientes) de 
lutte contre le problème des accidents attribuables à l'alcool; 
2) chaque communauté semble considérer les activités de l'autre 
comme un obstacle majeur à l'élaboration et à la mise en oeuvre 
de solutions plus efficaces. 

5.1.1 Les chercheurs  

Pour l'essentiel, la recherche s'est attachée presque exclusive-
ment à prouver l'existence d'un problème et, par extension, 
à démontrer que l'action est à la fois nécessaire et souhaitable. 
Comme le soulignent Borkenstein et al. (1964), cette orientation 
était nécessaire au début, alors que l'ampleur du problème 
était mal définie et mal comprise du public en général. 

(TRADUCTION) 

Un des principaux motifs justifiant l'importance des 
recherches effectuées à ce jour a été la dramatisation 
de la gravité du problème et de ses effets sur une 
société complexe et en mutation rapide (p. 144) 

Des études importantes menées par Heise (1934), Holcomb (1938), 
McCarroll et Haddon (1962), Borkenstein et d'autres (1964) ont 
réussi à démontrer l'existence du problème et à donner une 
idée de son importance. Même si plusieurs décennies se sont 
écoulées depuis la publication de ces études "classiques", 
les recherches pour définir le problème se poursuivent sans 
répit. 

A ce jour, des centaines d'études épidémiologiques ont examiné 
les points suivants: importance de la consommation d'alcool 
chez les conducteurs qui ont .u, 	0 , • ; ammon. et  ameron, 
1982; Pantilla et autres, 1981; Noordzij, 1981a, Valverius et 
autres, 1982; Morgan, 1982a, 1982b; Interministerial Committee 
on Drinking and Driving, 1980; Smith et autres, 1975; Stroh, 1972. 
Consommation d'alcool chez les conducteurs impliqués dans des 
accidents 	 g-n --ralement 	' Warren et autres, 981; Warr-7-e-ne.----F-ir-a7-ê-i;---r---s80;Hetzel et autres, 1975; Simpson, 1977a: 
Terhune et Fell, 1981; Moorehead, 1982; Balint, 1981; Linden et 
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Valverius, 1980; Parkin et autres, 1980; Pieterse, 1979; Sabey 
et Staughton, 1982; Cimbura et autres, 1980. Rapports statis-
tiques entre les deux, Allsop, 1966; Clayton, 1977, 1980; 
Farris, 1976; Goldberg, 1981c; Hurst, 1970, 1974; McLean, 1980; 
Perrine et autres, 1971; Simpson et Warren, 1981; Warren et 
Simpson, 1980; Warren, 1976; SWOV, 1976. De la même façon, 
des centaines d'études expérimentales ou en laboratoire ont 
été effectuées dans le but d'établir les effets de la consomma-
tion d'alcool sur les habiletés reliées à l'usage sécuritaire 
d'un véhicule à moteur (Barry, 1973; Huntley, 1974; Moskowitz, 
1978;  Pen, 1974a). 

Certes, avec le temps, les méthodes d'échantillonnage utilisées 
dans ces études sont devenues de plus en plus raffinées (Wolfe, 
1980a, b; Warren et Kannemann, 1982a, b; Ferrence et Whitehead, 
1980; Carlson, 1979; Hurst et Darwin, 1977). Cependant, on doit 
s'interroger sur la valeur des connaissances réunies par ces 
études et, en particulier, celles qui ont une certaine utilité  
en vue de la solution du problème. Comme le souligne Raymond 
(1973): 

(TRADUCTION) 

La documentation sur les rapports entre alcool et sécurité 
de la route est très volumineuse mais son contenu est 
plutôt répétitif. Une bonne partie de cette répétition 
reflète le laborieux processus de recherche d'un consensus 
au sujet d'un certain nombre de faits pour prouver et 
prouver de nouveau ... que l'alcool a des effets négatifs 
sur la performance au volant et que les conducteurs qui 
boivent.., sont impliqués dans un nombre exagérément élevé 
d'accidents de la circulation. 

Les recherches de base, à caractère descriptif, ont fourni peu 
de renseignements sur la façon de résoudre le problème des 
accidents attribuables à l'alcool; cependant, elles ont 
contribué à donner au problème une importance politique et 
à stimuler et justifier l'augmentation des efforts pour aboutir 
à une solution. Cependant, ces recherches ont effectivement  
mené à l'adoption de limites légales à la concentration d'alcool 
dans le sang (alcoolémie) dans la plupart des pays (Havard, 1975, 
1979). Néanmoins, le système de justice criminelle a tenté 
de supprimer la pratique de la conduite en état d'ébriété bien 
avant la réalisation des travaux de recherche; en fait, l'éta-
blissement de limites légales (et l'imposition de l'alcootest) 
était plutôt l'amélioration et le raffinement de ce mécanisme 
qu'une brisure avec la façon de traiter le problème. Mais 
les principales répercussions de ces recherches se sont fait 
sentir ailleurs: elles ont entraîné une augmentation de la  
portée et de l'intensité des contre-mesures comme, par 
exemple, une augmentation considérable du degré d'application 
des lois (au Canada, trois fois plus de condamnations pour 
ivresse au volant entre 1967 et 1971), des peines et des 
activités d'éducation, d'information et, plus récemment, de 
réadaptation. 
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Même si la fixation (et la révision) des limites légales d'alcoo-
lémie ne sont qu'un exemple isolé de recherche contribuant à 
orienter les efforts axés sur la solution du problème, les 
recherches récentes ne témoignent pas d'une quête active de 
solutions au problème. Par exemple, nous ne savons presque 
rien sur les questions les plus importantes: p. ex., comment 
se fait-il que certaines personnes conduisent en état d'ébriété 
et que d'autres (présumément) s'abstiennent de le faire? De 
la même façon, même si les programmes d'information et d'éducation 
comprennent souvent les résultats de recherches (pharmacociné-
tique de l'alcool, effets de l'alcool sur les fonctions psycho-
motrices, sur les risques de collisions, etc.), nous savons peu 
de choses sur l'information qui devrait être diffusée (par 
opposition à l'énorme masse de renseignements qui est ou pourrait 
être fournie à l'heure actuelle) à l'intérieur du public afin 
d'influer sur les décisions relatives à la conduite après 
consommation d'alcool. Nous savons également peu de choses au 
sujet de l'opinion de la population sur les solutions de rechange 
à la conduite en état d'ébriété et sur les motifs qui poussent 
bien des gens à considérer la conduite en état d'ébriété comme 
"moins indésirable" que les solutions de rechange. De plus, 
nous ignorons à peu près complètement de quelle façon les 
arrestations, les condamnations et les peines (ou les deux, 
puisque l'une résulte de l'autre) pourraient donner lieu à une 
diminution significative de la fréquence de la conduite en 
état d'ébriété. Ainsi, la recherche semble n'avoir fait que 
réaffirmer l'existence et la persistance du problème de même 
que la nécessité d'une action efficace. Très peu de recherches 
ont porté sur la définition de cette action efficace. 

L'absence quasi totale de recherches à ce niveau peut être 
attribuable à l'existence même d'une communauté axée sur les 
"solutions" (contre-mesures), c.-à-d. celle des praticiens. 
Contrairement à d'autres secteurs, tels les maladies du coeur 
ou le cancer, axés sur la solution de problèmes sociaux, 
l'intérieur desquels peu de gens prétendent posséder des 
solutions, celui du problème des accidents attribuables à 
l'alcool ne manque pas de réponses (OCDE, 1978; Drissen et 
Bryck, 1974; Raymond, 1973; Fox et Fox, 1963; West et Hore, 1980; 
Ennis, 1977; Whitehead, 1975; U.S. Department of Transportation, 
1969, 1970). Il n'est donc pas surprenant que, contrairement au 
domaine de la lutte contre le cancer ou les maladies cardiaques, 
seules des ressources très limitées soient consacrées à la 
recherche de solutions (Hartunian et autres, 1980, 1981; Haddon, 
1981; Insurance Institute for Highway Safety, 1981). Si on la 
compare aux efforts consentis dans le traitement d'autres 
problèmes de santé .et de sécurité importants, la recherche est 
très faible; mais elle semble encore plus dérisoire si on la 
mesure en fonction de l'ensemble dea contre-mesures relatives 
à la sécurité routière. L'extrait du Rapport du Comité spécial 
de la sécurité automobile et routière au Nouveau-Brunswick qui 
constitue l'annexe 1 du présent rapport révèle que moins de 
un demi de un pour cent des efforts relatifs à la prévention  
des accidents de la route au Canada vont à la recherche. Les 
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99,5 % restants sont consacrés à la mise en oeuvre de 
"solutions". 

Lorsque les "solutions" existent, il est difficile de convaincre 
les organismes qui distribuent les subventions de la nécessité 
d'effectuer plus de recherches. Certes, il est politiquement 
difficile de financer la recherche plutôt que des solutions. 
Ainsi, l'existence de "solutions" entre en contradiction, dans 
une large mesure, avec toute velléité de "recherche 
additionnelle". 

Plus récemment, à cause peut-être des demandes formulées par 
les chercheurs, l'évaluation des programmes  a pris un essor 
considérable; cependant, l'évaluation porte sur des programmes 
qui sont souvent mis sur pied en l'absence d'une recherche propre  
à orienter les activités en fonction d'un résultat donné. Les 
résultats habituellement négatifs de ces évaluations ont eu 
tendance à ne pas faire avancer les connaissances sur la 
meilleure façon d'aborder le problème. Ils ont plutôt contribué 
à alimenter le scepticisme général au sujet de l'efficacité de 
l'ensemble de ces activités. On a soutenu que les réponses 
étaient primitives et improductives, mal conçues et mal 
orientées, basées plus sur l'émotion ou la compassion que sur 
une bonne compréhension ou des connaissances véritables, que 
l'ensemble de ces activités avaient été inefficaces, qu'aucune 
série de contre-mesures n'avait réussi à réduire de façon 
durable l'ampleur du problème et que rien ne permet d'affirmer 
que les "solutions" proposées actuellement seront efficaces. 
Les extraits suivants illustrent ce genre de jugement catégorique. 

(TRADUCTION) 

Personne ne met en doute... la gravité du problème des 
accidents attribuables à l'alcool, mais personne n'a 
encore la moindre idée de ce qu'il faut faire à ce sujet 
dans les sociétés oU la consommation d'alcool est répandue 
(Haight, 1980, p. 57). 

Chaque congrès international sur l'alcool, les drogues et la 
sécurité routière marque de nouveaux progrès dans les techniques 
d'identification, d'arrestation et d'évaluation du conducteur 
aux facultés affaiblies par l'alcool et chacun d'eux soulève de 
nouveaux problèmes qui n'ont pas été résolus parce que ces 
nouvelles techniques n'ont pas atteint leur objectif... Le 
moment est venu de s'arrêter et de poser cette question: 
pourquoi? (Zylman, 1975, p. 179). 

Ce qui manque au problème des accidents attribuables à l'alcool 
ce ne sont pas des solutions simples, mais simplement des 
solutions qui donnent des résultats. (Simpson, 1977b). 
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Tout au long de ce rapport, il a été dit que les réponses 
simples n'existent pas... qu'il n'y a pas de solution miracle 
au problème du mélange alcool et conduite automobile. (Homel, 
1980, p. 122) 

Si elle existe, la performance américaine depuis 1900 en 
matière de prévention des problèmes relatifs à l'alcool est au 
moins très discrète... Et, fait étrange, ce n'est pas le 
phénomène en soi qui est à l'origine des difficultés; elles 
résident plutôt dans nos modes d'intervention qui sont mal 
conçus, mal orientés et basés sur l'émotion plutôt que sur 
des connaissances. (Bacon, 1978, p. 1143, 1146) 

Nous pourrions facilement soutenir que le conducteur alcoolique 
représente le principal problème intérieur des Etats-Unis; 
malgré cela, notre réaction comme pays est restée primitive et 
improductive. (Havelock et Markowitz, 1973, p. 49) 

Il faut se poser de sérieuses questions sur l'incapacité des 
efforts actuels (dans leur ensemble) à entraîner une réduction 
soutenue de l'ampleur du problème. En résumé, comment s'assurer 
qu'une expansion considérable des efforts actuels donnerait lieu 
à une amélioration perceptible? (Warren et autres,.1980) 

L'analyse des tendances futures au niveau des facteurs 
considérés comme le plus directement liés au problème des 
accidents attribuables à l'alcool révèle que, dans l'absolu, 
l'ampleur du problème augmentera considérablement au cours de 
la prochaine décennie. (Jones et Joscelyn, 1978, p. 87-88) 

L'importance de la consommation d'alcool comme facteur de 
risque au niveau des accidents de la route est rarement remise 
en question. A cause de cette attitude, bien des contre-mesures 
sont basées sur la reconnaissance de l'importance du problème 
plutôt que sur une compréhension approfondie de ses caractéris-
tiques. Ce n'est pas nécessairement une mauvaise chose... 
mais aucune contre-mesure socialement acceptable n'a réussi 
à produire une importante diminution de l'incidence des 
accidents attribuables à l'alcool. (McLean, 1979) 

Presque chacun admet que les gouvernements devraient agir pour 
réduire la fréquence de le conduite en état d'ébriété. La 
question c'est de savoir comment. (Gilbert, 1981a, p. 5) 

Dans le domaine de la conduite avec facultés affaiblies, 
la compassion a trop longtemps été le moteur des 
programmes d'intervention; et on a mis plus de soin à 
élaborer des contre-mesures et des programmes d'interven-
tion qu'a définir avec précision-les composantes du 
problème (Simpson, 1977, p. 121) 

En attendant l'arrivée de connaissances (nouvelles) rien 
ne semble justifier le mise en oeuvre de vastes programmes 
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opérationnels (contre-mesures axées sur les accidents 
attribuables à l'alcool)... Il faudrait considérer les 
méthodes proposées pour le traitement de ce problème 
comme des hypothèses jusqu'à ce qu'elles soient évaluées 
de façon adéquate; ces tests et ces évaluations devraient 
être effectués de façon très prudente, sur la plus petite 
échelle possible. (Jones et Joscelyn, 1979a, p. 78) 

Ces extraits révèlent l'étendue du scepticisme chez les chercheurs 
à l'égard de l'efficacité des contre-mesures dans leur ensemble. 
En outre, les chercheurs sont de plus en plus convaincus qu'une 
réduction substantielle du problème des accidents attribuables 
à l'alcool ne résultera pas d'un simple accroissement des 
efforts actuels. Enfin, ces remarques s'opposent fortement à 
la croyance selon laquelle des "solutions" existent et les 
auteurs les formulent peut-être parce qu'ils considèrent que 
le maintien de cette illusion est nuisible pour la mission 
commune. 

5.1.2 Les praticiens  

Les praticiens comprennent des personnes et des organismes 
chargés de régler le problème et de trouver des solutions qui 
fonctionnent. Ces personnes, payées pour trouver ces solutions  
efficaces, soutiennent que le problème des accidents de la route 
attribuables à l'alcool persiste malgré  leurs vaillants efforts 
et l'efficacité de leurs programmes bdont le financement laisse 
cependant à désirer). En fait, les progrès n'ont pas été plus 
rapides parce que ces programmes n'ont pas obtenu le soutien 
financier nécessaire. 	Contrairement •aux chercheurs, les 
praticiens, lorsqu'on leur demande de trouver des solutions 
nouvelles et plus efficaces, ne répondent pas souvent qu'ils 
ne savent pas du tout comment procéder ou qu'ils préfèrent 
attendre les résultats de recherches futures avant de mettre en 
oeuvre de nouvelles contre-mesures. Au contraire, les solutions 
abondent: Driessen et Bryck (1973), en ont répertorié 107 
(voir l'annexe 2). 

Les praticiens ne soutiennent pas consciemment que des recherches  
supplémentaires sont inutiles. Au contraire, ils reconnaissent que 
d'autres renseignements seraient les bienvenus. Cependant, ils 
font ressortir la nécessité d'une action immédiate pour éviter 
que la situation ne se détériore. Entre temps, ils attendent 
que les chercheurs réalisent de nouvelles percées. Il est 
donc difficile pour les praticiens de ne pas considérer que 
les critiques des chercheurs sur l'efficaaré de l'effort global 
nuisent à la cause commune. Ce sont ces critiques pi les  
empêchent de maintenir le niveau d'activité nécessaire pour  
réduire de façon significative l'ampleur du problème des  
accidents attribuables à l'alcool. 
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5.2 Des deux communautés à des communautés  multiples  

Comme nous l'avons dit ci-dessus, les solutions abondent. 
Malheureusement, il n'existe pas de critères précis nous 
permettant de faire un choix parmi ces solutions. Les praticiens 
ne peuvent pas vraiment indiquer la voie à suivre car ils 
réunissent un ensemble de groupes disparates dont chacun croit 
en un type de "solution": programmes d'information de masse, 
programmes d'éducation, programmes de réadaptation relatifs 
aux problèmes d'alcool,  programmes de réadaptation relatifs 
aux problèmes de conduite, programmes à caractère "punitif", 
programmes d'incitation, programmes à caractère technologique, 
etc. Chacune de ces approches est basée sur une explication 
différente (habituellement implicite) des causes du problème 
des accidents attribuables à l'alcool et, plus important encore, 
sur une vision différente des changements à apporter à 
l'environnement pour modifier radicalement la situation actuelle. 

La multiplicité des approches se reflète dans le grand nombre 
d'organismes qui se "partagent" la responsabilité de résoudre 
le problème (Gusfield, 1981). Le problème des accidents 
attribuables à l'alcool dépasse les divisions traditionnelles 
des organismes privés et publics voués à la solution de 
problèmes et c'est l'absence d'une approche spécifique qui 
explique le grand nombre d'organismes en présence. 

Les réponses de la société dans ce domaine semblent donc inspirées 
dans une large mesure par une sorte d'illusion. Plutôt que de 
commencer par une définition claire des besoins qui mène à 
l'élaboration des outils appropriés, le processus semble d'abord 
avoir établi qu'il fallait faire cpelque chose,  au moyen de tous 
les outils existants et pour réaliser tout le champ du possible. 
Le tableau 15 illustre cette prédominance de l'illusion de 
l'outil en exposant les modes de classification des contre-
mesures relatives au mélange alcool et conduite automobile. Ces 
modes de classification font référence aux organismes concernés, 
aux outils utilisés par ces organismes, aux caractéristiques du 
problème (ou de la population cible), à la séquence chronologique 
de la conduite en état d'ébriété, aux aspects du problème qui ont 
été retenus, etc. Ces méthodes de classification mentionnent 
rarement de façon précise  ce que les contre-mesures sont censées 
réaliser, en quoi elles diffèrent des autres approches, leur 
sont reliées ou les complètent ou comment elles peuvent 
s'insérer dans une approche unifiée ou holistique. 

Ainsi, la responsabilité de s'attaquer au problème incombe à 
de nombreux organismes différents et chacun l'aborde avec une 
conception et une méthode qualitativement différentes. Par 
exemple, les organismes intéressés au traitement des problèmes 
relatifs à l'alcool s'attaquent généralement à la question des 
accidents attribuables à l'alcool et de l'ivresse au volant comme 
à des divisions des problèmes plus vastes des dommages causés 
par l'alcool et de la consommation abusive d'alcool. Les 
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TABLEAU 15 

MODES DE CLASSIFICATION DES CONTRE-MESURES RELATIVES 
AU MÉLANGE ALCOOL ET 'ESSENCE 

Gilbert (1981b) 

West/More (1980) 

OCDE (1978) 

Ennis (1977) 1 
Simpson (1977a) 

Kleinknect (1969) 

Joscelyn/Jones (1979a) 

Modes de classification  

Modèle juridique, désir d'éviter les 
accidents, méthodes physiologiques; 
motivations influencées par l'opinion 
publique; détection des alcooliques 
et des pré-alcooliques. 

Exhortation; intimidation; retrait 
de la circulation; éducation; 
traitement. 

Programmes scolaires; éducation et 
information de masse; contre-mesures 
techniques (relatives aux véhicules); 
sanctions légales; programmes visant 
les conducteurs arrêtés pour ivresse 
au volant; programmes pour alcooliques; 
projets d'intervention relatifs à la 
consommation sécuritaire d'alcool. 

Mesures législatives; programmes 
d'information, d'éducation et de 
réadaptation; contre-mesure d'appoint 
(mesures législatives indirectes, 
moyens de dissuasion mécaniques, 
mesures d'incitation, identification 
de ceux qui ont 'été arrêtés en état 
d'ébriété. 

Prévention et intervention aux niveaux 
primaire, secondaire et tertiaire. 

Menaces et châtiments; éducation du 
conducteur à problèmes au niveau des 
habiletés de la conduite et des 
exigences légales; modification des 
attitudes du conducteur à problèmes; 
travailler au niveau de la mésadaptation 
elle-même plutôt qu'au moyen de processus 
cognitifs ou épistémoliques. 

Approche axée sur les aspects légaux, 
sur la santé, sur l'information et 
l'éducation du public de même que sur 
les systèmes technologiques. 
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systèmes standard de traitement de l'alcoolisme ou de la 
consommation abusive d'alcool sont utilisés comme des "solutions". 
De leur côté, les systèmes d'émission et de contrôle des permis 
de conduire considèrent le problème des accidents attribuables 
à l'alcool et de la conduite en état d'ébriété comme une compo- 
sante du problème des accidents de la circulation et des mauvais 
conducteurs. Des mécanismes normaliss (points de démérite, 
suspensions et révocations de permis, programme de "rééducation", 
etc.) sont appliqués pour réduire le problème. -Les approches 
ayant recours au système de justice criminelle ou à d'autres 
mécanismes juridiques utilisent pour dissuader les gens de 
conduire après avoir bu les mêmes méthodes qui servent dans 
d'autres secteurs de la circulation automobile ou pour réprimer 
des comportements criminels. 

Un grand nombre d'organismes ont donc une responsabilité commune  
à l'égard des diverses composantes des problèmes des accidents 
attribuables à l'alcool et de la conduite en état d'ébriété. 
Chacun de ces organismes aborde le problème selon une approche 
qualitativement différente, avec les outils dont il dispose. 
Qui plus est, comme nous l'avons dit ci-dessus, les personnes  
ui travaillent dans chacun de ces domaines considèrent que 
leur 	a•proche constitue LA (ou la meilleure) solution au problème 
des accidents attribuables 	1 alcool. Certes, en th-orie, toutes 
ces approches pourraient déboucher sur une solution. Cependant, 
il n'existe pas de consensus chez les praticiens sur la meilleure  
façon de procéder ni sur des critères précis pour l'évaluation  
des solutions de rechange. Les extraits suivants illustrent 
cet état de fait. 

(TRADUCTION) 

La vérité c'est que nous devons nous préparer à lancer une 
attaque tous azimuts et bien financée contre le problème 
de l'alcoolisme aux États-Unis pour entratner une baisse 
significative des morts et des mutilations sur la route 
causées par des conducteurs alcooliques. (Filkins et Geller, 
1970, p. vii) 

Il semble que nous traitons un de nos plus graves problèmes 
de santé (l'alcoolisme) comme une simple infraction au code 
de la route. Le diabétique ou l'épileptique est emmené 
à l'hôpital mais celui qui boit trop est emmené devant le 
tribunal. Le temps est peut-être venu de revoir sérieuse-
ment nos méthodes. - (Raymond, 1973, p. 32) 

Les résultats des meilleures recherches effectuées dans le 
domaine révèlent nettement qu'il y a moins de récidive chez 
les conducteurs en état d'ébriété dont le permis a été 
suspendu ou révoqué que chez ceux qui ont suivi des 
programmes de réadaptation. (IIHS, 1981, p. 5) 
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La participation au programme (d'éducation) SE-38 de 
San Diego semble être une mesure aussi efficace que la 
suspension du permis lors d'une deuxième infraction. 
(Ryan et Vasquez, 1981a, p. 3) 

La principale pierre d'achoppement de tout changement aux 
comportements actuels en matière de mélange alcool et 
conduite automobile.., c'est l'état des attitudes dans la  
société à ce sujet... tout changement important au niveau 
de ces comportements doit être précédé d'une modification 
des attitudes qui les favorisent. (Henderson et Freedman, 
1977a, p. 633) 

En 1972, 6 221 Canadiens ont perdu la vie.., dans des 
accidents de la route. Les statistiques révèlent que 55 % 
des conducteurs tués dans des accidents mortels avaient 
bu... Pour le Conseil canadien de la sécurité, ces faits 
révélaient le besoin urgent d'un programme d'information  
national et permanent sur la question de la consommation 
d'alcool et de la conduite. (Farmer, 1975,  P.  831) 

Si on les compare aux autres moyens d'influer sur le 
comportement des conducteurs, les programmes actuels 
d'information en matière de sécurité routière offrent peu 
de garanties quant à une réduction significative des 
accidents de la circulation... Il faudrait accorder la 
priorité aux mesures qui allègent la tâche du conducteur. 
(Griep, 1970, p. 143) 

Essentiellement, le cours de Phoenix sur la conduite en 
état d'ébriété est un programme d'éducation visant à 
réduire les problèmes causés par le mélange alcool et 
conduite automobile. Il est basé sur l'hypothèse que 
l'infracteur sera mieux en mesure de songer au problème 
et de modifier son comportement en conséquence lorsque 
les conditions suivantes seront remplies: 1) il est 
informé de l'influence de l'alcool sur les habiletés 
relatives à la conduite et des répercussions de la 
conduite en état d'ébriété; 2) il est encouragé à 
évaluer son propre comportement en matière de consomma- 
tion d'alcool et de conduite; et 3) il peut explorer toutes 
les conséquences de son comportement dans un contexte 
amical et déjudiciarisé. (Stewart et Malfetti, 1970, p. 2) 

Les programmes de Phoenix, qui proposent une approche 
(éducative) à la prévention de la récidive, sont actuelle-
ment en vogue. Un des problèmes de ces programmes c'est 
qu'ils traitent du conducteur type en état d'ébriété, qui 
n'est pas nécessairement représentatif de tous les conduc-
teurs qui boivent. Ainsi, l'arrestation des conducteurs 
en état d'ébriété est peut-être attribuable au fait qu'il 
y a plus de policiers dans la région où ils vivent et 
consomment de l'alcool. De plus, les programmes destinés 
à éviter la récidive peuvent se révéler inefficaces à 
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cause de la faible probabilité d'arrestation pour conduire 
en état d'ébriété. En théorie, les meilleurs programmes 
sont ceux qui abaissent la limite lé ale du niveau 
d'alcoolémie tout en appliquant la loi uniformément e 
sans complaisance. 	Whitehead, 1•75, p. 1 7) 

A partir des données dont nous disposons, il semble 
souhaitable de se concentrer sur la rigueur de l'application  
plutôt que de faire baisser les limites légales du niveau 
d'alcoolémie. (Hurst, 1974, p. 147) 

A cause de la fréquence de la conduite en état d'ébriété, 
il est impérieux que nous nous penchions sur la 
possibilité de contre-mesures massives qui visent l'ensemble  
de la population susceptible de conduire après avoir bu. 
Il faudrait étudier sérieusement les stratégies de 
dissuasion et la possibilité d'améliorer l'efficacité de 
l'action policière afin d'augmenter l'évaluation subjective 
(et objective) que le conducteur se fait des risques 
d'arrestations pour infractions relatives à l'ivresse au 
volant. 	(Ennis, 1977, p. 15) 

Si ma définition du problème est acceptée et que la 
dissuasion et les autres approches se révèlent soit 
inefficaces, soit beaucoup trop coûteuses à la longue, 
crois que nous pouvons adopter la position de Little: 
oublier l'adoption de lois plus sévères et rendre plus  
sûr l'environnement dans lequel les conducteurs ivres 
circulent. (Ross, 1981, p. 99) 

Il faut mettre au point et évaluer de toute urgence des 
dispositifs de blocage du démarreur. (Homel, 1980, p. 135) 

En 1979, l'assemblée législative de l'État de Washington a 
modifié la loi sur l'ivresse au volant de façon à 
condamner l'infracteur à une peine de prison obligatoire  
d'au moins un pur (1979 Wash., Laws, ch. 176. Sub. H.M. 665). 
L'auteur croit que cette sanction n'est pas appropriée et 
qu'elle ne peut avoir qu'une efficacité marginale comme 
instrument de dissuasion à l'égard de la conduite en état 
d'ébriété... Cette note fait une critique de cette 
disposition légale et propose une solution plus efficace 
à la crise de l'ivresse au Volant... 	L'approche retenue 
recommande une série de sanctions énergiques, y compris 
des amendes, de même qu'un programme de traitement dont 
le juge détermine les proportions en fonction des 
circonstances. (Oliver, 1980) 

A cause du manque de critères bien définis pour fonder un choix 
entre ces diverses solutions, il est à toutes fins pratiques 
impossible qu'une des approches obtienne suffisamment d'appui 
pour réussir à avoir un impact quelconque sur la solution du 
problème. De plus, puisqu'une évaluation scientifique positive 

je 
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ne peut résulter de cette situation, il est peu probable que 
les fonds nécessaires soient un jour réunis. 

5.3 Le dilemme des autorités politiques  

Le scénario présenté ci-dessus peut sembler frustrant: un groupe 
de personnes (les praticiens) engagé dans la recherche classique 
(sinon dogmatique) de solutions précises est opposé à un autre 
groupe (les chercheurs, qui désirent aussi une réduction des 
pertes) qui soutient que les prémisses sous-tendant la recherche 
de solutions sont fausses, qu'aucune des approches antérieures 
n'a fonctionné à ce jour et, qu'en l'absence de recherches 
supplémentaires, rien ne saurait fonctionner à l'avenir. Même 
si certains estiment qu'un désaccord ouvert est sain (Lakatos 
et Musgrave, 1970) à certains points de vue, on ne peut nier 
qu'il soit aussi improductif. Ainsi, prenons le cas des 
autorités politiques, qui doivent jongler avec un éventail de 
positions apparemment inconciliables. 

La discussion qui suit est basée sur les modèles classiques 
qui posent que les autorités politiques réagissent positivement 
aux données fournies par les spécialistes et qu'ils s'en 
inspirent (Baker, 1973; Nelkin, 1979; Rein, 1973; Lowrance, 
1966; Frohlich et Oppenheimer, 1972; Allison et Halperin, 1972; 
Bobrow, 1972; Cumming, 1981; Freeman et Sherwood, 1970; Whiting, 
1972). Les habitués de la vie politique se rendront 
immédiatement compte de la validité limitée (et de la nalveté) 
de cette hypothèse. Néanmoins, à cause de la nécessité de 
politiques et d'activités de planification basées sur la 
connaissance, nous jugeons utile d'exposer ce scénario idéal. 

5.3.1 Convaincre les autorités politiques çau'il faut agir  

Les opposants au mélange alcool et conduite automobile constituent 
devant les autorités politiques un front relativement uni: en 
effet, les chercheurs et les praticiens reconnaissent tous que 
le problème des accidents attribuables à l'alcool existe encore, 
qu'il se maintient à un niveau intolérable et que des mesures 
supplémentaires sont nécessaires. Ces demandes conjugées font 
du problème un objet de controverse politique et lancent la 
recherche de solutions de rechange. Les autorités politiques 
demandent l'avis de spécialistes sur ce qui peut ou ce qui doit 
être fait et c'est à ce moment que les complications commencent. 

5.3.2 Convaincre les autorités politiques de choisir l'orienta-
tion appropriée  

Les autorités politiques se demandent d'abord pourquoi, malgré 
l'ampleur des efforts actuels, le problème reste au même niveau 
intolérable. Et, comme on pouvait s'y attendre, elles reçoivent 
deux réponses différentes. Les chercheurs soutiennent que le 
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problème persiste parce que les mesures passées étaient futiles 
et mal orientées et citent à l'appui une cinquantaine d'évalua-
tions de programmes d'information, d'éducation, de réadaptation 
et d'application des lois dont aucun n'a entraîné de réduction 
mesurable ou soutenue de l'ampleur du problème. De leur côté, 
les praticiens affirment que le problème subsiste en dépit de 
leurs efforts et qu'il serait bien plus grand s'ils n'inter-
venaient pas. Tout en reconnaissant l'existence d'évaluations 
défavorables, ils peuvent utiliser les arguments suivants: 
leurs résultats sont loin d'être concluants (le défaut de mesurer 
les résultats ne signifie pas nécessairement rabsence de 
résultat); même si les résultats sont concluants, ils ne 
s'appliquent pas à CE programme; enfin, même s'ils s'appliquent, 
cela signifie simplement que les fonds accordés au programme sont 
insuffisants. La seconde question posée par les autorités 
politiques est plus explicite: quelles mesures pouvons-nous 
prendre pour corriger cette situation intolérable dont tous 
reconnaissent l'existence? Les praticiens inondent les autorités 
politiques de solutions (dont le nombre s'élève peut-être à 107; 
voir l'annexe 2). Les partisans de l'une de ces solutions 
soutiendront qu'elle est meilleure, plus efficace, moins 
coûteuse, etc. que les 106 autres. Les chercheurs, quant à 
eux, répètent qu'aucune de ces (107) solutions ne peut entraîner 
une réduction durable des accidents attribuables à l'alcool et 
que d'autres recherches sont nécessaires. 

5.3.3 De la nécessité d'agir à l'action: étude des positions  
en présence  

Les autorités politiques, convaincues que le problème persiste 
à un niveau intolérable et ayant reconnu la nécessité d'agir 
immédiatement pour le réduire, estiment que l'action, non la 
recherche, peut diminuer la gravité du problème, surtout à court 
terme. De plus, au moment où la recherche nécessaire sera 
terminée, le problème aura atteint des proportions alarmantes 
ou aura repris une dimension plus acceptable. Les autorités 
politiques, à l'intérieur du processus décisionnel, peuvent 
constater que les deux communautés s'entendent sur un point: 
même si rien ne semble fonctionner, cela ne signifie pas que 
les programmes existants sont nécessairement inefficaces. 
C'est pourquoi, jusqu'à ce que l'on mette au point des tactiques 
meilleures et plus efficaces, il faut maintenir et améliorer les 
programmes actuels et ce, afin d'éviter que la situation se 
détériore. Le fait de - couper les programmes lorsque le problème 
se situe à un niveau intolérable serait très difficile à défendre. 

A cause en partie de l'absence d'orientation bien définie au 
sein de la communauté des groupes de pression contre l'alcool 
au volant, c'est le statu quo qui l'emporte, jusqu'à ce que les 
lignes directrices orientant les décisions deviennent plus 
claires. Austin et Apps (1979) résument la situation de la 
façon suivante: 
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(TRADUCTION) 

Tedtant de définir les contre-mesures supplémentaires à 
prendre, la commission de la sécurité de l'État du 
Michigan n'avait à sa disposition aucun projet de programme 
qui aurait pu avoir un impact important au niveau des 
accidents de la route attribuables à l'alcool. Cependant, 
peu disposée à reconnaître qu'il n'y avait rien à faire 
à ce niveau, la commission... a accepté d'accueillir une 
conférence internationale.., sur l'implantation possible 
de programmes nouveaux qui pourraient se révéler plus 
efficaces (p. 432) 

Inutile de le mentionner, les initiatives et programmes nouveaux 
n'ont pas manqué et ils ont surtout pris la forme de modifications 
ou de prolongements mineurs d'activités existantes. En attendant 
l'établissement d'un consensus à l'intérieur de la communauté 
des groupes de pression contre l'alcool au volant sur la meilleure 
solution au problême, il est peu probable qu'un programme 
obtienne un appui suffisant pour avoir des répercussions 
"mesurables" sur le problème. De la même façon, le phénomène 
confirme les chercheurs dans la conviction que la société 

• préfère appliquer des réponses inefficaces plutôt que d'élaborer 
les connaissances requises pour créer des solutions efficaces. 
Si le passé est garant de l'avenir, il semble raisonnable de  
croire que le cycle se poursuivra; au mieux, il maintiendra le  
statu quo en essayant sans cesse d'empêcher la détérioration de  
la situation, mais sans espoir d'une réduction significative  
et durable. 

5.4 Résumé  

Il est évident que la dispersion des efforts nuit de plus en 
plus à l'efficacité de tous les intervenants. Plutôt que de 
travailler ensemble à l'élaboration d'une réponse systématique 
et globale au problème, les chercheurs et les praticiens 
poursuivent leurs activités chacun de leur côté, malgré 
l'objectif commun. Les contre-mesures sont encore lancées 
sans la recherche préalable nécessaire et avec un financement 
insuffisant pour garantir des résultats significatifs. 
Lorsqu'ils sont évalués, ces programmes apparaissent inefficaces 
et coûteux et s'exposent aux critiques des chercheurs. 

Les praticiens eux-mêmes, dans l'enchevêtrement des niveaux de 
responsabilité, ne travaillent pas dans le sens de programmes 
d'action globaux et complémentaires. L'adoption d'un nombre 
grandissant de solutions de rechange (souvent contradictoires) 
ne facilite en rien la tache des autorités politiques et, à toutes 
fins pratiques, empêche qu'une des approches reçoive un appui 
suffisant pour avoir un impact significatif sur le problème. 
En conséquence, l'accroissement continu du niveau des efforts 
donne lieu à un accroissement constant de l'éventail et de la 
portée de certaines activités qui, à son tour, n'entraîne pas 
une amélioration importante de l'efficacité de l'effort global. 
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6.0 EFFICACITÉ DES EFFORTS DANS LEUR ENSEMBLE: SOLUTIONS 
DE RECHANGE POUR L'AVENIR 

Des progrès lents mais constants, ou pas du progrès de tout? 
Les attentes relatives à l'efficacité des mesures à prendre 
dans l'avenir, si elle se définit comme une augmentation de 
la portée ou de l'intensité des activités actuelles, s'inspirent 
des succès ou des échecs passés. Dans la mesure où les programmes 
ont entraîné une diminution lente mais régulière de l'ampleur du 
problème, un accroissement des activités signifierait la poursuite 
des progrès. Si les efforts passés n'ont pas donné de résultats, 
il convient de se demander si l'on doit continuer comme avant et 
si une augmentation des activités présenterait quelque avantage. 

6.1 Remarques préliminaires  

Les estimations de l'efficacité de l'effort dans son ensemble 
sont inexactes pour les raisons suivantes: 

• les données existantes ne permettent pas de porter des 
jugements sans équivoque; 

. les données globales favorisent la formulation d'opinions 
contradictoires sur les tendances générales en matière de 
sécurité routière; et 

• il n'est pas possible d'établir quelle aurait été 
l'ampleur du problème si les efforts actuels et passés 
n'avaient pas été consentis. 

Les données qui décrivent les habitudes de consommation d'alcool, 
les caractéristiques des détenteurs de permis de conduire, 
l'importance de la conduite avec facultés affaiblies par 
l'alcool, le rôle des conducteurs en état d'ébriété dans les 
accidents mortels, les accidents avec blessés et les accidents 
avec dommages matériels, ne nous permettent pas de porter un 
jugement définitif sur les efforts consentis à ce jour. 
Néanmoins, comme Borkenstein (1979), Wilde (1976), Haight (1980) 
et d'autres l'ont remarqué, trois tendances qui se maintiennent 
dans le temps méritent d'être soulignées: 

• tendance .général des accidents mortels à augmenter 
avec le temps; 

. tendance régulière à la baisse des accidents mortels 
par kilomètre; et 

• tendance du taux d'accidents mortels par 100 000 
habitants à demeurer constant dans le temps. 
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Il n'est pas surprenant que des jugements divergents sur 
l'efficacité des efforts dans leur ensemble soient portés, 
selon'la tendance observée. Par exemple, comme le fait 
remarquer Baldwin (1977): 

(TRADUCTION) 

Bien des facteurs ont contribué, au cours des années, à 
la baisse du taux de mortalité dans les accidents de la 
circulation. Il est facile pour une discipline ou une 
organisation de prendre le crédit d'une amélioration en 
citant un changement de programme ou de niveau d'activité 
et en prouvant à l'aide d'un graphique qu'il y a eu 
baisse de la courbe des décès. Mais on pourrait démontrer 
que presque tous les événements possibles ont eu un rôle 
à jouer dans la baisse du taux de mortalité. Malheureuse-
ment, certains groupes ont tiré profit de cette possibilité. 
Et la perte de crédibilité dont ont ensuite souffert tous 
les organismes oeuvrant dans le domaine n'a pas facilité 
l'amélioration de la sécurité routière. 

Certes, les détracteurs de l'efficacité des contre-mesures peuvent 
s'appuyer sur deux autres tendances: le nombre total des décès 
qui, sauf quelques exceptions, a augmenté et le taux d'accidents 
mortels par 100 000 habitants, qui a eu tendance à demeurer 
constant. 

Il est bon de souligner que, sauf quelques exceptions (p. ex., 
Rockerbie, 1980b), la documentation contient peu de jugements 
catégoriques concluant au succès retentissant ou à l'échec 
global. L'impression générale qui se dégage est plutôt que la 
situation ne s'est ni aggravée ni améliorée. Chacun interprétera 
cette situation tantôt comme une démonstration de l'efficacité 
des efforts dans leur ensemble (qui permettent d'éviter une 
détérioration des choses), tantôt comme une preuve d'échec, selon 
ses attitudes et ses attentes. 

Les données exposées dans la première partie du rapport dépeignent 
l'évolution de la situation au cours des dix dernières années: 

• La consommation d'alcool par habitant a augmenté 
légèrement (figure 1). 

• Le nombre de titulaires de permis de conduire et le 
nombre total de kilomètres parcourus (KM ont augmenté 
considérablement (figures 3 et 4). 

. Le taux d'ébriété des conducteurs est resté (à peu près)  
identique  (Interministerial Committee on Drinking 
Driving, 1980; Lawson et autres, 1982). 

• Le nombre de conducteurs qui conduisent après avoir bu, 
de même quele nombre de kilomètres parcourus par des 
conducteurs en état d'ébriété peuvent avoir augmenté. 
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• Le nombre d'accidents de la route mortels a varié, 
passant d'une baisse (1973-1976) puis d'une hausse 
(1977-1979) à une autre baisse depuis 1979 (figure 6). 

• Contrairement aux accidents mortels, les accidents de 
la route avec blessures ont tendance à augmenter. 

• En pourcentage, le rôle de l'alcool dans les accidents  
de la route mortels (décès du conducteur) est resté  
essentiellement 	 - 

• Les accidents mortels (et les décès) par 100 millions 
de KPV ont diminué (figures 16 et 19). 

• Les accidents mortels (et les décès) par 100 000 
titulaires de permis de conduire ont aussi diminué 
(figures 13 et 21). 

• Les accidents mortels attribuables à l'alcool par 
100 millions de KPV  peuvent avoir diminué. 

• Les accidents mortels attribuables â l'alcool par 100 000 
titulaires de permis de conduire peuvent avoir diminué. 

• Le nombre de décès chez les conducteurs, le nombre de 
conducteurs qui boivent et le nombre de conducteurs dont 
le niveau d'alcoolémie est supérieur à la limite légale, 
lorsqu'ils sont soumis à des analyses de séries 
chronologiques, n'indiquent aucune tendance, a la hausse 
ou à la baisse (Beirness et autres, 1984). 

Ces données ne permettent de conclure ni au succès ni à l'échec 
des efforts consentis pour réduire l'ampleur du problème des 
accidents attribuables à l'alcool. Bien sûr, l'absence de 
preuve déterminante de réductions substantielles peut être 
interprétée comme un échec (aucun résultat). Inversement, 
l'absence de preuve concluante d'échec peut aussi être vue 
comme un succès (on a‘évité que la situation se détériore!) 

6.2 "Aucun résultat" ou "Progrès lents mais constants" 

Nous discutons ici des deux interprétations de l'efficacité des 
efforts consentis pour réduire le problème des accidents 
attribuables à l'alcool: ceux qui estiment qu'il n'y a eu 
aucun progrès et ceux pour lesquels il y a eu des progrès lents 
mais constants. Les chercheurs soutiennent surtout la première 
et, les praticiens, la dernière. Étant donné leur propension 
à publier, les chercheurs ont peut-être mieux réussi à diffuser 
et à promouvoir leur façon de voir. 
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6.2.1 Ceux qui estiment qu'il n'y a eu aucun résultat  

Ils citent souvent les éléments suivants: la part de l'alcool 
dans les accidents mortels est restée stationnaire (Warren et 
autres, 1980); la proportion de conducteurs en état d'ébriété 
n'a pas changé (Interministerial Committee on Drinking Driving, 
1980); l'alcool joue toujours un rôle important dans les 
accidents graves de la circulation (Warren et autres, 1980, 
1981; Jones et Joscelyn, 1979a); l'évaluation de quelque 50 
contre-mesures (voir le chapitre 7.0), dont aucune ne semble 
capable d'entraîner une réduction durable de l'ampleur du 
problème; le caractère éphémère des effets de modifications 
substantielle des efforts consentis, comme, par exemple, après 
la mise en oeuvre d'administrations massives d'alcootests. 

Les motifs invoqués pour expliquer cette absence de résultats 
comprennent 1) un manque de connaissances suffisantes pour fonder 
les contre-mesures et 2) à des attentes erronées dues à la 
définition de l'alcool comme une cause plutôt que comme un 
indicateur qui permet de cerner les groupes de conducteurs qui 
prennent des risques (Zylman, 1974b, 1974c). Ce dernier 
argument, qui découle du précédent, est particulièrement 
intéressant. 

Peu de gens nieraient que la conduite en état d'ébriété augmente 
le risque d'accident grave. Cependant, nombreux sont ceux qui 
diraient qu'il ne s'agit pas là d'une condition nécessaire ou 
suffisante à la survenance d'un accident. C'est pourquoi les 
données sur le rôle de l'alcool dans les accidents graves 
exagèrent le degré d'affaiblissement des facultés par l'alcool. 
De plus, les conducteurs dont le niveau d'alcoolémie est élevé 
peuvent comprendre un groupe de personnes qui ont une forte 
tendance à prendre des risques. Cette disposition à prendre des 
risques excessifs, plutôt que l'affaiblissement des facultés 
comme tel, peut expliquer une bonne partie de la trop grande 
représentation des conducteurs en état d'ébriété dans les 
statistiques sur les accidents graves (Zylman, 1974a, 1974b, 
1974c, 1975; Wilde, 1981a; Simpson et Warren, 1981; Smart, 1969; 
Gilbert, 1976; Crancer et Quiring, 1970; Pocock et Landover, 
1980; McMurray, 1970; Clay, 1972; Pelz et Schuman, 1974). 
D'autres données nous incitent a penser que la consommation 
d'alcool en elle-même peut augmenter la tendance à prendre des 
risques (Partanen, 1981; Barry, 1973). 

L'association entre consommation d'alcool et d'autres comportements 
(Gerson, 1978; Gerson et Preston, 1979, Bacon, 1978; Eriksson, 
1982; Gussen, 1971; Schmidt et Popham, 1978) correspond aux 
hypothèses sur les risques pris par les conducteurs. Puisque 
les comportements donnant lieu à des accidents de la circulation, 
à d'autres types d'accidents, à des suicides, des homicides et 
des voies de fait, diffèrent énormément entre eux, le rôle de 
l'alcool à ce niveau peut indiquer la présence d'un sous-groupe 
de personnes qui s'écartent de la norme dans leur manière 
globale de prendre des risques et d'adopter des comportements 
agressifs. Revenons aux exemples tirés du domaine de la sécurité 
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routière. Les conducteurs en état d'ébriété impliqués dans 
des accidents graves sont plus susceptibles que les autres 
d'avoir conduit à une vitesse excessive (Fell, 1977; Terhune 
et Fell, 1981). Il y a aussi un nombre excessif de conducteurs 
en état d'ébriété parmi les motocyclistes blessés qui ne portaient 
pas de casque protecteur (McSwain, 1981) et les automobilistes 
qui ne portaient pas de ceinture de sécurité (Interministerial 
Committee on Drinking Driving, 1980). Les conducteurs qui 
refusent d'accepter les méthodes et dispositifs de prévention, 
surtout dans les régions où ils sont obligatoires, sont un 
groupe à risques élevés, non seulement du point de-vue de la 
sécurité routière (Hurst, 1980), mais aussi au niveau d'autres 
comportements (Morgan, 1967; von Buseck, 1979). 

Ainsi, une partie des connaissances actuelles vient appuyer l'idée 
selon laquelle les caractéristiques personnelles et le statut 
social, plutôt que l'affaiblissement des facultés comme tel, 
explique la trop grande représentation des conducteurs en état 
d'ébriété dans les statistiques sur les accidents graves. 
Donc, plus le niveau d'alcoolémie d'un conducteur serait élevé, 
plus celui-ci aurait tendance à présenter ces caractéristiques 
qui amènent le conducteur à prendre des risques. Il est bon 
de noter que, du point de vue de l'épistémologie classique 
(Lakatos, 1970), cette perspective est plus acceptable que les 
énoncés théoriques étroits qui sous-tendent les réponses de la 
société (état d'ébriété du Conducteur comme cause des accidents) 
dans la mesure où: 

• elle "explique" (c.-à-d. les résultats des prédictions 
correspondent à ceux de formulations plus étroites) 
aussi bien le même phénomène; 

• elle correspond autant aux données empiriques existantes; 

• elle dépasse les anomalies existantes (l'affaiblissement 
de facultés n'est ni une condition nécessaire ni une 
condition suffisante de la survenance d'un accident) 
qui affaiblissent le modèle plus étroit; 

• elle s'applique à un plus grand éventail de phénomènes 
(p. ex., tous les accidents de la circulation plutôt 
que seulement ceux qui sont attribuables à l'alcool) 
et de dommages reliés à l'alcool; 

• elle possède une base .empirique validée plus large 
(c.-à-d. qu'elle dispose de la base empirique nécessaire 
à la formulation de prédictions que ne permet pas le 
cadre plus étroit). 

Les conséquences du choix de ce modèle se manifestent à deux 
niveaux. D'abord, même si les contre-mesures réunissent à 
réduire substantiellement le nombre de cas d'ivresse au volant, 
l'impact de ce changement sur les accidents eux-mêmes peut être 
beaucoup moins important. Ensuite, dans la mesure où l'affaiblis- 



- 138 - 

sement des facultés (niveau d'alcoolémie élevé) sert à identifier 
un groupe de conducteurs qui s'écartent considérablement des 
normes an matière des risques à courir, les contre-mesures 
actuelles (qui consistent surtout à prévenir les conducteurs 
des risques existants ou à les dissuader en ajoutant d'autres 
risques, comme des sanctions) sont susceptibles d'avoir une 
efficacité assez limitée. Plusieurs auteurs ont commenté la 
possibilité que ces conducteurs ne réagissent pas à des contre-
mesures basées sur la dissuasion ou l'augmentation du risque 
(Wilde, 1980; Bo, 1978; Ross, 1981; Homel, 1980). Comme Bo 
(1978) le fait remarquer: 

(TRADUCTION) 

Même si les contre-mesures relatives à la consommation 
d'alcool qui sont actuellement en vigueur en Norvège ont 
un effet inhibiteur, du moins sur le conducteur moyen, 
les faits démontrent cependant qu'elles ne sont pas du 
tout efficaces chez les gros buveurs impliqués dans des 
accidents. Ces conducteurs forment probablement un groupe 
à risques élevés pour lequel un autre type de mesures de 
prévention peut être nécessaire. 

Les conséquences de cette observation sont énormes: maintenant 
que nous avons réussi à convaincre les conducteurs les moins 
susceptibles d'avoir un accident de la route attribuablj-g-- 

 l'alcool, orientons nos efforts vers ceux qui, à cause de leurs 
caractéristiques personnelles, sont les plus susceptibles d'être 
impliqués dans de tels accidents. Pour certains, dont le but 
ultime est de réduire le nombre d'accidents de la route 
attribuables à l'alcool et les pertes qui en résultent, cette 
approche peut ressembler à un mauvais emploi de ressources 
limitées. Cependant, les pays scandinaves ont beaucoup plus 
cherché à empêcher le retour de comportements passés (conduite  
en état d'ébriété)  qu'à éviter des événements déplorables 
(accidents de la route causés ear la consommation d'alcool). 
Etant donné le lien direct, mais très improbable, entre les 
deux problèmes, ils ont (d'une certaine façon) réussi. Cependant, 
à l'heure actuelle, ils doivent commencer à s'attaquer à la 
réduction des accidents de la route attribuables à l'alcool. 
Afin de diminuer de façon substantielle et soutenue l'ampleur 
du problème, les pays scandinaves (comme, bien sûr, la plupart 
des autres pays aussi) seront peut-être obligés de changer 
radicalement l'orientation de leurs programmes, passant de la 
prévention de la conduite en état d'ébriété comme telle au 
traitement des conducteurs les plus susceptibles d'être impliqués 
dans un accident. Il faudra donc étudier en profondeur les 
caractéristiques personnelles et sociales des groupes cibles 
à risques élevés, particulièrement celles des personnes arrêtées 
et condamnées pour des infractions relatives à la conduite en 
état d'ébriété. 
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6.2.2 Ceux qui estiment qu'il y a eu des progrès lents mais  
constants  

Même si l'on admet qu'en pourcentage le rôle de l'alcool dans 
les accidents de la route mortels demeure constant, d'autres 
données viennent appuyer l'hypothèse de progrès lents mais 
constants. Par exemple, la consommation d'alcool par habitant 
s'accroît avec le temps; cela veut donc dire que les programmes 
ont un certain succès car la part de l'alcool dans les accidents 
n'a pas augmenté. La libéralisation des politiques de 
cont.F.ne de la consommation d'alcool (p. ex., abaissement de 
la limite d'âge, augmentation des points de vente; etc.) a 
entraîné une augmentation des accidents attribuables à l'alcool. 
Si le nombre d'accidents mortels relatifs à l'alcool est resté 
constant, cela peut vouloir dire que des résultats importants 
ont été obtenus. Il existe donc des raisons de croire que des 
progles lents mais constants ont été réalisés et de s'attendre 
à un progrès continu (pas d'aggravation du problème) si les 
ressources consacrées aux contre-mesures augmentent au même 
rythme que les forces qui compliquent la situation. 

6.3 Répercussions  

Compte tenu de ce qui précède, il est évident que l'histoire 
des efforts globaux pour réduire le problème des accidents 
attribuables à l'alcool se résume au mieux à une série de 
progrès lents et, au pire, à une série d'échecs. Même les 
estimations les plus positives ne nient pas que le problème 
reste à un niveau intolérable malgré la mise en oeuvre 
d'importantes contre-mesures. Et compte tenu justement de 
l'importance de cet effort (Hiland et Salter, 1977), la question 
n'est peut-être plus tant de savoir si les efforts globaux sont 
efficaces que d'établir leur rapport coûts-avantages. Toutes 
les évaluations de l'efficacité des contre-mesures actuelles et 
futures reconnaissent que les approches actuelles sont très 
coûteuses. Par exemple, des spécialistes de programmes de 
sécurité routière ont estimé (dans un exercice de type Delphi) 
les coûts et les avantages de trente-sept contre-mesures 
différentes. Les contre-mesures relatives à l'alcool et à la 
sécurité routière se classaient au troisième rang pour le 
potentiel de réduction des pertes (décès prévus: 8 830), mais 
au dix-huitième rang pour le rapport coûts-avantages (coût par 
décès: 242 000 $) (voir l'annexe 1). Ces estimations se sont 
révélées trop optimistes par rapport aux résultats obtenus par 
la suite dans le cadre du programme ASAP aux États-Unis (Zador, 
1976; 1977; Reed, 1981). Ainsi, dans la mesure où des réductions  
significatives sont l'objectif des efforts consentis dans 
l'avenir, il faut s'interroger sérieusement sur ces points: 

. le degré d'accroissement  des efforts futurs (par rapport 
au niveau actuel) requis pour éviter que le problème ne 
s'aggrave; 
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• le degré d'accroissement des efforts futurs (par rapport 
au niveau actuel) requis pour entraîner une réduction 
significative de l'ampleur du problème; 

• le degré d'accroissement qui sera acceptable socialement 
et politiquement; 

. le rapport coûts-avantages de l'effort global actuel: 

• l'augmentation du coût de chaque décès évité (Haight, 
1980; Baker, 1973); 

• l'amélioration du rapport coûts-avantages par rapport aux 
possibilités actuelles. 

Puisque les données existantes ne fournissent qu'une approximation 
de l'ampleur de l'évolution chronologique du problème des 
accidents attribuables à l'alcool et, partant, font obstacle à 
une évaluation précise des progtes réalisés et possibles, il 
faut aussi se pencher sur un certain nombre d'autres questions: 

• le besoin de systèmes de cueillette et de surveillance 
des données nettement meilleurs; et 

. le besoin de recherches comparatives à l'échelle 
internationale sur le problème des accidents attribuables 
à l'alcool. 

En résumé, il s'agit plus d'améliorer les efforts consentis à 
ce jour que d'en évaluer l'efficacité ou l'efficience. Cette 
question est abordée au chapitre 8.0, après une revue des 
contre-mesures existantes et de leur impact (chapitre 7.0). 
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7.0 REVUE DES CONTRE-MESURES ACTUELLES 

Pendant plusieurs décennies, bien des contre-mesures ont été 
mises en oeuvre pour répondre au problème des accidents 
attribuables à l'alcool et leur nombre total est encore 
beaucoup plus important (Driessen et Bryk, 1973; Raymond, 1973). 
L'exeman de ces contre-mesures et de leur efficacité a donné 
lieu à la publication d'un grand nombre d'études (par ex., 
Transports Canada, 1964; USDOT, 1969, 1970, 1979r USGAO, 19 • 9; 
Jones et Joscelyn, 1979a; OCDE, 1978; West et Hore, 1980; 
Raymond, 1973; Ross, 1981; Wilde, 1974, 1981a; Zylman, 1975; 
Cameron, 1979; Edelmen et autres, 1977; Comptroller General, 
1979; Mosher, 1980; Reed, 1981; Moore et Gerstein, 1981). 
Nous n'avons pas l'intention d'étudier ici les contre-mesures 
en soi, mais d'examiner les théories sur la prévention des  
accidents qui sous-tendent ces contre-mesures. Nous supposons 
que tout programme visant à réduire la gravité du problème se 
fonde sur des théories relatives aux points suivants: 

• pourquoi les gens choisissent-ils de conduire en état 
d'ébriété? 

• pourquoi ces personnes ont-elles un taux d'accidents 
anormalement élevé? 

• quel est le rapport entre l'intervention projetée et 
les causes du phénomène à corriger? 

Nous soutiendrons que: 

. bien des théories sont en présence; 

• elles ne reflètent pas une réponse systématique et 
coordonnée au problème des accidents attribuables 
à l'alcool, mais plutôt une série de tentatives 
indépendantes et fractionnées de résoudre le problème; 

. ces théories ne touchent qu'un éventail restreint des 
facteurs qui sont à l'origine des accidents attribuables 
à l'alcool; 

• la majorité de ces théories sont mal définies, leur 
application est limitée et elles sont parfois 
contradictoires; 

. elles ne sont pas en mesure de nous orienter dans le 
choix de la meilleure voie à suivre pour l'avenir ni 
de fournir des prévisions fiables quant aux réductions 
des pertes; 
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• tant que ces faiblesses ne seront pas corrigées, les 
progrès resteront minimes, que ceux-ci soient définis 
au n%veau de la réduction des pertes ou de l'accroissement 
des connaissances nécessaires à la mise en oeuvre d'efforts 
rationnels pour réduire les pertes. 

7.1 Les théories en présence  

Nous étudierons neuf théories sur la prévention des accidents 
attribuables à l'alcool; chacune d'elles se divise en deux 
parties: 

• un noyau irréfutable (ou axiome définitionnel) relatif 
à un déterminant du problème des accidents attribuables 
à l'alcool; et 

• une série implicite de liens de causalité entre les 
actions projetées et le résultat souhaité, généralement 
mal articulés. 

Par exemple, si personne ne buvait jamais suffisamment d'alcool 
pour affaiblir les facultés nécessaires à la conduite, il n'y 
aurait pas de problème d'accidents attribuables à l'alcool. 
Voilà le noyau irréfutable du modèle du buveur à problèmes, qui 
cherche à réduire (ou à faire disparaître) la consommation 
d'alcool en quantité suffisante pour provoquer une conduite 
dangereuse. Cela veut donc dire que sans consommation 
excessive d'alcool, il n'y aurait pas de conducteurs en état 
d'ébriété et sans conducteurs en état d'ébriété, il n'y aurait 
pas de problème d'accidents attribuables à l'alcool. Ce noyau 
irréfutable est un "truisme définitionnel" et il ne peut être 
remis en question. Dans un contexte plus large, il s'agit 
toutefois de savoir comment atteindre cet objectif (réduire la 
consommation excessive d'alcool) et de définir les résultats 
recherchés et les programmes à mettre en oeuvre pour le faire. 
Nous pouvons nous interroger sur les déterminants du problème 
auxquels cette formulation fait référence. En effet, comme le 
noyau irréfutable l'indique, ce modèle ne porte que sur un sous-
groupe de comportements antérieurs à la décision de conduire  
en état d'ébriété.  Il s'attache plus â la quantité d'alcool  
consommée  qu'aux autres facteurs qui peuvent établir si la 
personne décidera  de conduire (ou évitera de le faire) après 
avoir consommé de l'alcool et si un accident attribuable à 
l'alcool aura lieu. (La très grande majorité des trajets 
parcourus par des conducteurs en état d'ébriété n'entraînent 
pas_  d'accidents). 

Les approches légales et dissuasives s'inspirent du noyau 
irréfutable suivant: il existe un certain nombre d'inconvénients 
(une combinaison de la probabilité et de la sévérité du châtiment) 
que la grande majorité des conducteurs, à l'exception des plus 
téméraires, s'assurera d'éviter en ne conduisant pas en état 
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d'ébriété. Ce noyau irréfutable pose que les gens peuvent boire 
comme ils le désirent, du moment qu'ils ne conduisent pas après. 
Si chaque conducteur décidait de ne pas conduire après avoir bu, 
il n'y aurait pas de problème d'accidents attribuables à l'alcool. 
Il s'agit aussi d'un truisme définitionnel. Le modèle s'attache 
à la décision de conduire en état d'ébriété (ou d'éviter de le 
faire). Les facteurs qui ont un effet sur la fréquence des 
occasions où la décision doit être prise (fréquence de la consom-
mation, quantité consommée, etc.) ne sont abordés qu'indirectement. 
En d'autres mots, du point de vue du modèle de la dissuasion, la 
fréquence ou la quantité n'a pas d'importance: cé qui compte, 
c'est que la personne ne conduise pas après avoir bu. Les pro-
grammes fondés sur la dissuasion consistent en une série de liens 
entre interventions et résultats qui relient des mesures précises, 
comme des barrages routiers ou une surveillance policière accrue 
à des résultats précis (p. ex., possibilité réelle ou appréhendée 
d'arrestation pour ivresse au volant); par la suite, des résultats 
sont mis en rapport avec la fréquence des cas de conduite en état 
d'ébriété, puis avec les accidents attribuables à l'alcool. 

Nous étudions neuf de ces théories ci-dessous. Il serait peut-
être malhonnête de ne pas avertir le lecteur que cet exercice 
est destiné à bien illustrer la situation. Puisque les théories 
sont en général mal articulées (et même ftcaméléonesques"), toute 
tentative de les rationaliser appelle la critique. Cependant, 
puisque le but de l'exercice est justement de faire ressortir 
ces faiblesses, les erreurs commises pourront constituer des 
éléments admissibles en preuve: 

Le modèle du traitement du buveur à problèmes: réduire le nombre  
ifTâUairiii-Eâ-Wi-N-Il alcool en diminuant la fré.uence de la con-
sommation excessive d'alcool  Pilkins et Geller, 1970; Filk ns, 
1971; Waller et Turkel, 1966; Waller, 1967; Bacon, 1978; Seixas 
et Hopson, 1975; Brown et autres, 1975; Sandler et autres, 1975; 
Hayslip et autres, 1976; Jalazo et autres, 1978; Kleinknecht, 1969; 
Fine et autres, 1975; Steer et autres, 1978, 1979; Blumenthal et 
Ross, 1975; Garrett, 1981). 

S'il n'y avait pas de consommation excessive d'alcool (définie en 
fonction de niveaux d'affaiblissement des facultés), il n'y aurait 
pas de problème d'accidents attribuables à l'alcool. Ce noyau 
irréfutable constitue le fondement des efforts relatifs à la 
réadaptation des buveurs en état d'ébriété. Puisque la principale 
préoccupation concerne la consommation excessive d'alcool, les 
programmes d'intervention tendent à se retrouver dans la foulée 
des organismes de lutte contre l'alcoolisme. Bien des revues 
tendent à définir étroitement la portée de cet effort, se limitant 
au nombre de conducteurs en état d'ébriété soumis à un traitement 
obligatoire. Cependant, conformément au noyau irréfutable, 
presque tout l'effort de traitement de l'alcoolisme est pertinent 
par rapport au problème des accidents attribuables â l'alcool. 
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A l'intérieur de cette théorie plus large des abus d'alcool 
dans le domaine de la sécurité routière, les théories sur 
la prévention de la consommation excessive d'alcool abondent. 
Les revues de la situation effectuées dans le passé révèlent 
que la prévention de la consommation excessive d'alcool ou 
la réadaptation des buveurs à problèmes ont notablement échoué 
(Bacon, 1978). Nous sommes plus intéressés par le modèle qui 
établit une relation entre consommation excessive d'alcool, 
accidents de la route et tous les comportements qui s'y 
rapportent. Cette théorie s'applique exclusivement à la sous-
catégorie des comportements qui ont lieu avant la décision de 
conduire ou de ne pas conduire après avoir bu. Moins la 
consommation excessive d'alcool est fréquente, moins les cas 
de conduite en état d'ébriété sont fréquents. Malheureusement, 
la relation réelle entre les deux actions n'est ni simple, ni 
directe. La fréquence des trajets effectués en état d'ébriété 
varie non seulement en fonction de la fréquence de la consomma-
tion d'alcool, mais aussi en fonction d'autres facteurs relatifs 
au lieu (p. ex., est-ce que l'on consomme chez soi ou à 
l'extérieur); à l'environnement (p. ex., sévérité de l'applica-
tion de la loi, état de la route, etc.); et, en particulier, à 
la personne elle-même (p. ex., tendance à prendre des risques, 
connaissances ou attitudes relatives à la conduite en état 
d'ébriété et à ses répercussions, etc.) Même si nous ne 
traitons pas à l'intérieur de ce modèle des rapports entre 
conduite en état d'ébriété et accidents, la part relative de 
l'affaiblissement des facultés et d'autres facteurs dans les 
taux d'accidents des conducteurs alcooliques n'est pas encore 
établie de façon définitive (Smart, 1969; Waller, 1969). Tant 
que cette question ne sera pas résolue, il sera encore impossible 
de prévoir les pertes que les programmes de traitement 
permettent d'éviter. 

Le modèle du conducteur à problèmes: réduire le nombre  
d'accidents attribuables à l'alcool en diminuant la fréquence  
du choix de conduire en état d'ébriété  (Preusser et autres, 1976; 
Vingilis et autres, 1981; Malfetti et Simon, 1975; Wendling et 
Kolodij, 1977; McGuire, 1975; Horowitz et autres, 1981; 
Michelson, 1979; Nichols, 1981; Pennock et Poudrier, 1978; 
South, 1980; Stewart et Malfetti, 1970; Swenson et Clay, 1980; 
Swenson et autres, 1981; Tiggs, 1978; Ryan et Vasquez, 1981b; 
Peck, 1981). 

Si les conducteurs ne prenaient jamais de risques, il n'y aurait 
pas d'accidents de la route. Ce noyau irréfutable traite le 
conducteur aux facultés affaiblies par l'alcool de la même 
façon que les autres conducteurs qui prennent des risques non 
autorisés (p. ex., vitesse excessive), sauf que le programme 
porte sur un risque particulier, soit la conduite en état 
d'ébriété. Cette approche cherche donc à réduire la fréquence 
à laquelle les gens décident  de s'engager dans des activités 
dangereuses. Cependant, nous savons peu de choses sur les 
motifs  qui poussent des personnes à conduire en état d'ébriété 
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ou à décider de ne pas le faire (en supposant que des personnes 
en état d'ébriété prennent cette déCision). Et les théories 
qui portent sur la manière de diminuer la fréquence de ces 
décisions sont généralement obscures et mal étayées. 

Les efforts inspirés de cette approche insistent sur le 
changement des idées et des connaissances en fournissant, par 
exemple, des renseignements chargés d'émotivité sur les lois, 
les châtiments et les autres conséquences négatives de la 
décision de conduire en état d'ébriété. Les rapports entre 
modification des idées ou des attitudes et les décisions de 
ne pas conduire en état d'ébriété restent mal définis. De 
plus, les programmes connexes n'essaient pas vraiment d'influer 
sur la fréquence des occasions de décisions (fréquence/quantité 
des consommations, surtout dans des environnements associés à 
une forte probabilité de conduite après consommation d'alcool) 
et ne tentent qu'indirectement d'agir sur les facteurs autres 
que l'affaiblissement des facultés qui expliquent cette repré-
sentation excessive des conducteurs en état d'ébriété dans les 
accidents graves. 

En l'absence de liens opérationnels mieux définis, il sera 
impossible de relier les succès ou les échecs relatifs à une 
réduction des pertes à des composantes données de cet effort. 
Lorsqu'un programme n'entraîne pas une réduction mesurable des 
pertes, comment savoir si cet échec est causé par l'insuffisance 
de l'information fournie ou par le fait que seules les personnes 
présentant le moins de risques aient reçu le message? 

Le modèle des restrictions à l'utilisation du véhicule (ergo- 

(Thompson et autres, 1977; Tennant et Thompson, 1973; Jones et 
Tennant,1973). 

Si le conducteur n'a plus la possibilité de conduire en état 
d'ébriété, il n'y a plus de conduite en état d'ébriété et tolus 
de problème d'accidents attribuables à l'alcool. Ce modèlê ne 
s'intéresse qu'au pourcentage des décisions de conduire en 
état d'ébriété et cherche uniquement à réduire ce pourcentage à 
zéro en faisant prendre la décision par une machine, non par une 
personne. Il ne porte donc pas sur des éléments propres au 
domaine des accidents attribuables à l'alcool (occasions de 
décision, rapports entre affaiblissement des facultés et 
accidents). Tout ce qui est en jeu ici, c'est la mécanique 
interne: comment atteindre cet objectif le plus efficacement 
(p.ex., tests administrés par les personnes elles-mêmes, appareils 
de mesure de la performance au volant, etc.). 

Puisque l'objectif avoué de cette approche est d'enlever à la 
personne en état d'ébriété le pouvoir de décision, le système 
proposé doit présenter les caractéristiques suivantes (Thompson 
et autres, 1977, p. 5-6): 
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• forte discrimination à l'égard des personnes en état 
d'ébriété (taux de rejet positifs); 

• pas de discrimination à l'égard des personnes sobres 
capables de conduire (taux de rejet faussés); 

• corrélation élevée avec l'habileté (si le test ne porte 
pas uniquement sur l'alcool); 

• test de courte durée; 

• taux d'assimilation rapide; 

• intégration facile au véhicule; 

• pas de réactions en fonction de l'âge, du sexe, de 
l'intelligence, de l'éducation et de la position sociale; 

• à l'abri des erreurs et des manipulations; 

• peu coûteux. 

A l'ère informatique, cette approche est concevable, mais elle 
n'est quand même pas pour demain. 

Le modèle de la protection technique_passive: réduire les  
dommages dus à l'alcool en diminuant la possibilité ou leur  
gravité pour les conducteurs ivres au volant (Baldwin, 1977; 
Johnson, 1981, IIHS, 1981). 

Si les routes et les véhicules étaient conçus et construits 
de façon à éviter les accidents attribuables à l'alcool ou, au 
moins, à éviter que les personnes touchés par de tels accidents 
soient blessées, il n'y aurait plus de blessures consécutives 
à ce genre d'accident. Ce noyau irréfutable accepte l'affaiblis-
sement des facultés du conducteur comme un fait inévitable et 
cherche à en atténuer les conséquences (c.-à-d. la  probabilité 
d'accidents ou leur gravité) par des moyens passifs et techniques. 
Puisque, malheureusement, nous ne savons pas encore pourquoi 
les conducteurs en état d'ébriété sont plus souvent impliqués 
dans des collisions graves, les théories secondaires abondent 
(c.-à-d. sur la façon de diminuer le nombre de collisions impli-
quant des conducteurs en état d'ébriété), mais elles sont 
généralement mal étayées. 

Tant que les rapports entre l'amélioration possible du réseau 
routier et la réduction des pertes ne seront pas définis, les 
efforts de ce genre resteront proportionnellement très coûteux. 
(On pourrait tout aussi bien apporter de mauvais changements pour 
de bonnes raisons que de bons changements pour de mauvaises 
raisons). Les chercheurs ont consacré beaucoup d'énergie à la 
mise au point de systèmes de protection passifs pour les occupants 
des véhicules à moteur; il s'agit là d'un mécanisme de réduction 
des pertes qui pourrait constituer une "solution" au problème 
des accidents attribuables à l'alcool. 
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Le modèle de l'éducation et de l'information du public: 
réduire les accidents attribuables à l'alcool en-  fournissant 
les connaissances qui permettent •de faire un choix éclairé 
7Calvert-Boyanowski et Boyanowski witz 

 1980; Farmer, 1975; Heskins, 1969; Finn, 1975; Freedman et ' 
Rothman, 1979; Grieg, 1970; Hames et Petrucelli, 1981; Maas 
et Gluck, 1981; Pierce et autres, 1975; Robertson, 1979; 
Transports Canada et autres, 1973; Wilde, 1974; Grey Adver-
tising, 1975; Mendelsohn, 1973; Blaine et Hewitt, 1977; 
Lauzon, 1977; Marcoby, 1980; Robbins et Hall, 1970; Breslow 
et Fielding 1981; Colbourn et Baker, 1973; Hochheimer, 1981; 
Norstrom, 1981b). 

Personne ne saurait, volontairement et en connaissance de 
cause, se livrer à des comportements qui augmentent la proba-
bilité d'eccident mortel ou de blessures pour soi ou les 
autres. A partir de ce noyau irréfutable, le modèle pose 
qu'une personne rationnelle et informée (c. à-d. qui connaît 
tous les faits) décidera de ne pas conduire en état d'ébriété 
à cause des risques de blessures et d'accidents mortels. 
Cette approche est liée directement à la décision de conduire 
en état d'ébriété et indirectement aux facteurs qui créent les 
conditions d'une telle prise de décision.(p.ex., fréquence 
de la consommation d'alcool, quantité consommée, contexte, 
etc.). Ces efforts semblent résulter en une amélioration de 
la connaissance et/ou des attitudes (Farmer, 1974; Griep, 1970; 
Pierce et autres, 1975). Cependant, rien ne prouve (ou même 
n'indique, étant donné les liens très indirects entre les con-
naissances fournies et les décisions et les comportements 
attendus) qu'elles entraînent les changements souhaités au 
niveau du comportement. En l'absence d'une définition plus 
précise des rapports entre intervention et résultats, nous ne 
pouvons pas savoir si cette situation est simplement attribua-
ble au fait que les connaissances appropriées ne sont pas 
disséminées (c'est ce que donne à penser le noyau irréfutable). 

Les programmes d'information du public dans le domaine du mé-
lange alcool et conduite automobile ne sont plus considérés 
comme une mesure efficace (Griep, 1970; Israelstam.et Lambert, 
1977). Cependant, il faut reconnaître que ce type d'interven-
tion a produit des résultats dans d'autres domaines relatifs 
à la prise de décisions, au comportement humain et à la santé: 
par exemple, au sujet de l'alimentation, de la condition physi-
que, de l'obésité et des risques de cancer (Marcoby, 1980; 
Marcoby et autres, 1977L Farquhar et autres, 1977; Lauzon, 1977 
Hochheimer, 1981). Les réactions récentes du public a l'égard 
du syndrome du choc toxique, de l'explosion de bouteilles de 
boissons gazeuses et de la dérogation aux normes d'hygiène dans 
certains restaurants montrent aussi qu'il est possible d'obtenir 
des résultats au moyen de campagnes d'information et d'éducation. 

Cependant, il reste impossible de prévoir les résultats de pro-
grammes d'information parce que leur succès ou leur échec 
dépendent non seulement de l'à-propos de l'information diffusée, 
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mais aussi de bien d'autres facteurs. En d'autres termes, le 
programme peut échouer même si l'information fournie est appropriée. 

Le modèlé du contrôle de la vente d'alcool: réduire les acci-
dents attribuables à l'alcool en diminuant les possibilités  
de se procurer de l'alcool (Schmidt et Popham, 1978; Smart et 
Goodstadt, 1977; Williams et autres, 1981; Smith, 1978, Smart, 
1979; Makela, 1974; Brown et autres, 1975; Gerson, 1977; 
Beauchamp, 1981a, 1981b; Frankel et Whitehead, 1981; Wechsler, 
1980; Cook, 1981; Vingilis et Smart, 1981; Hauge et Irgens-
Jensen, 1981; Lacey et autres, 1981). 

Sans alcool, il n'y aurait pas d'accident attribuables à 
l'alcool. A partir de ce noyau irréfutable, le modèle 
s'appuie fortement sur un autre qui décrit de façon plus 
précise et raisonnablement formalisée la distribution de la 
consommation (Schmidt et Popham, 1978; Parker et Harman, 1978; 
Smart, 1976). Ce modèle a donné lieu à un grand nombre de 
recherches sur le problème des accidents attribuables à 
l'alcool, surtout reliées aux points suivants: modifications 
de l'âge légal minimum pour la consommation d'alcool 
(Schmidt et Kornaczewski, 1975; Smart et Goodstadt, 1977; 
Whitehead et autres, 1974; 1975; Whitehead, 1975; Wechsler, 
1980; Warren et autres, 1977; Williams et autres, 1975; Vigilis 
et Smart, 1981); changements dans les heures d'ouverture 
et de fermeture des bars, tavernes, etc. (Smith, 1978); 
grèves dans les établissements des régies provinciales des 
alcools et leurs effets sur les accidents de la route 
(Hauge et Irgen-Jenson, 1981; Smart, 1977); et d'autres 
aspects de la distribution d'alcool (Smart, 1970; Smart et 
Dorcherty, 1976; Lacey et autres, 1980). 

Cette approche met l'accent sur la diminution des occasion 
oa on doit décider s'il y a lieu de conduire après avoir bu; 
elle cherche à le faire en compliquant l'achat des boissons 
alcooliques, ce qui entraîne une diminution de la fréquence 
de la consommation d'alcool et de la quantité d'alcool 
consommée. Le modèle s'intéresse donc aux personnes qui 
choisissent de conduire en état d'ébriété (lorsqu'elles sont 
placées dans  cétte situation) de même qu'aux rapports entre 
ivresse au volant et accidents comme à des constantes. 
Cette approche n'est utilisable qu'au niveau de la sécurité 
routière. Par exemple, une plus grande facilité de se 
procurer de l'alcool peut être reliée à la conduite en état 
d'ébriété de bien des façons. Ainsi, s'il est plus facile 
de se procurer de l'alcool, les gens boiront peut-être plus 
souvent mais conduiront peut-être moins souvent en état 
d'ébriété s'ils n'ont pas à prendre la voiture pour aller 
dans un débit de boissons. 	Au contraire, cette plus grande 
facilité à se procurer de l'alcool peut multiplier les cas 
de conduite en état d'ébriété encore plus que ne le laisse 
supposer la fréquence de la consommation si elle tend ainsi 
à faire augmenter les possibilités de socialiser. 
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Il est important de noter que les études sur le changement 
de l'âge légal minimum pour la consommation d'alcool n'ont 
pas examiné adéquatement ces liens. S'il devient plus 
difficile de se procurer de l'alcool, les accidents attri-
bables à l'alcool peuvent augmenter, même si le nombre 
total de cas de conduite en état d'ébriété diminue. En 
effet, les personnes les plus susceptibles de couvrir 
de grandes distances pour se procurer de l'alcool (puisqu'il 
est plus difficile à trouver) sont les conducteurs alcooli-
ques qui peuvent appartenir à un sous-groupe de conducteurs 
à problèmes. 

Néanmoins, contrairement à d'autres approches, celle-ci 
a de bonnes assises théoriques, elle favorise un progrès 
continu des connaissances et elle a produit des prédictions 
exactes que les autorités politiques ont pu utiliser. Il 
faudrait, sur une base prioritaire, mieux définir les 
rapports entre facilité d'obtention de l'alcool, habitudes 
de consommation et accidents qui en résultent. 

modèle du retrait du 	 

le problèmedes accidents  caMsés  	 
la liberté de conduire (sans toucher à la consommation  
d'alcool)  (Robinson, 1970; Hagen, 1978; Hagen et autres, 
1978, 1979, 1980; Peck, 1981; Hurst, 1980). 

Si les personnes en état d'ébriété n'ont pas le droit de 
conduire, elles ne peuvent causer des accidents. Ce noyau 
irréfutable sous-tend les activités techniques entreprises 
dans le cadre du modèle des restrictions à l'utilisation du 
véhicule (ergonomie) et les efforts consentis par les 
autorités chargées de l'émission des permis et d'autres 
organismes. Il suppose, par exemple, que le retrait du 
privilège de conduire d'une personne (suspension -ou révo-
cation du permis, saisie du véhicule) réduit à zéro le 
nombre d'occasions où la décision de conduire après avoir 
bu peut être prise. Les peines d'emprisonnement ont aussi 
le même effet, du moins au cours de l'incarcération. Les 
programmes basés sur la suspension et la révocation des 
permis semblent  produire les résultats souhaités (Hagen 
et autres, 1978, 1979 et 1980). Les effets de mesures 
connexes, comme les restrictions s'appliquant aux permis 
de confuire, restent à évaluer. 

Encore une fois, même si ces mesures peuvent fonctionner 
lorsqu'il y a effectivement cessation de la conduite, 
l'efficacité des gradations de cette approche à réduire la 
fréquence de la conduite en état d'ébriété est inconnue. 
Ces mesures touchent indirectement.d'autres composantes 
du problèmes des accidents attribuables à l'alcool, comme 
les facteurs qui déterminent si un conducteur en état 
d'ébriété dont le permis a été suspendu sera impliqué dans 
un accident (Hurst, 1980; Warren, 1982). 
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L'efficacité de ces mesures dans la réduction du problème 
des accidents attribuables à l'alcool reste donc inconnue. 
Les perponnes les plus susceptibles de répondre à ce type 
de mesure sont peut-être celles qui présentent le moins 
de risques d'accidents. 

Le modèle des solutions axées sur la tempérance (et autres  
solutions de rechange à la conduite en état d'ébriété):  
réduire les accidents attribuables à l'alcool en augmentant  
la possibilité ou l'attrait de solutions autres que la  
conduite en état d'ébriété (Matilla, 1981; Moskowitz et 
Sharma, 1981; van der Brink et De Geer, 1981; Hurst, 1974; 
Transports Canada, 1974; OCDE, 1978). 

Si les solutions de rechange à la conduite en état d'ébriété 
étaient plus faciles, moins rebutantes ou même avantageuses, 
alors le pourcentage des gens qui conduisent en état d'ébriété 
MEIriiierait rapidement. A partir de ce noyau irréfutable, 
une série de solutions de rechange imaginatives ont été 
définies; mais elles ont rarement été mises en oeuvre et 
encore plus rarement évaluées (Hurst, 1973; Raymond, 1973; 
Transports Canada, 1974; OCDE, 1978). Par exemple, les 
moyens de faire disparaître l'ivresse (Van DmrBrink et De 
Geer, 1981) constituent, en théorie, une de ces solutions 
de rechange. Ainsi, il n'existe pas de pilule magique qui 
puisse ramener à la lucidité. Le temps est le seul vrai 
remède à l'ivresse. Des mesures comme la gratuité des 
transports en commun la veille du jour de l'An, le transport 
gratuit des clients qui sortent des débits de boisson, la 
conduite de la voiture par des amis, etc. ont déjà été 
proposées. Elles s'attachent à l'élément décisionnel du 
problème. Malheureusement, on n'y a pas souvent recours. 
Il semble que des organismes ou des organisations devraient 
se charger de l'élaboration et de la mise en oeuvre de ces 
mesures. 

Le processus décisionnel qui débouche sur ces solutions de 
rechange n'a été ni exploré à fond ni exposé de façon formelle. 
Ces solutions de rechange viennent appuyer des approches plus 
traditionnelles qui tentent d'éviter les accidents attribu-
ables à l'alcool en rendant moins attrayante la décision de 
conduire en état d'ébriété, mais sansfournir d'autres 
possibilités. 

Le modèle de l'application de la loi et du châtiment: réduire  
les accidents attribuables à l'alcool et les pertes qui en  
découlent en augmentant le risque réel et appréhendé (ou  
l'inutilité) de choisir de conduire en état d'ébriété  (Homel, 
1980; Ross, 1981; Hauge, 1978; Joscelyn et Jones, 1972; 
OCDE, 1974, 1978; Wilde, 1981b; Zylman, 1975; Birrell, 1975; 
Blumenthal et Ross, 1975; Borkenstein, 1975, 1978, 1981; 
Bragg et autres, 1979, 1981; Carr et autres, 1974; Chambers 
et autres, 1975, Clay et Swenson, 1978; Council, 1981; 
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Cousins, 1980; Ennis, 1977; Harris et autres, 1980; Bavard, 
1975, 1979; Homel, 1979; Hurst, 1980; Kates et autres, 1970; 
Noordzij, 1979, 1981; Robertson et autres, 1973, Robinson, 
1980; Rockerbie, 1980a, 1980b; Ross, 1973, 1975a, 1975b, 
1978; Scrimgeour, 1978a, 1979; Steenbuis, 1979; Summers et 
Harris, 1978; Summers et autres, 1980; Surell, 1979; 
van Oijen, 1981; Vingilis et Salutin, 1980; Hause et Voas, 
1982; Votey, 1978; Waller et autres, 1973; Warren, 1977; 
Warren et autres, 1977; Whitehead, 1975; Wilde, 1979; Wolfe, 
1980; Andreasson, 1963; Bamark et Payne, 1961, McGuire, 1975; 
Williams et Robertson, 1975; Vingilis, Adlaf et Chung, 1981; 
Dubrowski, 1981; Robinson, 1981; Votey, 1981; Cameron et 
autres, 1981). 

Il existe un niveau de dissuasion, soit une combinaison de 
la probabilité et de la gravité de châtiments, auquel presque 
toute personne décidera de ne pas conduire en état d'ébriété, 
quelles que soient les solutions de rechange. Ce noyau 
irréfutable constitue le fondement des efforts massifs de 
dissuasion et correspond à l'approche de,base pour la réduction 
des accidents attribuables à l'alcool. Etant donné les 
ressources importantes affectées à cette approche, on aurait 
pu s'attendre à ce que les liens entre les diverses méthodes 
de dissuasion, les risques réels ou appréhendés et les 
résultats souhaités soient bien compris et bien justifiés. 
Mais ce n'est pas le cas. Comme cela se produit avec les 
autres théories, plus on s'éloigne du noyau irréfutable, plus 
les liens sont vagues et moins les prédictions sont fiables. 
La documentation sur le sujet est abondante et plusieurs revues 
sur les publications existantes ont été publiées (Homel, 1980; 
Ross, 1981; Ennis, 1977; Hauge, 1978; Havard, 1979; Joscelyn 
et Jones, 1972; OCDE, 1974, 1978; Summers et Harris, 1978; 
Summers et autres, 1980; Wilde, 1981a). Nous ne tenterons donc 
pas de reprendre ce qui a déjà été fait. 

Cependant, nous estimons que quelques observations peuvent être 
utiles. Premièrement, les rapports entre les risques objectifs 
et subjectifs de résultats fâcheux et les mesures dissuasives 
contre la conduite en état d'ébriété ne sont pas bien établis. 
Deuxièmement, puisque ces rapports ne sont pas bien établis 
et puisque l'éventail des coûts associés aux solutions de 
rechange existantes n'est pas connu, il est presque impossible 
d'évaluer dans quelle mesure il est nécessaire de hausser le 
niveau de dissuasion pour  entrainer une diminution appréciable 
de la conduite en état d'ébriété. Troisièmement, ceux qui 
prennent le plus de risques (les plus susceptibles d'être 
impliqués dans des accidents) peuvent aussi être les moins 
faciles à dissuader. Quatrièmement, nous ne savons pas 
jusqu'à quel point des modifications-au niveau du mode 
d'application des lois influent sur les accidents attribuables 
à l'alcool (Zylman, 1975). 
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Ainsi, malgré des efforts remarquables et une riche documenta-
tion sur les évaluations de cette approche, il est difficile 
d'établir pourquoi certaines opérations de police réussissent 
mais qde la majorité d'entre elles échouent (Hurst, 1980; 
Waller et autres, 1973; Ross, 1981; Clay et Swenson, 1978; 
Robertson et autres, 1973; Vingilis, 1980; Vigilis et Salutin, 
1980). Même dans les cas ot des succès éphémères ont été 
enregistrés, les effets varient énormément dans leur ampleur 
et on n'a jamais cherché à expliquer ce phénomène (Ross, 1981). 
Ces rapports essentiels ont simplement fait l'objet de spécu-
lations qui ont donné lieu à bien des hypothèses après le 
fait dont bien peu ont été vérifiées empiriquement. Par 
exemple, les effets substantiels (étalés sur trois ans) des 
activités entreprises en vertu du British Road Safety Act 
pourraient être attribués aux facteurs suivants: 

. exagération par le public de la possibilité d'arrestation 
en cas de conduite en état d'ébriété ou de la sévérité 
des sanctions; 

• exagération par le public de l'importance de la surveil-
lance policière (nocturne), peut-être surtout chez ceux 
qui ne conduisent pas en état d'ébriété; 

• stigmatisation de la conduite en état d'ébriété et la 
détermination du corps social à résoudre le problème; et 

• augumentation considérable de la conscience du public 
à l'égard des risques des accidents de la circulation. 

Il est important de savoir lescpels  de ces facteurs ont produit 
le résultat escompté car, ainsi, il est possible de les incor-
porer à des activités supplémentaires. Cependant, à l'heure 
actuelle, nous ne connaissons pas leur importance relative. 

L'expérience canadienne correspondante (1969) a eu moins de 
répercussions que la British Road Safety Act et celles-ci 
ont été beaucoup plus éphémères (Chambers et autres, 1975; Carr 
et autres, 1974, 1975; Warren, 1977). L'échec relatif de 
l'expérience - canadienne peut être attribuable aux facteurs 
suivants: 

. publicité inadéquate au sujet de la nouvelle mesure; 

. surveillance policière inadéquate, qui n'a pas réussi 
à maintenir le niveau initial de possibilité d'arresta-
tion réelle ou appréhendée; 

. contestation judicaire, surtout en rapport avec 
l'alcootest, et défaut de fournir un échantillon 
admissible en preuve, peuvent avoir affaibli la 
crédibilité de cet outil de dissuasion; 
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• surveillance policière initiale limitée, surtout au 
niveau des alcootests sur la route; et 

• effet négatif de l'abaissement de l'âge de la majorité 
et de l'âge minimum pour l'achat de boisson  alcooliques. 

Malgré le recours généralisé à la dissuasion et l'abondance 
des rapports sur le sujet, d'importantes questions demeurent 
sans réponse: 

• Pourquoi cette approche fonctionne-telle (lorsqu'elle le 
fait)? 

• Pourquoi les programmes basés sur cette approche n'ont 
pas produit de résultats plus importants ni plus 
durables? 

• Qu'est-ce que l'on peut faire pour obtenir de meilleurs 
résultats à l'avenir? 

• Qu'est-ce que l'on peut faire pour prolonger l'effet de 
ces programmes? 

Les efforts passés auraient du fournir des explications plus 
utiles et plus concrètes que celles qui ont surgi au cours 
des dernières décennies. Même dans le cas de ce modèle, celui 
qui a été le mieux étudié, les liens les plus importants entre 
intervention et résultats restent à examiner. En attendant, 
l'efficacité des stratégies futures en matière d'application 
des lois et de dissuasion laissera probablement à désirer et 
elles seront proportionnellement coûteuses. 

En résumé, le modèle de l'application de la loi, comme les 
autres, se compose d'un noyau irréfutable et d'une série de 
liens assez obscurs et plutôt mal définis entre des actions 
précises (p.ex., niveau de la surveillance policière, sévé-
rité des sanctions, certitude du châtiment, etc.) et de 
résultats escomptés au niveau de la réduction des pertes. 
Dans une certaine mesure, comme nous le verrons au chapitre 
8.0, ce phénomène est causé par les évaluations à l'emporte-
pièce qui tendent à se demander seulement si le programme 
a réussi, plutôt que d'essayer d'établir pourquoi il a 
fonctionné dans la mesure ot il l'a fait. 

7.2 RESUMÉ  

Plutôt qu'une réponse systématique, coordonnée et intégrée 
de la société à l'égard du problème des accidents attribua-
bles à l'alcool, il existe de nombreuses théories opposées 
sur ce phénomène. La plupart d'entre elles sont mal définies, 
limitées dans leur application au problème et, au niveau 
de leur noyau irréfutable, parfois contradictoire. Ces théories 
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sont rarement étayées par des recherches expliquant pourquoi 
les gens choisissent de conduire en état d'ébriété ou pourquoi 
les conducteurs en état d'ébriété sont impliqués dans des 
accideAts. 

Chaque "théorie" se compose d'un noyau de base irréfutable 
entouré d'un ensemble de liens largement implicites et souvent 
interchangeables. Conformément à son noyau irréfutable, chaque 
théorie en présence fournit des "conseils" sur les mesures à 
prendre afin de réduire la gravité du problème. Mais aucune 
d'elles n'est capable de donner des prédictions grossières des 
réductions des pertes associées à telle ou telle intervention, 
si ce n'est d'affirmer que plus l'investissement est important, 
plus les résultats sont considérables. Il n'est donc pas 
possible de faire un choix éclairé parmi ces théories. Dans la 
mesure où chacune ne s'intéresse qu'à un éventail restreint de 
phénomènes pertinents, bien des variables et des situations 
peuvent entrer en jeu et affaiblir les liens entre interventions 
et réductions des pertes. Puisque ces théories sont généralement 
si mal définies et qu'elles ne portent que sur un petit nombre 
de facteurs, il est peu probable que le simple ajout de programmes 
supplémentaires fasse progresser les connaissances. 
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8.0 ÉVALUATION: LE CHAÎNON MANQUANT  

Au chapitre 5.0, nous avons décrit l'ensemble des groupes de 
pression contre l'alcool au volant au moyen d'un modèle qui le 
divise en deux groupes. Ceux-ci, les chercheurs et les praticiens, 
se répartissent dans des organismes ou des organisations qui 
jouent des rôles différents. Dans les chapitres '6.0 et 7.0, 
nous avons abordé les questions relatives à l'efficacité des 
contre-mesures et à leur fondement rationnel. *Nous y avons 
aussi traité des points de friction entre les deux groupes et 
nous avons montré comment, malgré un objectif commun, ils sont 
opposés l'un à l'autre. 

La question de l'évaluation, qui est abordée dans le présent 
chapitre, peut aussi être vue comme une source de division et, 
dans les faits, comme une activité non productive. Mais elle ne 
doit être ni l'une ni l'autre. De toutes les leçons du passé, 
celles qui sont tirées de l'évaluation semblent les mieux 
apprises et les moins compliquées. Parmi les nombreuses options 
qui s'offrent à nous pour l'avenir, les plus attrayantes 
englobent une composante évaluation. En fait, par son rôle et 
ses fonctions, l'évaluation constitue un lien essentiel entre 
la recherche et les programmes d'intervention. 

Dans le contexte du traitement du problème alcool et conduite, 
le présent chapitre recense les questions relatives à l'évaluation 
et propose une définition plus large de celle-ci. La question et 
le concept de l'évaluation méritent tous deux une attention 
nouvelle, ne serait-ce que parce que l'évaluation offre une base 
commune à tous avec l'objectif partagé de réduire les accidents 
attribuables à l'alcool. 

8.1 Évaluation des programmes  

L'évaluation est souvent abordée au niveau des programmes, qui 
sont des efforts structurés pour atteindre un ou plusieurs 
objectifs. Dans le domaine de l'alcool et de la conduite, le 
but ultime des programmes est de réduire le problème des 
accidents attribuables à l'alcool. Comme nous l'avons vu au 
chapitre 7.0, les programmes reposent sur des stratégies et des 
tactiques inspirées des diverses approches aux contre-mesures. 
Les buts et objectifs précis sont souvent reliés à une partie 
seulement des problèmes relatifs au mélange alcool et conduite. 
L'évaluation des programmes porte donc directement sur ces 
buts et objectifs précis.  

- 
Cependant, il n'est pas inutile d'examiner les effets d'un 
programme sur l'objectif global, soit la réduction des pertes 
attribuables à l'alcool. Par exemple, il serait important de 
savoir si un programme dont les buts spécifiques sont conformes 
à l'approche produit l'effet recherché tout en aggravant le 



- 156 - 

problème global. Et cette hypothèse n'est pas aussi tirée 
par les cheveux qu'elle peut le paraître. Voici un exemple: 
selon la sagesse populaire, des peines plus sévères pour les 
infractions relatives à la conduite en état d'ébriété 1) dis-
suaderont  les gens de commettre de nouveau des infractions et 
2) réduiront la probabilité  de la récidive. Ross (1981) a exposé 
des données prouvant que les programmes de dissuasion n'ont 
pas été aussi efficaces que prévu. Homel (1980) a montré que 
des peines plus sévères étaient en fait associées à une proba-
bilité accrue  de récidive chez certains groupes d'infracteurs. 
Le rôle de l'évaluation des programmes c'est donc de fournir 
de l'information qui met la sagesse populaire à l'épreuve. 

L'évaluation des programmes concerne aussi la valeur intrinsèque 
des contre-mesures et les liens entre les interventions et les 
résultats qu'elles produisent. La prochaine section aborde 
donc l'évaluation des programmes au niveau de la théorie, en 
fonction du chapitre 7.0. 

8.1.1 Évaluation des programmes sur le plan théorique  

Chaque programme  comprend un hypothèse  (ou une série d'hypothèses) 
tirée(s) d'une théorie sur la conduite en état d'ébriété et ses 
répercussions. Si nous faisons l'action x, nous obtiendrons le 
résultat y (Norstrom, 1981a). En conséquence, nous pouvons donc 
dire que chaque évaluation de programme  est le test d'une ou de 
plusieurs hypothèses de cette théorie. L'Himpact" de l'interven-
tion est donc un test de la théorie en elle-même. Lorsque les 
résultats observés  de l'"expérience" (le programme) sont 
conformes aux résultats prévus (déduits de la théorie), la 
théorie est confirmée. Des résultats négatifs (défaut d'obtenir 
les résultats prévus) contribuent aussi au progrès des connais-
sances car ils favorisent une nouvelle évaluation critique de 
la théorie sous-jacente. Par exemple, si les prédictions basées 
sur la théorie ne correspondent pas aux résultats observés 
(p. ex. l'effet prévu n'a pas  été obtenu), il faut réviser la 
théorie afin de rendre les prédictions plus conformes à la 
réalité ou abandonner la théorie. Donc, chaque évaluation de 
programme peut et doit améliorer les connaissances sur les 
liens entre intervention et résultats qui figurent dans la 
théorie. 

A l'égard précisément du problème des accidents attribuables à 
l'alcool et des efforts pour le combattre, nous pouvons poser 
les points suivants: 

• Chaque programme d'intervention en matière de conduite 
en état d'ébriété reflète une théorie sous-jacente sur 
la conduite en état d'ébriété et ses répercussions. 

. Chaque évaluation devient un essai (ou une expérience) 
destinée à mesurer non seulement l'efficacité du 
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programme lui-même, mais aussi la valeur de la théorie 
sur laquelle le programme est basé. 

• Les résultats d'une évaluation ne font pas que mesurer 
l'efficacité du programme lui-même, ils nous renseignent 
aussi sur l'à-propos de la théorie. 

• Les résultats d'une évaluation, en plus de nous indiquer 
s'il faut conserver le programme, nous informent sur la 
nécessité de revoir (ou de rejeter) la théorie. 

• L'évaluation successive d'un même programme peut 
contribuer à améliorer progressivement les théories sur 
le phénomène en cause (la conduite en état d'ébriété et 
ses répercussions). 

• Le raffinement continu des théories aboutit à de 
meilleures prédictions sur l'impact des solutions de 
rechange. 

• L'évaluation successive débouche aussi sur une meilleure 
compréhension du problème lui-même et des mesures à 
prendre pour le réduire de manière significative. 

Ainsi, selon l'approche classique de la croissance cumulative 
des connaissances, on pourrait s'attendre à ce que, sur la base 
de ses évaluations de programmes, l'ensemble des groupes de 
pression contre l'alcool au volant offre des conseils de plus 
en plus précis aux autorités politiques sur les mesures à 
prendre pour obtenir une diminution substantielle de l'ampleur 
du problème et sur la façon d'aboutir aux résultats recherchés. 
Cependant, la théorie est souvent très éloignée de la pratique 
et c'est aussi le cas de l'évaluation en général et de 
l'évaluation des programmes en particulier. 

8.1.2 De la théorie à la pratique  

Après plusieurs décennies d'expérience internationale au 
niveau des contre-mesures, nous savons encore très peu de 
choses sur ce qu'il faut faire pour amener une réduction sensible 
du problème des accidents attribuables à l'alcool. Cette situa-
tion peut s'expliquer en partie par l'incompréhension généralisée 
du rôle de l'évaluation des programmes. 

L'évaluation des programmes comprend 1) l'évaluation des  
résultats et 2) l'évaluation du processus (ou évaluation 
administrative)  (Griffin et autres, 	; Tarrants et Veigel, 
1977; ARTC, 1981). Il est compréhensible que l'on insiste trop 
sur le résultat final (p. ex., les blessures subies) car celui-
ci correspond à l'objectif général du programme. Mais c'est 
aussi regrettable. En insistant trop sur les résultats, on se 
limite à une approche du tout ou rien: le programme a réussi, et 
il faut le maintenir; le programme a échoué et il faut 
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l'abandonner. En effet, l'évaluation contribue rarement à 
l'élaboration d'une meilleure base de connaissances sur les 
raisons qui expliquent l'échec d'un programme ou son succès 
ou son échec relatifs. 

Par exemple, on se demande rarement qui a été touché par le 
programme et qui ne l'a pas été (p. ex., Ross, 1973). De plus, 
on ne se demande presque jamais pourquoi un programme n'a pas 
été efficace auprès de certains groupes et ces raisons font 
simplement l'objet de spéculations (Ross, 1973; Carr et autres, 
1974; Chambers et autres, 1975; Warren, 1975; Norstrom, 1981b). 
Les "conducteurs en état d'ébriété" ne forment pas un groupe 
homogène et toute contre-mesure qui ne touche qu'un sous-groupe 
de ces personnes ne peut avoir qu'un succès limité (Homel, 1980; 
Hagen et autres, 1980; Stewart et Malfetti, 1970; Bo, 1978; Kole et 
Watman, 1971; Warren, 1976). En évaluant l'impact d'une contre-
mesure uniquement au niveau du comportement (conduite en état 
d'ébriété) et en renonçant à tenir compte des conducteurs en 
état d'ébriété, on ne fait pas vraiment avancer les choses. 
C'est aussi vrai des évaluations comparatives, qui tentent 
d'établir si la contre-mesure A est plus efficace que la 
contre-mesure B. Or ces deux contre-mesures peuvent être 
également efficaces, mais pour des groupes différents de 
conducteurs en état d'ébriété (Hagen et autres, 1978, 1979; Ryan 
et Vasquez, 1981a; Peck, 1981; Homel, 1980; Blumenthal et Ross, 
1975). 

Pour que les réponses au problème de la conduite en état d'ébriété 
deviennent de plus en plus raffinées et efficientes, il faut 
réaliser des évaluations beaucoup plus globales que celles qui 
ont cours présentement: des évaluations qui portent moins sur 
le succès ou l'échec d'un programme et plus sur les éléments  
du programme en rapport avec tels groupes cibles et les motifs 
du succès ou de l'échec. 

La question ici c'est de savoir pourquoi des évaluations globales 
qui tiennent compte de l'acquis sont l'exception plutôt que la 
règle. L'existence des deux communautés séparées, souvent 
opposées, des chercheurs et des praticiens est un des motifs 
qui expliquent le phénomène. De plus, le recours traditionnel 
à des évaluations globales et sans appel a aggravé les divisions 
et ralenti l'acceptation d'une définition plus large de 
l'évaluation et de son rôle. 

8.1.3 Les évaluations globales et finales (tout ou rien) comme  
obstacle entre les cheràheurs et les praticiens  

Une conception étroite de l'évaluation véhiculée par les 
chercheurs mène à la notion des contre-mesures expérimentales, 
dans laquelle le but de l'expérience est de déterminer si 
l'expérience a réussi. Malheureusement, ce concept de contre-
mesure expérimentale s'oppose à un des objectifs très importants 
des praticiens: la mise en oeuvre. Or c'est d'abord avant  
sa mise en oeuvre qu'une contre-mesure doit être justifiée. 
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Cette règle peut aussi s'appliquer à des programmes déjà 
existants. Habituellement, les praticiens doivent livrer une 
dure lutte, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur des domaines 
de la sécurité routière et de la tempérance, pour obtenir 
leur part d'un ensemble très limité de ressources. 

Pour lancer un programme, dans un contexte social, politique et 
économique donné, il faut convaincre les autorités politiques 
que le programme fonctionnera. Par exemple, il est politiquement 
inacceptable de justifier la mise en oeuvre de.programmes 
importants en les présentant comme de l'expérimentation sociale 
surtout s'il s'agit de programmes qui obligent les citoyens à 
assumer des coûts "visibles" (Rose, 1976). La seule position 
défendable est d'être à peu près assuré que la mesure réussira. 
Certes, cette position est largement incompatible avec le fait 
d'informer les autorités politiques de la nécessité d'établir si 
le programme a réussi ou échoué. En effet, poser cela c'est 
reconnaître que le programme peut échouer et, partant, affaiblir 
la justification du programme et les possibilités de sa mise 
en oeuvre. Bien sûr, on peut toujours justifier l'évaluation 
en la présentant comme un moyen de "démontrer" le bien-fondé 
de sa mise sur pied. Cependant, une évaluation approfondie 
peut être très coûteuse, peut-être même plus que le programme 
lui-même. Il est difficile de justifier de si grandes dépenses 
pour montrer que le programme a fonctionné alors qu'une évaluation 
consciencieuse pourrait très bien "démontrer" le contraire! 
Donc, malgré les demandes répétées des chercheurs (p. ex. Jones 
et Joscelyn, 1979a), le nombre d'évaluations reste peu élevé. 
Celles qui sont effectuées ont tendance à être rapides et 
superficielles (de même que sommaires) plutôt qu'approfondies 
et globales. 

En plus de cette notion peu engageante de contre-mesure expéri-
mentale, un autre facteur fait obstacle à l'évaluation des 
programmes: le manque de compétences. En effet, peu de 
chercheurs participent directement à l'élaboration et à la mise 
en oeuvre de programmes et peu de praticiens sont formés à la 
recherche, même si bon nombre d'entre eux peuvent être intéressés 
à l'établissement de priorités pour la recherche. Le rôle 
restreint qu'assument les chercheurs au niveau de l'élaboration 
et de la mise en oeuvre des programmes a des répercussions 
malheureuses dans le secteur de l'évaluation des programmes. 

Avec les années, bien des experts ont recommandé que des plans 
d'évaluation perfectionnés soient incorporés à la conception de 
programmes nouveau*. Comme discipline, l'évaluation reste 
encore largement la propriété des chercheurs. Cependant, comme 
nous l'avons dit, les spécialistes des programmes sont rarement 
des chercheurs chevronnés. Même si un organisme possède les 
compétences requises, son évaluation de ses. propres programmes 
est toujours considérée comme suspecte et, à tort ou à raison, 
on parle alors de conflit d'intérêts et on remet en cause son 
indépendance et son objectivité. Mais alors, d'os proviennent 



- 160 - 

les spécialistes qui effectuent ces évaluations? Cette question 
est particulièrement pertinente parce que les chercheurs ont 
tendapce à participer très peu â l'élaboration et à la mise 
en oeuvre des programmes et ils manquent peut-être de l'intérêt 
ou des connaissances nécessaires pour le faire. A cause de leur 
manque d'implication dans le domaine, les chercheurs peuvent 
rarement mettre leurs connaissances au service de l'évaluation 
des programmes et les conditions requises pour des évaluations 
globales et nuancées sont rarement présentes. Ainsi, on explique 
rarement les liens de causalité au moyen desquels les activités 
des programmes se transforment en résultats mesurés. Habituelle-
ment, la théorie sous-jacente qui explique pourquoi les gens 
boivent et comment des programmes précis modifieront les résultats 
prévus doit être déduite par les chercheurs après la mise en 
oeuvre des programmes (Norstrom, 1981a). Ces déductions après 
le fait ne sont pas nécessairement inattaquables. En conséquence, 
le chercheur évite souvent l'examen détaillé des liens de causa-
lité pour se concentrer sur un sujet qui se prête moins à la 
contestation, soit la mesure des résultats. D'autres conditions 
préalables à une évaluation globale sont aussi fréquemment 
absentes. Par exemple, le caractère inadéquat des données de 
base et les changements des caractéristiques des programmes 
nuisent aux tentatives de réaliser des évaluations significatives. 

Les évaluations globales et définitives font peu pour faire 
avancer la cause commune des chercheurs ou des praticiens. Elles 
polarisent les attitudes plutôt qu'elles ne rapprochent les gens. 
Par exemple, au lieu que les deux groupes mettent ensemble les 
connaissances acquises pour améliorer et raffiner les programmes, 
ils se livrent à une sorte de confrontation: en effet, les 
praticiens doivent rendre des comptes aux chercheurs au sujet 
des résultats des programmes. Lorsque des résultats négatifs 
peuvent entraîner l'abandon d'un programme, le chercheur devient 
plus un traître qu'un allié. Et cette situation est encore 
aggravée par la principale caractéristique de la recherche: 
celle-ci, par sa nature même,  rend les chercheurs réticents 
à formuler des recommandations claires à l'intention des autorités 
politiques sur les décisions relatives au maintien ou à l'abandon 
de programmes. En effet, les résultats des recherches en sciences 
sociales ne sont presque jamais déterminants dans la réalité! 

Encore une fois, en théorie, la recherche scientifique (mais 
pas nécessairement l'évaluation elle-même) procède de ce que 
l'on pourrait appeler des hypothèses heuristiques négatives: 
elle ne peut rien prouver, elle peut seulement échouer à prouver 
quelque chose (Popper, 1963; Kuhn, 1970; Lakatos, 1970). Ainsi, 
en dernière analyse, la recherche ne peut prouver qu'un programme 
a réussi ou échoué. Un chercheur peut échouer dans sa tentative 
de réfuter l'hypothèse selon laquelle un programme n'a pas eu 
d'effets. De la même façon, le chercheur peut échouer dans sa 
tentative de réfuter l'hypothèse selon laquelle un programme a 
eu des effets. Cependant, cela ne nous permet pas encore de 
conclure qu'un programme a eu des effets, à moins que l'on ait 
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réfuté toutes les autres hypothèses en présence qui portent sur 
ces effets. Dans la réalité, ce processus est très difficile, 
sinon impossible à réaliser. 

Donc, au niveau de la décision de conserver ou d'abandonner un 
programme, les résultats d'éyaluations globales et définitives 
ne sont jamais concluants. A ce titre, les évaluations globales 
et définitives constituent une barrière entre les chercheurs 
et les praticiens. D'abord, ces évaluations ont aggravé le 
conflit entre les chercheurs et les praticiens- et ont contribué 
à discréditer les efforts des deux groupes. Ensuite, elles ont 
favorisé le recours à une approche négative pour l'amélioration 
des connaissances sur la façon d'aborder le problème de la 
conduite en état d'ébriété dans l'avenir. 

8.2 L'évaluation remise en cause  

La tendance à mener des évaluations globales et définitives (et 
le caractère peu concluant des résultats des recherches) a eu des 
conséquences malheureuses tant au niveau des rapports entre 
chercheurs et praticiens qu'a celui de la crédibilité des 
programmes de tempérance et de sécurité dans leur ensemble. 
Parce que les évaluations globales et définitives peuvent 
menacer la survie des programmes, la critique et le progrès 
des connaissances se transforment en un processus de dénigrement 
mutuel. Il est alors difficile d'obtenir des résultats favorables. 
Comme Voas (1981) l'a souligné: 

(TRADUCTION) 

Comme d'habitude, après que l'un d'entre nous a présenté 
une ou plusieurs contre-mesures de façon méthodique, il 
s'en trouve toujours un ou deux pour démolir son exposé 
et le blâmer de ne pas avoir été suffisamment soigneux 
ou efficace; c'est cela le rôle de nos critiques... 
(p. 1460). 

Les résultats d'évaluations défavorables donnent lieu à des 
réactions plus vives, surtout parce qu'ils menacent la crédibi-
lité d'un programme. Dans un article sur la façon de neutraliser 
les effets d'évaluations défavorables de résultats de recherches, 
Roizen a défini neuf tactiques répandues: 

. Remettre en question le moment de l'évaluation 
(c.-à-d. soutenir que les travailleurs oeuvrant au 
sein du programme n'ont pas eu suffisamment de temps 
pour lire le rapport, qu'ils ont été mal représentés 
au cours de l'étude, etc.) 

. Mettre en doute l'opportunité de la diffusion du 
rapport (c.-à-d. que les résultats de la recherche 
ne sont pas concluants et que les remarques négatives 
seront mal interprétées ou grossies par les media). 
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• Diminuer la valeur du rapport (puisqu'il n'est pas 
"concluant"; on devrait le présenter comme un 
rapport préliminaire ou provisoire, etc.) 

. Soutenir que le programme "véritable" n'a pas été 
évalué. 

• Soutenir que le programme était efficace mais que le 
financement était insuffisant. 

Soutenir que d'autres approches ne donnent pas de 
meilleurs résultats et qu'"il faut faire quelque 
chose". 

. Soutenir que l'approche a atteint ses objectifs à 
des niveaux que l'étude n'a pas évalués. 

. Soutenir que les chercheurs étaient incompétents ou 
partiaux (c.-à-d. que le programme a produit des 
résultats, mais les chercheurs n'étaient pas assez 
compétents pour les déceler ou ils répugnaient à 
reconnaître des effets positifs). 

Cette dernière attitude, qui tend à discréditer l'étude ou les 
chercheurs, semble la plus nocive. Malheureusement, elle peut 
parfois être fondée. La recherche a en effet certaines 
préventions contre l'efficacité des programmes: les critêres  
de réussite sont trop élevés. 

Il devient alors difficile de répondre à ces critères dans la 
réalité de tous les jours. Parmi les problèmes qui peuvent se 
présenter, on note la composition inadéquate des groupes de 
contrôle, les biais attribuables à la méthode de sélection 
(ou à l'auto-sélection), des mesures non appropriées, les diffi-
cultés d'accès à la population étudiée, le contrôle limité sur 
le sujet à l'étude, la maftrise incertaine des facteurs externes, 
les données de mauvaise qualité ou manquantes et les biais de 
non réponse. Les inquiétudes des praticiens, qui craignent que 
l'évaluateur soit passé à côté d'un effet existant ou qu'il ait 
eu un biais - implicite contre le programme, peuvent parfois avoir 
certains fondements. Cela, bien sûr, est particulièrement vrai 
dans le cas de petits programmes mal financés à l'intérieur 
desquels les effets escomptés seront au mieux peu importants 
et difficiles à mesurer empiriquement. 

Les autres préoccupations (ou "tactiques" que Roizen a recensées 
chez les praticiens ont aussi une certaine validité. De plus, 
le fait même que ces questions soient soulevées révèle le 
manque de communications entre ces deux groupes et l'existence 
de sentiments de méfiance et, à l'extrême, d'hostilité. 

En résumé, les évaluations globales et définitives (tout ou 
rien) ont divisé les groupes de lutte entre l'alcool au volant. 
Elles ont favorisé le durcissement des positions et le refus 
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généralisé d'"accepter" les résultats d'évaluations dans le 
but de faire avancer les choses. Et, malheureusement, elles 
ont aussi donné lieu à des tentatives de plus en plus nombreuses 
de discréditer les efforts des chercheurs qui étaient fondées 
sur le caractère peu concluant des résultats en général, une 
insistance déplacée sur les déficiences des études et la tendance 
de plus en plus manifeste à ignorer les résultats les plus 
significatifs. En conséquence, les évaluations défavorables 
appellent immédiatement deux interprétations possibles: 

• le programme n'a pas été efficace; ou 

• le programme a été efficace mais l'évaluation ou 
l'évaluateur n'en a pas rendu compte. 

Évidemment, les praticiens tendent à favoriser cette dernière 
interprétation. En se basant sur les limites et les déficiences 
de l'évaluation, les spécialistes des programmes soutiennent que 
les résultats des évaluations ne sont pas concluants et que, 
partant, l'abandon de tel programme serait à la fois prématuré 
et maladroit. 

8.3 Exemples d'évaluations remises en cause  

Il est très frustrant pour les chercheurs de constater que 
d'anciens programmes continuent à être appliqués et à croître 
et que de nouvelles contre-mesures sont lancées sans vérifications 
préalables et sans que l'on ait encore prouvé qu'une contre-mesure 
quelconque pouvait entraîner une réduction soutenue du problème 
des accidents attribuables à l'alcool (Zylman, 1975; McLean, 
1979; Simpson, 1977; Jones et Joscelyn, 1979a; Norstrom, 1981b). 

Par exemple, Norstrom (1981b) s'est demandé pourquoi les 
campagnes d'information sur la conduite en état d'ébriété 
continuent à être mises en oeuvre malgré leur inefficacité. 
Exposant les résultats d'une évaluation négative, il souligne que 
l'organisme en cause, au fait des résultats négatifs de 
l'évaluation, décide quand même de lancer une autre campagne 
contre la conduite en état d'ébriété (p. 1243). Norstrom explique 
notamment l'indifférence apparente de l'organisme devant ces 
critiques à une sorte d'inertie administrative, entre autres 
facteurs. Deux autres facteurs peuvent avoir joué un rôle à 
ce niveau. D'abord, bien sûr, c'est l'idée selon laquelle les 

-résultats de toute recherche sont nécessairement non concluants. 
Esnuite, une idée encore plus importante peut-être, c'est celle 
(présentée au chapitre 7.0) qui veut que chaque programme 
procède d'un noyau théorique irréfutable;  dans ce cas-ci: les 
campagnes d'information peuvent  effdctuer des percées significa-
tives dans la solution d'un problème des accidents attribuables 
à l'alcool et l'échec d'un programme d'information n'équivaut 
pas à l'invalidité du prrricipe (noyau irréfutable); dans ce 
sens, un programme nouveau et amélioré pourrait très bien 
réussir là où d'autres ont échoué. 
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Ainsi, même si l'on accepte l'échec d'une campagne d'information 
à réduire le nombre de cas de conduite en état d'ébriété ou les 
accidents attribuables à l'alcool, cela signifie simplement 
que les méthodes utilisées dans cette campagne n'ont pas donné 
lieu aux changements souhaités dans les comportements. Mais 
l'hypothèse selon laquelle les programmes d'information peuvent 
entraîner une amélioration importante de la situation reste 
intacte. En conséquence, une évaluation négative ne doit pas 
nécessairement provoquer l'abandon du programme ou de la théorie 
qui lui est sous-jacente. Au contraire, une évaluation négative 
peut même favoriser une expansion du programme; en effet, on 
pourra conclure qu'il faut consentir des efforts plus importants 
pour aboutir aux résultats souhaités. Il devient donc évident 
qu'aucune évaluation ne prétend avoir une valeur universelle 
et que chaque programme (même à l'intérieur d'un seul type 
d'approche) est différent. Et même si un programme est abandonné 
par suite d'une évaluation négative (en supposant que cette 
situation se soit déjà produite), beaucoup d'autres programmes 
peuvent le remplacer (application plus stricte de la loi, 
meilleurs vidéos, population cible plus grande, information 
légèrement différente, nouvel acronyme, etc.). 

Nous pourrions procéder à une analyse semblable d'un programme 
ontarien relatif à la conduite en état d'ébriété. Ce programme 
d'administration d'alcootests au hasard (R.I.D.E., Reduce 
Impaired Driving Everywhere) a continué à prendre de l'expansion 
malgré les évaluations qui considèrent toutes que ses effets ne 
sont pas concluants (Vingilis et autres, 1981; Vingilis et 
Salutin, 1980). 

Ironiquement, le meilleur exemple d'évaluation remise en cause 
c'est le programme ASAP (Alcohol Safety Action Project) du 
ministère des Transports des États-Unis. Le côté ironique de 
l'affaire c'est qu'une importante composante évaluation était 
incorporée à cette offensive nationale globale contre les 
problèmes alcool et conduite; or le design de cette évaluation 
a été critiqué négativement par certains spécialistes (p. ex., 
Zador, 1976). Même avant que les résultats définitifs du 
programme ASAP ne soient connus, un débat s'amorçait sur le 
sujet entre les praticiens (U.S. Department of Transportation, 
1975; Johnson, Levy et Voas, 1976) et les chercheurs (Zador, 
1977). Même si l'efficacité globale du programme ASAP était 
aussi en jeu, la question centrale était de savoir comment  
et avec quel degré de précision évaluer les résultats du 
programme. 

Les programmes d'apprentissage de la conduite pour étudiants 
d'écoles secondaires constituent un autre exemple d'évaluation 
remise en cause. En effet, les conclusions défavorables de 
l'évaluation (IIHS, 1981) n'ont presque pas affaibli le soutien 
accordé à cette mesure de sécurité routière. Le refrain bien 
connu, selon lequel rien ne prouve que ces programmes forment 
des conducteurs plus sûrs (p. ex., Page-Valin, Simpson et 
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Warren, 1977) a donné lieu à des remarques aussi familières de 
la part des praticiens: ces études ne sont pas concluantes et 
un programme efficace d'apprentissage de la conduite pour 
étudiants d'écoles secondaires peut réduire de 10 à 15 % la 
probabilité d'accidents à l'intérieur des groupes concernés 
(USDOT, 1977). Ces évaluations n'ont pas (encore) provoqué 
l'abandon du programme ni même une réévaluation majeure des 
présupposés théoriques du programme. Récemment, des évaluations 
encore plus défavorables (Robertson et Zador, 19 7 7; Robertson, 
1980) ont même entraîné la formulation de demandes explicites 
d'élimination de ces programmes. La réponse dès praticiens, 
il fallait s'y attendre, a été vive, massive et vitriolique. 
En plus de juger les résultats non concluants et de mettre en 
doute la valeur des méthodes utilisées, ils ont même attaqué 
les motivations des chercheurs (p. ex., Cushman, 1977). Enfin, 
les partisans des programmes d'apprentissage de la conduite pour 
étudiants d'écoles secondaires, ont eu tendance à considérer. 
le Dekalb Driver Education Program comme l'illustration de 
l'efficacité de ces programmes. Mais l'étude sur le projet 
Dekalb n'est pas plus concluante que les autres et elle a aussi 
ses limites. Peu importe les résultats de cette étude, on 
peut s'attendre à voir ces programmes se poursuivre, à peu près 
de la même façon. 

8.4 Résoudre la question de l'évaluation: une conception  
plus large de l'évaluation en rapport avec l'action et  
la recherche  

Le projet ASAP a constitué un tournant décisif dans le domaine 
de l'évaluation. Dans ce contexte, Jones et Joscelyn (1979a) 
ont traité en détail de l'histoire, de la conception, des plans 
et du contenu du projet ASAP. Ils l'ont fait au moyen d'une 
approche systématique, selon laquelle il est plus efficace 
d'aborder un problème dans son ensemble que de s'intéresser aux 
éléments qui le composent. Leur discussion dè l'approche 
systématique et la revue objective qu'ils font de l'expérience 
ASAP mérite d'être lue attentivement. En particulier, ils font 
une analyse pénétrante de l'évaluation qu'ils considèrent comme 
un élément clé des progrès futurs de la sécurité routière. 
Restant fidèles à l'esprit du rapport, qui se veut un document 
de référence, nous présentons ci-dessous un extrait tiré d'un 
des chapitres du rapport, Future Directions of the Alcohol-crash 
Problem. Ce texte constitue une étape dans l'évolution des idées 
sur le rôle de l'évaluation à l'intérieur des programmes relatifs 
à l'alcool et à la conduite, de la même façon que le projet ASAP 
est un sommet (désastreux, diront certains) dans le domaine des 
contre-mesures massives et très coûteuses. 

(TRADUCTION) 

L'évaluation des programmes nouveaux et existants est un 
élément clé des progrès futurs dans le domaine de la sécurité 
routière. Sans elle, les erreurs et les conceptions fausses 
du passé se perpétueront; avec elle, il est possible de 
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recenser les techniques qui ont du succès, de les améliorer 
et de les diffuser. 

Outre le projet ASAP, nous connaissons très peu d'exemples 
d'évaluations soignées de programmes relatifs à l'alcool et 
à la sécurité. Les évaluations antérieures de programmes 
ou de contre-mesures n'étaient pas suffisamment rigoureuses 
pour fonder valablement la prise de décisions sur les 
programmes futurs. La principale contribution du projet 
ASAP dans le domaine de la sécurité a été de vérifier et 
d'évaluer sur une large échelle et pour la première fois 
bien des hypothèses répandues relatives à la façon de 
réduire les pertes consécutives à des accidents attribuables 
à l'alcool. 

Malgré cela, le projet ASAP n'a pas satisfait aux exigences 
minimales que certains spécialistes de l'évaluation assignent 
à l'évaluation de programmes sociaux. Ils estiment que rien 
de moins que des méthodes expérimentales rigoureuses, sem-
blables à celles qui sont utilisées dans les laboratoires, 
pourront fournir la démonstration scientifiquement acceptable 
qu'un programme a réussi ou échoué. Dans cette optique, 
il est absolument nécessaire d'utiliser un groupe de 
"contrôle" qui correspond au groupe "traité" à tous les 
points de vue importants, sauf l'exposition aux contre-
mesures. 

Les critiques de l'utilisation de groupes de contrôle pour 
l'évaluation d'expériences sociales soutiennent qu'il est 
à toutes fins pratiques impossible de définir un groupe de 
contrôle dont toutes les caractéristiques correspondent si 
bien à celles du groupe traité. Ils sont en faveur de 
méthodes supposément "quasi expérimentales", comme les 
analyses et séries chronologiques, qui examinent les 
fluctuations des taux d'accidents et d'autres variables 
pertinentes au cours de périodes suffisamment longues tant 
avant qu'après l'introduction du programme. 

Une école de pensée plus récente rejette à la fois l'approche 
expérimentale et l'approche quasi expérimentale car elle 
les considère comme encombrantes et peu réalistes. La 
recherche expérimentale comme méthode d'évaluation de 
programmes sociaux complexes est jugée comme étant large-
ment incompatible avec la réalité; on estime qu'elle mène 
au rejet injustifié de programmes dont les résultats ne 
sont pas jugés "significatifs" sur le plan statistique. 
Ce qui est nécessaire, estime-t-on, c'est une façon de 
structurer et de présenter l'information qui aidera mieux 
les autorités politiques au niveau des décisions qu'elles 
ont à prendre (Edwards, Guttentag et Snapper, 1975). La 
théorie décisionnelle est présentée comme un moyen d'atteindre 
cet objectif. 
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Ainsi, même si l'évaluation joue un rôle essentiel dans 
l'amélioration des programmes destinés à combattre le 
problème des accidents attribuables à l'alcool, personne 
pe sait exactement comment elle devrait être effectuée. 
A court terme, l'application soigneuse des techniques 
d'analyse de séries chronologiques semble être l'approche 
la plus pratique. En même temps, les concepteurs et 
gestionnaires de programmes devraient être conscients 
du fait que l'art de l'évaluation est encore én évolution. 
Il faudrait éviter le culte de méthodes d'évaluation qui 
prétendent fournir des réponses infaillibles qui excluent 
d'autres approches et qui défient le bon sens. Il faudrait 
encourager fermement les recherches et les vérifications 
relatives à des approches nouvelles (y compris celles qui 
ont trait à la théorie décisionnelle). 

Enfin, il est essentiel que les résultats des évaluations 
soient analysés avec soin avant la prise de décisions sur 
la valeur des programmes relatifs à l'alcool et à la 
sécurité. 

L'expérience nous montre que les progrès dans ce domaine 
ne sont pas faciles et que même l'engagement de ressources 
relativement importantes ne réussira pas à produire un effet 
que l'on pourra attribuer de façon certaine aux programmes. 
Dans bien des cas, les effets qui semblent résulter d'un 
programme en particulier seront minimes et décevants en 
comparaison de l'effort consenti. Avant de juger qu'un 
tel programme est inefficace et de le mettre de coté, il 
faudrait revoir les attentes qui étaient à l'origine du 
programme et s'assurer qu'elles correspondent bien au 
caractère très complexe du problème de même qu'aux techniques 
et aux connaissances limitées dont on peut se prévaloir. 
(Jones et Joscelyn, 1979a, p. 184-185) 

Même si de nombreuses questions sur l'évaluation demeurent sans 
réponse, nous pourrons bientôt clarifier un point: l'évaluation 
comme composante ou élément de la réponse globale de la société 
au problème des accidents attribuables à l'alcool. 

Nous avons fait ressortir au début de ce chapitre que l'évaluation 
peut aussi être vue comme une source de division et, dans les 
faits, comme une seule activité non productive; nous avons aussi 
dit qu'elle ne devait être ni l'une ni l'autre. Ce dernier 
énoncé correspond à l'êtat de la recherche théorique sur le 
sujet alors que l'autre décrit plutôt la réalité actuelle. 
Par exemple, dans la section 8.1.3, nous avons établi que les 
évaluations, particulièrement les évaluations globales et 
finales (tout ou rien) dressent un è barrière entre les chercheurs 
et les praticiens. Par ailleurs, Jones et Joscelyn (1979a) nous 
présentent des arguments convaincants mais sans parti pris en 
faveur de l'évaluation comme une activité profitable tant à la 
recherche qu'aux programmes. À la lumière de ce qui s'est 
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produit dans le passé, l'évaluation semble une voie prometteuse 
pour l'avenir. 

Avant de se demander s'il faut évaluer ou non ou même comment 
évaluer, il faudrait plutôt chercher à établir les fonctions et  
le rôle de l'évaluation en rapport avec la recherche et les  
contre-mesures.  Les chercheurs et les praticiens acceptent 
(du moins en théorie) que des évaluations compétentes, objectives, 
globales et pertinentes contribuent à soutenir leurs actions 
respectives. Les gestionnaires ont besoin de savoir si leurs 
programmes ont été mis en oeuvre conformément aux plans et 
s'ils ont produit les effets désirés. Les chercheurs, dans 
leurs efforts pour faire avancer les connaissances empiriques, 
ont besoin de faire vérifier la validité de leurs théories et 
de leurs hypothèses dans la réalité, là où le problème se 
manifeste. Après tout, c'est peut-être la question de la 
propriété  de l'évaluation qui est la véritable pomme de 
discorde. Si les chercheurs, avec leur savoir, leur connais-
sance des méthodes expérimentales et des tests statistiques et 
leur approche scientifique, sont les "propriétaires" de 
l'évaluation, les gestionnaires de programmes peuvent très bien 
se sentir menacés. En effet, une évaluation fondée sur les 
résultats de recherches peut alors n'apporter que des ennuis 
aux praticiens. Si, par ailleurs, les gestionnaires, avec 
leur désir d'agir, leur expérience concrète des contraintes de 
la réalité et leur approche pragmatique, sont les "propriétaires" 
de l'évaluation, alors les chercheurs seront sceptiques. Une 
évaluation orientée vers l'action risque de prouver que le 
programme devrait être maintenu avec peut-être (afin de se 
concilier les critiques) quelques modifications. Cette polarisa-
tion elle-même est une partie intégrante du problème. 

Cette lutte entre les chercheurs et les praticiens au sujet de 
l'évaluation, qui est bien réelle, serait ridicule et absurde 
si elle n'avait pas tant d'effets dévastateurs sur la réaction 
globale de la société à l'égard des décès, des blessures et des 
autres pertes consécutives aux accidents attribuables à l'alcool. 

Pour résoudre le problème, il faut accepter le fait que 
l'évaluation n'appartient ni aux chercheurs ni aux praticiens. 
En d'autres termes, nous devons élargir le concept d'évaluation 
au-delà de l'évaluation comme composante des programmes et de 
l'évaluation comme activité de recherche. En fait, nous devons 
élargir aussi notre conception de la recherche et des contre-
mesures (ou mieux, de l'intervention). Cette conception plus 
large de l'évaluation, de la recherche et de l'action aborderait 
chacune comme des fonctions,  non des activités. Nous pourrions 
nous servir d'une analogie pour éclaircir ce point: La fonction  

•  du coeur de l'organisme est de faire circuler le sang; son 
activité c'est la contraction musculaire régulière et coordonnée. 

Donc, brièvement, la fonction de l'évaluation est de produire 
des renseignements sur la mise en oeuvre de programmes d'action 
et sur leur capacité à atteindre des objectifs précis. La 
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fonction de la recherche est de définir le problème et de 
transmettre aux principaux intéressés des renseignements fondés 
sur les connaissances actuelles. La fonction de l'intervention 
est de mettre en oeuvre des programmes conçus pour réduire 
le problème. Les activités associées à chacune de ces fonctions 
sont nombreuses, variées et reliées entre elles. 

En fait, la recherche, l'intervention et l'évaluation sont 
trois fonctions distinctes qui font partie intégrante de 
l'effort global pour réduire les pertes découlant des accidents 
attribuables à l'alcool. Chaque composante est reliée à l'autre 
de façon complémentaire, comme l'illustre la figure 30. 
Ensemble, ces composantes forment un processus continu et 
itératif au niveau des programmes. Ce cadre conceptuel 
propose une façon de réfléchir au sujet de la recherche, de 
l'intervention et de l'évaluation qui s'élève au-dessus de la 
constitution de zones de chasse gardée et de petits royaumes, 
activités auxquelles se livrent bien des gens dans ce domaine. 

La figure 31 illustre le cadre conceptuel et définit les rapports 
entre les trois composantes. Elle ajoute aussi un quatrième 
élément très important: les politiques. En l'absence de 
politiques claires qui établissent et maintiennent le processus 
itératif décrit à la figure 30, il est fort probable qu'un 
programme intégré et formé de composantes fonctionnelles (soit 
l'intervention, l'évaluation et la recherche) ne pourrait subir 
le test de la réalité. De plus, sans ces politiques, les 
activités d'évaluation des programmes, de vérification des 
hypothèses et d'élaboration des programmes se poursuivront de la 
même manière qu'auparavant: elles seront fragmentaires, mal 
coordonnées et, trop souvent, improductives. Ainsi, l'effort 
global produira des résultats beaucoup plus coUteux que ceux 
que la somme de ses parties pourrait permettre d'espérer. 

Le principe de l'évaluation comme fonction, et non comme activité, 
représente le chaînon manquant qui devrait réunrF -les chercheurs 
et les praticiens si les autorités adoptent ce modèle à trois 
composantes comme politique et que des programmes intégrés 
à trois composantes sont conçus en conformité de cette politique. 
Sinon, l'évaluation, conçue comme activité, ne sera encore qu'un 
ballon politique, les contre-mesures continueront à n'être 
que des coups d'épée dans l'eau et les chercheurs poursuivront 
leurs jugements à l'emporte-pièce. On pourrait même ajouter 
que le problème des décès et des accidents consécutifs aux 
accidents attribuables à l'alcool se maintiendra au même 
niveau "intolérable". 
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9.0 STRATÉGIES ET PRIORITÉS FUTURES  

Dans les discussions sur ce que nous devons faire au sujet du 
problème de l'alcool et des accidents de la route, nous oublions 
souvent de nous poser deux questions bien simples: 

1. Que savons-nous? 
2. Ou allons-nous? 

Ce rapport contient un grand nombre de données sur l'ampleur 
et les caractéristiques du problème des accidents attribuables 
à l'alcool. Résumant l'état actuel des connaissances, il 
s'est aussi penché sur les questions auxquelles n'ont pas 
encore répondu les centaines d'études effectuées à ce jour et 
toutes les statistiques qu'elles contiennent. Au fond, les 
efforts consentis dans le passé ont plus cherché à faire quelque 
chose au sujet du problème qu'à le comprendre. La base actuelle 
des connaissances sur lesquelles s'appuieront les initiatives 
futures semble bien incomplète. A court terme, le manque de 
connaissances dans bien des domaines, particulièrement ceux 
des aspects sociaux et psychologiques du problème, empêchera 
l'adoption de solutions définitives et ce, sur bien des fronts. 

Pour certains de ceux qui travaillent activement dans le 
domaine, l'avancement des connaissances relatives au problème 
a peu d'importance. Ceux qui dénigrent la recherche prétendent 
souvent ne pas avoir besoin d'informations supplémentaires. 
Â leur avis, les composantes essentielles de la réponse de la 
société à l'égard du problème, soit l'adoption ou la modification 
de lois, une application plus sévère des lois et règlements, 
des peines plus lourdes pour les personnes reconnues coupables 
d'infractions relatives à la conduite en état d'ébriété et des 
campagnes d'information dans les media, n'exigent pas de 
recherches supplémentaires. 

Ainsi, les réponses à la question posée lors d'un sondage, 
"Que devrions-nous savoir?", reflétaient des opinions divergentes 
et soUrêTriiirit de nouveau le débat sur l'état actuel des 
connaissances. X partir des discussions entre spécialistes de 
disciplines diverses (p. ex., Donelson, 1983c), il est possible 
de dégager les motifs de ces désaccords. Le besoin d'informations  
supplémentaires varie eh fonction des contre-mesures ou des 

En même temps, 
peu d'entre eux (SUI y en a) soutiendraient que nous n'avons pas 
besoin de renseignements sur les effets et l'efficience  des 
politiques et des programmes, qu'il à exigent ou qu'ils n'exigent 
pas de travaux préalables de recherche et développement. 

Compte tenu de ce que nous savons (et de ce que nous ignorons), 
la seconde question, "Où allons-nous?", est encore plus 
litigieuse que la première. L'objectif commun, qui est de 
réduire les pertes consécutives aux accidents attribuables à 
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l'alcool, ne semble pas favoriser l'émergence d'un consensus 
chez les responsables des politiques et des programmes. Dans 
udè large mesure, la difficulté découle de la complexité du 
problème lui-même. En effet, on ne peut le résoudre avec une 
seule solution ni avec de trop nombreuses solutions. Chaque 
groupe ou organisation semble avoir son propre point de vue et 
une approche particulière et chacun, naturellement, préfère les 
siens à ceux des autres. Les points de vue différents abondent 
et la question des perspectives et des stratégies se limite 
souvent à une seule alternative plutôt qu'a la recherche d'une 
synthèse et d'un terrain d'entente. 

Les divergences d'opinion de base portent aussi sur des 
questions philosophiques; par exemple: 

• Est-ce que la société devrait continuer à recourir 
surtout à des mesures juridiques et punitives ou est-ce 
qu'elle devrait insister sur les programmes qui 
s'intéressent aux facteurs sociaux et psychologiques 
qui sont à l'origine du problème? 

• Devrait-on viser comme but ultime la séparation 
complète de l'alcool et de la conduite ou la suppression 
des cas de conduite avec certains niveaux de concentration 
d'alcool dans le sang (alcoolémie)? 

• Est-ce que les programmes d'intervention devraient 
(tout comme le financement dont ils ont besoin) provenir 
des gouvernements ou est-ce que les citoyens devraient 
prendre l'initiative des changements sociaux? 

Ces débats philosophiques peuvent sembler inutiles pour une bonne 
partie de ceux qui ne pensent qu'à l'action. Cependant, ils 
servent à découvrir les hypothèses et les préjugés cachés. 
Ils permettent aussi de clarifier la base des politiques 
sociales au niveau des objectifs généraux et des orientations 
futures. 

Étant donné le grand éventail des opinions et l'absence de 
consensus sur la meilleure façon de résoudre le problème des 
accidents attribuables à l'alcool, il peut sembler très 
présomptueux d'aborder la question des stratégies et des 
priorités dans ce rapport. Néanmoins, les développements récents 
dans le, domaine ont permis la définition d'un consensus de 
base. A partir de ce cadre théorique accepté par tous ont 
surgi des idées qui favorisent la communication, la coopération 
et d'autres activités caractéristiques de mouvements populaires 
ayant le vent dans les voiles. Dans ce contexte, il semble très 
approprié d'aborder la question des stratégies et des priorités. 

Aucun groupe ou organisme n'a encore défini le plan d'action 
qui mettrait fin au problème des accidents attribuables à 
l'alcool. Ce que nous présentons ci-dessous, les leçons du 
passé et les options futures, ne constitué pas non plus ce plan 
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d'action. Il s'agit plutôt des exigences et des conditions  
préalables permettant l'étude approfondie des stratégies 
futures. certes, l'établissement des priorités relatives aux 
interventions, à l'évaluation et à la recherche aura lieu même 
en l'absence de ces stratégies. L'importante leçon que nous 
apprend l'histoire des efforts pour réduire les pertes 
consécutives aux accidents attribuables a l'alcool c'est que 
les priorités devraient refléter une stratégie et non seulement 
les tactiques les plus facilement utilisables. 

9.1 Leçons du passé  

Les interventions sociales pour réduire les pertes consécutives 
aux accidents attribuables à l'alcool ont suivi un cycle 
historique presque prévisible. Cependant, le niveau actuel 
de préoccupation du public a atteint une intensité et7iFiSilité 
sans précédent en Amérique du Nord. Le rôle essentiel des 
groupes de citoyens dans la diffusion du problème du mélange 
alcool et conduite dans l'ensemble de la société a appris une 
leçon aux spécialistes du domaine: la connaissance d'un 
problème ne garantit pas l'adoption de solutions politiques 
pour le résoudre. Les rapports remplis de statistiques semblent 
insignifiants à côté de la voix de petits groupes engagés de 
personnes directement touchées par le problème. Les modèles 
de solution de problèmes présentés à la section 5.1 (figure 
28 et 29) ne reflètent donc pas vraiment la dynamique actuelle. 

d'intervention 	les autorités politiques  
Fél-573-FaèiFF-k7iaat--Moins des chercheurs que des gens.  De plus, 
iê-i-----qiii7FEri-îriE-aii-Interventions sont motivés par des  gens 
émotions profondes qui découlent de l'expérience personnelle, 
non de froides statistiques. Le mouvement nous apprend une 
autre leçon: l'appui et la participation du public, au niveau 
de la base, à l'action sociale et politique est un élément 
essentiel (jusqu'ici inexistant) de la réponse globale de la 
société au problème des accidents attribuables à l'alcool. 

L'observation des tendances récentes nous apprend aussi d'autres 
leçons. Elles se rapportent au nombre et au type d'intervenants 
et d'intéressés tout comme à la portée et à la diversité des 
efforts à accomplir. 

Premièrement, la notion de "groupes de lutte contre l'alcool 
au volant «  qui ne comprend que les chercheurs et les praticiens 
semble maintenant insuffisante pour rendre compte de l'ensemble 
de la réalité. La . . participation  des groupes de citoyens et 
d'intérêts privés (industries des boissons alcooliques, de 
l'assurance et des véhicules à moteur) a fait disparaître la 
dichotomie entre chercheurs et praticiens dans une masse 
d'intérêts particuliers. L'existence même d'une communauté des 
opposants au mélange alcool et conduite devient encore plus 
incertaine. Donc, la propriété du problème des accidents 
attribuables à l'alcool ne se limite plus à ceux qui l'ont 
étudié ni à ceux qui ont pris des mesures pour le combattre. 
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Deuxièmement,  l'idée d'une mission commune, visant à réduire 
sipon à éliminer les pertes consécutives aux accidents  
attribuables à l'alcool,  s'est affaiblie. L'accent mis sur 
l'alcool et la conduite  en soi a perdu de sa spécifité et s'est 
élargi pour englober aussi les problèmes relatifs à la 
consommation d'alcool et les problèmes relatifs à la conduite. 
Pour bien comprendre cette tendance, nous devons reconnaître 
que les décès, les blessures et les incapacités découlant des 
accidents de la route ne constituent pas encore, en eux-mêmes, 
une importante question sociale. Il en est de même des nombreux 
problèmes sociaux et de santé associés à l'abus d'alcool dans la 
société. à l'heure actuelle, LA question c'est la conduite en 
état d'ébriété. Par exemple, les groupes et organismes d'abord 
intéressés à l'alcoolisme et à l'abus d'alcool, trouvant peu 
d'appuis à leur cause, sont venus gonfler les rangs des opposants 
au mélange alcool et conduite. Ils proposent de longues séries 
de mesures de réduction de la consommation d'alcool dans le but 
d'améliorer la situation dans le domaine des accidents 
attribuables à l'alcool (p. ex., élever l'age légal pour la 
consommation d'alcool, faire augmenter le prix des boissons 
alcooliques et interdire la publicité de la bière à la télévision). 
De la même façon, les organismes intéressés à la sécurité routière 
viennent de découvrir l'existence du problème alcool et conduite. 
Ils proposent donc l'adoption de règlements et de mesures de 
sécurité et vantent leur efficacité potentielle pour la 
réduction des pertes consécutives aux accidents attribuables 
à l'alcool (p. ex., systèmes de réduction passifs et automatiques, 
photographies sur les permis de conduire et restrictions à la 
conduite pour les adolescents). La leçon à tirer ici c'est 
peut-être que la conduite en état d'ébriété et les accidents de 
la route attribuables à l'alcool, à titre de problèmes sociaux, 
ont de larges répercussions aux niveaux de la santé, de la 
sécurité et du droit. Le problème dépasse en effet les 
définitions étroites du passé que l'on accolait autrefois 
à la question de la consommation d'alcool et de la sécurité 
routière. Une participation plus large et mieux concentrée 
des intervenants du domaine de la tempérance et de celui de la 
sécurité routière peut être une étape vers un effort plus global 
plutôt qu'une dilution des énergies. 

Au même moment, les autorités politiques devront étudier en 
détail l'à-propos des mesures de tempérance et de sécurité 
routière, ne serait-ce que pour réduire le problème des accidents 
attribuables à l'alcool. La politique de contrôle de la consom-
mation d'alcool et de gestion des risques au niveau de la 
sécurité routière ont des répercussions juridiques, sociales, 
économiques et autres qui sont indépendantes des problèmes 
alcool et conduite. Les avantages possibles au niveau de la 
réduction des accidents de la route attribuables à l'alcool, 
si cette réduction est possible, peuvent être plus que compensés 
par les coûts assumés dans d'autres secteurs de la société. Il 
sera difficile de faire des changements, compte tenu de l'état 
d'esprit des gens pour lesquels il faut être prêt à payer 
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n'importe quel prix pour sauver ne serait-ce qu'une seule 
vie. Mais bien des partisans de mesures précises oublient de 
tenir compte du fait que certaines solutions de rechange  
pourraient épargner plus de vies à un coût moindre pour la 
société. Certes, de telles décisions sont de nature politique; 
peu d'entre elles seront claires et nettes et aucune d'elles 
n'entraînera d'avantages sans nécessiter des coûts. 

La troisième leçon que l'expérience nous apprend a trait aux 
conceptions du problème et à leur formulation. Auparavant, on 
le définissait simplement comme le chevauchement de deux 
comportements très répandus (voir la figure 32). L'usage 
combiné des boissons alcooliques et des véhicules à moteur 
donne lieu à la conduite sous l'influence de l'alcool dont les 
conséquences, conduite en état d'ébriété et accidents de la 
route attribuables à l'alcool, provoquent des pertes humaines 
économiques et autres qui sont la source principale des 
préoccupations. Cette conceptualisation du problème a inspiré 
la définition d'une solution évidente: séparer la consommation 
d'alcool de la conduite de véhiCules automobiles. Au cours des 
cinquante dernières années, on a répété que le mélange alcool 
et conduite était explosif tout en charchant à trouver LA 
solution pagique qui mettrait fin au problème une fois pour 
toutes. A l'heure actuelle, les anciennes approches sont 
maintenant considérées comme trop simples sinon simplistes. 
En tout cas, il est certain que toutes les attaques frontales 
contre les pertes consécutives aux accidents attribuables à 
l'alcool n'ont eu aucun effet mesurable. 

Le regain d'intérêt pour le problème des accidents attribuables 
à l'alcool et le réexamen des questions restées sans réponse 
ont amené bien des gens à constater qu'il existe bien des 
façons de définir le problème (voir Donelson, 1983c, p. 12-14). 
Il est significatif que la question "Qu'est-ce que le problème?" 
suscite bien des réponses différentes. Ces réponses elles-
mêmes décrivent des positions et des points de vue, les uns 
étroits, les autres larges, et déterminent la façon dont le 
problème tel que défini sera abordé. 

Des définitions claires et précises du "problème" font encore 
défaut. Ce qui est clair, cependant, c'est que des expressions 
comme "alcool et accidents de la route", "consommation d'alcool 
et conduite" et "conduite en état d'ébriété" masquent la 
complexité du problème et brouillent les cartes car, dans bien 
des cas, on est loin dé la consommation d'alcool et de la 
conduite en soi. La figure 33 illustre cette situation. Tant 
la consommation d'alcool que la conduite englobent un vaste 
éventail de gens et de comportements sociaux dont certains sont 
sources de problèmes. La fabrication, la distribution et la 
vente de véhicules à moteur et de boissons alcooliques représentent 
des activités évaluées à des milliards de dollars et des éléments 
essentiels de notre tissu social. Les lois et règlements qui 
s'y rapportent sont complexes et particuliers et procèdent de 
politiques de contrôle social qui essaient de concilier les 
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objectifs souvent conflictuels d'économie, de justice, de santé 
et de sécurité. Au-delà de l'usage des véhicules à moteur et 
de l'alc9ol, au-delà des comportements individuels, la structure 
même de la société et les pratiques sociales actuelles agissent 
sur l'importance du problème et sur sa persistance. Il n'est  
pas facile, même en théorie, de séparer la consommation d'alcool  
de  la conduite d'un véhicule automobile ou la conduite de la  
consommation d'alcool. 

Ces leçons et d'autres aussi ont poussé la réflexion de ceux 
qui oeuvrent dans le domaine de l'alcool et des accidents de 
la route bien au-delà et constatations comme "le problème est 
important" et "il faut faire quelque chose". Malheureusement, 
un nombre imposant de nouveaux intervenants a fait son entrée 
dans le domaine, y compris des organismes et des organisations 
qui ne sont pas bien au fait de l'évolution des choses et même 
pas informés superficiellement des connaissances acquises au 
cours de décennies d'efforts. Nombreux sont ceux qui sont 
atteints d'un mal qui les pousse à réinventer la roue, mal 
qui a souvent fait son apparition au cours de la longue histoire 
des efforts entrepris pour lutter contre ce problème social. 
Donc, à une époque où les questions importantes attendent une 
solution, nous sommes encore confrontés à des recettes simplistes 
qui ne tiennent pas compte de la complexité du problème. 
Peu d'intervenants semblent conscients des répercussions 
sociales plus larges de leurs tactiques. En effet, bien des 
scientifiques doivent descendre de leur tour d'ivoire pour 
vérifier comment les résultats de leurs recherches restreintes 
peuvent s'appliquer dans la réalité. 

Certes, le nombre accru d'intervenants et d'intéressés (voir 
la figure 34) présente des avantages. En effet, il y a cinq 
ans, le nombre de personnes actives dans ce domaine était 
faible et il tendait même à diminuer. Par contre, un des 
inconvénients de cette situation, qui découle de l'échec 
traditionnel des diverses disciplines à communiquer entre 
elles, c'est la difficulté de transmettre à ces groupes 
beaucoup plus nombreux les connaissances dont nous disposons 
maintenant. Compte tenu de l'évolution des activités à ce 
jour, nous risquons de perdre des quantités importantes de 
temps, d'énergie et d'autres ressources à réapprendre les 
leçons du passé au lieu de construire pour l'avenir: c.-à-d. 
mettre en place des politiques, des plans et des programmes 
de même que, nécessairement, des activités de recherche et 
d'évaluation qui favoriseront l'émergence d'une approche 
globale, coordonnée et à long terme à ce problème. 

Au début de ce rapport, nous nous sommes posé une question 
fondamentale: 

• Est-il possible de mettre au point de nouveaux 
programmes pour réduire les accidents de la route et 
les pertes dues à la conduite en état d'ébriété ou 
bien faut-il conserver les mesures existantes, basées 
sur des approches traditionnelles et largement 
inefficaces, en investissant dix fois plus de ressources? 
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Cette question a surgi parce que, comme les chapitres précédents 
l'ont démontré, ce ne sont pas les solutiens qui manquent, 
mais seuloment celles qui fonctionnent. A étudier les solutions 
variées qui ont presque toutes été mises en pratique, on peut 
être frustré ou même découragé. Cependant, on peut quand même 
pas conclure que rien ne pourra réduire les pertes consécutives 
aux accidents attribuables à l'alcool. Nous devons d'abord, 
comme société, réévaluer notre approche du problème. 

En un mot, nous avons abordé les problèmes alcool conduite au 
hasard, d'une manière dispersée et même superficielle. Prenons 
par exemple l'expression "guerre contre les conducteurs en 
état d'ébriété" qui reflète l'attitude de bien des personnes 
qu'inquiète le problème des accidents attribuables à l'alcool. 
Si un général avait lancé ses troupes dans la bataille comme 
nous l'avons fait, il aurait connu une défaite certaine. Cette 
analogie avec la guerre, même si elle est malheureuse, est quand 
même instructive; en effet, elle fait ressortir les points 
suivants: 1) insistance sur la stratégie, non seulement sur 
les tactiques; 2) reconnaissance explicite de la nécessité de 
recueillir des renseignements (recherche) sur l'ennemi avant et 
après l'engagement; et 3) utilisation rationnelle des ressources, 
surtout dans les guerres d'usure. Nous pourrions poursuivre 
l'analogie avec la guerre si nous reconnaissions l'existence 
d'un ennemi indépendant de nous. Mais il s'agit là d'une 
question vraiment litigieuse. 

Par exemple, le conducteur en état d'ébriété a déjà été écrit 
comme un tueur au volant: l'ivrogne, le criminel immoral qui 
démolit et tue tout ce qui ose s'approcher de lui sur la route. 
Cette image correspond au moins à certains d'entre nous; 
néanmoins, cette description, que l'on trouve souvent dans 
les media, est plus proche du mythe que de la réalité. Comme 
Gusfield (1981) l'a souligné, ces images stéréotypées permettent 
de gagner l'appui du public à l'égard d'approches impersonnelles 
et autoritaires au problème des accidents attribuables à 
l'alcool. Cependant, elles déforment la réalité. Si nous nous 
penchons sur les résultats des enquêtes effectuées sur la route, 
nous constatons-qu'aucun sous-groupe de la population à risques 
ne peut être tenu responsable de la plupart des accidents de 
la route attribuables à l'alcool. En effet, la plupart des 
conducteurs qui boivent sont par ailleurs des citoyens 
respectables, bien vus dans leur communauté. En matière 
d'alcool et de conduite, notre pire ennemi c'est donc nous-mêmes. 

La plupart des victimes de conducteurs en état d'ébriété et 
certains spécialistes pourraient tenir un autre langage. Ils 
pourraient soutenir que le problème est dû au comportement 
irresponsable et criminel ou au "mode de vie" d'une minorité. 
Ils seraient portés à isoler cette source insaisissable et mal 
définie du problème pour lui imposer des contre-mesures encore 
plus énergiques. Ils recommandent souvent l'adoption de lois 
plus sévères, une application plus rigide de leurs dispositions 
et l'imposition de peines plus lourdes. À l'occasion, afin 
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peut-être de répondre aux attentes de ceux qui s'occupent de 
traitement de l'alcoolisme, ces personnes suggèrent que les 
infracteurs soient soignés, mais après avoir purgé leur peine. 

La position litigieuse décrite ci-dessus pourrait être définie 
comme celle de la revanche contre celle du renouvellement. 
Si les nouveaux efforts pour réduire les pertes consécutives 
aux accidents attribuables à l'alcool ne débouchent que sur 
une autre déclaration de guerre contre l'ennemi, alors la 
répression policière et les autres formes de chatiments semblent 
tout à fait appropriées. Cependant, Si nous avons besoin  
d'initiatives fondées sur des appuis plus larges, comprenant au 
moins la majorité d'entre nous, le recours exclusif au système 
de justice criminelle et à d'autres mécanismes de contrôle 
semble tout à fait insuffisant et hors de propos. Une des dures 
leçons de notre longue expérience c'est que le système de 
justice criminelle semble incapable, à lui seul, d'entraîner 
une réduction substantielle et soutenue du problème de base: 
les décès, les blessures et les mutilations et incapacités 
attribuables à la conduite en état d'ébriété. Cette leçon du 
passé, apprise récemment, n'est pas encore acceptée par tous. 
Comme Mark Feller (1982) l'a fait ressortir: 

(TRADUCTION) 

Lorsque les Américains veulent résoudre un problème, ils 
adoptent une loi. Le Congrès, les cinquante parlements des 
États, une multitude d'organismes de réglementation et des 
milliers d'administrations locales produisent sans cesse 
des lois et des règlements. Même le dimanche. Et même les 
juges de la Cour Suprême ne connaissent pas toutes les lois 
qu'ils doivent faire appliquer. En outre, il est possible 
qu'il y ait plus de lois sur l'alcool que sur tout autre 
sujet. Nous ne savons pas si ces lois réussissent à 
améliorer la situation. Peut-être que l'abolition complète 
des lois sur l'alcool ne changerait rien à la situation. 

Certes, les lois relatives à la conduite en état d'ébriété 
donnent à la police le pouvoir d'arrêter les conducteurs 
ivres et, aux tribunaux, celui de les punir. Tout le 
monde est d'accord avec cela. Mais rien n'indique que 
ces lois empêchent la conduite en état d'ébriété. 

Le directeur de la division de la circulation du conseil 
national de la sécurité décrivait, plein d'espoir, dans 
la revue "Alcool, Sciencé and Society", les débuts du 
‘
recours aux tests chimiques pour déceler l'ivresse. 
A l'époque, il n'existait qu'un seul instrument portatif 
pouvant effectuer ce genre de test, soit l'invention toute 
récente du professeur Leon A. Greenbérg du laboratoire 
de physiologie appliquée de l'université Yale. Mais le 
recours aux tests chimiques s'est répandu rapidement et 
les corps policiers et les tribunaux ont accepté de 
plus en plus rapidement cette méthode et ses résultats. 
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Et on se disait que la prolifération de ces instruments 
suffirait à elle seule à résoudre le problème alcool 
condu„ite. 

Finalement, l'alcootest a été accepté partout, des 
instruments plus perfectionnés ont été mis au point 
mais cela n'a rien changé. Pendant les années vingt, 
environ 25 000 personnes étaient tuées chaque année 
dans des accidents de la circulation; pour les années 
soixante-dix, ce nombre était d'environ 50 000. Il ne 
s'agit pas d'une augmentation parce que la population 
est nombreuse, il y a plus de voitures, plus de routes, 
plus de conducteurs et les gens conduisent plus. Mais 
les grands progrès de l'alcootest et l'adoption de 
dispositions législatives connexes, y compris celles 
qui fixent l'alcoolémie maximale à un certain niveau 
qui correspond à une présomption de culpabilité, sont 
loin d'avoir fait disparaître les accidents et les 
décès causés par la conduite en état d'ébriété. 

Nous devons avoir la sagesse de reconnaître que faire 
des lois ce n'est pas modifier les comportements. Ce 
qu'il faut, c'est découvrir comment changer l'attitude 
des gens à l'égard de la consommation d'alcool, de la 
conduite et de la conduite après consommation d'alcool. 
Tout le monde sait cela, mais on continue à faire 
encore plus de lois. En ce sens, les choses n'ont 
pas changé. (p. 8-9) 

La situation au Canada, avec un système de justice criminelle 
élaboré (peut-être trop) et une tendance semblable à régler 
les problèmes sociaux au moyen de lois, ne diffère de celle 
des gtats-Unis qu'au niveau des proportions. On a souvent 
tendance à réduire le monde à l'échelle des outils dont on 
dispose. En abordant les problèmes alcool conduite, nous avons 
simplement omis de nous pencher sérieusement sur les approches 
non juridiques qui pourraient compléter les méthodes punitives 
et coercitives de modification du comportement. 

Enfin, une autre leçon de l'expérience a trait à la responsabilité 
en matière de problèmes alcool conduite. 

En plus d'être inefficace, notre approche fragmentée du problème 
des accidents attribuables à l'alcool reflète notre incertitude 
quant au partage des responsabilités. Et cette situation découle 
de la nature même du problème, dont les causes émanent de la 
société. Peu de personnes, de groùpes ou d'organisations 
peuvent prétendre détenir un mandat global pour s'attaquer à 
ce problème complexe. Leurs domaines  de responsabilité, même 
s'ils sont reliés entre eux, sont encore séparés sur le plan 
fonctionnel et non coordonnés. Cela signifie, dans le contexte 
de ce secteur actuellement en pleine expansion, que chacun de 
ces groupes et organismes, public ou privé, local, provincial 
ou fédéral, peut accepter une certaine responsabilité dans le 
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cadre de sa mission et d'une façon qui corresponde à ses 
méthodes. 

Au même moment, nous devons reconnaître que les différences 
au niveau de la philosophie, de l'approche choisie et des 	, 
objectifs spécifiques deviennent des territoires protégés; cette 
tendance est exacerbée par l'absence de canaux de communication 
et par le manque de compréhension entre les principaux interve-
nants. Cette question est donc très importante si nous devons 
lancer une nouvelle initiative importante pour réduire l'ampleur 
du problème avec l'appui et la participation d'une grande partie 
de la population: 

Comment les nombreux groupes et organismes qui représentent 
des intérêtsspécialisés, des disciplines différentes et 
des domaines de responsabilité distincts, peuvent-ils 
déboucher sur les réseaux qui permettraient l'élaboration 
et la mise en oeuvre d'approches stratégiques  et globales 
au problème? 

Cette question du "comment" a trait aux méthodes, aux conditions 
et aux exigences relatives à la création efficace de réseaux. 

 Étant donné la diversité des intérêts en jeu, une approche 
autoritaire et uniforme semble tout à fait irréaliste. Il 
faut même résoudre sur le plan opérationnel l'opposition entre 
stratégie et tactique. 

La vigueur des mouvements de citoyens et le concept de la parti-
cipation communautaire (Fondation de recherches sur les blessures 
de la route au Canada, 1984) élargissent la question de la 
responsabilité à l'égard du problème à celle de la capacité 
à le résoudre. Dans ce contexte, nous devons maintenant revoir 
nos idées sur ceux qui sont à blâmer et sur ceux qui ont pour 
tâche de résoudre le problème. 

(TRADUCTION) 

Une façon de voir attribue toute la responsabilité au 
conducteur ou au piéton en état d'ébriété sans le 
comportement particulier desquels l'accident n'aurait  
pas eu lieu. Dans un certain sens, ce point de vue est 
très valable. D'autre part, nous pourrions aussi dire 
que nous vivons dans une société qui favorise la 
consommation d'alcool et exige presque l'utilisation 
de véhicules à moteur. La société fait aussi en sorte 
que ces deux comportements se rencontrent. Dans cette 
optique, on peut considérer que le conducteur en état 
d'ébriété est une victime (Warren et Donelson, 1982, 
p. 191-197). Entre le point de vue gui cpnsidère le 
conducteur en état d'ébriété comme un problème ou un 
criminel et celui qui le décrit plutôt comme une 
victime se cache peut-être une vérité simple que 
complique notre façon de réfléchir au sujet du problème. 
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Notre intuition de cette vérité donne à penser que nous 
sommes tous partie prenante à ce problème et que, en 
conséquence, nous pouvons tous accepter une partie de la 
responsabilité à son sujet. Nous devons prendre notre 
part de responsabilité et nous engager à agir pour qu'un 
effort majeur, coordonné et à long terme, puisse voir le 
jour. Même si nous accusons les autres du haut de notre 
prétendue innocence, nous ne pouvons cacher la réalité: 
comme membres de cette société, nous sommes aussi à 
l'origine du problème. Et si nous n'assumons pas nos 
responsabilités, qui le fera? Après tout, l'expérience 
en matière d'alcool et de sécurité routière nous a 
enseigné que le problème ne disparaîtra pas de lui-même 
(Donelson, 1983c, p. 36). 

Cette façon d'aborder la responsabilité caractérise la tendance 
vers les initiatives communautaires, soit des efforts de la 
part de personnes engagées dans le sens de la lutte, au niveau 
local, contre la conduite en état d'ébriété et ses répercussions. 
Cette approche est l'une des options futures discutées ci-dessous. 

9.2 Options futures  

La tâche sociale et politique complexe de définir les orientations 
futures et d'appliquer les leçons tirées du passé n'incombe pas à 
une seule personne, un seul groupe ou un seul gouvernement. En 
fait, le projet est aussi ambitieux que d'envoyer des gens sur 
la lune et de les ramener en toute sécurité. Le défaut de 
réussir révélerait une certaine tolérance du problème des 
accidents attribuables à l'alcool, sinon une attitude de 
défaitisme. 

De plus, l'évolution des réponses de la société au problème sera 
sans doute longue. En effet, plus de dix années peuvent s'écouler 
avant que les statistiques ne révèlent une réduction mesurable 
et soutenue de l'ampleur du problème. Certes, comme collectivité, 
nous préférons les résultats à court terme. Or, cette façon de 
procéder nous a permis de soulever un peu de poussière par-ci 
par-là; mais, peu de temps et beaucoup d'argent après, le tout 
redevenait comme avant. 

Aussi, une approche systématique à la définition de stratégies 
et de priorités futures exigera en tout premier lieu de l'imagina-
tion et beaucoup de patience.  

C'est le premier pas qui est le plus difficile et, dans cette 
optique, un groupe de spécialistes internationaux représentant 
diverses disciplines se sont rencontrés à la fin de 1981 pour 
étudier les stratégies et priorités futures (voir Donelson, 
1983c). Ils ont passé en revue les principales questions 
relatives à l'alcool et aux accidents de la route et ont étudié 
les priorités pour l'avenir. Les spécialistes ont repris 
des arguments qui avaient déjà été formulés auparavant: 
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• malgré l'importance des fonds publics et des autres 
ressources investies depuis longtemps pour le combattre, 
le problème se maintient à un niveau intolérable; et 

• il faut définir une nouvelle initiative afin de réduire 
substantiellement l'ampleur du problème. 

Certes, en des mots plus simples, ils auraient dit ".le problème 
est important" et "il faut faire quelque chose". S'ils s'en 
étaient tenus à cela, le congrès serait (à juste titre) passé 
inaperçu. Cependant, ils ont défini une approche globale et 
stratégique au problème et ils ont exposé les exigences et les 
conditions auxquelles il faut satisfaire pour rendre cette 
approche opérationnelle. Dans l'ensemble, bien des gens ont 
estimé que cet atelier avait été valable et décisif (p. ex ., 
Ross, 1982) et qu'il constituait une première étape vers 
une formulation plus concrète de politiques, de plans et de 
programmes. 

9.2.1 La première étape: pourquoi une approche  stratégic 

Les spécialistes réunis au congrès mentionné ci-dessus, tout 
comme bien d'autres qui travaillent activement dans le même 
domaine, reconnaissent maintenant que des percées significatives 
peuvent uniquement être le résultat d'un effort majeur, collectif  
et à long terme. C'est cet effort qui constitue 1a nouvelle 
initiative dont nous avons besoin. Elle comprend les approches 
traditionnelles relatives, notamment, au droit, à la santé, à 
l'éducation, etc. de même que des approches nouvelles. Cette 
orientation s'appuie sur la conclusion selon laquelle il 
n'existe pas une seule bonne stratégie basée sur certains types 
de contre-mesures. En effet, •ce qui répond le mieux aux 
nombreux besoins essentiels dans ce domaine c'est une approche 
stratéeque combinant bien des tactiques, unifiée par un plan 
opérationnel global. 

Il devient alors absolument nécessaire de définir un plan 
stratégique détaillé applicable.  L'engagement ferme, la direction 
et le soutien des gouvernements sont des conditions préalables 
à la réussite d'un tel plan. En assumant un rôle de direction, 
les gouvernements doivent s'assurer qu'un tel plan soit appliqué 
systématiquement. S'il n'y a pas de coordination, la simple 
augmentation des fonds destinés aux activités indépendantes de 
chacun des organismes ne peut assurer l'efficacité de l'entre-
prise à longue échéance. Par contre, s'il s'appuie sur un 
engagement ferme et à long terme de s'attaquer efficacement  
au problème, un programme combiné  et intégré qui englobe 
action,  évaluation et recherche, mené de manière itérative, 
est très prometteur au niveau de l'efficacité à long terme. 

Règle générale, la réduction soutenue du nombre de'décès, de 
blessures et d'autres pertes attribuables à la conduite en 

ue? 
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état d'ébriété demeure pour les organismes de santé et de 
sécurité un objectif à atteindre. Bien des facteurs expliquent 
cette absence de progrès: les habitudes relatives à l'utilisa-
tion des véhicules à moteur et à la consommation d'alcool; 
l'insuffisance des ressources allouées par les autorités 
fédérales, provinciales et municipales; le défaut d'évaluer 
l'efficacité des programmes; et la dispersion des efforts 
antérieurs dans leur ensemble. Les recherches ont démontré 
que le problème des accidents attribuables à l'alcool est 
diffus et complexe; pour réagir efficacement, la société doit 
adopter son action à cette réalité. La réponse actuelle de la 
société, presque faite au hasard, ne peut produire les résultats 
escomptés. Une réponse coordonnée et plus efficace, qui appuie 
l'effort important et à long terme qui est nécessaire, exige 
une approche stratégique qui intègre bien des éléments disparates. 

%Cette approche constitue un processus, et non une panacée. 
A ce titre, il peut englober des plans et programmes à court et 
à long terme dont les objectifs, quoique reliés entre eux, 
sont distincts. La valeur potentielle de cette approche repose 
entièrement sur la volonté et la détermination des gens chargés 
de l'élaborer et de la mettre en oeuvre. 

9.2.2 Quelques étapes  

Il faut donc s'intéresser à la façon d'élaborer et de mettre 
en oeuvre une approche stratégique, tant au niveau fédéral, 
provincial ou municipal. Lorsque l'idée est acceptée de 
tous, il faut poursuivre le processus de planification  
stratégique, rendre le concept opérationnel. 

Comme dans les domaines militaire et industriel, la planification 
stratégique est une procédure formelle et bien subdivisée. Son 
rôle est 1) de définir avec précision la mission ou la raison  
d'être de l'entreprise; 2) de définir clairement ses buts et 
ses objectifs; et 3) d'élaborer les stratégies qui permettront 
de les atteindre. Celles-ci tiendront compte des facteurs 
internes et externes, actuels et à venir, qui peuvent avoir 
des effets sur la mission dans son ensemble et sur ses 
objectifs. Ainsi, la planification stratégique est la fonction 
supérieure qui élabore les plans et les programmes au moyen 
desquels les buts sont atteints. 

La première étape du processus de planification stratégique 
pourrait être la formation d'un comité de planification straté-
gique. Au niveau national, ce comité pourrait comprendre des 
spécialistes canadiens reconnus représentant les nombreuses 
disciplines dont l'apport sera nécessaire. Son objectif 
principal serait d'élaborer de façon plus détaillée un plan 
stratégique global qui pourrait orienter des initiatives 
sérieuses aux niveaux fédéral, provincial ou local. Le groupe 
d'étude examinerait en profondeur les principales questions en 
suspens et publierait des rapports périodiques sur l'état des 
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connaissances. Loin d'être replié sur lui-même, le groupe 
resterait en contact avec les industries, les gouvernements, 
les organisations bénévoles et le public et il profiterait de 
leur contribution. Le groupe pourrait répondre à un vaste 
éventail de besoins, tant dans le secteur public que privé, 
à titre de conseiller pour l'élaboration d'initiatives à 
court et à long terme. 

En recommandant la poursuite du processus de planification 
stratégique (avec ou sans organisme spécial), nous devons 
reconnaître l'importance de l'engagement  requis pbur le mener 
à bien. Il faudra surmonter de nombreux obstacles; cependant, 
la planification stratégique, lorsqu'elle est effectuée comme 
il se doit, constitue un moyen efficace d'aborder et de 
résoudre les questions de base qui pourraient contrecarrer 
indéfiniment les meilleures intentions de ceux qui partagent 
l'objectif de réduire les pertes consécutives aux accidents 
attribuables à l'alcool. Cet effort de coordination entre les 
disciplines et les organismes qu'exige la planification 
stratégique nous amène à une autre étape d'une réponse efficace 
de la société au problème. 

Les interventions actuelles tendent à se diviser par rapport 
aux disciplines, aux fonctions et aux divisions et politiques. 
Le manque de communication ,entre les divers groupes d'intérêts 
semble chronique. A cause de la nécessité d'une approche 
combinée  et intégrée  au problème, il devient essentiel 
d'améliorer les communications entre les •rinci.aux intervenants 
et meneurs de jeux dans le domaine.  Cette am-lioration des 
communications peut affaiblir la tendance à la constitution de 
petits empires qui est si répandue chez les chercheurs, les 
praticiens, le personnel politique et les groupes de citoyens. 
En favorisant la compréhension mutuelle, il serait plus 
facile de faire tomber les barrières entre organismes publics 
et privés, entre ceux qui mettent les programmes en oeuvre 
et ceux qui les évaluent, entre les autorités politiques et 
leurs éternels opposants, les chercheurs, et entre les secteurs 
public et privé. Un plus grand échange de renseignements et, 
plus important encore, d'idées, permettrait de diminuer le 
dédoublement des efforts qui 	la forme du syndrome de 
"réinvention de la roue". 

Voici des mesures concrètes qui pourraient permettre la création 
ou le déblocage de canaux de communication: 

• publication d'annuaires sur les groupes et organismes 
en activité de même que sur les ressources existantes; 

• tenue de conférences et d'ateliers périodiques pour 
réunir les représentants des parties intéressées et 
maintenir un dialogue permanent; 
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• distribution de bulletins faisant état des événements 
récents, des travaux en cours et des programmes 
innovateurs en matière de consommation d'alcool, de 
sédurité routière et de conduite en état d'ébriété; 
et 

• établissement d'un centre national (ou provincial) 
de coordination qui identifierait, recueillerait et 
distribuerait l'information aux groupes et organismes 
qui en ont besoin. 

L'amélioration des communications ne désigne cependant pas un 
simple accroissement des occasions où chacun peut étaler • ses 
connaissances. En effet, le règlement des questions importantes 
ne peut se faire qu'à la suite de discussions sérieuses. 
Le désir de coopérer et de participer à la création du nouveau 
projet contribuera non seulement à l'amélioration des communica-
tions, mais aussi à la réussite de l'objectif (peut-être 
idéaliste) de la réduction des pertes consécutives aux accidents 
attribuables à l'alcool. 

Pas plus que la connaissanpe, la communication seule ne garantit 
pas une action efficace. A l'heure actuelle, les activités 
en cours ressemblent plus à une compétition qu'a une oeuvre 
commune. Par exemple, les chercheurs se disputent les fonds 
limités des organismes qui offrent des subventions et des 
contrats. Les organismes gouvernementaux veillent jalousement 
sur l'intégrité de leur mandat restreint. Bien des organismes 
(tant publics que privés) préfèrent agir de façon autonome, 
comme s'ils préféraient régler le problème eux-mêmes. Dans la 
mesure où cette description de la réalité est adéquate, il 
faudrait accorder la priorité absolue à l'amélioration de la 
coopération entre les organismes. 

A mesure qu'ils comprenaient mieux la nature du problème des 
accidents attribuables à l'alcool, bien des gens se sont rendus 
compte qu'une action efficace exigerait le concours d'un réseau 
complexe formé d'organismes, d'organisations et de personnes 
fonctionnant à tous les niveaux de la société. Cela ne signifie  
pas qu'il faut créerune énorme machine bureaucratique qui  
groupe toutes les fonctions relatives à l'ensemble des aspects  
du problème. Il est difficile de concevoir une telle 
machine et impossible de la créer. En effet, pour ce faire, 
nous devrions restructurer l'ensemble de notre système social! 
Cependant, nous pouvons très bien imaginer des liens et des 
arrangements qui permettent la création d'un réseau qui 
constitue en soi une approche générale au problème. En effet, 
en favorisant la coopération et en créant des liens, nous 
aiderons chacun à faire sa part. Les projets conjoints entre 
gouvernement fédéral et gouvernements provinciaux, entre 
organismes provinciaux, entre provinces et municipalités 
devraient devenir la règle et cesser d'être l'exception. 
Les gouvernements comme les diverses communautés devraient 
créer des commissions ou des groupes de travail mixtes pour 
jeter les bases de programmes de coopération. 'Ici encore, un 
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centre national (ou provincial) de coordination spécialisé 
dans le domaine alcool et conduite pourrait contribuer à la 
création du réseau en identifiant et en mettant en contact les 
collaborateurs potentiels. Ces recommandations peuvent sembler 
trop ambitieuses ou avoir l'air de simples voeux pieux. 
Cependant, en l'absence de structures ou d'organisations 
fonctionnelles ayant une continuité, et même une certaine 
permanence, il est difficile d'imaginer comment une approche 
stratégique coordonnée, globale et à long terme peut être 
mise sur pied et, encore moins, comment elle peut garantir 
un effort soutenu. 

Une des étapes essentielles de la mise au point d'une approche 
stratégique, qu'elle soit le fait des gouvernements ou des 
groupes intéressés, c'est de trouver une solution à la question 
du financement. Sans ressources, des efforts massifs et à long 
terme ne pourront se maintenir. Une condition préalable à 
l'obtention du soutien nécessaire c'est l'engagement  à consacrer 
des ressources financières et autres qui correspondent à 
l'ampleur du problème. Des programmes globaux qui intègrent 
évaluation et recherche ne peuvent être élaborés ni mis en 
oeuvre avec quelques subventions versées pour se donner bonne 
conscience. Il faudrait plutôt que les gouvernements étudient 
la possibilité d'utiliser une partie des revenus des impôts 
sur l'essence et l'alcool, deux produits qui sont à l'origine 
du problème des accidents attribuables à l'alcool. Une autre 
possibilité serait de créer de nouveaux revenus au moyen d'une 
nouvelle taxe spéciale sur ces produits destinés spécifiquement 
aux programmes alcool et conduite, à l'évaluation et à la 
recherche. Les industries visées par le problème (véhicules à 
moteur, assurances et boissons alcooliques) pourraient établir 
un fonds commun dont le but serait d'appuyer les initiatives 
locales ou indépendantes pour réduire les pertes consécutives 
aux accidents attribuables à l'alcool. Quelle que soit sa 
provenance, le financement est un aspect essentiel des approches 
stratégiques au problème. En effet, sans un appui financier 
substantiel, la planification stratégique devient un exercice 
théorique sans aucune portée. Cependant, le défaut de soutenir 
des initiatives globales et à long terme se répercuterait plus 
sur la société que sur l'ampleur du problème. 

9.2.3 Faire disparaître les "tabous" qui entourent la recherche  

Comme le montre la controverse sur les pluies acides, la recherche  
est souvent considérée (par-fois avec raison) comme une voie 
d'évitement lorsque l'on ne veut rien faire au sujet d'un 
problème. Par ra..ort au  •roblème des accidents attribuables 
à l'alcool,  cette concept on popu a re selon laquelle aire de 
la recherche signifie ne rien faire ou étudier le problème 
jusqu'à la fin des temps) a deux conséquences pernicieuses :  
1) on continue de mettre l'accent sur les programmes d'interven-
tion et de réduire les efforts pour faire progresser les 
connaissances et notre niveau de compréhension à des projets 
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épars et superficiels; 2) deux fonctions essentielles au 
traitement efficace des problèmes alcool et conduite, soit la 
recherche  et l'évaluation,  sont souvent absentes des programmes 
prétendment globaux. 

Si l'on fait exception de certains préjugés sur la recherche 
en soi, la science est tellement présente et influente dans 
notre société que la plupart des gens seraient sûrement 
d'accord avec l'énoncé suivant: 

Pour réussir à combattre un problème, surtout un problème 
qui a résisté aux efforts les plus soutenus, il faut le 
comprendre. 

Peu de personnes mettraient en doute le bien-fondé de ce 
principe en médecine. La recherche sur les causes et la 
prévention du cancer et des maladies du coeur (des problèmes 
de santé dont l'importance est comparable) reçoit un appui 
énorme de la part des gouvernements et des citoyens. Cependant, 
le rôle et la fonction de la recherche dans le domaine des 
accidents attribuables à l'alcool sont souvent remis en cause. 

Cette attitude se fonde probablement sur la croyance que les 
connaissances actuelles sont suffisantes et, peut-être, sur 
l'idée que l'on se fait du rôle de la recherche au niveau de 
la définition de solutions. L'assertion selon laquelle les 
connaissances actuelles sont suffisantes se trouve directement 
contredite par les longues listes de questions sans réponses 
posées par un groupe international de spécialistes (Donelson, 
1983c, p. 39-42). Il est donc utile de discuter des 
conceptions de la recherche. 

Dans le domaine de l'alcool et des accidents de la route,  la 
recherche est habituellement conçue comme une activité qui 
produit de l'information sur l'étendue et les caractéristiques 
du problème. Cette fonction a été appelée définition du  
problème ou identification des risques. Dans la plupart des 
modèles, la recherche est liée de façon linéaire aux programmes 
d'intervention: la définition du problème donne lieu à 
l'identification de groupes cibles à risques élevés qui, à 
son tour, entraîne l'élaboration de contre-mesures. En de 
rares occasions, certains gestionnaires peuvent inclure 
l'évaluation comme une étape qui, suivant les contre-mesures, 
insiste sur l'aspect empirique (ou l'aspect recherche) de 
l'évaluation. Cette conceptualisation répandue ignore le 
caractère dynamique de la réponse sociale globale au problème 
des accidents attribuables à l'alcool et perpétue l'idée 
selon laquelle la recherche ne sert qu'a élaborer des contre-
mesures (Donelson, 1984b, c). 

étant donné qu'il existe des douzaines de contre-mesures, le 
consensus sur la nécessité de faire quelque chose maintenant  
(avec des ressources très limitées pour une action immédiate) 
font reculer la recherche dans les rangs de l'échelle des 
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priorités et la place au niveau de projets que l'on peut 
laisser tomber. En conséquence, les liens entre recherche et 
programmes d'intervention sont fréquemment absents ou incomplets 
et, à cause de ce phénomène, il y a constamment des trous dans 
l'information existante. 

Par sa nature même, la recherche a pour but de combler les 
lacunes dans l'information. Pour mieux comprendre cet énoncé, 
il faut élargir le concept de la recherche. La recherche, 
comme composante inté.rée et fonctionnelle de •ro•rammes •lobaux _ 

roduction d'information, le traitement et la 
distribution (ou 	communication) de cette information. Cette 
conceptuallââtion suit, dans le mondéocci 	 passage  
d'une société industrielle à une société de l'information 
(Naisbitt, 1984). Vus de cette façon, le rôle et la fonction 
de la recherche prennent une allure plus concrète. 

Le modèle présenté à la section 8.4 pour la discussion de 
l'évaluation (figures 30 et 31) fournit un point de départ 
utile, tout comme la définition de la quatrième composante, 
les politiques: 

Une politique est une façon d'agir ou une méthode donnée, 
choisie à partir de solutions de rechange en fonction de 
la situation existante, afin de définir les orientations 
actuelles et futures. 

La nécessité d'identifier des solutions de rechange et 
d'évaluer la situation existante suppose de l'information et 
de la recherche. Si nous acceptons la nécessité d'une information 
basée sur la recherche, l'utilisation du modèle nour permettra 
d'établir plus précisément le rôle et la fonction de la 
recherche dans le processus global de réduction du problème 
des accidents attribuables à l'alcool. 

La figure 35 illustre les rapports entre la recherche et les 
autres composantes fonctionnelles du modèle. Les activités 
reliées à la recherche en se comprennent, bien sûr, la 
production d'idées, la défirition du problème et l'identification  
des risques. Par rapport aux politiques, la recherche est 
mieux connue comme l'analyse des politiques. En relation 
avec les composantes de l'intervention, la recherche devient 
élaboration des programmes et vérifidation. Les résultats 
de l'évaluation, d'un point de vue scientifique, constituent 
la vérification des hypothèses. D'autres fonctions de la 
recherche comprennent la communication des connaissances 
obtenues au public, aux organismes gouvernementaux et aux autres 
groupes intéressés au moyen de publications 'et par l'intermé-
diaire des media. La recherche, si elle est conçue et soutenue 
comme la production, le traitement et la distribution 
d'information, peut commencer a réaliser son véritable potentiel 
de stimulant et de soutien pour les demandes d'intervention 
efficace. En dernier ressort, la recherche crée une base solide 

comprend la 
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pour l'intervention. Pour réduire les accidents attribuables 
à l'alcool, il est essentiel que la nécessité de la recherche  
soit mieux acceptée et que sa valeur soit mieux reconnue. 
Si la compréhension du problème ne s'améliore pas, il est  
presque certain que l'on ne pourra lui apporter de solution 
efficace. 

9.2.4 Initiatives communautaires des citoyens  

L'arrivée des groupes de citoyens et la montée d'un fort mouve-
ment populaire voués à la réduction des problèmes attribuables 
au mélange alcool et conduite ont permis la définition d'une 
nouvelle perspective à l'égard de la façon de combattre le 
problème (Donelson, 1983a, b). En effet, on reconnaît 
maintenant la nécessité d'une action au niveau de la personne, 
de la famille, du groupe, de l'organisation et de la communauté. 
Cette nouvelle orientation fait ressortir la nécessité que 
chaque personne prenne ses responsabilités à l'égard du problème 
et que les interventions soient basées sur les initiatives com-
munautaires (Fondation de recherches sur les blessures de la 
route au Canada, 1984). 

Les initiatives communautaires remplacent les mesures autori-
taires destinées à faire quelque chose pour les gens par 
l'intervention d'agents de changement issus de la base. Cette 
approche s'éloigne aussi de l'orientation des "nous-contre-eux" 
(p. ex. Mothers Against Drunk Drivers (MADD)) pour en adopter 
une qui reflète la réalité: la pratique répandue de la 
conduite après la consommation d'alcool et son acceptation 
généralisée comme un comportement essentiellement non criminel, 
voire normal. En d'autres mots, le problème alcool et conduite 
n'est pas créé seulement par quelques ivrognes condamnables, il 
découle aussi du fait que bien des gens comme nous agissent 
ainsi sans connaître ou sans accepter leur part de responsabilité. 
Cette nouvelle orientation fournit donc la base de programmes 
d'intervention issus du milieu et explique pourquoi la majorité 
des gens qui sont titulaires de permis de conduire et qui 
consomment des boissons alcooliques ont un r8le important à 
jouer au niveau de la réponse globale de la société au problème. 

Les initiatives communautaires à ce niveau ne sont pas nouvelles. 
En effet, il existe maintenant tout un ensemble de programmes 
de ce genre dans tout le Canada. Ils vont des programmes locaux 
d'application de la loi au traitement et à la réadaptation des 
buveurs à problèmes, en passant par des séminaires dans les 
écoles et des campagnes de sensibilisation parrainées par des 
groupes communautaires. L'année dernière seulement, de 
nombreuses autres organisations locales., se sont intéressées 
au problème. 

Outre l'accroissement du degré d'intérêt et des activités, 
nous assistons à un net changement de la façon de voir le problème. 
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Â l'heure actuelle, beaucoup plus de gens acceptent le résultat 
constant de la recherche: les mesures juridiques et punitives 
ne suffis9nt pas à elles seules à entraîner une baisse soutenue 
de l'ampleur du problème. Ces constatations, comme d'autres, 
font ressortir un facteur capital qui contribue à l'apparente 
insolubilité du problème: le climat social actuel et  
l'acceptation de la conduite après consommation d'alcool. 
Les approches stratégiques axées sur le changement des normes 
sociales actuelles et la modification des choix personnels 
semblent avoir le pouvoir d'entraîner une réduction substantielle 
et à long terme du problème des accidents attribuables à l'alcool. 
Ce point de vue, soit la nécessité d'un plus grand recours 
aux stratégies, aux plans et aux programmes relatifs à la 
définition de normes de comportement compatibles avec les 
exigences de la santé et de la sécurité, n'est pas accepté 
de tous. Cependant, la majorité des gens reconnaissent la 
nécessité de ce genre d'approche pour compléter les contre-
mesures juridiques (Donelson, 1983c). 

Comme nous l'avons fait ressortir en détail dans ce rapport, 
le problème de l'alcool et des accidents de la route, corollaire 
de la conduite en état d'ébriété, est complexe, diffus, varié 
et mal défini. Les méthodes perfectionnées utilisées dans les 
études épidémiologiques pour faire progresser les connaissances 
sur l'étiologie de problèmes aussi complexes (p. ex., maladies 
de coeur, cancer) ne sont pas encore à l'honneur dans ce 
domaine-ci. Étant donné l'absence d'une compréhension globale 
du problème, les interventions destinées à le résoudre se 
sont généralement limitées à des symptômes isolés, passant à 
côté des causes fondamentales. Cependant, l'état actuel des 
connaissances ne favorise pas les approches socio-psychologiques 
du problème au niveau communautaire. 

Dans ce contexte, les "initiatives communautaires" ne désignent 
pas des "programmes autoritaires à une échelle réduite" et les 
"interventions locales" ne visent pas les pressions exercées 
auprès des gouvernements dans le but de faire adopter certaines 
lois ou certaines mesures. Certes, l'intervention au niveau 
local n'exclut pas ces tactiques. Mais elle concerne d'abord 
des "approches globales, coordonnées et stratégiques qui 
combinent et intègrent programmes d'action, évaluation et 
recherche au niveau communautaire... Qui plus est, ces approches 
concernent les nombreux organismes populaires actifs dans le 
milieu qui, selon les besoins, peuvent être aidés par les 
organismes provinciaux et fédéraux. En un mot, les membres d'une  
communauté assureraient la plus grande partie des responsabilités  
relatives à la prise en charge de leur problème alcool conduite, 
conformément à leurs exigences spéciales et à leur degré  
d'engagement" (Fondation de recherches sur les blessures de la 
route au Canada, 1983c, p. 7). Au niveau de la personne, cette 
approche s'exprime de la façon suivante: Que puis-1 faire, 
à titre de personne engagée dans ma communauté, pour contribuer 
à l'effort commun de lutte contre le problème des accidents 
attribuables à l'alcool? Pour que cette approche issue de 
la base fonctionne, il est essentiel d'augmenter la compré- 
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hension, la coopération et les communications entre les 
personnes, les groupes et les organismes. De la même façon 
qu'un organisme gouvernemental ayant un mandat limité ne peut 
ni tout faire ni répondre à tous les besoins, un seul groupe 
communautaire ne peut régler le problème à son niveau d'une 
façon globale et efficace (voir Fondation de recherches sur 
les blessures de la route au Canada, 1984). 

Selon Naisbitt (1984), les tendances au niveau de l'action 
sociale favorisent la création de réseaux plutôt que 
l'approche hiérarchique et la décentralisation plutôt que la 
centralisation. Il ajoute qu'il est plus facile d'orienter•un 
mouvement dans la direction qu'il a déjà prise. Si ses 
analyses et ses conclusions valent aussi pour le domaine de 
l'alcool et des accidents de la route, nous pouvons nous attendre 
à ce que le mouvement populaire voué à la solution de ce problème 
prenne de l'ampleur au cours de la prochaine décennie et qu'il 
maintienne cet acquis. De plus, nous pourrions aussi examiner 
la possibilité de modifier les politiques et programmes 
classiques relatifs à ce domaine d'interventions sociales et 
juridiques. Le concept d'initiatives communautaires, tel que 
défini ici, semble rendre compte tant de l'évolution récente 
que des développements futurs dans le domaine. 

9.3 Résumé  

Dans cette revue des activités de recherche et des contre-
mesures relatives au problème des accidents attribuables à 
l'alcool, nous nous sommes posé deux questions fondamentales: 

1. Que savons-nous? 
2. Où allons-nous? 

Ces deux questions alimentent plus le débat qu'elles ne 
dégagent un consensus. Les besoins d'information ou de 
renseignements supplémentaires varient souvent en fonction 
des contre-mesures ou des programmes d'intervention que les 
intéressés privilégient. Chaque personne, chaque groupe et 
chaque organisme semble avoir un point de vue particulier et 
des projets différents. La question générale des stratégies 
et priorités futures prend donc la forme d'une approche 
pluraliste plutôt que celle de la recherche d'un terrain 
d'entente. 

Les événements récents survenus dans le domaine que nous 
pourrions appeler alcool et accidents de la route révèlent que 
l'étude des 	 priorités futures est 	seulement 
appropriée, mais aussi nécessaire. Il n'existe pas encore de 
plan pour une action efficace qui mettrait fin au problême 
des accidents attribuables à l'alcool. Néanmoins, les exigences, 
les conditions préalables  et les lignes de conduite relatives 
au problème sont maintenant plus claires. 
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Les leçons du passé nous aident à orienter le choix des options 
dans l'avenir. 

• Les ) demandes d'intervention auxquelles les autorités 
politiques répondent viennent moins des chercheurs que 
des gens. L'appui et la participation du public, au 
niveau de la base, à l'action sociale et politique est 
un élément essentiel (jusqu'ici inexistant) de la réponse 
globale de la société au problème des accidents 
attribuables à l'alcool. 

• La "propriété" du problème des accidents attribuables 
à l'alcool (au sens social et politique) ne se limite 
plus à ceux qui l'étudient (les chercheurs) et à ceux 
qui s'en occupent (les praticiens). Des groupes 
d'intérêts particuliers (par ex., l'industrie, les 
groupes de citoyens, etc.) s'en mêlent de près. 

• La conduite en état d'ébriété et les accidents de la 
route reliés à l'alcool, à titre de problèmes sociaux, 
ont de larges répercussions aux niveaux de la santé, de 
la sécurité et du droit. Le problème dépasse en effet 
les définitions étroites du passé que l'on accolait 
autrefois à la question de la consommation d'alcool et 
de la sécurité routière. Il nous faut adopter maintenant 
une perspective plus large. 

• A cause de la nature et de la complexité du problème, on 
doit évaluer avec soin les répercussions sociales et les 
coûts des mesures précises adoptées pour réduire les 
pertes causées par les accidents attribuables à 
l'alcool. Il faut définir le "problème" de façon plus 
complète. Au-delà de l'utilisation des véhicules à 
moteur et de la consommation d'alcool, la structure même 
de la société et les pratiques sociales inscrites dans 
la culture contribuent à faire persister le problème et 
à lui donner une telle ampleur. Il n'est pas facile, même  
en théorie, de séparer la consommation d'alcool de la  
conduite automobile ou la conduite de la consommation  
d'alcool. h ce niveau, les considérations d'ordre  
stratégique (et non seulement tactique) prennent une  
dimension essentielle. 

. Les préoccupations grandissantes au sujet des problèmes 
du mélange alcool et conduite ont intéressé de nombreux 
groupes et organismes. Afin d'éviter de "réinventer la 
roue" et de disperser les efforts comme auparavant, il 
faut mieux accepter deux leçons du passé: 1) les mesures 
légales, judiciaires et punitives ne peuvent à elles 
seules entraîner une amélioration importante et soutenue 
de la situation; 2) toutes les "solutions" au problème 
ont leur rôle à jouer dans l'effort global de la société 
pour régler les problèmes relatifs au mélange alcool et 
conduite. 



- 201 - 

• La question centrale devient la suivante: Comment les 
personnes et organismes nombreux, qui représentent des 
intérêts différents, des disciplines spécialisées et 
des domaines de responsabilité différents, peuvent-ils 
créer des réseaux requis pour élaborer et mettre en 
oeuvre des approches stratégiques globales pour la 
solution du problème? 

• Enfin, une question philosophique fondamentale sous-tend 
celle des stratégies et priorités futures: la "responsa-
bilité à l'égard du problème des accidents attribuables 
à .l'alcool. Une approche met tout le  b1me  sur le 
conducteur en état d'ébriété. L'autre accuse la 
société, les structures politiques et les pratiques 
sociales inscrites dans la culture. Il est grandement 
nécessaire de faire la synthèse de ces points de vue 
opposés. 

Ces leçons tirées du passé, que tous n'acceptent pas encore, 
fournissent un point de départ pour l'étude des options futures. 

Comme les spécialistes le soulignent eux-mêmes, il faut fonder 
les interventions futures sur des efforts massifs, bien coordonnés  
et axés sur le long terme. C'est une approche stratégique, 
combinant bien des tactiques et unifiée par un plan opérationnel 
global, qui répond le mieux aux nombreux besoins essentiels dans 
ce domaine. Le plan stratégique, dont l'importance est capitale, 
doit être détaillé et facile à mettre en oeuvre et combiner 
action, évaluation et recherche. De plus, l'engagement, la 
arFJEUion et le soutien des gouvernements (niveaux fédéral, ' 

provincial et municipal) sont des conditions préalables 
essentielles à l'élaboration d'approches stratégiques au 
problème. Cependant, il ne faut pas oublier que ces approches 
constituent un processus, et non une panacée. 

L'élaboration et la mise en oeuvre d'approches stratégiques 
deviennent donc les prochaines étapes d'une réponse efficace 
de la société aux problèmes relatifs au mélange alcool et 
conduite. 

Les contributions subséquentes, au-delà de la simple idée 
d'une approche stratégique, de sa définition et de sa philosophie
générales, prennent la forme suivante: 

• continuer le processus de planification stratégique, 
aux niveaux national,'provincial, régional et local; 

• améliorer les communications entre les principaux 
intervenants et décisionnaires dans le domaine; 

• faciliter et promouvoir la coopération entre les 
organismes, en insistant sur la création d'un'réseau; et 
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• aborder et résoudre la question du financement afin de 
s'assurer que des ressources correspondant à l'ampleur 
du problème viendront soutenir adéquatement les inter-
veutions futures. 

Le défaut de soutenir des initiatives globales et à long terme, 
si l'on se fie à l'expérience passée, aura plus d'effets sur 
la société que sur le problème lui-même. 

Malheureusement, la recherche, vue par bien des personnes comme 
un élément essentiel de la réponse de la société au problème 
des accidents attribuables à l'alcool, est encore perçue comme 
une absence d'action ou une théorisation excessive du problème. 
Contrairement à ce qui se produit en médecine, le rôle et les 
fonctions de la recherche relative aux accidents attribuables 
à l'alcool sont souvent remis en question et celle-ci est 
presque toujours jetée aux oubliettes. Cette perception de 
la recherche et de son utilité est due en partie à la croyance 
selon laquelle les connaissances actuelles sont suffisantes pour 
fonder une intervention immédiate. Dans une certaine mesure, 
cette attitude semble raisonnable. Cependant, la progression 
presque imperceptible des connaissances, la persistance (et la 
constance) remarquable du problème et le grand nombre de 
questions restées sans réponse soulèvent des doutes sérieux 
quant à l'à-propos des connaissances actuelles. 

Les idées et les croyances sur les fonctions et le rôle de la 
recherche contribuent aussi à donner peu d'importance à la 
compréhension du problème que nous essayons de régler de 
manière efficace. La recherche fait plus que mesurer l'ampleur  
du problème et décrire les conducteurs qui boivent. A titre  
de composante intégrée et fonctionnelle de programmes 71obaux  
visant la solution du problème, elle comprend la création, 
le traitement et la communication d'informations. Et les 
informations sur la nature et la genèse des problèmes relatifs 
au mélange alcool et conduite sont essentielles à l'évolution 
des politiques, des plans et des programmes. L'analyse des 
politiques et l'élaboration des programmes sont deux exemples 
d'activités qui reposent largement sur la recherche. Pour réduire  
les accidents attribuables à l'alcool, il est essentiel que la  
nécessité de la recherche soit mieux acceptée et que sa valeur  
soit mieux reconnue. En l'absence d'une plus grande compréhension 
du problème, un contrôle efficace semble improbable. 

Le mouvement issu de la base qui vise à réduire les accidents 
attribuables à l'alcool s'accompagne d'une nouvelle façon de 
voir. Sans nier le rôle des mesures législatives punitives, 
elle insiste sur le fait que les gens, comme personnes, doivent 
prendre leurs responsabilités. Les interventions ne doivent donc 
pas se limiter à des pressions auprès du gouvernement, mais 
comprendre la participation active à des initiatives communau-
taires des citoyens. 
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Le concept d'initiatives communautaires des citoyens désigne 
les citoyens engagés des diverses communautés  comme principaux 
agents de changement des normes et des pratiques sociales 
relatives à la consommation d'alcool, à la conduite de 
véhicules automobiles et à la jonction de ces deux activités. 
Cependant, cette approche globale évite l'orientation des 
"bons contre les méchants" qui caractérise l'activité de la 
plupart des groupes activistes. De plus, des efforts consentis 
par et pour  la communauté permettraient aussi d'éviter le 
recours exclusif à des mesures punitives. Ce dont nous avons 
besoin, c'est d'un programme aux larges assises et aux facettes 
multiples qui puisse modifier le climat social et réduire 
l'acceptation (et la nécessité) de la conduite après des abus 
d'alcool. Pour que cette approche fonctionne, il est essentiel 
d'augmenter la compréhension, la coopration et les communications 
entre les personnes, les groupes et les organismes. Pour qu'une 
communauté dans son ensemble s'engage dans une approche straté-
gique pour modifier les normes sociales (locales) et influer 
sur les choix effectués par les personnes, il faut un engagement 
inébranlable et la ferme conviction que le changement des 
mentalités n'est pas du même ordre que l'élaboration des lois. 
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ANNEXE UN 

ESTIMATION DES COÛTS DES ACTIVITES RELATIVES 
À LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE AU CANADA 

1974 

(EN MILLIONS DE DOLLARS) 

CONTRE-MESURES 

A. PROGRAMMES CONCERNANT LA SÉCURITÉ DES VÉHICULES 

- Normes relatives aux véhicules 
- Inspection des véhicules 

B. PROGRAMMES CONCERNANT LE RÉSEAU ROUTIER2  

- Identification et correction des risques 
- Amélioration du réseau routier 

C. PROGRAMMES CONCERNANT LES USAGERS DU RÉSEAU ROUTIER 

C OIIT S 

285 
25 1  

- Examens pour les conducteurs et délivrance 
des permis 	 25 

- Éducation des usagers de la route et formation 
supplémentaire 	 27 

- Publicité/Propagande 	 2 
- Application des lois 	 85 

D. SERVICES MÉDICAUX D'URGENCE 	 S.O. 

E. ENQUÊTES ET RECHERCHES SUR LES ACCIDENTS 

TOTAL 

Notes sur les principaux coûts exclus: 

1. A l'exclusion du coût des réparations, des inconvénients subis par 
les usagers, etc. attribuable aux inspections. 

2. A l'exclusion de l'élément sécurité des nouvelles constructions 
et des frais d'entretien généraux ou hivernaux. 

* Rapport du comité spécial de la sécurité automobile et routière, 
Nouveau-Brunswick, 1978. 
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ANNEXE DEUX 

LISTE DES CONTRE-MESURES DANS LE DOMAINE ALCOOL ET CONDUITE1 ' 2  

1. Porter au dossier du conducteur les comdamnations à des 
infractions au code de la route relatives à l'alcool •  

2. Porter au dossier du conducteur les condamnations reliées 
à l'alcool (mais non à la conduite). 

3. Porter au dossier du conducteur tous les renseignements 
relatifs à l'alcool que possèdent sur lui les organismes 
de santé. 

4. Marquer le dossier des véhicules appartenant à des buveurs à 
problèmes. 

5. Incorporer des questions sur la consommation d'alcool à 
l'examen pour l'obtention du permis de conduire et 
dans le manuel des conducteurs. 

6. Demander au requérant de permis de produire des renseigne-
ments sur ses dossiers judiciaires et médicaux relatifs 
à l'alcool. 

7. Prévoir l'inclusion aux dossiers des accidents les données 
de tests chimiques. 

8. Prévoir l'organisation de tests chimiques et définir les 
concentrations maximales. 

9. Prévoir le consentement automatique pour les tests chimi-
ques. 

10. Prévoir la révocation du permis en cas de refus des tests. 

11. Établir les exigences et la marche à suivre relatives 
aux tests chimiques. 

1 Tiré de Driessen et-Bryle (1973, 123-125) 

2 Pour d'autres solutions, voir Raymond, 1973: OCDE, 1978 
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12. Définir les qualifications du personnel affecté 
à la sécurité en matière d'alcool. 

13. Prévoir une application particulière des lois 
relatives à l'alcool et à la conduite. 

14. Prévoir une formation spéciale pour l'utilisation 
des appareils requis pour effectuer les alcootests. 

15. Déterminer les endroits et les heures où se produisent 
des accidents touchant des piétons en état d'ébriété. 

16. Exiger une enquête pré-sentencielle pour les conducteurs 
reconnus coupables d'infractions relatives à la consom-
mation d'alcool. 

17. Faire en sorte que les buveurs à problèmes soient soumis 
à un traitement. 

18. Etablir des conseils médicaux consultatifs à l'intérieur 
des administrations qui délivrent les permis. 

19. Prévoir l'examen des conducteurs reconnus coupables 
d'ivresse au volant par ces conseils médicaux 
consultatifs. 

20. Donner aux conseils médicaux consultatifs le pouvoir 
d'examiner les conducteurs dont le dossier est à 
l'étude. 

21. Prévoir la saisie du véhicule au cours de la période de 
révocation du permis ou lors d'une deuxième condamnation 
pour ivresse au volant en moins de trois ans. 

22. Prévoir l'annulation de l'assurance pour risques de 
collision si l'alcoolémie du conducteur assuré dépasse 
0,10%. 

23. Assurer une surveillance spéciale des conducteurs dont 
le permis a été révoqué. 

24. Elaborer des programmes spéciaux de sécurité pour les 
piétons dans les endroits à risques élevés et ceux où  
l'on consomme de l'alcool: 

1) amélioration de l'éclairage; 2) détournement de la 
circulation; 3) réduction des limites de vitesse; 
4) installation de panneaux de signalisation spéciaux. 

25. Établir des patrouilles spéciales pour venir en aide 
aux piétons en état d'ébriété. 

26. Prévoir des programmes de désintoxication et de traite-
ment à l'intention des piétons en état d'ébriété. 
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27. Prévoir la suspension ou la révocation des plaques 
d'immatriculation des véhicules appartenant à,des 
conducteurs reconnus coupables d'ivresse au volant. 

28. Prévoir un certificat d'immatriculation spécial ou 
l'apposition d'étiquettes spéciales sur le certificat 
des véhicules appartenant à des conducteurs reconnus 
coupables d'ivresse au volant. 

29. Interdire le transfert de véhicules auxquels correspon-
dent des certificats d'immatriculation spéciaux. 

30. Lancer des campagnes d'éducation du public sur la 
sécurité en matière d'alcool. 

31. Préparer des conférences sur la question de la sécurité 
en matière d'alcool. 

32. Augmenter les composantes relatives à la sécurité en 
matière d'alcool des programmes d'apprentissage de la 
conduite pour étudiants d'écoles secondaires. 

33. Ajouter des éléments relatifs à la consommation d'alcool 
dans les programmes de sécurité pour les niveaux 
primaire et secondaire. (Cours sur la vie familiale) 

34. Mettre au point des programmes dans les écoles de 
conduite à l'intention des infracteurs spéciaux. 

35. Mettre sur pied un programme d'assistance aux conducteurs 
en collaboration avec les organismes sociaux et de santé. 

36. Donner aux conducteurs qui n'ont pas encore l'âge minimal 
pour consommer de l'alcool un permis de conduire d'une 
couleur différente de façon à éviter la modification des 
données sur le permis pour faciliter l'achat illégal de 
boissons alcooliques. 

37. Révoquer le permis de conduire après de nombreuses 
condamnations pour ivresse, même si celle-ci n'est 
pas liée à la conduite. 

38. Prévoir des peines plus sévères pour les infractions 
relatives à l'alcool et à la conduite. 

39. Prévoir des réductions de primes d'assurances pour les 
conducteurs qui ne boivent pas. 

40. Informer les tenanciers de débits de boisson de l'identi-
té des personnes reconnues coupables de conduite en état 
d'ébriété et interdire la vente d'alcool à ces personnes 
(mesure applicable seulement dans les petites villes). 
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41. Rendre obligatoire sur tous les véhicules un dispositif 
stlç de blocage du démarrage en foction de la quantité 
d'alcool dans l'haleine. 

42. Contrôle de la vitesse maximale au moyen du mesurage 
automatique du niveau d'alcoolémie. 

43. Indiquer sur les bouteilles de boissons alcooliques le 
niveau légal maximal d'alcoolémie. 

44. Placer sur la route des obstacles à contourner; ceux 
qui les heurtent doivent subir l'alcootest. 

45. Forcer le conducteur ivre à rentrer chez lui à pied, 
à partir d'un endroit ot il ne peut pas utiliser les 
transports en commun (méthode utilisée en Turquie). 

46. Révoquer le permis de tout jeune conducteur de moins 
de vingt ans ayant conduit après avoir bu. 

47. Intenter des actions en justice contre les personnes 
qui peuvent empêcher une personne ivre de conduire 
mais omettent de le faire. 

48. Prévoir l'auto-évaluation du niveau d'alcoolémie au 
moyen d'instruments en vente sur le marché. 

49. Révoquer le permis de conduire à vie après trois 
condamnations pour conduite en état d'ébriété. 

50. Fixer à cinquante milligrammes d'alcool par cent 
millilitres de sang la limite légale d'alcoolémie 
pour les conducteurs de moins de vingt et un ans. 

51. Demander à des commissions gouvernementales d'entrer 
en contact avec les personnes reconnues coupabl 
conduite en état d'ébriété afin de dépister et de 
traiter les cas d'alcoolisme. 

52. Instituer une nouvelle Prohibition à l'échelle nationale 
(et établir, au moyen d'études spéciales, les raisons 
de l'échec de la première). 

53. Établir des centres d'intervention en cas d'urgence, 
semblables aux centres pour la prévention des suicides. 

54. Promouvoir l'adaption de lois sévères prévoyant des 
procédures accélérées de déclaration de culpabilité. 

55. Remplacer le permis de conduire par des autorisations 
limitées dans le temps et dans l'espace. 
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56. Distribuer dans les débits de boisson des appareils 
portatifs pour alcootests.  

57. Établir des barrages routiers. 

58. Demander aux principaux d'écoles secondaires de divulger les 
noms des étudiants tués ou blessés dans des accidents 
attribuables à l'alcool. 

59. Prendre des mesures pour accroître la probabilité que 
les personnes qui conduisent en état d'ébriété soient 
effectivement poursuivies. 

60. Faire en sorte que les gens s'attendent plus à ce qu'une 
faute soit suivie d'une sanction. 

61. Assurer la gratuité du transport en commun les jours ot 
les gens boivent beaucoup. 

62. Adopter une loi prévoyant que le niveau d'alcoolémie 
d'une personne qui achète des boissons alcooliques 
doit être inférieur à ,10%. 

63. Faire visionner par avocats et magistrats des films 
couleur sur des suspects d'ivresse au volant. 

64. Adoucir les peines, mais les généraliser. P .ex., tous 
les conducteurs en état d'ébriété doivent verser une 
amende équivalent à deux semaines de salaire et travailler 
pendant deux semaines pour une administration publique. 

65. Enseigner aux personnes en état d'ébriété à conduire 
de façon sécuritaire. 

66. Demander le concours des entreprises; p. ex., en faisant 
la promotion de rencontres sans alcool ou en prévoyant 
le transport à la maison des gens qui ont bu. 

67. Offrir du café gratuitement (surtout pour permettre 
une certaine diminution du niveau d'alcoolémie avant 
le départ des conducteurs). 

68. Payer le tarif du taxi qui va reconduire les gens à 
la maison. 

69. S'assurer de la présence de non buveurs dans les fêtes. 

70. Créer un groupe de jeunes conducteurs pour les fêtes 
comme Noël et le jour de l'An puis étendre ses 
activités à toutes les fins de semaine de l'année. 
(à tous les soirs). 
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71. Demander aux fabricants de boissons alcooliques 
d ' imprimer sur les étiquettes des bouteilles des 
avis relatifs aux dangers survenant au-delà de 
certains niveaux d'alcoolémie. 

72. Demander aux entreprises de transport par taxi 
d'organiser des équipes de deux hommes: l'un 
ramène chez lui le conducteur en état d'ébriété 
et l'autre conduit la voiture du client. 

73. Informer les gens sur les façons de faire diminuer 
les effets de l'alcool. 

74. Faire de la recherche sur les substances propres 
à combattre les effets de l'alcool; par exemple, 
une pilule qui oxyde rapidement l'alcool dans le 
corps. 

75. Modifier les attitudes entre les pairs. Ce type 
d'intervention peut être particulièrement efficace 
chez les étudiants de niveau secondaire et collégial. 
Le buveur deviendrait alors une personne à part et 
cesserait d'être dans le ton. 

76. Changer la perception de soi du buveur. Par exemple, 
lui montrer des films ou des photos couleur de lui 
en état d'ébriété (plutôt que de les présenter à des 
avocats ou à un jury dans un contexte judiciaire). 

77. Changer la perception de soi du conducteur en 
dirigeant le conducteur en état d'ébriété chez un 
psychiatre, un psychologue ou un conseiller qualifié, 
comme l'on fait Barmack et Payne (1961). 

78. Faire de la publicité au sujet de ceux qui ont été 
reconnus coupables de conduite en état d'ébriété. 

79. Après une première condamnation pour conduite en 
état d'ébriété, hospitaliser le conducteur pendant 
une fin de semaine avec des alcooliques qui en sont 
au stade avancé. 

80. Enseigner aux jeunes conducteurs la façon de rester 
éveillé tout en conduisant la nuit: conduire sans 
ses chaussures, ouvrir les fenêtres, chanter, ouvrir 
la radio à plein volume, faire des sommes sur le 
bord de la route, etc. 

81. Faire en sorte que la pression des pairs porte sur 
l'acheteur d'alcool pour les consommateurs en-dessous 
de l'âge minimal. 
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82. Offrir un service d'écoute téléphonique à l'intention 
des buveurs qui offre des renseignements et de l'aide 
jour et nuit ou un service téléphonique qui permet 
l'accès direct au dossier des conducteurs. 

83. Réduire la durée nécessaire à l'arrestation des 
contrevenants de même que les formalités administra-
tives qui s'y rattachent. 

84. Utiliser des véhicules mobiles dotés d'équipement 
pour alcootests qui se dirigent immédiatement vers 
le lieu d'un accident ou d'une arrestation. 

85. Encadrer des bénévoles pour l'éducation du public. 

86. Faire assumer par les conducteurs en état d'ébriété 
responsables d'un accident tous les coûts qui s'y 
rattachent, jusqu'à concurrence de 50% de leur avoir 
net total. 

87. Faire boire des juges et des officiers de police, dans 
un environnement protégé, jusqu'à ce que leur niveau 
d'alcoolémie atteigne 0,10%. 

88. Former une association de conducteurs sobres qui 
exercera des pressions en faveur de l'adoption de 
certaines lois, de la réduction des primes d'assurance, 
etc. (Andreasson) 

89. Faire de la publicité au sujet de l'endroit dans 
lequel le conducteur ou le piéton victime ou 
responsable d'un accident a bu; incorporer cette 
procédure au rapport d'accident (surtout les accidents 
mortels). 

90. Projeter des films relatifs à l'alcool qui permettront 
d'amener des discussions de groupe. 

91. Améliorer l'attitude de la société vis-à-vis la tempé-
rance. 

92. Demander aux employeurs de menacer de congédiement les 
travailleurs ayant des problèmes d'alcool qui refusent 
d'être traités. 

93. Insister sur la détection précoce des problèmes alcool 
conduite (comme le cancer, l'alcoolisme peut être 
vaincu s'il est détecté suffisamment rapidement). 

94. Améliorer le comportement des hôtes; p. ex., servir 
moins de consommations, des boissons moins alcoolisées, 
servir de la nourriture, faire reconduire les gros 
buveurs par des conducteurs sobres. 
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95. Faire une importante publicité sur les divers stades 
de,l'alcoolisme et en particulier, sur les symptômes 
associés aux tout premiers stades. 

96. Demander au public de conduire moins au cours des 
heures ot surviennent la majorité des accidents 
attribuables à l'alcool. 

97. Enseigner aux buveurs alcooliques (qui avalent de 
grandes lampées et plusieurs consommations en peu 
de temps) à devenir des buveurs sociaux (à siroter), 
c.-à-d. à prendre moins de consommations au cours 
de la même période. (Mills, 1971) 

98. Demander aux agents de police de vérifier au hasard 
le niveau d'alcoolémie des clients dans les bars 
et d'aviser ceux dont le niveau excède 0,10% qu'ils 
ne peuvent pas conduire. 

99. Doubler les taxes sur l'alcool et consacrer les 
revenus supplémentaires à des contre-mesures 
relatives aux accidents de la route attribuables 
à l'alcool. 

100. Faire circuler la notion selon laquelle même de 
faibles quantités d'alcool sont novices. 

101. itablir une nouvelle taxe pour les bars et accorder 
une exemption aux clients qui habitent près de 
l'établissement (communication personnelle de 
P. Hurst). 

102. Distribuer gratuitement, sur demande, de la docu-
mentation technique et des extraits de campagnes 
publiques d'information sur l'alcool (Highway 
Safety Research Institute, Public Communication 
Group, 1972). 

103. Uniformiser l'heure de fermeture des débits de 
boissons et renforcer la surveillance au cours 
de cette période (voir Raymond, 1969). 

104. Favoriser l'adoption d'une procédure d'alcootest 
avant l'arrestation, comme en Grande-Bretagne. 

105. Élaborer, valider et utiliser des tests écrits 
pour identifier les conducteurs qui boivent 
potentiellement dangereux (Mortimer et Lower, 
1971). 
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106. Recenser les personnalités susceptibles de travailler 
auprès des gros buveurs et obtenir leur support au 
niveau des phases de planification et d'exécution. 

107. Réduire la fréquence des arrangements informels 
•  permettant d'enregistrer la culpabilité pour un 

chef d'accusation moins grave; p. ex., conduite 
dangereuse plutôt que conduite en état d'ébriété. 
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ANNEXE TROIS 

TABLEAU IV 

COUTS ET AVANTAGES CUMULATIFS DES CONTRE-MESURES CLASSEES EN FONCTION DU RAPPORT COUTS-AVANTAGES 
EXPRIME EN DOLLARS ACTUELS PAR RAPPORT A L'ENSEMBLE DES ACCIDENTS MORTELS REVUS - TOTAL CALCULE 

SUR 10 ANS (AVANTAGES REDUITS PAR LES EFFETS DE CHAQUE CONTRE-MESURE UTILISEE AUPARAVANT)" 

Accidents 
mortels 
prévus 

Contre-mesures 	 (4) 

Dollars 	Total des 
par aooi- (=Mente Total des 

dent mortel morte la 	dépensee 
Coat 	prévu 	prévus 	publiques 

($ 	($  millions) (*menions) (*millions) 
(g) 	(C1) 	(g) 

1. Usage obligatoire de la ceinture de sécurité 
2. Limite de vitesse fixée à 55 miles à l'heure 
3. Pratiques de construction et d'entretien des autoroutes 
4. Meilleure sécurité routière pour piétons et cyclistes 
5. Ecoles d'amélioration des aptitudes des conducteurs 
6. Panneaux de réglementation et d'avertissement 
7. Carde-fous 
8. Education des piétons 
9. Résistance de la chaussée au dérapage 
10. Installation de garde-fous et de parapets sur les ponts 
11. Techniques pour éviter l'entrée en sens 'contraire 
12. Casques de sécurité pour motocyclistes 
13. Perfectionnement de la conduite pour jeunes infracteurs 
14. Phares allumés Obligation) pour les motocyclistes 
15. Dispositifs d'absorption des chocs le long de la voie 
16. Poteaux signalisateurs qui se brisent (collision) 
17.Application sélective de lois sur la circulation 
18. Combinaison de contre-mesures (alcool et sécurité) 
19. Assistance des citoyens Aux victimes d'accidents 
20.Meilleure visibilité des piétons et des cyclistes 
21. Installation de barrières »dianes 
22. Lettres d'avertissement aux buveurs à problèmes 
23. Inspection sélective des pneus et feux de stationnement 
24. Zones de repos repérables en bordure de route 
25.Meilleure éducation et formation des nouveaux conducteurs 
26.Aménagement d'intersections bien visibles 
27. Contre-mesures d'urgence médicale combinées 
28.Amélioration du réseau routier et de sa signalisation 
29. Eclairage des routes 
30.Canalisation de la circulation 
31. Inspection régulière des véhicules - pratique courante 
32.Marquage de la chaussée 
33.Mesuras de protection pour les passages à niveau 

(sauf les barrières automatiques) 
34. Contale sélectif de l'accès aux routes 
35. Elargissement des ponts 
36. Epaulements pavés ou stables 
37.Réduction de la pente et den courbes sur les routes  

	

83.000 	11.1 	301 	atm 	110 

	

23.800 	474.4 	28.208 	11 5.008 	721.0 

	

324 	11.2 	21.108 	113400 	7111.0 

	

400 	112 	13,300 	116.000 	7410 

	

1.114 	SU 	14.100 	117.000 	71120 

	

mu 	use 	47,200 	120.000 	221.0 

	

2.220 	108.0 	46.700 	122.000 	1.0220 

	

343 	111.0 	32.340 	122.1100 	1.0120 

	

2.110 	138.0 	stem 	123.000 	leme 

	

1900 	OU 	111110 	121000 	teleo 

	

477 	16.3 	41780 	327.000 	43120 

	

804 	111.2 	71.200 	127.000 	1.1720 

	

412 	38.1 	04.300 	122001 	1.410.0 

	

42 	SI 	323.000 	121.000 	1.420.0 

	

4,670 	735.8 	157.000 	133.000 	2.350.0 

	

RJDO 	378.0 	172.000 	331.000 	2.1220 

	

1,740 	1.010.8 	176.000 	143.000 	12411 

	

5,130 	2.130.0 	242.008 	119.000 	wu 

	

2.790 	784.0 	221.000 	132.000 	24420 

	

1.080 	3121 	818.008 	UUJICI 	8.7920 

	

343 	121.0 	1151900 	114.11110 	Leu 

	

UM 	ilf 	331000 	331.000 	8.9110 

	

Mil 	uste 	37t0011 	137900 	mue 

	

us 	Mil 	4$0.009 	337.000 	1.110.0 

	

2.240 	1.17091 	123.000 	339.000 	901320 

	

329 	1910 	310.000 	360,000 	8.420.0 

	

3.130 	4.3804 	$30.000 	163.000 	13.9010 

	

2.430 	MUS 	881.000 	147.000 	111020 

	

478 	leu 	1.480.000 	1118.000 	36.7014 

	

484 	1.11811 	2.222000 	141.000 	17.3020 

	

1.120 	1290.0 	3.280.000 	140.000 	21.701.0 

	

Mi 	Mi 	IMAN MM 222020 

207 	rte 	2711908 	172008 	27,2000 
803 	Uni 	4.710.000 	173,000 	MOU 
811 	4408.0 	3482000 	171.000 	Mate 
ill 	/J10.0 	2912000 	372.000 	37.1010 
174 	ti38.0 	12.102000 	172.000 	11.2010 

* Tous les nombres ont été arrondis à trois chiffres après les calculs de chaque catégorie. 
Tous les chiffres sont sujets aux mises en garde d'usage à cause de l'imprécision des 
données. 
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